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RECUEIL
HISTORIQUES

D'ACTES NEGOCIATIONS

MEMOIRES ET TRAITEZ.

TouchaTU la Succesfwn de Farme éf
Tofcaîie,

5> ^#I#SI'Ai rapporté ailleurs les Lettres

)> M T ^i d'invefiîture Bvenîuçlle (a) dcS

3> ^ J fà Duchez de Parme & Plaifance

« Ô^^S#II ^ <^^ Grand Duché de Tofcane
,, accordées par l'Empereur à l'Infant d'Efpagnc

,, D07t

(4) Dans le Tome IV. de ce Recueil p. iio. où je trou-

ve qu'il manque pag. 113. avant l'Alinéa Nojiris c&teroquin

les lignes fuivantes. Cujns infeudationis virtute idem hic Prîn-
€epi Caroltis in cafk ut ÇuprA apertur* diélorum Ducatuum fett

Statuum immédiate pojjfijjlonem omm modam , ^ adminifira-

tionem ajferere fihî , ô" cenfè^ut poterit , nempe DucatHum feu,

StatttKm nunc â Magno Hetrurix Duce fojfejjhrttm Jîatim ai pro-
ies diéîi Ducis Mapufina le'^itima y & Ducatunm feu Statuum
À Parma (r Placentia Duce nunc pojjeffortim , fiatim ac Pro-
ies Famejtana mafcnlina légitima defeterint ; JSofirU çAfert^
0uin ^c.

Tome JX, A



a Rectieil Hijlorlque d^AEleSy

5, Don Carlos , telles qu'elles ont été remife à

3, Cambray aux Miniftres de France & de la

5, Grande Bretagne , 2. la guarantie de cette

5, Jnveftiture donnée par le Roy de la Gr. Ere*

5, tagne (h) , les Reverfales du Roy d'Efpagne

„ pour Pexecution des lettres d'invefiiture y (c)

yy 4- la guarantie du Roy de France (d) 5. /? Plein

3,
pouvoir Impérial pour la prife de pofjejjton de

35 la Tofcane (e) 6. le Rejcript de l'Empereur à

3, la Grand'' Frincejfe de Tofcane , (/) 7." le

3, mandement aux Sujets ^ Vajfaux de Tofcane

5) {Ù 8. le Décret de VEmpereur au Sénat de

35 Florence (h) 9. les Ordres du confeil AuUque
9y de Guerre pour prêter main forte, (i) 10. La
33 Convention de Florence {k) 11. tArrange-

33 ment p$ur la Réception de PInfant (/) 12. la

33 Déclaration du Minifire dEfpagne fur le Cox^

yy vention de Florence (m) it,. l'Aéïe d'acces-

»3 fion du Gr. Duc au Traité de Vienne («)

33 14. la Refolution de l'Empereur touchant ïe-

iy mancipation de P Infant Duc de Parme (0),

3> J'ajouterai ici celles qui ont parues fur le

5> même lujct, jufqu'à la Déclaration de Guerre

^3 de Tannée 1733. *
•.

Dans

(b) Tome V. pag. LIV.
(c) Ihrd. pag. L.

(d) Uid. pag. LVIII.
(e) Ibîd. pag. LXII.

if) Ibîd. pag. LXIV.

ig) Uid. pag. LXVU.
(h) Ihui. pag. LXXIII.
li) Ibid. pag. LXXV.
{k) Tome VI. pag. 133*
(/) Ibid. pag. 243.
^m) Ibid. pag, 24fi',

in) Jbid. pag. 248.
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Négoctathns Mémoires ^ TraUet. 5

„ Dans le tems qu'on negocioit le fameux

5, Traité de Vienne, au mois de Juillet 1731.

5, l'Efpagnc en negocioit un autre à Florence

„ qui fut figné le 25. du même mois par le

35 Père Afcanio Plénipotentiaire d'Efpagne &
3, le Marquis 'Rivuccini^ Secrétaire du Grand

55 Duc, connu fous le titre de Conventiau de

55 Florence (/>). La Cour de Vienne n'en

55 eut par plutôt avis, que jugeant cette Con-
35 vention incompatiblenonleTîr^/^/<^e F;^»»?,

35 elle fit connoître ce qu'elle en penloit au

35 Duc de Liria Miniftre d'Efpagne &: à Mr.

35 Rohinfon Miniftre de la Grande Bretagne en

5, leur communiquant la pièce fuivante.

'Remarques de PEmpereur Jur la Convention

4e Florence,

Sa Majcfté Impériale & Catholique a de
tout tems donné à connoître, que le repos &
la dignité de S. A. R. le Grand Duc de Tos^
cane , la feureté de fes Etats & les intérêts de
S. A. R. l'Eledrice DoUariere Palatine fà

Sœur, Lui tenoient extrêmement à cœur: &
même dans les circonftances les plus délica-

tes on en a eu tout le foin , que l'attachement

inviolable aux Traités precedens a pu permet-
tre. Ce fut dans cette veiie 5 que dans le

Traité figné ici le 22. Juillet paffé , on a fti-

pulé les Garanties les plus fortes & les plus

îblemnelles en faveur du Grand Duc 5 ôc que
l'on y a fait mention exprelTe des intentions

bénignes de S. M.C. à l'égard de tout ce qui

pour-*

(;) Elle eft dans le Tome Vi. p. 235.
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4 Recueil Hiftorique d* AElei ,

pounoit Lui faire plaifir, intentions, qui rc-

gardoient fur tout les avantages de l'Eledrice

Doûariere Palatine fa Sœur , pour lefquels la

Cour Impériale a fouvent réitéré fes inftances

auprès celle d'Efpagne.

L'Empereur eft donc très éloigné de trou-

ver à redire à ce qui ne va pas plus loin , que
d'aflurer au Grand Duc & à l'Eledtrice Doiiai-

riere fa Sœur les avantages fufdits, fans donner
atteinte aux Traités faits entre les principales

Puiffances de l'Europe , ni à fes droits fuprè-

mes qui y font {\. clairement énoncés.

Mais quelque difpofé qu'il fut à concourrir

à ce qui pourroit leur faire plaifir , il ne peut

que defapprouver tout ce qui paroit être con-
traire à ces mêmes Traités & à ces mêmes
droits, prêt d'ailleurs à alleurer le but, qu'on

dit s'être uniquement propofé , par des moyens
qui y font combinabies : de forte que pour

expliquer avec toute la clarté & la preciûorv

poffibles 5 les fentimens de S. M. L 6c C
fur la Convention fignée à Florence le 27.

Juillet pafTé , il eft bon de diftinguer ce qui

n'y eft fujet à aucune difficulté? d'avec ce qui

n'eft pas faifable.

Primo. L'Empereur ne trouve nullement

à redire , que le Grand Duc 6c l'Eledtrice

Doiiairierc fa Sœur reconnoiiïènt la Succes-
fion immédiate du Ser. Infant Don Carlos i

cette reconnoifPance étant en elle même une
fuite naturelle de l'acceffion au Traité du 22
Juillet, à laquelle S. A. R. a été invitée. Mais
que le droit dudit Infant , bien loin d'être fon-

dé dans la Quadruple Alliance &c dans les au-

tres titres, qui y ont du rapport, paroilTe être

attribué au confentement du Grand Duc ài:

de



Négociations Mémoires é* Traitez,. ^
de fa Sœur, & à la reconnoilTance du Sénat»

c'eft ce qui répugne évidemment à tant d'en-

gagemens pris par les principales Puifïances de
l'Europe , au diplôme de Charles Quint , ôc à

la nature de plufieurs fiefs, poiïedés comme
tels dès à prefent par le Grand Duc.
Secundo e On ne prétend pas examiner ici,

fi la feudalité 5 dont il efl parlé dans la Qua-
druple Alliance , doit commencer ou non , a-

vant l'extindlion entière de la famille de Me-
dicis ? mais fi par les mots : ajfoluta podeftà ed
independenza: glifiës dans l'Article VI. de la

Convention en queflion , on pretendoit anéan-

tir toute dependence , de quelque nature qu'el-

le foit 5 l'Empereur ne pourroit fe difpenfer

d'y contredire, pour tant de raifons affez con-
niies, & qu'il eft inutile de repeter dans le

prefent Ecrit.

Tertio. Il n'eft pas dans le pouvoir du
Grand Duc , de céder à d'autres les privilèges

& conceffions, que fa Famille ne tient que de
Ja munificence des Empereurs, Predecefleurs

de S. M. I. & C. Mais ces Privilèges & Con-
ceffions doivent toujours émaner de la même
fource à l'égard de tous ceux , qui voudroienc
s'en prévaloir.

Quarto. liC Titre de Grand^ Duckejfe peut
être accordé à l'Eledtrice Doiiairiere Palatine

par un Diplôme Impérial , en cas que l'Em-
pereur en foit diiement requis: mais Elle ne
(àuroit l'obtenir valablement par aucune autre

voye.

Quintô. L'Empereur n'a aucune répugnan-
ce d'authorifer ladite Eieârice Doiiairiere

pour être Tutrice de l'Infant 6c Régente du
Pais pendant fa minorité & fon abfence. Mais

A 3 Lui



a RèèUeil Hiftonqm à* AEtéS J

Lui feul peut accorder ce que Ton appelle

Venïam atatis , 6c lui feul eft en droit de confti-

tuer la tutele : le droit féodal & la difpofition

de la Quadruple Alliance étant claire ôc precife

à cet égard.

Enfin il eft hors de doute , qu'en vertu des
lettres d'inveftiture éventuelle , la poflèfîion du
Grand Duché de Tofcane eft diie à l'Infant

Don Charlos , dès que la famille mâle de Me-
dicis fera éteinte. Mais qu'on pafïe fous filen-

ce ces mêmes lettres d'inveftiture éventuelle

& tous les devoirs, qui en refultent, ôcqu'in-

dependemment de tout ceci on prefume d'at-

tribuer ladite pofleffion à l'Infant Don Car-
los 5 c'eft s'éloigner de Tefprit ôc de la lettre

de tant de Traités folemnels, faits depuis quel-

ques années.

Voici les principaux motifs , pour lefquels

on ne peut le difpenfer de defapprouver la

Convention du 25. Juillet. Il auroit été lâns

d'oute plus convenable , que S. A. R. au lieu

de prêter les mains à cette Convention , eut

accedée au Traité fait ici le 22 du même mois

,

félon l'invitation qui Lui en a été faire. Car
quoi qu'on ait donné à connoitre à Mr. le

Marquis Bartolomei, qu'il étoit indiffèrent à

l'Empereur
, que le Grand Duc traite avec

l'Efpagne à Florence , ou à Vienne , on n'a eu
garde de lui infinuer, que dans des points, qui
touchent de fi près les droits fupremes de S.

M. I. & qui s'étendent au delà dts intérêts

de famille à famille, on puifle s'éloigner de la

difpofition des Traitez precedehs. Il s'agit

donc de redreiïer ôc éclaircir ce qui dans la

Convention fufdite eft ou peu conforme aux
çngagemens pris par les Principales Paiiïànccs

de



NegocuUkm Mimolrei é* Traitez, 7
de TEurope, ou (Ulceptible d'un fens qui y fe-

roit contraire. Et c'eft le but , qu'on s'eft

propofé dans le Projet de Tadle d'acceffion ôc

de déclaration ci-joint , où content de fe ga-

rantir contre le préjudice qui pourroit naître

de la convention dont il s'agit , on a du reite

ménagé les termes en forte , que tout le

monde doit être convaincu, qu'on s'empres-

fe en cette occafion comme en toute autre,

à apporter de ce côté ci toutes les facilités

poffibles.

3, Ces remarques parurent fi juftes, que le

3j Duc de Liria & Mr. Robinfon ne firent pas

55 dificulté de donner une déclaration
( ^ ) au

3, fujet de cette convention. L'Empereur pen-

35 fant à exécuter de bonne foi tout ce qui a-

33 voit été réglé & ftipulé par le Traité de

3, Vienne , il engagea le Grand Duc à accéder

3, à ce Traité & enfuite il fit dreflèr tous les

33 Ades qui dévoient être expédiez dans cette

,3 importante affaire, entr'autres celui-ci.

Tatente impériale pour Constituer les Tuteurs

ou Curateurs de Vlnfant 'Don Carlos.

CAROLUS VI, &c.

Tl Ecognofcimus , & notum facimus tenore
•*^ pv92fentium univerfis, quôd Nos, cum
de extindâ penitus ftirpe Farnefiâ mafculi
jam nullum plané fuperfit dubium , atque a-

deô cafus aperturas Parmx Placentiaeque Du-
catuum in Quadruplici Fœdere die iS Augus-

ti

(?) Elle cft dans le Tome VI. pag. 246.

A4.



8 Recueil HiftortqUe d'ABei ,

ti Anno 1718 Londini conclufo 5 exprelïus

cxiftat, quo nimirum ad ejufdem fœderis &
fubfecutarum litterarum eventualis Inveftiturse

die 9 Decembris Anno 1723 ac Pacis Vien-

nenfis de dato ymâ Anno 1725 normam in

diètis Ducatibus Serenilîimus Hifpaniarumln-

fans Carolus, Sereniffimi ac Potentiffimi His-

paniarum Régis Philippi Quinci filius, tan-

quam novus ad illa Parmx ac Placentix Feuda
Iniperialia vocatus Valallus fuccedere debeat >

Is vero ob minorennem aetatem fuam nec ip-

fe rébus fuis prgeeiTe nec per fe ea, quae juxta

antediclas eventualis Invefticurae Literas , &
alias 5 adimplenda veniunt , praeftare , nulius

etiam Hifpaniarum Rex tutelam ejusmodi Prin-

cipis ad talem Succeffionem vocati affumere

& gerere poffit , hocque antefatus Sereniffimus

ac Potentiffimus Hifpaniarum Rex Philippus

Quintus probe agnofcens, iifque fatisfadturusj

ad quae conventorum Padorum ténor Sereni-

tatem fuam quod tutelam feu curatelam ad-

ftringit , praelibatum Infantem Carolum è Re-
gia Se Patria fua poteftate dimiferit, ac in fla-

tum fui juris pofuerit, & ab omni vinculo,

quodcunque demum illud fit, Regice ôc Pa-

trix Poteftacis fuae liberum pronunciaveric

,

hujufque Emancipationis folenne Inftrumen-

tum manu Suâ Regiâ fubfcriptum , ligilli ap-

pofitione munitum & à Status Confiliario,

atque primo omnium gerendarum rerura Sta-

tus Secretario fubfignatum die i5tâ Septem-
bris nuperi exaratum Nobis transmiferit.

Nos Serenilfimum Joannem Gaftonem Pri-

mum. Magnum Ducem Hetruriss, unà cum
Sereniffima Parmar Placenti^que Duce Vidua j

Doro-
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Doroîhea Sophia , nata Comité Palatina ad

Rhenum , Bavariae , Juliaci , Cliviae ac Ber-

gae Duce, praelaudato Regio Infanti Tutorem
feu Curatorem nominaveriinus , dederimus , ar-

que Impérial! authoritate noftrâ conftituerimus.

Cum igitur Nobis nomine modofati Magni
Ducis Plenipotentiarius , ejufque ad Aukm
Noftram Caefaraeam Ablegatus Extraordinarius

Ferdinandus de Bartholomceis jMandatum fpecia-

le ad prxflandum tutelsejuramentum , utôcde-

fîderatas pro recipiendo à Nobis gerendœ tute-

\x feu curatelae talifque adminiftrationis legaii

tutorio liceras reverfales fubmifsè exh'ibucrit.

Hinc eft quod prxdidum Ablegatum &
Pienipotentiarum ad confuetum tutelse feu cu-

ratelîsjuramentum clementiflimè admiferimus,

ipfeque ifthoc vice, nomine, & in animatn

Sereniffimi fui Principalis hodiernâ die in

Confilio Noftro Imperiali Aulico praeiliterit.

Nos proindè volumus, omnemque potes-

tatem harum vigore bénigne tribuimus , ut prae-

memoratus Magnus Dux Hetruriae praerepetiti

Hifpaniarum Infantis, Principis Caroli, Per-

lonse , didorum Ducatuum bonorumque ac

jurium ad hos pertinentium , tutelam , curam
adminiftrationem Eidem prxfatâ authoritate

Imperiali collatam, & à fua diledione lauda-

bili promptitudine fufceptam pro comperca
fua prudentia , fide ac integritate

, quâ legiti-

mus à Nobis didlus & conftitutus Tutor feu

Curator fideliter gerat , & exerceat , ac om-
nibus negotiis , & caufis Eundem Regium
Hifpaniarum Infantem Principera Carolum

A 5 tan-
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tanquam novum ad Parmae ac Placentiae Feu-
da Imperialia vocarum fucccllbrem concernen-

tibus qaoties, Ôc ubicunqiic cafus, feu neces-

iitas poftuiaverit, in judicio, ôc extra bona
fide prxiît 5 commoda ôc utilitatem pro viri-

bus promovcat, injurias vero 6c damna fedulo

cavcat, & âvertat, Leges & Padta in praeci-

tato Quadrupîici fœdere, item in eventualis

liivellituras Literis , & Pace Viennenfi de An-
nu 1725 cxprelTa, in quantum nimirum hsec

anrcnominato:> Parmae & Placentiae Ducatus ,

eorum adminiftrarionem & Sereniffimi Prin-

cipis Caroli Tutelam val Curatelam , atque

petendam defuper , & rite accipiendam In-

veftituram Imperialem concernunt , reverfa-

lefque, ut fupra, Ncbis exhibitae efflagitant,

fingulari ftudio obfervet, atque ufque ad tem-
pus majorennitatis à lege praefcriptum omnia
& (ingula faciat , quse fidum , probum & di-

ligentem Tutorem , feu Curatorem facere ac

peragere decet , ita ut de hujufmodi Tutela feu

Curatela, & adminiftratione D. O. M. & cûm
Nobis refpedivè, tum crebrô dicto Sereniflî-

mo Infanti Principi Carolo rationem fuo tem-

pore reddere & praeftare poffit : Prout Nos
prxnominatum Tutorem feu Curatorem om-
ni ftudio , operâ & fide pro injundo à Nobis
fibi Officio tam pio faclurum elfe nulli du-

bitamus. Harum Teftimonio Literarum ma^
nu Noftrâ fufcriptarum , & Sigilli iVoftri

Csefarci appeniione munitarum. Qux daban-»

tur Viennae 31. Oclobris 1731.

Jurs.
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Juramentum Tutela feu Curatela prafiitum

c^e II, Oèobris 1731.

EGo Ferdinandus Marchio de Bartholomseis

Sereniffimi Domini Joannis Gaftonis Pri-

mi, Mâgni Ducis Hetrurix, vigore mandat!

in hoc excelfo Confilio Imperiali Aulico per

me exhibiti conftitutus Plenipotentiarius & A-^

blegatus Extraordinarius juro in Deum, ôc ad
Sanâia Ejus Evangelia, quod praedictus Sere-

niffimus Dominus Magnus Dux Hetrurix quâ
à Sacra Cacfarea Majeftate Sereniffimi Domi-
ni Hifpaniarum Infantis Caroli nominatus Tu^
ter, feu Curator offinia ea, quae in utilitatem,

commodum , & incrementum modo didi Re-
gii Infantis cedere poffint, fedulô fit procura-

turus, damna vero & nocumento obnoxia di^

ligenter averfurus > Perfonse bonifque fuis fide-

liter prsefutarus , horum Inventarium fadtu-

rus 5 fuo debito tempore fufceptae adminiftra-

tionis Rationes daturus , & cunda ea ? quae

occafione hujus muneris ad manus fuas per^

venerint 3 atque vSereniffimi Infantis fuerint

,

eidem extraditurus , Ôc quaevis alia fie curatu-.

rus 5 prouti fideli Tutori feu Curatori in-

cumbit, eumque decet , fub Hypotlieca om-
nium bonorum fuorum, omni fraude ac do-
lo femotis. Ita Eundem Sereniffimum Prin-

cipalem meum DEus adjuvet, & fandta Ejus

Evangelia.

Literof
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Litera Reverfales à conflitutis Serenisjîmi H/-
Jpa72iarum Infantis CaroU Tuîorïhus Ejufdem
exîradinda.

"KJ Os N. N. légitime conftiruti Tutores Se-
•*-^ renilTimi Hlipanlirum Infantis Caroli vi-

gore prssfentium agnofcimiis Ôc profitemur.

Cùm Articulo V. fœderis Quadruplicis , die

2.. Ai.guili Anno 171 8. Londini concluîi, in-

ter alia dirpofitum fit , ut Status feu Ducatus
ab eo, qui tune in vivis erat? Paringe Placen-

tisque Duce , poflefli futuris in perpetuum
rétro tennporibus ab oninibus Partib is con-
tradantibus agnofcantur , & habeantur pro in-

indubitatis Sacri Romani Imperii Feudis maf-
cui-nis^ Sacra quoque fua Majeftas C^firea
Catholica jam tune pro fe , ceu Caput Impe-
rii confenlerit ? ut fi quando cafus aperturae

didorum Ducatuum ob defîcientiam Haere-

dum mafcuiorum ftirpis Farneiix contingat ,

tune praefatus Sereniflimus Hifpaniarum Infans

Carolus, hujufque celcendentes mafculi exle-

gitimo matrimonio nati, iifdemquc deficien-

tibusfecundus aut alii poftgeniti praefentis His-

paniarum Reginae , natîe Ducis Parmae &
Piacentix Filii, pariter una cumeorum Pofte-
ris malcuils ex légitime mairimonio natis, in

antedictis Staribiis feu Ducatibus fuccedant;
poft haec vero obcento pro corroborandis iis

,

de quibus tune convenerat Imperii confenfu

Litteraî Eventualis invefturae die 9 Deccmbris
Anno 1722. expeditae, & viciiTïm adimplen-
das conditiones in iisdem exprelTas peculiares

Revcifaiium ac Guarantix Literae nomineeo-
rum, qui rébus tune prxerant. l-jilpaniarum,

G allia-
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Galliarum & Magnae Britanniae Regum ex-

traditae fuerint; hîecque omnia & fingula In-

ftrumento Pacis die 7. Junii Anno 1725. in-

ter fuam Majeftatem Cacf. 6c Cachol. Sacrum-
que Romanum Imperium ex una, cum Ma-
jeftatem Suam Catholicam ex altéra parte con-
clufo , dein vero Tradatu die 22. Julii pras-

fentis Anni Viennae Auftrise fubfcripto denuà
firmata ac corroborata tint, jam vero in eurn

flatum res devenerint, ut nuUum pianè de ex-

tincld penitus ilirpc Farneliâ Mafculâ dubium
fuperfit, arque adeo cafus aperturse in Qua-
druplice Fœdere exprelïus exiilat, ôc polïelïio

prïedidoruœ Ducatuum nomine faspefaii Se-
reniflimi Hifpaniarum Infantis Caroli 5 è pa-
tria ac Regia poteftate folenni emancipationis

Inftrumento dimiffi , per Nos utpote à Sacra
Sua Majeftate rite ac légitimé conftitutos E-
jufdem Tutores capienda, priûs vero à No-
bis peculiaribus revcrraiium Literis nomine fis-

pefati Infantis Caroli ea agnoicenda ôc pro-

mittenda veniant, quse ipfe Infans Carolus, û
adulrae geratis foret , tanquam novus & non
ex pacto & providentia majorum ad praedida

Imperii Feuda vocatus Vafalius agnofcere 5

arque ad eadem adimplenda obflringere fefe,

debuiflet. Hinc eil quod Nos, à Sacra Sua
Majeft. Caef. Cathol. rite conftituti Serenis-i-

fimi Hifpaniarum Infantis Caroli Tutores j^

nomine ac vice Ejufdem Infantis, ac Iplius

Hseredum & SuccefTorum , ad Parm^ Pia-

centixque Ducatus, uti fupra didum eit vo-
catorum in meliore modo ac forma qua de
jure, confaetudine 3 & Lege Imperii id fîeri

poteil ac débet , promirtimus , ac fpondemus 5

praedidum Principem C^rolum , Ejulque

Hsere-
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Hxredes , ac SuccefTores ad antememoratâ
Jmp. Feuda vocatos Sacrse Suse Caefareaô

Majeftatis, & Secuturis Romanorum Impe-
ratonbus ôc Regibus, ac "Sacro Romano Im-
perio perpétué fidèles & obedientes futures

contra omnes homines , neque minus Nos
Tutorio nomine, intra Annum & Diem à

tempore adeptae pofleflTionis computandum ,

ipfam vcrô Infantem Carolum, ejufque Suc-
ceifores quoties deinceps fuo tempore cafus

evenerit, realem aâ:ualem & propriè ira dic-

tam Inveftituram à Sacra Caefarea Majeftate,

Ejufque Succeflbribus, Romanorum Impera-

toribusj & Regibus, vel ipfofmet , vel poft

praeviam Csefaream difpenfationem per legi-

timos , validos , ac fufficiente mandato in-

ftrudos Procuratores tempore ^ loco, ftylo-

que confuetis requifituros , debitum homa-
gium factures , ac prseftitis priùs quibufcun-

que pênes confilium ac cancellariam Impe-
rialem Aulicam , quse allas pro diverlitate ca-

fuum praeflari juris aut moris eft , confuetâ

forma ac modo recepturosj & folitum defuper

fubjedionis ac fidelitatis jusjurandum praEftku-»

ros, prout in Feudis ac Homagiis Italicis re-

cepti Caefaraei Romano Germanici juris aut

moris eft , ac denique omnia ea fedulô obfer-

vaturos , quae obedientes Principes ac Vafallos

Sacrae Cxfarex Majeftatis, Sacrique Romani
Imperii agere ôc prseftare decet & conve-

nit,

Prsedicra omnia rata ac firma efle vigore

harum Literarum reverfalium promittimus

,

manu noftrâ, Tutorio nomine fubfcriptarum ,

ac figillorum noftrorum appenfione munitarum:
quas dabancur 5 ôcc,

V La



Négociations Mémoires ^ Traitez, i ^

3, La Cour d'Efpagne ne tarda pas de fou
'„ côté à exécuter tout ce qui avoit été fri-

„ ftipulé à fon Avantage , dans le Traité de

„ Vienne, elle commença par émanciper Tin-

„ fant D. Carlos.

ji^e d^éma?tcipat'wn du Serenisjïme Infant

Don Carlos.

NOs Philippus V. Hifpaniarum, &c, kg'
nofcimus ac profitemur. Cûm x'Xrticu^

lo Quinto Fœderis Quadruplicis, die Secandâ
Augufti 5 Anno Miliefimo Septingenteiimo

Decimo Oclavo Londini conciuli, cui Iblen-

ni inftrumento die 17. Februarii Anni Mille-

fimi Septingentefimi Vigefimi Hagx Comi-
tum fubfcripto, Nos quoque acceflimus, in-

ter alia dilpofitum fit, ut Status feu Ducatus
^ Magno Duce Hetrurice , & eo , qui tune

in vivis erat, Parm-ae Piacentisequc Duce pos-

feffi futuris in perpctuum rétro temporibus

ab omnibus Partibus Contraclanribus agnos-

cantur , & habeantur pro indubitatis ôacri

JRomani Imperii Feudis Mafculinis ^ Serenis-

fimus quoque ac Potentiffimus Princeps, ac
Dominus Carolus Sextus Romanorum Impe-
rator, Frater Nofter ChariiTimus , iam tunç
pro fe , ceu Caput Imperii confenlérit, ut,
il quando cafus aperturae didiorum Ducatuam
ob detîcientiam haeredum Malculorum ftirpis

Medicese aut Farnefiae contingar, tune Cha-
riffimus Fiiius Noftei , Sereniifimus Hifpania-
rum Infans Carolus ex Diiectiiîima Conjuge
Noftra, SereniiTima ac Potentiffima Princi-

pe, ac Domina Eiifabetha Hifpaniarum Re-
gina, aata Duce Parmse, 6c Piacentise fus-

ceptus 5
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ceptus, hujufque Defcendentes mafculi ex le-

gitimo Matrimonio nati, iisque deficientibus

i'ecundus, aut alii poftgeniti ejufdem Reginae
filii pariter unà cum eorum pofteris mafculis

ex Icgitimo matrimonio natis, in antedidis Sca-

tibus feu Ducatibus fucccdant, neque minus
eodem Articulo Quinto tranfadtum ac folenni

ftipulatione cautum (it , quod nullus unquam
Hifpaniarum Rex tutclam ejufmodi Principis

ad eventualem quam diximus fucceiGlionem

vocati aflumere pofTit aut gerere valeat; poft-

haec vero obtento pro corroborandis iis, de
quibus tune convenerat? Imperii confenfu li-

terae eventualis inveftituras in forma, de qua
pariter convenerat, die nonâ Dccembris Anno
1723. expeditae , & viciffim ad implendas
Conditiones in iifdem expreffas peculiares Re-
verfalium ac guarantiae literae nomine eorum
qui rébus tune praeerant , Hifpaniarum 5 Gal-
liarum, & Magnge Britanniae Regum extradi-

t3e fuerintj hascque omnia 6c fingula Inftru-

mento Pacis die 7. Junii Anno 1725. inter

prasfatum Sereniffimum ôc PotentifTimum
Principem ac Dominum Carolum Sextum
Romanorum Imperatorem , Sacrumque Ro-
manum Imperium ex una, & nos ex altéra

parte ccnclufo, dein verô Tradatu die 22.

Julii prasfentis Anni Viennae Auftriae fubfcrip-

to denuo firmata ac corroborata fint; jam ve-

ro in eum ftatum res devenerint, ut nullum
plané de extincta penitus ftirpe Farnefia mas-
cula dubium fuperfit, atque adeô cafus aper-

turis Parmae Placentiaeque Ducatuum in

Quadruplice Fcedere expreffus exiftat , &pos-
feifio praedidtorum Ducatuum nomine Cha-
riilimi Filii Noftri Sereniiïimi Hifpaniarum

Infan-»
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îdfantis Caroli capienda fit, hic verô ob mi-»

norennem xtatem fuam nec ipfe rébus pras-

cfle, nec pcr fe ea, quaejuxca antedidas M-

feras eventualis inveftiturae adimplenda ve*

niunt, praeftare poffit.

Hinc eft, quod Nos fatisfaâruri m^ ad
quîc antememoratorum Padtorum Convento-
rura ténor quoad Tutelam ejurmodi Principis

Nos obftringitj prasfatum Sereniffimum Fi-

lium Noftrum , Hifpaniarum Infantem Ca-
rolum , è Regia ac Patria poteftate Noftra

,

quo fieri porell, fîrmiore ac folenniore modo
dimirtimus , eumque in ftatum fui juris po-
nimus, & liberum ab omni vinculo, quod-
cumque demam illud fit, Regiae ac Parriîs

poteftatis Noflras pronunciamus. Cumque
ob minorennem ejuidem filii aecatem Tutrice
autTutore is indigeat, à qua vel quo durante
hâc aetate ea adimplenda veniunt, qux juxta

Jiteras eventualis inveftituras ipfe praefatus Fi-

lius Nofter, fi adulrar aetatis foret, praellare

deberet, atque à Serenilîîmo & Potentiffimo

Romanorum Imperatore Carolo Sexto haec

ipfa Tutela SerenifTimss Principi Dorotheas,

viduae Parmx ac Placentiae Duci, jundlim
cum Sereniffirao MagnoHetruriasDuceJoan-
ne Gaftone delata fit, Nos praefentibus hifce

declaramus ac profitemur , quod Nos Tuteke
faepè dicti Chariilimi Filii Noftri neutiquam
Nos immifcerc , fed potius cunâ:a ea, quas

vel à jamjam conftitutis ejufdem Tutoribus,
vel deficientibus iifdem à conftituendis aut

conftituer^do poflhxc Tutoribus aut Turore
gerentur , agnofcere , nec quicquam in contra-

rium movere velimus. In quorum omnium
Tomi IX B fidem
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fidem prxfens emancipationis Inftrumentutny

&c.
), Le Convoi d'Efpagne ne tarda pas à

3, faire voile vers l'Italie , où il fut à peine

3, arrivé fur la Cote de Tofcanne , qu'on y

5, trouva les fujets de Plaintes exprimez dans

3, la pièce ci-jointe.

'Reprefentaîion faite à Mr. àe Robinfon^ c^ au
Duc de Liria , fur le nombre des Troupes Ef
fagnoles.

DAnsIetems, Monfieur, que Sa Majefté

Impériale & Catholique s'eniprelToit de
donner les marques les plus éclatantes de fa

bonne foi par les ordres envoyez au Commif-
faire Impérial en Italie, & au Gouverneur
de Milan, pour l'évacuation àç.% Duchés de;

Parme & de Plaifance, & pour l'immilTionî

des Tuteurs du Sereniflime Infant Don Car-
los , dans la pofleffion réelle des dits Duchés

,

on avoit tout lieu de s'attendre à la Cour Im->
periale , que par un jufte retour ceux, qui!

ont été chargés de la part de S. M. C. dçi

rintrodudion des Garnifons Efpagnoîes dansr

les Places fortes de Tofcane , ne s'éloi-j

gneroient en rien de ce que didtoit l'efpric 5c r

la lettre des Traités heureufement conclus le»

i(). du mois de Mars , & le 22. de Juillet dei
la prefente année. Cependant par les avis ve-"

nus de tous cotés , & contenants un détail

exad: de ce qui regarde la fufdite introduc-

tion 5 il eft quali hors de doute , que le nom-:)

bre des Troupes Efpagnoîes, introduit enTof-j
cane, excède celui de fix mille hommes, &i
que même en pluficurs autres points la difpo-

fition
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fîtiôn des Traités mentionnés ci-delTus n'a pas

été exadlement fuivie.

La pièce ci-jointe vous donnera à con-

noitre, Mr. une partie des griefs , dont la

Cour Impériale croit être en droit de fe

plaindre.

Si du tems paffé une défiance mal fondée

>

fuggeréc peut-être par ceux , à qui le fyftemé

prefent des affaires déplait, avoit fait envifa-

ger à la Cour d'Efpagne certaines difpofîtions

Comme neceflaires, convaincue, qu'elle doit

être à prefent du contraire, elle devroit, ce

me fembl«5 reconnoître, que le Screniffimc

Infint Don Carlos ne fauroit trouver une
plus grande feureté pour la Succeffion éven-
tuelle de Tofcane , que dans cette thème droi-

ture de l'Empereur, qui a porté ce Prince à

Lui remettre celle de Parme & de Plâifance.

Il ferolt fâcheux, que tandis que d'un côté

on s'empreiïe à diffiper jufqu'au moindre fu-

jet d'ombrage & de foupçon , on voulue

en faire naître de l'autre. On n'a garde dé
le prefumer de la pieté ôc des fenrimens pa-

cifiques de leurs Majeftez Catholiques, & l'on

fe repofe entièrement fur le zèle, que S. M.
B. fait paroître pour le bien commun des af°

faires , qu'EUe voudra bien emploier les offi-

ces les plus preflants, pour porter la Cour
d'Efpagne tant à redreffer les griefs marqués
ci-defllis

,
qu'à tranquilifer l'Empereur fur

l'avenir. C'efl: dans cette vue, qu'on a dref^

fé ici l'ade de Déclaration cy-joint, qui ne
renferme rien , qui ne foit conforme à Tefpric

des Traités antérieurs, & fur tout à la Dé-
claration fuper Trafidiis Hifianis " inférée 6ê

B 2 adop-

toro, YI. dç çç B^çcwçil pag. «5^»



20 Recueil Hiftorîqne d*^Sies^

adoptée mot pour mot par le Traité du 22^

Juillet de la prefente année. Et les mêmes
raifons, qui ont engagé les Puiflances con-
tradtantes, à fixer le nombre des Troupes,
deftinées cy-devant tant pour laTofcane, que
pour Parme & Plaifancc, demandent enco-
re, qu'on fixe celuy dts Troupes, qui fe pour-

roient trouver à Porrolongone , ôc dans cet-

te partie de Tlfle d'Elves, qui appartient à

TEfpagne^ d'autant plus, qu'il eft impoiîible

de fçavoir au jufte le nombres des Trou-
pes Eipagnoles en Tofcane , (i celui qui fe

trouve de Ci près dans le voifignage , n'cil pas

également réglé. A quoi je dois ajouter, que
par le moyen de ce même ade on levé en-

core la difficulté, qu'il y a de charger, après

l'immiffion de l'Infant dans les Duchés de Par-

me &de Plaifance, la Tofcane feule du nom-
bre entier des Troupes deftinées pour l'afTeu-

rance éventuelle des deux Succédons: ce
qui feroit un fardeau pour ce païs , auquel

l'Empereur n'a jamais confenti , & auquel
il croit être en droit de contredire pour les

raifons qui vous font aflez connues. On ne
fauroit vous honorer Monfieur plus que je le

fais. q

(L.S.) Le C. de Sinzendorf.

Ntf/4
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Nota délit Battaglioni , e Trappe condotte

dalli SpagnHoli in Jtalia^ corne fegue :

ÏLpiededi due Battaglioni dél-

ie Truppe connftono in N. 1378.
Replicato tre volte detto nu-

méro - - -
3.

Fanno (>. Battaglioni no-

mini - - - 4.134.

Il piede delli due Battaglioni

del Reggim.
Suizzero confifte in - 1530.

Di modo j che il piede detto 8.

fanno - - 56(^4.

E li Dragoni fono - - 400.

Somma del numéro intiero 6064.

N.6c^4.

Al di più del predetto numéro hanno con-

dotto fecondo le notizie , qualche Uomo di

più per corapagnia per arrivât' à Livorno col

ftato completo , nel cafo
,

gli venille à man-
çare qualch'un per viaggio.

Dal che fi comprende chiaramente, ch'an-

no condotto di più di due Battaglioni , fendo

gli 8- premelTï e 400. Dragoni ne loro com-
plète ftato avrebbero formate il giuito Num.
di 6000 Uomini. Ed ail' incontro, hanno
10 Battaglioni molri Ouiciali aggregati: inol-

tre di quanto reftaefpreiïb hanno ancora con-
dotto 4. Battaglioni in Porto Longone fotts

B 3
pre-



1 a Recfieil Hîliortqtée d^AEles \

pretefto di voler mutare quclla Guarnigione i

ma non fi ha veruna notizia peranche, che

la vecchia Guarnigione fi ftata ricondotta in

Spagna; Perlochè fi conofce ad evidenza la

contravenzione de i Trattati, attefochè fi fa

{empre il conto dcl Numéro, e piede dei

Corpi, e non del numéro degl' Uomini à

féconda délie Regole Militari.

Nota di quanta ha imbarcato in Barcello^

na un Convoio di 40. Tartane ^ chç ve^

niva con l'armata Spagnola per la Tof^

cana,

Num. ^00. Barili di Polvere.

80. Cannoni di Bronzo.

600. Gaffe di Palle da Fucili.

Quantità di Bombe.
Qiîantità di Palle da Cannoni,^

Quantità di Zapponi.

Quantità di Picconi.

Quantità di Granati Reali.

Projet d'Acie de Déclaration joint a la rs"

présentation fu-fdite,

CUm Sacrée Caefarea; Regi^que Cathoci-

cae Majeftati relatum fuerit, Hifpanum
prsefidiariura milircm in munira Hetruriae lo-

ca haud ita pridem introduclum numerum
fex millium excedere. Nos infralcripâ Sacras

Rcgiae Catholicae Majeftatis, & Sacrx Regise

Britannicx Majeftatis Miniftri pr-cefentibus

Viifce^ quo fieri porefi; folcnniore ac validio-

re
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re modo , nomine altefatarum Regiarum Ma-
jeftatum declaramus, ac promittimus, nun-

quam ultra praedidum fex millium numerum
vel unicum Hirpanum, feu oriundum, feu

condudtitium militem in Hecruriam inrroduc-

tum iri , atque morâ nullâ interpofitâ protinùs

inde educendos fore, quotquot ultra hune
iprum numerum inibi reperti fuerint. Atque
ne dubium quoddam fuper vero numéro mi-
litis Hifpani in Ketruriam introdudi fuperef^

fe, àc Veritas fK^tieo faciliùs erui poiTit, nec
Sacras Caefarex & Catholicae Majeftati jufta

fufpicandi anfa detur , fimul promittimus ac

declaramus, Copias Hifpanas tum in Hetru-
ria 5 tum in Portu-Longo , & in Infulae Elvae

parte, ad Hi(panos adtu fpeâ:ante exiftentes

nunquam numerum - - - millium excedere

poflTe.

In quorum fidem Nos fupra memorati Re-
giarum Suarum Majeftatura Miniftri hanc
Declarationem fubfcripfimus, Cgillifque noflris

communivimus , Viennae

55 Le Duc de t-iria ne jugea pas à propos de

35 figner cette déclaration , parce qu'il n'en a-

5," voit pas d'ordre de fa Cour, l'Empereur ne

5, voulut pas qu'on retarda pour cela de le-

5, ver le fequeftre du Duché de Parme, il en

„ envoya l'ordre au gênerai Stampa fon com-
„ miflaire en Italie , en lui enjoignant de con-

„ fulter avec le Marquis de MonteJeon Ambaf-
,, fadeur d'Efpagne en Italie, qui fe trouvoic

„ alors à Parme pour établir la Régence de

3, concert avec la Duchefle première douai-

55 riére , (ur les moyens de donner quelques

,3 feuretez à Sa Maj. Imp. qui pulient calmer fe»

B 4 5, in-
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„ inquiétudes. Le Marquis de Monteîeony

„ trouva les raifons de la Cour Impériale fl

,, juites, qu'il ne fit pas difficulté de {igner

,, les Déclarations fuivantes.

DscUratiom du A^arqms de Ji^onteleon»

10 infrafcritco Marchefe di Monteleone,
Ambafciado délia Maeflà del Rè Catrolica

mio Sig. appreOb la Republica Sereniiïîma di

Venezia , e Plenipotenziario àSig. Principi d'I-

talia, à cui fono flate da fua Eccellenza il Sig.

Conte Stampa Plenipotenziario Cefareo ef-

pofte viviCfimedoglianze d'eiïer (i già à queit'

ora introdotto in Tofcana maggior numéro
di Truppe di più delli fei milla Uomini con-

venuti nella Quadruplice Alleanza , e negl'

alcri iucceffivi Trattati, infiftendoiijche deb-

bano eflTe fubico, c fcnza minor ritardo ri-

condottiin Spagna, altrimenti fàrà queil' at-

tenrato, ccme lo è confiderato per una ma-
nifefta violazione, roctura, 6 infi-azione de
medefimi Trartati, e che per confeguenza

farebbe la Macftà Sua in obligo di pretendere

con limezzidaDiodatiglijroirervanza di elfi,

già che per la faa parce hà orraai manifeftato,

qiianto lia reiigiofa, conftanie, e fermiâima

îicU adempirli: dichiaro , e promecto che
mantenendoli apunto anche neli animo reli-

giofo délia Maeftà dci mio Rè un ftabile, ç
fermo propofito di oiilervare inviolabiimente i

Trattati, farà ricondotto in Spagtia quel nu-
jncro maggiore di lue Truppe con gl' otîicia-

li aggregaci, che rorpaflano !i uri milla j ed

s^vendqmi pure l'Ecccll. Sua ^î-doï^o , che

ién-.
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fendofi nella Quadruplice Alleanza^e nsi pos-

teriori Trattati giudicato dalle parti Contiat-

tanti , che il numéro di fei milla fofle più

che fuflficiente per alTicurare , e cuftodire tre

Ducati, repugni percio ail' equita narurale il

volcrfi efiggere lo ftefTo numéro di fei; milla

per cuftodia del folo Ducato di Tofcana con
aggravio non folo àï quello , ma ancorà del

Seren. Sig. Reale Infante , iniiftendoii perci6

dair Eccellenza Sua in nome di Sua Maeftà

,

che non dovendo rimanere in decto Ducato
altro Prelîdioj che nelle Piazze di Livorno^

e Portoferrario fia bâfrante , e debba reftiin-^

ger fi il medemo almeno al numéro di trè

milla Uomini , percio io infrafcritto dichia-

roj e prometto, che volendo anco in quefta

parte la Maeftà del Rè mio Sig. adempirc re^

ligiofamente i Trattati , non faranno lâfciate

in Tofcana , che le foie Truppe fufficienti à

cuftodire le dette due Fortezze di Livorno,
e Portoferrario in numéro di trè milla ,6 che
il di più che prefentemente vi fi trova in quel

Ducato , farà ricondotto in Spagna. Di più

dichiaro , che ogni quai volta fi foilero man-
date 5 corne anche in queflo mi hà efpofto

L'Eccellenza Sua, à Porto Longone Truppe
Spagnole fui pretefto di mutare il Prefidio.

in tal cafo fi deve intendere , che il vccchio
fe ne ritornerà in Spagna , di maniera che
nella fodetta Piazza di Longone , non vi refli

più numéro di Truppe di quello, che fin' ora,

e per il paflato fi è pratticato, corne cofi pro-

metto farà efeguito , in fede di che ho fotto-

fcritto le prefenti decliiarazioni , e promefle con
la mia propria mano s e munite col mio foli-.

co Sigillo,

Daco iii Parma li B ^ î<jt
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IO infrafcritto Marchefe di Monreleone Am*
bafciadore della Maeftà del Re Cattolico

mio Sig. appreffo la Republica Sereniffima di

Vcnezia , e Plenipotenxiario à Sig. Principi

d'italia avendomi Sua Eccellenza il Sig. Con-
te Srampa PienipotenziarioCefareo fpiegatoin

rome deila Maeiià deli' Imperatore , che la

medefima non folo promettefi , cd intende *

che pcr la parte de' SereniiTimi Comutori del

SerenilTimi Contutori del ScrenilTîmo Sig. In-

fante Don Carlo fi prenderanno le mifure

convenevoli per impedire qualonque attenta-

to potefle farfi dalla Corce di Roma in pre-

giudizio de' fupremi indubitabili Diritti della

jVlaeftâ fua , e del Sacre Romano Imperio fo-

pra quefti Stati di Parma , e Piacenza, ma
anzi nel cafo > che per parte dell* Altezza Sua
Reale, 6 fuoi Tutori , 6 della Spagna venis-

fe neir avenire machinata clandeflinamente

alcuna cofa pregiudiziale aile riferite ragioni

Impérial! , 6 fata qualche intelligenza fegrera

coir accennata Corte di Roma anche per

mezzo di qualfivoglia tacita connivenza, ver-

ra cio confiderato da Sua Maeftà Cefarea
Catt. per una manifefta intrazione , e rottura

de' Trattati , dichiaro in primo luogo di non .

eiTere ftata fatta ne per parte dcUa Spagna, ne
per quella detta Corte di Roma , e con niun
altro Miniftro Ponrifîcio alcuna ne privata ,

ne publica , ne fegreta intelligenza , 6 conni-
venza direttamentc , ne indirettamente , ^
fotto qualfivoglia pretefto in pregiudizio délie

ragioni Imperiaii, promettendo io infrafcritrci

anche in nome di Sua Maeftà il Rè Cattoli-

co mio Sig. , che non folameni:e non fi farà

con
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con la detta Corte di Roma, 6 fuoi Miniftri

alcuna tacita j 6 privata intelligenîLa corne io-

pra, ma non fi permetterà, che in alcun mo-
do fiano attentat! da Miniftri Pontificii, pre-

giudizii, novità, ô altri inconvenienti in ques-

ti Stati in, edirettamente contrarii aile ragic«»

ni di Sua Maeftà Cefarea , del Sacro Roma-
po Impero , e pcr confeguenza dello ftefTo

Serenimmo Sig. Infante , che riconcfce detti

Stati corne rilevanti dallo fteiïb Sacro Roma-
no Impero, e quefti verranno in ogni tempo
efficacemente conrradetti ; ïn fede di che ho
foitofcriîto la prefente dichiarazione , e pro-

mefla di raia propria raano , e munite col

mio folito Sigillo.

DatQ in Parma li.

AVendo fua Eccellenza il Sig. Conte Don
Carlo Stampa Tenente Marefcallo di

Campo , Comandante deli' Artiglieria , e Ple-
nipotenziario Cefareo , nel Congrelïb tenuto

feco il giorno 23. deir ora fcaduto mefe, cd
anco nella prefente giornata ponderato à me
infrafcritto Âmbafciadore dclla Maeftà del Rè
Cattolico mio Sig. appreflb la Republica Sev
renilïima di Venezia , e plenipotentiario à

Sig. Principi d'Italia , che non lia permefïo
jjn alcun modo in vigore deila Quadruplice
Alleanza , délia Pace di Vienna deir anno
1725. , e de fucceffivi Trattad de' 16. Mar-
zp , e 22. Luglio proffimo paflato, di poter
introdurre Soldati Spagnoli ncili Ducati di
Parma , e Piacenza doppo che il Sereniffimo
Sig. Infante di Spagna Don Carlo farà m at-

^ualç poireflb di efli , anzi che una taie intro-
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duzione farebbe contraria alla mente , ed in-

tenzione délie Potenze Contrattanti y mentrc
iebene ne i primi Trattati délia Quadruplice
Alleanze , e deila Pace di Vienna dell' anno
1725. fù convenuto , che vi s'introducefîè

Prelidio di Parti neutrali 5 e nelli novilîîmi

Trattari quello di Truppe Spagnole, altro fi-

ne perô non ebbcru i Contraenti, che quello

ci airicurare? vivendo ancora li PofTeflori, in

favoie de) prefato Sereniffimo Sig. Infante la

Succedione di detti Oucati nel calo, che fos-

fcro reftati vacanti , ma ogni volta che reftî

aiîicurata coU' aituale pollelîo di effi 5 cède il

morivo d'indurvi Prehdio Spagnolo , fendo
lEoko évidente, e che non admette interpre-

tazione , la legge délie fudette Convenzioni,
di che non fia Iccito ail* Altezza fua Reale
riten;jrv'iTruppe iiraniere, 6 fiano SpagnoIe>
Q fiano di Parti neutrali nei caib , che reftaç-

fero vacanti quefti Stati , o doppo d'eflerne

meflo in pofTeflo , anzi fia obligato à riman-
dane fiibito, ove fono venute nel cafo, che
prima délia vacanza fofïero llate introdotte;

Ed' avendcmi pure l'Eccellenza Sua chiara-

mente , e con evidenza dichiarato in nome
deir Auguftiifimo Imperatore, che la Maeftà
Sua quanto più hà manifeftato à tutto TUni-
verlb la lua religione , e buona fede nell' efe-

guire i Trattaii, tanto più fe ne promette un
eg'jale adempimcnto dalla parte di Sua Maes-
tà Cattolica , e del Serenifiîmo Infante , ô
fuoi Contùtori , ne perm-etter à gii mai l'in-

greilo in quefti Stati di Parma , e Piacenza à
Truppe Spagnole, 6 fiano ftate, 6 lono prc-

fememence , è faranno fotto le Infcgne, ed
al foldo délia Spagna j o akro Prefidio ftra-

nie-
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niero , ô di Parti neutrali , che militafle fotto

di efle , non attefo il pretefto , che fi pocefle

addurre, che le Truppe fbflero lafciate al Se-

reniffimo Figlio in proprietà dal Rè Tuo Padre,

potendo, e dovendo lo fteflb Prefidio , ô al«*

tro confiiniie , che ferviva alla Sereniffima

Cafa Farnefe , baftare per ficurezza di queftl

Srati in nome , e col foldo del Serenifîimo

Real Infante , rifoluta per altro la Maefta

Sua Ceferea d'impedire qualonque novità ,

che s'intentaffe coli* introduzione ai dette

Truppe , con li mezzi più pronti > e le forze

délie proprie armi per mantenere Tinviolabile

GlTervanza de' Trattati , e per difefa 3 ed in-

demnità de' fuoi fupremi Cefarei Diritti , e
del Sacro Romano Impero , avendone Sua
Eccellenza il Sig. Principe Conte Governa*
tore di Milano gli ordini opportuni à tal cf-

tetto.

Quindi io infrafcritto Regio Ambafciado-
re , e Plenipotenziario dichiaro , e prometto
in nome délia Maeflà del Rè mio Sig., che>

fendo fommamente à cuore délia Maeiià Sua
Cattolica la publica tranquillità dell' Europa

,

e l'oflervanza de' fodetti Trattati , adempiuta
la reale , ed effettiva immiffione in polîelïo

delli Stati di Parma, e Piacenza , e colla to-

tale evacuazione délie Trappe Impérial! à fa-

vore del Sereniffimo Real Infante di Spagna,
non faranno mai in alcun tempo fotto qualfi-

voglia pretefto introdotte in quelli ftad Trup-
pe Spagnole, 6 fîano ftate , ô fono prelente-

menre , ô faranno fotto le Infegne , ed al

foldo di Spagna j 6 altro Prefidio ftraniero,

ô di Parti neutrali, che militafle fotto diefle,

eccettuate pero le Guardie del Corpo> che
la



^o Rectdeil Hifioriques d'À^es y

la più faranno in numéro di cento, e Ji fuoi

Ufficiali, che feruono di cuftodia alla Reale

Pcrfona , in fede délie quali promefle farà la

prcfenre fottofcritta di mia propria mano, e

munira del mio folito Sigillo.

Dùto in Parma li.

,, La Conduire du Marquis de Monteleon fut

5, blamce à la Cour d'Efpagne qui envoya

5, ordre du Duc de Liria à Vienne 5 de dé-

55 clarer aux Minifhres de L'Empereur, que

j) fa Majefté Carholique defavouoit ce que

3, ce Miniftre avoir fait. Le Duc écrivit fur

5^ cela le billet fuivant au Prince Eugène.

Billet àfi bUc de Liria écrit à S, A» le

Prince Etigene de Savoje le <5, Ma^
1752.

EL dia 18. de Febrero proximo pâfTado ,

tuve la honrra de declarar à V. A. y a

los demas Miniftros de la Conferenzia por

orden del Rey mi Amo, que la Real inten-

cion de S. M. era, y feria fimpre confiante,

de mantener , y feguir , Religiofa , y literal-

mcnre, los Tratadoâ alos quales , S. M. efta-

va empenado , y de mantener igualmente con
el Senor Emperador, la mejor correfponden-

2Ja .y
pero qu' haviendo favido , que el Mar-

ques de Monreleon havia firmado en Parma,
cierta Declaraciones , lin fu periifa Real no-

tiflia , y lin tener facuhad para tal cofa no
havia podido S. Mag. dejar de defaprovarlas

enteramente declarandolas abfolutaroente nu-
las >
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las , y de ningunvalor, mandandome expli-

carlo affi formalmen en fu Real nombre, pa-

ra que por ningun cafo, fe pudiefle créer, ni

arguir de nueftro ûlencio , la menor acquies-

cencia , ni que S. M. haviefTe aprovado , ni

pudiefle nunca aprovar , las referidas Decla-

raciones j no haviendofe hallado nunca auto-

rizado el Marquis de Monteleon, ni conple-

iie Poder 5 ni con facultad, para ofrecer, ni

convenir, y mucho mènes para firmar, las ya

cicadas Declaraciones , haviendo fido efto ,

un arvitrio que fe tomo fm poderlo, ni dc-

verlo hacer.

Algunos dias defpues de havcr hecho à V.

A. efta Déclaration , fe iirvio V. A. refpon-

der 5 à Monlieur de Robinfon , y a mi que
yaque el Rey mi amo no queria aprovar las

Declarationesiirmadas por el Marques de Mon-
teleon 3 feria lo mejor , y mas corto

, que las

cofas quedaflen en la ficuation , en que efta-

van, fm que fe hablafle mas, en el punco de-

los (tis mil Hombres. Y haviendo dado fiel-

mente cuehta a! Rey mi amo , de todo lo re-^

ferido , me manda ahora S. Mag. declarar,

que entiende que la enunciada refpuefta j da-

da por V. A. fea convenir en la nulidad de
las referidas Coridiciones , ô Declaraciones,

fm que quede lugar a que en virtud de ellas,

pueda pretenderfe alteracion alguna en lo efli-

pulado por los antécédentes Tratados,y Con-
venciones ; y que folo en efta inteligencia , y
no en otra alguna , es admifible la refpuefta

dada por V. A. pues proponiendo V. A. el

quedar las cofas en el eftado, en que eftan,

iin que fe hable mas en la materia como lo

mejor
, y mas corto j fupene V. A. en el

Real
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Real nombre del Rey mi amo , pues en el câ*

fo de que fe pretendiefle fufcitar nuevament
las inftanzias , que contienen las enunciadas

Dcclaraciones , con motivo de n' exprefar^

la rcferida refpuefta , formalmente {^ nulidad

,

tampoco entiende S. M. de darfe por fatisfe-

cho delà exprefTada refpuefta. Todo lo* quai

me ha mandad ex'preflamente el Rey mi amo,-

exponer a V. A. pues fu Real animo es, qui-

tar d' raiz, todos los mo:ivos, que en adelan*

te puedam fomentar difenfiones , y embara*

Zar 5 el que fe eftablezca la buena correfpon-

dencia , que delTea tener con el Senor Empe*
rador , viviendo S. M. en la firme refolucionj

de fomentar ) y eftrechar , una firme union j

y amiftad, con S. M. Cefare, apartando to-

do lo que pudiera , embarazar tan faludable

intento, Dios guarde a V. A. muchos Anos
como deffeo. Viena 6. de Mayo de 17I2.

SerenifEmo S.

B. L. M. de V. A.

5tf mai atento obligado Servidor

El Duque de Liria y Xerica.

,, Pendant ces difputes au fujet du nombre

„ des troupes Efpagnoles qui étoient entrées

53 en Italie , le Duc de Liria propofa, pour

étouffer jufqu'au moindre rcfte de méfian-

ce entre les deux Cours , de faire un nou-

veau Traité, qui reflerât les liens d'une é-

troite amitié entre fa Maj. Imp. & la Roi

Catholique: on y donna les mains à Vienne,

5)

?>
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r> 8c l'on fe preflà même de former le plan

„ d'un Traité qu'on tira prefque touc entier

,5 de celui de 1725 , & que Voici.

Ebauche d'un Traité d'amité ^ d'alliance

entre TEmpereur ^ le Roi d'Efpagne rc"

mife a S. È, Mr. le Duc de Liria le

27 Mai I73X.

In Nomine SacroSan6tae & Individuae

Trinitatis, Amen.

CUm Tradatu die iiDâ Julii anni millc-

iîmi Teptingentefimi trigefimi primi Vien-
nae Auftriae fubfcripto , fignatoque non nifi

de iis provifum fit, quae tum immiffioneiîi

Sereniflîmi Hifpaniarum Infantis Caroli in Par-

mxy Placentiaeque Ducatus, tum deftinatam

eidem Infanti cventualem in Magnum Hetru-
Hae Ducacum fîjcceflionem concernuntj Se-

reniiïimo, ac Potcntiffimo Prirtcipi, ac Do-
mino Carolo Sexto, Romanorum Imperato-
ri, Hifpaniarum, utriufque SiciliaSj Hungâ-
rias , ôc Bohemiae Régi , Archi-Duci Auftriaî,

&c. tum Serenillimo, & Potentiffimo Prin-

cipi. Domino Philippo Quinto , Hifpania-

rum, & Indiarom Régi Catholieo è re por-

ro vifum fuit, peculiari Tra6tatu ea quoque
renovare, quœ ad mutuam Regnoruni? fub-

ditorumque tranquillitatem , aut commoda fpec-

tant. Quem quidem in finem Sacra Caefarea

Catholica Majeftas Celfiffimum, &c; Sactà
vero Regia Catholica Majeftas, ôcc. plenâ fa-^

cultate munivérunt , qui habitis inter fe col*

loquiis , & communicatis prius Plenipoten-

Tomelk, C m^



34 Recml Hiflortqtie d'AEles ^

tiarum tabulisjin fequcnus Articulos,6c con-

ditiones convenerunt.

ARTICULUS PRIMUS.

Sît 5 mancatque inter Sacram Caefaream

Catholicam Majeftatem, & Sacram Re-
giam Catholicam Majeftatem , atque utriufquc

haeredes, ô: fucceiïbres arccus amicitiae nexus

ità corroboratus , ut unufquifque ex Principi-

bus contrahcntibus alterius utilitatem, hono-

rem 3 ac commoda promovere, damna vero

ôc injurias avertere teneatur.

ARTICULUS SECUNDUS.

BAfis & fundamentum praefentis Trada-
tus fit Foedus Quadruplex diclum, fecun-

dâ Augufti die anni 1718. Londini initum:

cui pofthac, folenni inftrumento, 20""^ Ja-

nuarii die anno 1720. Madriti fubfcripto

Sua Regia Catholica Majeftas acceiTit , 'at-

que fe > ac haeredes fuos , & fucceflbres ad

implendâs omnes , ac fingulas conditiones,

quas in praefato Fœdere Quadruplice conti-

nentur, obftrinxit: quod ipfum Foedus Qua-
druplex Tradtatu 22'^-^ Julii die anni 1731.
conclufo denuo renovatum fuit.

i

ARTICULUS TERTIUS.

CUm ad conftituendum duraturum in Eu-
ropa aequilibrium haud alia ratio excogi-

tari potuerit, quàm ut pro régula ftatuatur,

ne Régna Galliae , ôc Hirpaniac ulio unquam
temporfr in unara , eandemque perfonam

,

nec
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ttec in unam> candemque lineam coalcfcere

poflint, atque ad obfirmandam banc regulam

tranquillitati publicae adeo neccilariam , ii

Principes > quibus nativitaris pracrogativa jus

in utroque Regno fuccedendi tribuere pote-

rat j uni è duobus pro fe, totâque fuâ pofte-

ritate folenniter renuntiaverint, neque minus
ifta utriufque Monarchiae feparatio in legem
fundamentalem abierit in Comiciis generàli-

bus vulgô I^as Cartes Madriti die nonâ No-
verabris annô 17 12. receptam, & per Trac*
tatus Trajeclenfes die 11. Aprilis 17 15. con-
folidaram j Sua Majeftas Caefarea legi adeo
neceflariae, & falutari ultimum complemen-
tum dacura acceptât , & confencit pro fe,

fuifque hxredibus, ac fucceiToribus in omnia
eajquae in Tradtatu Trajed:enli fuper jure, &
ordine fuccedendi in Régna Francise, & Hif-
panise adta, atque fancita fuerunt; Suââutcra
Regia Catholica Majeftas ad hanc ipfam re-

gulam , ac normam inviolabiliter obfervan-

dam denuo fe, fuofque haeredes, ac fucceffo-

res quàm validiffimè obftringit.

ARTICULUS Q^UARTUS.

/^Um folennia renuntiationum inftrumen-^

^-^ta^ quibus uni ex parte Sua Sacra Caefa-

rea Catholica Majeftas tàm pro fe , quàm pro
fuis haeredibus, defcendentibus , & fucceffori-

bus maribus , & fœminis ab omni jure , ac
praetenfione quacunque in quaecunque Régna ^

Ditiones, & Provincias Monarchiae Hifpani-
cae , quarum Rex Catholicus per Trad:atus
Trajeâenfes àgnitus fuit legitimus pofTeflor^

fefe abdicavit, altéra verô ex parte Sacra Re*
C % %\%
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gia Catholica Majeftas ram Suo, quàm Suo-^

rura Haeredum , defcendentium , & fucceflo-

rum marium , & fœminarum nomine nun-
cium mifit omnibus juribus, radonibus, ac
prxtenfionibus quibufcunque in Jura, Régna,
ac Provincias , quae olim ad Monarchiam
Hifpanicam, five in Belgio, five in Italiâper-

tinuerunt, & quae, vel quas Sua MajeftasCae-

farea adlu poiïidet, Marchionatu quoque Fi-

narienli utut pofthac Genuenfi Reipublicae

ceiïo, difertim fub praediclis ditionibus com-
prehenfo ) jamjam mutuo extradita fuerint,

eorundem inftrumenrorum ténor in omnibus
claufulis , ac conditionibus denuo repetitus,

ac confirmatus cenfeatur, ira ut nec Sacra

Caefarea Catholica Majeftas, ejufdemque hae-

redes, ac fucceffores, mafculi, aut fœminae
Suam Sacram Catholicam Regiam Majefta-

tera, aut ejufdem dcfccndentes , haeredes, &
lucceflores mafculos & fœminas in pofleP-

fione cundarum Ditionum , quae eidem juxta

Traclatus Trajeâ;enres obvenerunt uUo un-
quam tempore feu diredè , feu indiredè tur-

bare aut ullum jus in iftas ditiones, aut unam-
Guamque ex illis alïumere; neque viciffimSua

Sacra Régla Catholica Majeftas, aut ejufdem

hreredes, defcendentes, ac fuccefïores cujuf-

cunque conditionis , aux fexûs Suam Sacram
Casfaream Catholicam Majeftatem, ejufdem-

que defcendentes , haeredes , ac fucceflores maf-^

culos, aut fœminas in quieta pofïelïione Ju-
rium 5 Regnorum , ac Provinciarum

, quas

vel quas altefata Sua Majeftas Casfarea in Ita-

lia, vel BeJgio aâ:u poffidet, quaeque eidem
vigore Tractatûs Londinenfi competunt , feu

dire(^è^ feu indireâiè, uUatcnus turbare, auc

quod-^
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quodcunque demûm jus in illa, vel illas fibi

arrogare poffit , ac valear.

ARTICULUS QUINTUS.

CUm Litterae reverfales , quibus Sua Majeftas

Catholica pro fe , fuisque in Regno hœre-

dibus, & fuccefloribus
,
pofterifque ucriufque

{exus renunciavit in perpetuum juri reverdo-

nis Regni Sicilix ad Coronam Hifpanix in

inftrumento ceffionis die 10. Junii Anni 17 13.

erga Regem Sardinix fibi refervato, paricer

jamjam extraditae fuerint , harum quoque lit€-

rarum ténor hic repetitus, ac denuô confîr-

matus cenfeatur: falvo tamen reverfionis jure

in Infulam , & Regnum Sardinix juxta Ar-
ticulum Secundum conventionum inter Im-
pcratorera & Regem Sardinise fibi compétente.

ARTICULUS SEXTUS.

/^Um Articulo nono Tradatus Pacis die

^^30. Aprilis Anni 1725. inter Sacram Cae-
faream Catholicam Majeilatem y ôc Sacram
Regiam Catholicam Majeftatem Vicnnx Au{^
trias conclufi perpétua oblivio, amneffia, &
generalis abolitio omnium eorum,qua2 ab ini-

lio belli moti) verbis, fcrjptis, vel factis ab
utriufque fubditis clàm, vel palàm, diredè,
feu indiredè, gefta, aut patra,ta fueruntjam-
pliffimis verbis fancita fuit^ convencum inter

partes contrahentes porrô eft, ut non tantùm
hxc ipfa amneftia eo plané modo j qui in prae-

citato Articulo exprellus eft, locum obcinere>

verum etiam fi quas forfan necdum ad nor-
mam hujus Articuli executioni mandata fue-

rint 5 protinus executioni mandari , arque fum-
C 3 mg,-
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inatifTimè defuper cognofci, nec fubditi, qui

unam , alteramve partem fecuti fuerint , quo
minus beneficio amneftiae omni ex parte ac-

tu frui, ôcgaudere queant, longis procefluum

ambagibus divexariam , imprimis verô frudus

tempore conclufi Tradtatûs fupracitati penden-

tts iis, qui amneftix beneficio gaudent cirra

ullum à fifco afferendum impedimentum feu

;-elinqui, feu reftitui debeant.

ARTICULUS SEPTIMUS.

AD complanandas eas
,
quse ratione titulo-

rum mota fuerant, contre verfias placuit,

& Sacra Caefarea Catholica Majeftas Caro-
lus VI Romanorum Imperator, & Sacra Re-
gia Catholica Majeftas Hifpaniarum? & In-

diarum Rex Philippus Quintus titulis utrin-

que alTumptis impofterum vitâ utriufque du-
rante utantur; hxredes verô eorum, & fuc^

ceffores titulos duntaxat eorum Regnorum,
&: Provinciarum , in quorum poffeflione funt>^

^{fumant 3 aliis vero abftineant.

ARTICULUS OCTAVUS.
CIcuti jam prias Palatium Hagx Comitum
^exiftens cum Viennenfi compenfatunfi 5 fi,-

mulque tranfadtum fuit? ut pro Palatio Ro-
rnano Rex Catholicus Imperatori dimidium e^
jufjem pretium, feu valorem cxfolvat^ ira,

ne dubium ullum fuper hoc ipfo valore fu-

perfit, Palatium ultimo Joco memoratum du-
centis Imperialium millibus seftimari placuit

>

hoc difertim adjedo pado, ut vel medietas
hujus fummx une eodemque tempore, ac
Tabulx ratihabitionum invicem commuta-
^untur> Imperatori exfolvatur , <Sc Pa'atium

iftud
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iftud Régi Catholico iu perpetuum maneat,
vel R€gi Catholico prgediàa medietas ab Im-
peratore fblvatur , & Palatium iprum huic

excradatur, cujus proindè fummas medietas unô
eodemque tempore , ac Tabulée ratihabitionum

invicem commutabuntur , Viennx exfolvetur.

ARTICULUS NONUS.
QUemadmodum Sua Majeftas Csefarea dé-

bita in Catalaunia à fe, vel nomine ip-

fius contradta, quoad maximam partem jam-
jam exfolvit,6c quseadhuc liquidé extantper-

folvenda in fe recipit, ira viciffim Sua Majef-
tas Catholica promittic , ac Tefe obflringit,

quod débita à Miniftris fuis nomine Suas

Majeftatis in Belgio, Mediolani, Neapolis &
in Sicilia contradta bonâ fide quantocius fit

exfoiutura; difertimque fimul conventùm efl:,

ut ad fummum intra fex raenfiura fpatium li-

quidatio horum debitorum ad finem perduci
;

ipfa autem exfolutio intra Annum à die per-f

mutatarum Ratihabitionum computandum fieri

debeat , nec fua Majeftas Cxfarea ad uilu dé-

bita in Catalaunia contracta ulterius exfol ven-
da teneatur , ni fi tantunadem pro ratu con-
tradtorum hinc indè debitorum à Sua Regia
Catholica Majeftate fubditis Caefarex Catho-
licae Majeftatis exfolvatur 5 ac nomine SuseCse-

fereas NÎajeftatis fubditis fuae Regise Catholicas

Majeftatis pro debitis in Catalaunia contradlis

jam jam exfolutum fuit.

ARTICULUS DECIMUS.
/^Um quoad dotes SereniGTimarum Infan-

^^tum Marise & Margarithas Romanorum
Imperatricum Sua Regia Catholica Majeftas

C 4. Apri-
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Aprilis Anni 1725. conclufi fefe obftrinxeriti

ut conftituta pro illis Hypotheca, Urbes vi-;

delicet, oppida ac terrge , ex quibus frudus

feu ufarae annux pro rarione fortis ftipulatas

percipiebantur , Suae Sacras Cœfareae Catholi-

cse Majeftati reftituatur, vel loco iftarum do-

îium & Hypothecx fors ipfa in aère parato

femcl pro Icmper unà cum fruclibus tam an-

te obirum Régis Caroli IL quàm poft accep-

tatum Tra6ta!:um Londinenfem ex ils percep-

tis Suae Majeftaù Cxlareae periblvatur, inte-

rea vero obfervatum fuerit , liquidationem,

fruûuum qui tempore obdtus Caroli II. ad-

huc percipiendi reftabant, tum etiam reflitu-

tionem ipfius Hypothecx multis difficulrati-

bus fubjacere j hinc inter partes contrahen-

tts conventum eft, fortem ipfam prgedida-

rum dotium, quarum unaquxque odies cen-

tena quinquaginta millia Florenorum Renen-
fîum conficit, exfolvi debere, fructus aurem
ad normam annuarum ufurarum quinque de
cenrum florinis pro rata fortis fupra expreiïàs

compurandos , arque tàm fortem ipfam , quàm
frudus ad fummum intra Annum à die rati-

habici Tradatûs penicus extinguendosefle, ita

ut medie^as hujus fortis fructuumque eodem
tempore ac Tabulae Ratihabitionum invicem

permutentur, altéra vero medietas poft An-
num à die ratibabiti tradarûs computandum
in acre parato hic Viennae perfoivaturj falvâ

interea manente Suae Sacrae Caefareae Majefta-

ti Hypotheca in prasdi6co Articulo decimo
tertio memoratâ. Viciffim vero Sacra C^fa-
rea Catholica Majcftas intuiru adpromifîk fi-

bi promptae & rcalis folutionis rcnunriat fruc-

libus, qui tempore obitus Ca:-©!! II. Hifpa-

nia-
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niarum Régis de dotibus iftis percipiendi

reftabant , ita ut non nifi annuae ufurse , qiiin-

que de centum florenis , à die acceptari Trac-

tatûs Londinenfis ufque ad {labfecaturam fo-

lutionem eidem exfolvendae fint. Et quam-
vis de dote Romanorum Imperatricis Marga-
rithse nihilquicquam SerenifTimo Bavariae £-
leitori deberi Sua Cxfarea Majeflas ideo ex-r

iftimet, quod condico ab hujus Imperatricis

unicâ h^rede ac filiâ teftamento SerenifiTimus

quondam & Potentiffimus Princeps ac Domi-
nas Leopoldus Romanorum Imperator relic-

tse ac in pupillari a^tate demortu3e proli rite

fubftitutus fueritjnihilominus pro dubioomni
tollendo altefata Sua Cœfarea Maj. evidionem.
ratione folucionis fibi pr^ltandce in fe furcipit,

feu amicâ cum Sereniffimo Bavarias Eledtore

tranfadlione, feu alio legitimo modo id efFec-

dtura, quo Sua Majeilas Catholica de rite

praeflita folutione fecura fit.

ARTICULUS UNDECIMUS.

A Pprobabitur& ratihabebitur prasfens Trac-
*^ tatus à Sua Sacra Casfarea Catholica Ma-
jeftate, & à Sua Sacra Regia Catholica Ma-
jeilate , & Ratihabitionum Tabulae intra duo-
rum menfium fpatium à die fublcriptionis

computandura 5 aut citius , fi fieri poterit,

Vienn^e Auftrise extradentur & commuta-
buntur.

In quorum fidem roburque &c.

3) Ce projet refta fans exécution, foit que

X, la Cour d'Efpagne ne 1 agréa pas , foit à

C 5 3j eau-
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„ caufe des démêlés furvenus dans le mois

„ de Juin fuivant au fujet de l'Homagc, que

5, l'Infant Duc reçut à Florence au nom du
„ Grand Duc , & dont la Cour Impériale fe

55 trouva ofFencée comme il paroit par la

,, Relation fuivantc.

Mémoire raifonnê fur ce qui s*efi pajfe à

Florence le jour de S, Jean Baptific

1732.

ON ne doute pas que fa Majefté Britan-

nique ne foit informée par fon Miniftre

réfîdant à Florence , de qui s'y eft pafTé au mois

de Juin dernier, le jour de Saint Jean Baptifte,

011 les villes de Tofcane, les Feudataires &
Sujets du Grand Duc ont coutume de Lui
renouveller tous \qs ans leurs hommages.
Pour en faire fentir toute la confequen-

ce 5 il eft à propos de remonter plus haut.

Perfonne n'ignore , avec quel empreflement

on --s'eft efforcé à Florence de foutenir une
liberté ôc independence entière au préjudice

des droits fupremes de l'Empereur & del'Em-
pirefur le dit Etat. Il feroit inutile , d'entrer

dans l'examen & difcuffion de cts mêmes
droits, après ce qui eft dit dans l'Article V.

du Traité de Londres, communément nom-
mé la Quadruple Alliance. Car quelque idée,

qu'on pourroit en avoir pour le tems, que la

famille de Medicis fubfifteroit, il eft toujours

feur & hors .de doute, que dès que cette fa-

mille fera éteinte , les Etats de Tofcane doi-

vent être cenfés 6c regardés de toutes \ts par-

ties contractantes pour des fiefs mâles incon-

teftablcs
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teftablcs du Saint Empire : Vro indubitatis Sa-

cri Romani Imperii Feudis mafiulinis. Il eft

donc évident, qu'à moins d'une infraâ:ion

manifefte du Traité de Londres, \^ qualité

féodale des dits Etats pour le tems, dont il

efl queftion , ne fauroit être révoquée en dou-
te, & que le Sereniffime Infant Don Carlos

ne peut en prétendre la fuccelfion éventuelle

& immédiate , que de la manière
,

qu'il eft

exprimé dans l'Article V. fufdit: tout autre

titre n'étant point valable , que celui auquel

,

fur les inftances des Puiiiànces Conciadantes,

S. M. I. & tout l'Empire ont donné leur

confentement. Outre la teneur de TArticle,

qu'on vient de citer, le refultat de la Diète
de l'an 1720, les lettres d'inveftiture éven-
tuelle expédiées de concert avec l'Angleterre

& la France , & acceptées à,^^ Miniftres Plé-

nipotentiaires d'Efpagne, qui fe trouvoient a-

lors au Congrès de Cambrai, les reverfalles

Cgnées par les mêmes Miniftres, & ratifiées

du feu Roi d'Efpagne, enfin les Ades de ga-

rantie donnés par & Majefté Britannique ôc
par fa Majefté Très-Chrétienne pour alïeurer

à l'Empereur & à l'Empire l'entier accom-
plilïement de toutes les claufes & conditions

>

énoncées dans les lettres d'inveftiture éven-
tuelle fufdites, en font tout autant de preuves

authentiques. On ne s'eft point éloigné de
cette règle dans le Traité conclu le 7. Juin
1725. entre l'Empereur & l'Empire de l'un,

& le Roi Catholique de l'autre côte: & la

Cour d'Efpagne ne pouvoit pas penfer autre^

ment, lorfqu'en 172ÎJ. on régla avec Elle le

pleinpouvoir pour le Comte Charles Borro-.

mée Commifiaire Impérial en Italie, le Ref-

çnti
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crit à TEledrice Douairière Palatine , le Man-
dat Impérial aux fujets ôcvaflaux deTofcane,
& le Décret pour le Sénat de Florence, par
lequel a été déclaré nul& caflé par furabondan-

çe tout ce que ledit Sénat avoit fait cy-devanr,

ou pourroit faire à l'avenir par rapport à la

iucccffion dcTofcane, au préjudice des droits

fupremes de l'Empereur ôc de l'Empire. Tout
ce qu'on vient de dire a été reconnu dere-

chef 5 lorfque le 16. Mars de l'année paflee

on conclut heureufement le Traité de Pacifi-

cation entre S.M.I. & S. M. B. ; & la Cour
d'Efpagne s'y eft engagée de nouveau par ce-

lui qui a été figné à Vienne le 22. Juillet de
la même année. Tant de titres & tant d'en-

gagements folennels dévoient , ce femble ,

mettre la Cour Impériale en repos fur ^qs

tentatives ultérieures , que bien des indices

faifoient aprehender dès lors. Cependant on
ne tarda gueres à apprendre , que par une
convention fignée le 25. du même mois à

Florence, on y avoit donné plus d'une at-

teinte. Les remarques , qui furent faites alors

fur la dite convention ôc remifes tant à Mr.
le Duc de Liria, comme à Monfieur de Ro-
binfon, donnent clairement à connoitre, de
quoy la Cour Impériale a crû pouvoir àc de-
voir fe plaindre. Ces plaintes furent recon-
nues juftes & fondées : on figna l'ade, qui

devoit reâiifier la convention de Florence j

elle ne fut ratifiée de S. M. C qu'avec des

claufes reflidtives , conformes aux Traités an-

técédents ; 6c la faute de tout ce qui s'étoic

pafTé à Florence , fut imputée à la conduite

irreguliere du Père Afcanio , qu'on ne laifla

pas de gratifier çn même tems d'un Evechs
ÇOÛr



NégocUttons ] Mémotres é' Traitez, 4^
conûderable. Peu de tems après on reçut Ta-

vis5 que ce même Père Afcanio traitoit fous

main avec les Miniftres du Grand Duc , pour

efFeduer ce qu'il y avoit de préjudiciable

dans la Convention de Florence, c'eft-à-dire,

pour faire reconnoitre l'Infant Don Carlos

pour SuccefTeur immédiat de Tofcane , inde-

pendemment du feul titre valable allégué cy-

defTus , & de Luy faire prêter l'hommage e-

ventuel, non en vertu de ce qui étoit ftipulé

par les Traités , mais en vertu d'une recon-

noifîance, toute femblable à celle, qui avoit

été déclarée nulle & caflfée par furabondance
par le Décret au Sénat de Florence du 13.

Avril 1728. concerté avec Moniieur le Duc
de Bournonville. Le Marquis de Monte-
leon , fans fe mettre en peine des principes

qu'il avoit fuivis à Parme , & de ce qu'il y
avoit figné, fe donna en fecret bien de mou-
vements pour perfedtionner cette idée. On
en parla au Duc de Liria , & le Comte de
Caymo en porta des plaintes à TAbbé Torna-
quinci , Secrétaire d'Etat du Grand Duc>
L'un & l'autre nia le fait & le Duc de Liria

donna les affeurances les plus fortes de la con-
ftante volonté de leurs Majeftés Catholiques à

remplir très religieufement les Traités , & de
leur defir fîncere , à reflerrer de plus en plus

hs noeuds de l'amitié la plus étroite avec Sa
Majefté Impériale. On prit de là occafion

d'infinuer au dit Duc de Liria par la note,
qui luy fut remife le 28. May de la prefente

année au fujet de la difpenfe d'âge , demandée
au nom du Sereniiïime Infant Don Carlos j

qu^il convenoit de régler dès à prefent ce quily
4iHroit àfairs j pour que k cas del a Succe0on de

Tos*
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Tofcane arrivant ^ le dit Infant puijfe être mis

fans delay en pojfejfion des Etats , qui en dépen-

dent 3 fous les aufpices de l'Empereur^ C^ cm-
formemcrît à ce qui fe doit pratiquer en pareille

rencontre. Le but , qu'on s'étoit propofé par

cette infinuation, tendoit d'un coté à donner
à connoitre , avec quelle promptitude l'Em-
pereur veut accomplir ce qui eft IHpulé en
faveur du Sereniffime Infant Don Carlos par

les Traités , & de l'autre côté à empêcher
que rien ne fe pourroit faire independement
des dits aufpices, & en vertu d'un titre illé-

gitime en luy même , & préjudiciable aux

droits fupremes de l'Empereur & de l'Empi-

re, ibutenus de tant d*engagemens folennels.

Toutes ces précautions prifes de concert a-

vec Mfr. de Robinfon, ont été inutiles , &
dans le tems, qu'on ne difcontinuoit de donner

à la Cour Impériale affeurance fur afleurance

des bonnes intentions de leurs Majeftez Catho-
liques 5 on reçut la nouvelle de Florence

,
que la

feitivité annuelle, qui s'y célèbre le jour de
Saint Jean Baptifte , s'étoit paflëe d'une ma-
nière très différente de ce qui fe pratiquoit

d'ailleurs en pareille rencontre , ôc toute op-

pofée aux engagements rapportés jufqu'ici.

Le Comte de Caymo en eut quelque pres-

fentiment, àc pour cette raifon il voulut s'é-

claicir auprès de l'Abbé Tornaquinci , en

quelle qualité le Seremffime Infant Don Car-

los y comparoitroit pour recevoir l'hommage.

On l'afîeura , qu'il n'en feroit la fondion que

comme Subftitut & Député pour cet eflPet par

un motu proprio , figné du Grand Duc. jVlais

peu de jours après on fut informé, que fui-

vant une fecrete intelligence entre le Minis*

tere
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tere Efpagnol & le Florentin on avoit inféré

dans la Préface de TEdit, qui eft lu publi-

quement avant la preftation de l'hommage
annuel , les paroles fuivantes. „ £ per S. A.

„ R. Gio Gaftone Primo il Real Infante

,5 Don Carlo, Gran Prencipe e per fe ftes-

„ fo 5 corne legitimo immediato Succeflore

;, di qucfti deputato à ricevere l'infrafcritto

5, omaggio ". Dés que le Comte Caymo en
eut avis , il écrivit à l'Abbé Tornaquinci le

billet cotté -^. & n'ayant reçeu poiir repon-

fe que ce qui eft dit dans la pièce cottée

B/il fit de plus fortes inftanccs pour avoir

klne copie de l'Edit dont il étoit queftion ;

fur quoy le dit Edit luy fut envoyé tel qu'il

fe trouve ci-joint fub lit. C. avec le billet

marqué D. où il eft à noter
, que la com-

munication ne s'eft faite par ordre du Grand
Duc, qu'après en avoir informé le Sereniffi-

me Infant Don Carlos par le canal du Com-
te Santiftevan.

Il fèroit inutile de s'étendre fur l'irrégula-

rité du procédé , qu'on vient de rapporter;

La fimple expofition du fait la fait allez fen-

tir. Il n'y a que l'Empereur , qui puifle au-

torifer l'Infant Don Carlos , a fe fervir du
titre de Grand Prince de Tofcane du vi-

vant du Grand Duc. Sa qualité de légitime

& immédiat fucceffeur ne reiblte , que des

titres énoncés cy-defTus j & c'eft contreve-

nir manifeftement aux obligations
, qu'un

nouveau vafîal contradte envers ion Sei-

gneur dired & fuprême , que de chercher
d'autres voyes, que celle des aufpices & du
confentement de ce Seigneur dired, pour
s'afïeurer de la fucceflion éventuelle, qui

luy
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luy elT: dcftinée. Le Miniftre Efpognol^ qur.

fe trouve auprès du Sereniffime Infant Don
Carlos , ne peut en prétendre caufe d'igno-

rance 5 après tout ce qui s'eft paflé au fujet

de la convention de Florence ^ & après tout

ce dont on eft tombé d'accord pour la rec-

tifier. Et une femblable démarche faite clan-

deftinement dans un tems , où la Cour Im-
périale s'ofrroic de régler dès à prejent tout ce

i^ui Je devrait faire 5 pour que , le Cas de la

Succejjîon de Tofcane arrivant ^ le dit Infant

puijje être mis fans delay en poffeffon des E-
tais qui en dépendent , donne clairement à

connoitre , que le but n'étoit pas de mieux
alTeurer à l'Infant la Succeiïion éventuelle ,

oui Lui eil deftinée , mais d'enfreindre la

feudalité fi fouvent & fi folemnellement fti-

pulée de rechercher un autre titre pour par-

venir à la dite SucceflTion 5 que celuy qui

feul peut être regardé comme valable. En
un met il paroit , que plus on apporte de ce

côté ci de facilités 6c de complaifances ,

plus on s'cmprefle de l'autre , à gagner du
terrain , toujours aux dépens des Traités , 6c

des Droits de S. M. I. & G. Ce Prince

croiroit donc manquer à ce qu'il doit à

l'Empire, s'il diiîimuloit en cette rencontre.

Ce qui s'eft paflé à Florence ne peut être

envifagé de Luy, que comme vicieux en Ton

origine, infubliftanc de tous cotés 6c nul en

effet. Un concert clandeftin tel que celuy

dont il s'agit , demande un ade de Cafla-

tion 6c de defaveu folennel de tous ceux qui

ont intérêt à foutenir la religion des Traités.

Mais outre qu'il eft indifpenfable d'obvier au

préjudice > qui pourroit naître du pafTé , il

n'cft
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ii'eft pas moins neceflaire de fe pourvoir par

de folides & efficaces mefures contre de Tcm-
blables tentatives à Tavenir. On ne doufe
pas, que S. M. B. ne veuille partager ce foin

avec l'Empereur, conformément à tant d'en-

gagements, garanties & affèurances , qui ont
été données en fon nom : & c'éft ce qu*ôn le

promet tant de l'hcureufe & étroite union qui
fubiîfte entre les deux cours, comme de Tin-

terêr, que S. M. B. a, de ne pas laifTer don-
ner atteinte à ce qu'Elle a fi bien fceu faire

valoir dans les négociations pafTées. La Cour
Impériale croit avoir donné des preuves plus

que convaincantes de fon attachement reli-

fieux à ce qu'Elle a une fois promis. Mais
!lle eft refolue en même tems, de s'y tenir

une bonne lois pour toutes, l'expérience ne
Luy ayant que trop fait fentir qu'à force de
complaifance , on ne borne pas toujours les

fouhaits & les defirs d'autruy. Comme ces

principes font conformes à ce que la Cour
d'Angleterre a plus d'une fois donné à con-
noitre, on fe tient affeuré dans l'occafion qui
fe prefente de fon concours à les mettre en
exécution , & il ne refte que de favoir fes

fcntiments fur les moyens les plus propres ,

qui pourroient conduire à une fin fi jufte âe
fi neceiTaire.

^
Tme IX p Ca^là



CopU di Bigîietto fcritto ait Ahhate Torn^-

qmnci , Segrctario ai Stato del Gran Dt4-->

ca f&tto i 26. G'mgm 17$ !•

L'Inviato Cefareo Conte di Caymo riverisr

ce devotamenre il Sig. Abbate Tornaquin-

ci, Segretario di Stato di S. A. R-, e lo pre-

ga volerii communicare Copia del Motu
proprio del Sereniffimo Gran Daca, çhe tu

letto dâl publico Banditore in Piazza nella

mattina del di S. Gio. Batt. , acciochè dal

SereniQîmo Real Infante Don Carlo di Spa-

gna veniflè celebrata la folenne Funzione (S!^

recevçfe l'Omaggio, e û raiîegna devotilTi-

mo.

Copa di rifpofia del medejîmom

GIo. Antonio Tornaquinci riverifce con
tutto TolTequio il Sig. Inviato Ceiareo

Conte di Caymo \ & in rifpofta del fao fava-

riro Bigîietto di quefto giorno fi dà i'onore

di dirgli 5 che quel Proclama , che fu letto

<lâl Banditore in Piazza nella mattina àx S.

Gio. Bat. era non un motu propaio dei Serp*

niffimo Gran Duca , ma il Bando, che fi fuoi

praticare, quando fupplifce per il Sereniflîmo

Gran Duca il Gran Principe di Tofcana >

mutatis mutandis ; c refta fuo dcvotillimo âc

obbligâciffimo Servitore.

Dj Segretaria di Shto 25» Giuino ij^i.
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Csfîo dd Bando.

Conforme agi' ordini antichi , ed inreterâ-

ta confuetudine, leCittà, Terre, Caftel-

ii, Ifole , e luoghi deir A. R. del SereniiTi-

mo Gran Duca di Tofcana, coû dello Stato

di Firenze corne die Siena infiemecolli Mar-
chefî, Conti , e Signori fuoi Confederati, e
Feudatari , renderanno colla folita offerta al

Screniffimo Gran Duca , e pei* detto ail' A.

R. dû Sereniffimo Infante Duca Don Carlo

Gran Principe di Tofcana, e ancô per feftes-

fo corne à luo imraediato Succeflbre la débi-

ta obédienza , recognizione , Cenib in

quefto dl 24. Giugno 1732. , giorno tanto

ïolennc, c celebt-e per la Feftività dtl glorio-

fo S. Gio. Batt., fecondo che ordinatamente

faranno chiamati , o nominati fenza alcuna

RerailTione , ô danno délie ragioni acquiflate

da S. A. R. in detci Luoghi , e Feudi, 6
alcuni di effi à laude e gloria dell' onnipoten-

te Iddio 5 e del prenarrato S. Gio. Batifta

Precurfore di Noftrô Signor Giesû Chriftoi

e Avvocato dell' inclita Citta di Fireûze.

Copia di BiglUtto fcrîtto dair jé^bateTor^

ruiquinci Segretam di Stata d«l Gran

TJ Sfendomi dato l'oilore di rapprefentare a!
•-* Sereniffimo Gran Duca mio Signore le

premure del Signore Conte mio Signorè e
Padrone Riveritiffimo,di avère una Copia fe^
dele del confeputo Bando , mi hà ordinato S.

D z A,
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A. Reale di fervirlo fubito conforme ^^zoSoj

deir anneiTo Efemplare, dopo di avernc fatto

informare il Sereniffimo Reale 11 Infante per

canale del Signor Conte di Scantiftcvan , co-

me pareva , che la convenienza richidielîe';

c pregando il Signor Conte mio S ignore e

Padrone Rivericittimo ad onorarmi di nuovi

fuoi comandamenti relii nel fargji divotiilima

Rivercnza.

D; Segretaria di Stato 2 T. Giugno 1 732.

5-, Le Roy de ^a grande Bretagne ne pur

3, pas refufer à l'Empereur d'employer fc^s

5, bons offices afin que cette affaire n'ait pas de

,, fuites , ôc fa Maj. Brit. envoïa f^r cela àts

35 ordres à Mr. Kenne fon Miniftre un £fp2-

,5 gne
5
qui prefenta le mémoire fuivant.

Reprefentation de ALonficnr Keme,

Se ville k 2. Septembre 1732-

Monjîeur,

SA Majefté Impériale ayant donné part au

Roy- mon Maitre de ce qui s'eft pafïë à

Florence au Mois de Juin dernier Je jour dé

la Fête de S. Jean Baptifte , lorfque le Sere-

niflime Infant Don Carlos y reçut l'hommage
des Villes , ôc fujets Feudataires de la Tofca»
ne, fuivanc la coutume , qui s'y obferve tous

les ans à pareil jour , non feulement comme
fubftitué & député du Grand Duc > mais aufli

en fon propre nom comme Grand Prince de

Tofcane & iSucceflcur immédiat aux Etats

qui
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^ fin dépendent? ce qui paroit par la claufè

iuiviinte mierée dans la préface de i'Edir qui

fut lu publiquement avant la preftation de

Thommage , £ per Sua Ahezu^a Rea/e Gw,

Gafione primo il Real Infante Don Carlo Gran
Frinape , e per fe fiejjo corne legitïmo immediato

Juccejjore cU ^uefii Stati , deputato ^ ricevere /'

infrafcritto Oma^gw ^ &c ayant reprefenté à Sa

Majefté combien une pareille démarche étoic

irreguiiere en elle même , & pouvoit dans fes

conlequences , devenir préjudiciable aux Droit;$

fupremes de l'Empereur 6c de l'Empire, fou-

tenus de tant d'Engagements folcmnels , par

lefquels il a été ftipulé que par rapport à la

luccetïion de Tofcane , rien ne pourroit fe

faire independemmentdes aufpices ôc du con-

fentement de Sa Majcfté Impériale, j'ai ordre

de ma Cour de reprefenter très humblement
à S. M* Catholique > combien on y a appris

avec chagrin, qu'il fe foit rien pa fié' à Floren-

ce le jour de S. Jean Baptifte qui n'ait pu al-

larmer la Cour de Vienne , ôc lui donner des

foupçons que le Sereniffime Infant Don Car-
los ait voulu s'ériger dans cette occalion un
-Droit à la lucceffion de la Tofcane indc-

> pendant de celui qui eft exprimé dans l'Arti-

cle 5. de la Quadruple Alliance , fur tout a-

près que S. M. C. dans les Aâ:es qui ont été

faits fur cetre Matière, a reconnu la Tofcane
pour un Fief Mafculin de l'Empire dès le

moment que la fuccelïion du Sereniflime In-

fant auroic lieu , de quoi Sa Majeffcé donna
une preuve bien fenfibîe par fon refus de rati-

fier les Articles de la Convention du I^re As-
xanio, qai établilîoient un Titre en faveur de
l'Infant Don Carlos différent de celui qui a-

D ^ vCit
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voit été ftipulé par le Traité de Londres^
Il n*en hudroit pas d'avantage, Monfîeur,

pour perfuader le Roi mon Maitre , que la

Cour de Vienne peut avoir été mal informée
de ce qui s'eft paflé à Florence par rapport à

k manière dont le Serenilîime Infant a reçu

rhommage dans cette occafion , ou que tout

ceci ne s*eft fait que par pure inadvertance

de la part des Miniftres qui font auprès de ce
Prince, ôc pour n'avoir pas fait aflez d'atten-

tion aux Inconvénients 5 qui pouroient reful-.

ter d'un procédé de cette Nature, puifqu'il

n'eft nullement probable, que ce foit en ver-

tu d'aucun ordre émané de la Cour d'Efpa-

gne , que l'on ait penfé à faixe une pareille

démarche d'autant plus qu'elle eft trop per*»

fuadée combien il y va de l'intérêt du Sere-

niffime Infant de lui faire faire aucun pas , qui
puifTe donner la moindre atteinte au repos ôc

à la fureté de ce Prince dans la jouiflance des

Etats qui lui font deftinés en Italie. Et com-
me le Roy mon Maitre a d'un coté fi fidèle-

ment exécuté tout ce dont il s'étoit chargé en-

vers la Couronne d'Efpagne , ôc qu'il fe trou-

ve obligé de l'autre à remplir tous les Engâ-

fements , qu'il a contradé envers les autres

'uifïànces , Sa Majefté ne peut iê difpenfer

de reprefenter à S, M. Cathohque combien.

À eft neceflaire de faire voir à la Cour Im-
périale que dans tout ce qui s'eft pafle \
Florence , il n'y a eu aucun delTein de rien,

feire qui foit contraire aux ftipulations des

Traitez, & combien il feroit à fouhaiter que
la Cour d'Efpagne voulût profiter de cette

occafion aufii bien que des Difpofitions, où
fe trouve l'Empereur , pour régler dés à pré-

sent



fcnt avec celle de Vienne tout ce qui fc de*

vroic faire pour que le cas de la Succeffion de
Tofcane arrivant , le Sereniflime Infant puis-

fe être mis Tans délai en Pofïcffion des Ktais

qui en dépendent , conformément à ce qi i

s'eft toujours pratiqué en pareille rencontre,

ce qui lerviroit à calmer \cs appreheniions de
Sa Mâjefté Impériale & à diffiper une fois

pour toutes 5 les foupçons qu'Eile peut avoir

conçus à Foccaûon de la démarche qu'on
vient de fiiire à Florence , & qui dans le

fonds paroit s'éloigner de la teneur des Trai-

tés, & par confequent ne peut être approu-

vée de Sa Majellié Catholique , à qui je iup-

plie vôtre Excell. de vouloir bien faire part

de cet ofîice , &: de m'en procurer la Repor-
fe, afin que je fois en état de rendre compte
au P.oi mon Maitre de la manière , dont j'ai

exécuté les ordres , qu'il luy a piû de m'en-
voïer à cette occafion.

J'ai rhonneuT (Urètre ^c.

Réponfe du Marquis de la Paz,,

MUi Senor mio. He hecho prefente al

Rey la reprefèntacion , que en nombre
de S. M. Britannica me ha dirigido V. S. en
el dia 2. dcl corriente, y confiftiendo fucon-
tenido en la qucja , que ha dado el Empara-
dor al Rey Britanico por el ado de Omena-
ge, que fegun pratica y coftumbre fe celebrô

en Florencia , el dia de S. Juan , y recivio en
nombre del Gran Duque , como imediaïo

Succellbr el Senor Infante Don Carlos, yen
las exprefivas con que apoya V. S. en nom-
bre de S. M. Britanica la enunciada queja

;

4ne ha mandado Su Mag. en fatisfacion de
D 4. uno
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uno y otro afompto decir à V. S. que jamas

ha podido perfuadirfe , que el Emperador no
huViefTe de tener à bien todos aquellos adtos

Ae particular amiftad , que Ton proprios de
unos Principes , que fe contemplan de una
mifma Familia ; y fe reconozen por taies en,

diferentes Tratados , y feiialadamente en cl

de Sevilla , de forma que fe ha confiderada

indifpenfable Circumftanzia el que fe eftipu-.

lalTen reciprocos Tratados de Familia para la.

mutua buena Correfpondencia y Satisfaccion

,

en cuja comprobacion fin duda no havrà ol-.

vidado S. M. Impérial las infinuaciones y
condefcendencias ofrecidas en diferentes oca^

liones paraque el Seiior Infante fueffe tratado

por el Gran Duquç con las mifmas démon-
ftraciones, que los Grandes Principes de Tos-.

cana. En cft^ fupuefto no puede cemprehen-
ckr S. M. como pueda aora S. M. Impérial

rcparar en uno Aâ:o , que por fu naturaleza es

tan regular y juftificado quan devido à las cir-

cumftancias j
que concurren en la decorofa

permailencia deï Senor Infante en los Efta-

dos deTofcana authorizada con la previa apra-

vacion de S. M. Impérial , pudiendofe jufta-'

mente rezelar que fe imaginen pretextos pai:*

impugnar la mifma immediata Succeilion del

Senor Infante Don Carlos en los Eftados de

Tofcana, que lehan atribuido las claufulas de
los Tratados y de las fucccflivas Inveftituras

cventuales , ignorando S. M. que no efté en
fufaerza y vigor el correlativo de Familia he-^

cho en Florencia en 25. de Julio de 1731.
para todo lo que no fucre cxprefTamente limi-

tado à derogado en las claufulas de las Ratiti-

çaciones.

Sobre
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Sobre indubitables principios nunca podia

cfperar S. M. que el Rey Briranico no re-

conociefTe la finceridad de los procedimentos de

S. M. y del Signor Infante, desde que ie liai-

la en Tofcana, y las artificioias repcridas cx-

peculaciones, con que la Corte de Viena ha

intentado, y intenta fugetar rodas las opéra-

clones de un Principe, que deve fer tan li-

bre en fus Dominios, come lo pueda fer qual-

quiera otro de los, que reciben Inveftiduras

del Emperador , no fiendo menos réparable el-

que fe pretenda à fi mifmo fubordinar à una

rigorofa dependencia el mifmo Gran Duque,
al pafo que en los Tra^ados fe ha mirado y
declarsdo de non quererfe coartar en modo
alguno 5 la libertad y Soberania de los Princi

pes pofîedores en vida, durante la quai no fc

confidera poderia de derecho alguno de feu-

dalidad fobre fus Perfonas y Dominios, fin

que peuda fervir de juftihcado motivo para las

rcferidas findicaciones la fola afercion en ab-

flrato de que fe eaufa perjuicio à los dere-

chos del Emperador j no indicando literal

conrravencion à las claufulas de las Invefti-

duras, ô, à los Tratados, que las califican de
diferente Naturaleza , que las expedidas vajan

etro qualquier titiilo, por tanto crée S. M.
que fiendo efte un pun:o, que deve fer co«r

mun à los Principes de la mayor Gerarchia,

que fe hallan en eî mifmo cafo que el Signor

Infante, por que mira à deftruir qualquier fb-

bcrania no pueda el Rey Britannico apoyarla

con tanta"parcialidad, que no baya S. M. de
experimentar en la interpoficion de S. M. Bri-

fanica aquellas mas validas infmuaciones, que
pucden afegurar la tranquilitirad del Signor In-..

D 5
faïKC
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fante en la Pofefion de fus Eftados y la Con-
fîanz.a de S. M. en lo que pueda convenido-
por los reciprocos Tratados y convenciones,

perfuadido à que los empefîos contrahidos por
S. M. Britanica con orras Potencias fus aliadas

no podram fer opueftos ni alterar los que ha
eftipulado con S. M., y configuientemente

que podra efperar de la authoridad de S. M.
Bricanica la mifma eficacia a fu favor, que V,
S. aflegura, quiere mantener con las demas
enunciadas Potencias aliadas, y que fin neceû^
tarfe de recurrir à otras raedidas , que daria

porfu poderofo medio , afianzando el logo de
la pacifica pofefion del Signor Infante Don
Carlos 5 y la Complacencia de S. M. en ef-

perimentar las buenas difpoficiones en que V.
S. no difcontinua de créer fe halla la Cortede
Vienna para reglar con mutua fatisfaccion to-

do lo que concierne à la efeétiva imediata fuc-

ceffion de los Eftados de Tofcana, y quedo
por fervir à V. S. en quanto fea de fu agrado,
Dios guarde a V. S. m. a. como defeo, Se-
yiUa â 4. de Septiembre de 1752.

„ Cette reponce ne fàtisfit par TEmpe-
3, reurj Cependant il fut réfolu d'éviter tout

j, ce qui pourroit donner des Sujets de plain-

3, tesj & de mettre à couvert les droits de
„ l'Empereur & de l'Empire. C'eft pour-

3, quoi l'Empereur confulta le Confeil Auli-

3, que de l'Empire fur cet incident, & fît

^ en confequence expédier les ades neceifai-

,3 res pour faciliter la prife de pofTelîîon de

5, laTofcane en cas de mort du Gr. Duc. La
3, Cour Impériale prétendit que ces adles é-

,3 toient conçus en des termes beaucoup plus

j5 me-
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^, tnefurez que ceux de 1728 (a) expédiez à

,, la requitition du Duc de Bournon'ville alors

„ Ambaffadpur d'Efpagne à Vienne.

Kefcript de VEmpereur au Grand Bhc.

NEc dum fine dubio Dilcclioni Veftrx
memorià excidertinr, quae poft conven-

tionem die 25. Julii Anni prsererici à Minif-

tris Plenipatentiariis tum Hifpaniarum Régis
Catholici , tum Diledtionis Veflraî Floren-

tias fubfcriptam que ad normam Trada-
Rjum à pr^ecipuis Europae Principibus ini-

torum convencio ifta emendaretur, adla fue-

runt. Equidem immediatam in Magnum
Hetrurise Ducatum fucceffionem déficiente

ilirpe Medicxâ mafculâ Sereniiîimo Parmx
Placentiaeque Duci ac Hilpaniarum Infanri

Carolo juxta literas inveftiturjs eventualis àSjo,

nona Decembris Anni 1725. expeditas de-

beri, dubio caret; & quam fint Nobis tum
Diledionis Veftrae, tum Sereniffimae Sororis

Suae Eledricis Palatinae viduae privata com*
modà , modo fupremis Noftris & Im^
perii juribus aut Tradatibus à prseci-

puis Europ3B Principibus initis haud répu-
gnent, praecipuae curae cordique , plus uni
vice teftâti fumus. \3x. autem aliter, quàm
ad normam Tradatuum & literarum inveili-

turae eventualis 5 quas modo memoravimus

,

praefatus Parm» Placentiaeque Dux & Hif-

pania-

{à) Raponei daoj le T. V. de ce Recueil pag. LXIT?
^ ruivaiue««
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paniarum Infans Carolus in Magnum Hetru-
riae Ducatum fuccedat, ut fub aliis quàm
Noftiis Aufpiciis , & diverfo ab eo, qui in

Tractatibds expreflus eit , arque adeô iiiegi-

timo titulo Vufallus non ex pado & provi-

dentiâ Majorum, {^^ novo jure ad fucceffio-

nem vocacus, poiïëlfionem ejuidem fibi arro-

ger, id Ikne feudalitacis vinculo, rot folenni-

bus pacîis conventis innixo, tenori Reverfa-

Lum &; guarantias literarum Nobis extradita-

rum, runn» menri ôc liieras declararionis Inf-

trumcntorum die nonâ 6c vigclimâ prima
i^cprembris Anni praeteriti Viennae Auftrise

fubfcriprorum è diametro refragaretur & ob
notarium auctoritatis defectum pênes Dilec-

tionem Veftram lefe exferentem nuUura pla-

né ac irricum ipfo jure foret.

Itaque non iine animi mœrore intellexi-

mus, quoe praeterlapfo Sandi Joannis Bap-
tiftas P'eito die, occafione homagii quorannis

renovare fôiiti , fecus ac par erat Florenriae

ada fuerunt, iis omni ex parte confentanea,

f\\i2t circa conventionem Florentiam emen-
<ianda effe orani ex parte agnitum fuit. Ne-
<5ue enim à Dilectionis Veftrae difpofitione,

•a ut ab agnitione fubditorum ejufdem ac Va-
fâllorum dependet immédiat» fucceffionis jus,

quod in Magnum Hetrurias Ducatum Sere-

jiiflimo Parmas Placentiaeque Duci ac Hifpa-
niarum Infanti Carolo competit, ad normam
Tractatuum & literarum invelîituras even-
tualis itâ adftriâum , ut fine praedidorura

Tra6tatuum 6c literarum invefiiturae imple-
mento fubfiftere nequaquam poffit. Neque
ip poteftate Diledionis Veilrae eft, titulum

Magni Principis cuiquam de novo conferrc,

quip-
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iquippe qui aequè ac Magni Ducis dignitas

non nifî ex Imperiali coneeffione Noftra
promanare dignofcitur. Quae cum ita fint>

ne Nobis Sacroque Romano Imperio in re

Caefarea Noftra & Imperii diprema jura con-
cernente defimus, omnia ea & (ingula, quîc

praercrlapfo Sanéli Joannis fefto die occafione

homagii quotannis Florentiae renovare foliti

eo , quo fupra expofitum eft modo haud rite

ada fuerunt, nulla, vana 6c irrita, prouri in-

intrinfecè func, declararaus, 6c pro abundan-
ti folum de Csefarese Noftrae poteftatis pie-

nitudine abrogamus 6c caflamus, Diledioni

Veftrx, tam quà Magno Hetruri^ Ducî ,

quàm quà Tutori praefati Serenilîimi Parmae
Placentixque Ducis ac Hifpaniarum Infantis

Caroli feriô mandantes 6c injungentes, ut in

pofterum nihil quicquam tenuet, aut ab iis>

qui eidem fubrunt5fieri5 aut tenrari permittat,

Noftris Sacrique Romani Imperii juribus auç

difpofitioni Tradatuum â prsecipuis Europae

Principibus initorum contrarium , ne pro Ira*

peratorio munere Noftro contra ejufmodi au^

fus confentanea Legibus Imperii remédia ad-

hibere cogamur. Meliora autem de Diledio-

nis Veftrae in Nos Sacrumque Romanum Im-
perium devotionis 6c obfequii ftudio prasfto-

ientes Eidem Benevolenriam Noftram Cas-.

ilàream quàm ampliffimè confirmamus, 6cc.

•m

Décret
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Décret ati Sénat de Florence.

P.P.

ALtefâtam Sacram (-'aefaream Majeftateni

non fine mœrore intellexifle, quod £i

diâ:o 5 cujus ledtio ante praeitationem homa-
giij Fefto Sandi Joannis Baptiftae die ab He-
truriae fubditis ôc Vafallis quorannis renovarc

foliti fieri confuevit, ejufmodi verba ultimâ

vice fuerint inferta ? quae dilerto tenori folem-

nium pactorum conventorum à praecipuis Eu-
ropse Principibus initorum, répugnant, atqué

in prxjudicium Supremorum Caerareorum Sa-

crique Romani Iraperii jurium coUimare vi^

dentur. Neque enim à difpofitione Ejus , qui

rcbus nunc pr^eft, Sereniflimi Magni Hetru-

ti3e Ducis, aut ab agnidone fabditorum ejuf-

dem ac Vafallorum dependet immediatas Suc-

cefîionis jus , quod in Magnum Hetruriaé

Ducatum Sereniflimo Parmx Placentiaeque

Duci ac Hifpaniarum Infanti Carolo compe-

tit, ad normam Tradatuum & literarum in-

veftiturx eventualis praefato Duci ac Infanti

conceffarum ita adftridum, ut fine praédic-

torum ôc literarum inveftiturae implemenco

fubfiftere nequaquam poffit. Neque in potef-

tate Magni Hetruriaé Ducis eft , titulum

Magni Principis cuiquam de novo confer-

re, quippe qui aequè ac magni Ducis digni-

tas ex Imperiali conceiïione unicè proma-

nare dignofcitur. Ne proinde altefata Sa-

cra Cîefarea Majeftas Sibi aut Sacro Ro-
mano Imperio hac in re défit , omnia ea &
fingulâ ,

quae prseterlapfo Sancli Joannis Bap-

tiil» fefto die occafione honaagii quctannis

Flo-
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Florcntiïe renovare foliti eo quô fupra expo*

fuum eft modo haud rite adia fuerunt, nul-

la, vana ac irrita, prouti intrinfcecè funt, dé-

clarât ac pro abundanti folum ex pienitudinc

poteffcatis Csefareae abrogat, annullat & caf-

lat : prasfato Coniilio & Senatui ferio injun-

gens ac mandans> ut in pofterum imprimis

ubi per obitum Sereniffimi Magni Hetrurlae

Ducis Joannis Gaftonis abfque proie mafcuia

cafus aperturae , Articulo Quinto Fœderis Qua-
druplicis exprefllis extiterit , ab ejulmodi

aut omni alia machinatione defiftat, feu itn-

mediato Succeflionis juri praefato Parmoe Pla-

centiaeque Duci ôc Hifpaniarum Infanti Caro-

lo per literas eventualis inveftiturx attributo,

feu feudalitatis quoque vinculo rot folennibu3

padis conventis innixo contraria. Secus enim
il fiât graviflîmam Sacrae Caefareae Majefta-

lïsy Sacrique Romani Imperii indignationem >

atque infuper muldam centum marcarum
auri puri irremiffibiliter incurret : de qua fcria

mentis fuae voluntate altefara Sacra Cefarea

Majeftas didum Senatum hocce Decreto Suo
Impérial! Aulico ccrtiorcm reddi juffit.

Flenîpotentîa Cafhrea în formel Vatenti cHrâ

facultate fuhflituendi fro , » ) » fafer ca^

feJfeHda fojfejjîom Magni Dncatta jfifir-j

truri£.

^^Otum teftatumqué vîgore praefentiura fa •

•*"^ cimus. Quae fuper fucceflîone in Ma-
gnum HetruriasDucatum déficiente ftirpe Me-
diceâ mafculâ à complurimis retrô annis aâ:a

iunt > haud ^cilè quemquam latere arbitra-

murj
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mur ; Articule nimirum Quinto Traâ:atuf

die 2. Augufti Anno 1718. Londini concluû

ad confervarnda priffcina fuperioriratis Impe-
rialis jura conventum eft, ut Status à Magno
Hetruriae Duce pofTeflï futuris in perpetuuni

temporibiis ab omnibus Partibus contraâ:an-

tibus agncfcantur ôc hib^aurur pro indubita-

tis Sacri Romani Imperii Feudis mafculinis^

Nobis viciUun, uc exillente cafu aperturx

fupra expreiïb Sereniiïimus Hifpaniarum In-

fans Carolus 5 hujufque defcendentes mafculi

ex legitimo matrimonio nati, iifque deficien-

tibus fecundo autalii pofigeniti pricfentis HiC-

paniarum Reginse Eiifabethx, natx Ducis
Parraae & Placenti.^ Filii

,
pariter cum eorura

pofteris mafculis ex legitimo matrimonio na-

tisj in praediclo Ducatu fuccedant, confen-

tientibus, fimulque fpondentibus, quod pro

Imperii quoque confenfu obtinendo omnem
operam impenfuri, eoque obtento y literas ex-

pe6lativ3S eventualem Inveftituram continen-

tes extradiruri fimus Subfecutus exin eft is,

Quem modo memoravimus împerii confenfus,

conclufo die nonà Decembris Anno 1722.
cmanato , & Anno fubfequente 1723. nonâ
pariter Decernbris die literâE eventualis invef-

^ titurâe expeditx fuerunt ; atque ad implendàs
' conditiones in iifdem exprefTas non faltem >

-qui tune in vivis erat, Hifpaniarum Rex Ca-
tholicus peculiaribus Reverfalium iiteris Ma-
driti die 28. Februarii Anno 1724. exaratis,

fed 6c Iblennibus guarantix inftrumentis tum
qui rébus tune praeerat Magnae Briranniac

Rex, tum prsefens Galliarum Rex Chriftianif-

fimus (^eCe obftrinxerunt. Pace pofthscc Nof-
tro & Roraani Imperii nomine ex una , tum
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Régis Hifpaniarum Catholici nomine ex alte-^

ra parte Viennae Auftrise die 7. Junii Anno
1725. conclulâ renor Articuli Quinti Fœderis

Quadruplicis nominati Articiilo ejufdem pacis

Quarto denuô repetitus ac confirmarus fuit:

ad quorum omnium normam quaccunque pro

immittendo Sereniiïîmo Hifpaniarum Infante

Carolo in deftinatos eidem Status feu Duca-
tus cafu aperturae exiftente neceiTaria vide*

bantur,jam Anno 1728 ad inftantiam ejus,

qui tune in Aula Noitra commorabatur Hi{^

paniarum Régis oratoris expedita fuerunt. Su-
pervenientibus autem variis motibus 5 publi-

cam Europx tranquillitatem concutientibus,

iifdcm fopiendis Tradatus Pacificationis Nos
inter ôcSerenilTimum ac PotentinTimum Prin-

cipem Georgium IL Magnae Britannise Re-
gem die 16. Martii Anni 17^1. nec minus
die 21. Julii ejufdem Anni inter modo didtos

contrahentes & Sereniffimum ac Potentiffi-i

mum Principem Philippum Quintum Hifpa-

niarum Regem Catholicum alterquoqueTrac-

tatus Viennae Auftriae conclufus, hifqueTrac-

tatibus denuô difpofitum fuir, ut cafu aper-

turae in Quadruplice Fœdere expreflb exiften-

te Sereniflimi Hifpaniarum Infantis Caroli

immiffio in deftinatam eidem fucceflfionem eâ

plané ratione , quae in literis eventualis invef-

titurae de die nonâ Decemb. Anni 1723 fan-

cita eft , fieri debeat. Cumque priufquam

notitia de Traftatu ultimo loco memorato
Florentiam perveniflet, certa quaedam con-

ventio die 25. ejufdem Menfis Julii à Minif^

tris Plenipotentiariis Hifpaniarum Régis Ca-
tholici & Magni Hetruriae Ducis fubfcripta

fignataque fit, quse nonnulla contincrc vide-

Tome IX,
~

£ ba^
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batur, padis conventis à prxcipuis Europae
Principibus initis haud omnino confentanea;

ne prîsjudicium ejufmodi inde enafci, atque

adeo conventio Florentiae inita non niiî in iis,

qux privata tum Magni Hetruriae Ducis, tum
SereniiTimce ejufdem Sororis Electricis Pala^

tinae viduse commoda Ipeârant, locum habe-

re poffit aut debeat , peculiaribus Declaratio-

num Inftrumentis de die nonâ & vigefimâ

prima Septembris ejurdem Anni provifum fuit:

ad quorum omnium normam ea, quas Fefto

Sanétijoannis Bantiilae die pra^fentis Anni oc-

cafîone homagii quotannis renovare foliti fe-

cus, ac par erat, Florentin ada fuerunt, at^

que in prasjudicium Noflrorum Sacrique Ro-
mani Imperii jurium , tôt Solennibus padis

conventis innixorum , detorqueri poterant,

tum Refcripto ad Magnum Hetruriae Ducem
exarato, tum Decreto Csefareo Senatui Flo-

rentino tranfmiiïb pro intrinfecè nuUis ac irri-

tis declarata , & pro abundanti folûm ex ple-

nitudine poteftatis Csefareae abrogata ac calïa-

ta fuerunt. Cum proinde unâ quidem ex parte

more anreceflTorum Noflrorum pacda conven-
ta femel inita conftanti religione ac fide adim-

plere confueverimus, altéra vero ex parte pro-

vida quoque nos cura tangat, ne Noftra aut

Sacri Romani Imperii fuprema jura uilo un-

quam tempore detrimenti quicquam capiant;

hinc eft quod Nos confifi plurimum expert»
ijepius fidei ac prudentiae Viri Illuftris ac Ma-
gnifici Eundem fpecialiter

Csefareum Noftrum Plenipotentiarium nun-
cupaverimus & conftituerimus , prouti ipfum

pisefèntibus hifce ex plenitudine poteftatis &
authoritatis Noltrae Csefâreas nuncupamus 6c

confti--
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Conftituimus, cum faculnte unum vel plures

Noftro Imperiali nomine fubftituendi , qaem
vel quolcanque iniegraî ac indubitat^ in Nos
fidei e(ïe no^/erit, eo fine ur Itatim ac ipfî

praéfentis Serenllfimi Magni Hetruriae Ducis
Joannis Gaftonis mors abfque eo, qaod pro-

ies mafcula ex eodem fuperlîc , innoc;.erit , fe

illico in Magnum Hetruri^ Ducacam confé-

rât, & non attendis ii>, quae Favore Sereniffi-

ïnae Eledtricis Palatinae viduae , nàrae Ducis

Hetruriae circa facce(lionem in ^''agnum He-
trurise Ducacum olim tentata fuerunt, utpote

ex fe nullis ac irritis, atque pro abundanti

Csefareo Noftro Refcripto & Decreco de die

13. Aprilis Anno 1728 quorum tenorem tum
prsefatae Principi tum Senarui Florentino no-

tum reddec, cafîutis arque abrogaris Serenilîi-

tnum Hifpaniarum Infamem Carolum,ParmaÊ
Placenciaeque Ducem, Magnum quoque He-
truriae Ducem, immediatumque praefati Se-

reniffimi Joannis Gaftonis fucceftorem decla-

ret, & faepe memoratum Hifpaniarum Inran-

tem Carolum , Parmx Placentiasque Ducem
tanquam futurum verum ôc legitimum Domi-
num Noftrumque Vafallum aut nomine ejus-

dem , fi in minorenni adhuc aetate tune fue-

rit, conftitutam à Nobis tutricem Serenifli-

mam Dorotheam Sophiam Parmenfem Du-
cem viduam ad normam Traâ:atuutn litera-

rum inveftiturae ac reliquorum inftrumento-

rum fupra cicatorum in veram 6c realem pof*

feffionem Magni Hetruriae Ducatûs, ejufdem-

que pertinentiarum ac jurium à defuncto Ma-
gno Duce tempore fubfcripti Foederis Quâ-
druplicis realiter pofTeflbrum immitratjeidem-

que, aut nomine ipfius, fi in minorenni adhuc
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ztate fuerit, praefatae à Nobis conftituta tu-

trici folitum homagium, fîdelitatis jusjuran-

dum 5 reverentiam ac obedientiam prseftari

faciat, falvis tamen iis, qux circa privata tan-

tùm commodâ quondam Eledtoris Palatini

Principis viduse conventione Florentise die 25.

Julii 1731- fubfcriptâ fignatâque difpofita

fuerunt, ralvifque infuper iis, quae forfan ad
alios quoque vel jure allodii, vel alio jufto ti-

tulo ad Fcudum Imperii non fpedante perti-

nere dignofcentur , atque ut prius ejufmodi

Reverfalium literae? prouti ante immifïîonem
in Parmae Placentiaeque Ducatus extraditae

fuerunt, vel ab ipfo Infante, vel ab ejufdem

tutrice ratione quoque Magni Hetruriae Du-
catus extradantur. Caeterum omne id vel ip-

fe vel per legitimum fuum fubftitutum aut

fubftitutos agat ôc prxftet, quod ad verè &
realiter adipifcendam pofïeffionem de jure aut

confuetudine Imperiali fàeri poteft ac débet:

promittentes ac fpondentes verbo Noftro
Casfareo, quod Nos omnia ea & fingula,

fîrma, grataque habituri fimus. In quorum
fîdem ac robur prxfentes hafce nianu Nof-
trâ fubfcribfimus , ôc Sigillo Noftro Imperia-
li firmari juffimus : quse dabantur &c.

Mandatum ad fubditos (jr Vafallos HetrH*

rU pofl obitum Serenijjimi Magni //<?-

trurU Dncis Joannis Gaftonis in Mag-
no Ducatti HctruriA fublicandunu

NOs Carolus Sextus &c. Notum teftatum-

que vigore praefentium facimus univerfis

ac fingulis Noftri Sacrique Romani Imperii

Du-
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Ducatûs Hetruriae, 6c fingularum civitatum>

caftrorum, villarum, terrarumque eo perti*

nentium Locumtenentibus , Conliliariis, Prae-

toribus, Vexiilifero Juftitiae, Senatui populo
que Florentino, nec non Militi^e Tribunis,
Centurionibus 5 Decurionibus, cundifque mi-
litibus 5 & omnibus aliis , cujufcumque fint

praeeminentiae , dignitatis, condidonis aut gra-

dûs.

Cûm enixum ftudium Noftrum , pada
conventa omni ex parte adimplendi, quâvis

Mq dante occafione univerfo Orbi palam fa-

cere cupiamus, fimul verô, ne Noftra auc

Imperii fuprema jura detrimenti quicquam ca-

piant, haud minus fimul folliciti, è re Nobis
effc vifum efl, unâ quidem ex parte, qu6
cafu aperturse Magni Hetruriae Ducatus, Arti-

cule Quinto Fœderis Quadruplicis nuncupati

cxpreflo, exiftente SerenifiTimus Parmae Pla*

centiaeque Dux ac Hirpaniarum Infans Caro-
lus nuUâ 5 ne minimâ quidem morâ , interpo-

fitâ prxdiâii Magni Ducatus veram & realem
.pofTeflionem adipifci queat, providere, altéra

vero ex parte curam quoque Noftram eo ex-

tendere , ut omnia rite ac débité , ad normam
tradatuum à praecipuis Europae Principibus

concluforum , literarum inveftiturx eventualis

die nonâDecembris Anno i723.expeditarum,

caeterorumque folemnium Inftrumentorum ad
prxdidos Tradatus ôc inveftiturae iiteras fefe

referentium fiant ac peragantur. Conventum
nimirum ad confervanda priftina fiaperiorita-

tis Imperialis jura Articulo Quinto Tradatus
die 2. Augufti Anno 171 8. Londini conclufi

eftj ut Status à Magno Hetruriae Duce po(-

feili futuris in perpetuum temporibus ab om-
E 3 nibus
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nibus partibus contra(5laniibus agni^fcantur &
habeantur pro indubitans Sacri Romani Im-
pcrii Feudis mafculinisj Nobis vicilîim ut dé-

ficiente ftirpe Medicaeâ mafculâ Serenifïimus

Hifpaniarum Infans Carolus , hujufque deicen-

denros malculi ex Icgitimo niatrimonio natij

iifque deficientibus, lecundo aiu alii poftgeni-

ti praefentis Hilpani.irum Reginae Klifaberhse,

narce Ducis Parmae &c Placenriae Filii, pariter

Cnm eorum pofteris mafc lis ex légitime ma-
trimonio natis, in praedicfto Ducatu fucce-

danr, conlentientibus limulque fpondentibiis,

quod pro Imperii quoque confenlu obtinendo
omnem operam impenfuri , eoque obrenco li-

teras F/dpedi-ativas , eventaalem Jnveftituram

continentes extradituri fimas Subrecutus ex-

in eft , quem modo memoravimus ab omnf-
bus parribus contraheniibus p^o necellario ha-

bitas Imperii conlenlus, conclulo die nonâ
Decembris Anni 1722. einanato, ôc Anno
fuhfequente 172^. nonâ pariter Decembris die

liteise eventL-alis inveilituros expeditîc fuerunt^

atque ad ^mplendas condiriones in iifdem ex-

prefTàs non falrem is, qui tune in vivis erat,

Hifpaniarum Rex Catholicus peculiaribus Re-
Verfalium literis Madriti die 28 Febr Anno
1724. evaratis, fed ôc folemnibus guarantise

inftrumentis tum qui rébus tune praeerat Ma-
gnée Britanniœ Rex, tum prazlens Galliarum
Rex Chriftianiffimus fefe obftrinxerunt. Fa-
ce pofthaec Noflro & Sacri Romani Imperii
nomine qx una, tum Régis Hifpaniarum Ca-
tholici nomine ex a!rera parte Viennas AuHrias
die 7. Junii Anno 172^. conclufà ténor Arr
îiciili (^uinri Fœderis Quadruplicis nuncupati
Articule ejufdem pacis Quarto denuô repeti-

tus
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tus ac confirmatus fuit: ad quorum omnium
normam quoecunque pro immittendo S^renif-

lïio Hifpaniarum Infante Carolo in deftinatos

eidcm Status feu Ducatus cafa apertur^e exif-

tente neceffaria videbantur, jam Anno 172S.

ad inftanciam ejus, qui rum in Aula Noltra
commorabatur, Hifpaniarum Régis Oratoris

expedita fuerunt. Supervenientibus autem
variis moribus, publicam EuropcC tranquilli-

tatem concutientibus, iifdem fopiendis Trac-
tatus Pacificationis Nos incer &: Sereniiîimum

ac Potentiffimum Principem, Georgium Se-

cundum, Magnae Britannias Regem die 16.

Marcii Anni 173 1. nec minus die 22. Julii

ejufdem Anni inter modo di(ftos contrahen-

tes, ôc Sereniffimum ac Potentillimum Prin-

cipem 5 Philippum Quintum Hifpaniarum
Regem Cathclicum alter quoque Tra(fLatus

•Viennae Auftrige conclufus , hifque Traètati-

"bus denuo difpofïtum fuit, ut cafu aperturas

in Quadruplici Fœdere expreflTo exiftente

Sereniffimi Hifpaniarum Infantis Caroli im-
miiïio in deftinatam eidem fucceffionem eâ
plané ratione , quse in literis eventualis in-

veftiturce de die nonâ Decembris Anni
1723. fancita eft , fieri debeat. Cumque
priufquam notitia de Traclatu ultirao loco

memorato Florentiam pervenifiêt certa quae-

dam conventio die 25. ejufdem menhs Julii

à Minifiris Plenipotentiariis Hifpaniarum Ré-
gis Catholici & Magni HccruriîE Ducis fubf-

cripta lignataque fit? quae nonnulla concinere

videbatur, pactis conventis à pr^cipius Euro-
px Principibus initis haud omnino confenta-

nea, ne prsejudicium ejufmodi inde enafci>

atque adeo conventio Florentiae inita non riifi

E 4. in
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in iisj quae privata tum Magni Hetruriae Du-
cis, tjm Sereni{rim3e ejurdem Sororis Elec-

tricis Palarinae viduae commoda fpedant, le-

cum habere poGTit aut debeat , peculiaribus

declarationum inflrumentis de die nona &
vigefima prima Septembris ejafdem Anni
provifium fuit : ad quorum omnium normam
ea, qu32 Fefto Sancti Joannis Bapciilae die

praefentis anni occafione homagii quotannis

renovare foliti fecus ac par erat FlorentisQ

ada fuerunt, atque in pracjudicium Noftro-

rum , Sacrique Romani Imperii jurium 5 tôt

folemnibus padis convenus innixorum^ de-

torqueri poterant, tum Refcripto ad Mag«
num Hetruriae Ducem exarato , tum De-
çreto Caefareo Senatui Florencino tranfmif-

fo 5 pro intrinfecè nullis ac irritis declarata ,

6c pro abundanti folûm çx plenitudine poteC-

tatis Cxfareoe, abrogata ac caflata fuerunt.

Quo itaque fcopus ab initio prasfentis Man-
dati expofitus eo fecurius obtineatur

, jam
nunc de omnibus iis, quœ j déficience ftirpe

Medicaeâ mafculâj pro immictendo Serenif-

fimo Parmac Placentiacque Duce ac Hifoa-

niarum Infante Carolo in adualem polïefïïo*

nem Magni Hetrurige Ducatus ejufque perti-

nentiarum tempore Fœderls Quadruplicis à

Magno Hetrurias Duce polTeflrorum de jure

aut çonfuetudine fieri debebunt providere,

eumque in finem CommifTarium Noltruni

Caefareum Plenipotentiarium Virum Illuftrem

ac Magnificum N. N. aut ejus fabdelega-

tum vel fubdelegatos flatim ac SerenifTimi

Magni iïltrutiae Ducis Joannis Gaftonis obi-

tus proie mafculâ haud reliclâ innoruerit in

Magnum HetrurisE Ducacum mktere con-
ilitui^
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ftituimus amplis mandatis inftrados ôc debitis

Plenipotentiarium Tabulis manitos : nuUi vi-

ciflim dubitantes quin tum ex parte prxfm
Parmx Placentiaeque Ducis tum ex parte

HifDaniarum Régis Catholici , iis quss tum
pad - conventa , tum ténor literarum inves-

titure eventualis, & excradendse ante aclua^

lem immiffionem fpeciales reverfalium lite-

rae -'xigunt, omni ex parte fatisfiat. Hac ita-

que fpe freti ex fuprema poteftate Noflra

Im^eriali vobis omnibus ôc fingulis Noftri

Sacrique Romani Imperii Magni Ducatûg
Het uriae ac fmgularum civitatum , caftro'

rum, villarum terrarumque eo pertinentium

Locumtenentibus j Confiliariis , Praetoribus ,

Vev^illifero Juftitix Senatui Populoque F'o-

rentino , nec non Militse Tribunis , Centu-
rionibus, Decurionibus , cundifque Militibus

& omnibus aliis , cujufcunque fint prxemi-
nentiîs , dignitacis , cunditionis aut gradûs >

praefentibus Ôc futuris ferio mandamus & in-

jungimus 5 ut quamprimum Medicxa ftirps

mafcula defecerit, fsepe memoratum Parm^
Placentiaeque Ducem ôç Hifpaniarum Infan-

tem Carolum verum & legitimum Dominum
ac Principem Veftrum agncfcatis, eidem aut

nomine ipfius , fi in minorenni adhuc aetate

fuerit, conftiturse à Nobis Tutrici Sereniiîi*

mx Parmae Placentiaeque Duci viduas, Do-
rotheae Sophiae , natas Comici Palatinae ad
Rhenam, folitum homagium, fidelitatis jusju-

randum , reverentiam &c obedientiam prgefte-

tis, atque adeo ea omnia faciacis, qux fidè-

les & obedientes Vafallos ac fubditos veris

ôi legitimis Dominis & Principibus facere

^ prîeftare decet ac oportet y non atcentis

E 5 aut
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aut obftantibus quibufcumque , quse aliter ac
faacftenus expoiitum fuit, vel prias forfan ten-

tata fuerunt , vel in pofterum tentabuntur,

iitpotc quibus omnibus ac fingulis, utut fpe-

cmliter hic non exprelîis , tanquam adtibus

ob notorium poteitatis defe6tum ex fe nulli$

& irricis de Caefarese Noftrae poteftatis ple-

nitudine derogamus. Atque hsec eft feria

mens & enixa voluntas Nollra.

3, L'Empereur fit communiquer ces adleg

35 au Duc ds Liria 6c à Mr. V^obinfon en leur

35 faifant remarquer que le but de S. M. I,

35 étoit de redrefler d'un coté les irregulari-

33 tezpafTéesen obviant aux plaintes de la Cour

33 d'Efpagne , 6c de l'autre de préparer d'a-

„ vance la feule voye légitime par laquelle

3, l'Infant pouvoit être mis en pofîeflion des

35 Etats de Tofcane j & on y ajouta la note

^3 fuivante pour donner \fts EçlairçifTemens

33 necefTaires au Duc de Uria.

Note fur Us quatre Dépêches frecedenies»

DAns la note 3 qui a été remife à S. E,'

Mr. le Duc de Liria le 28. du mois de

May paffé, on s'eft offert de régler dés à pre-

fent3 tout ce qui fe devoit faire, pour que le

cas de la Succeffion de Tofcane arrivant le

Sereniffime Infant Don Carlos puiffe être

mis fans délai en poflefïion des Etats 3 qui en
dépendent 5 fous les Aufpices de l'Empereur,

& conformément à ce qui fe doit pratiquer en

pareille rencontre. On a été informé du de-»

puis de ce qui s'eft pailé à Florence le jour

de St. Jean Baptille dernier 3 ou les Villes de

Tos-
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Tofcane, les Feudataires & Sujets du Grand
Duc ont coutume de iuy renouveller tous les

ans leurs hommages. Pour redtifier donc ce
qu'il y avoit d'irregulier dans ce procédé, &
pour donner à connoître en même tems la

promptitude, avec laquelle on veut accomplir
de ce coté-ci ce qui a été ftipulé en faveur

du Sereniffime Infant Don Carlos
, pourvu

que le tout fe falTe de la manière exprimée en
tant de Traités 5 Conventions, & autres Ac-
tes folemnels , ôc nommément dans les Let-
tres d'Inveftiture éventuelle acceptées 6: ga-
ranties des Principales Puifîances , qui pre-

noient part au Traité de la Quadruple Allian-

ce, on a fongé à un moyen propre à combi-
ner l'un & l'autre de ces deux buts.

C'eft dans cet efprit que les quatre pieces-

cy-jointes ont été dreffées Comme on y a eu
foin d'expofer clairement tout ce qui peut a-

voir du rapport au fujet, dont il s'agit , & de
s'attacher religieufement aux propres paroles
i\es Ades , qui ont à fervir de règle en tout
ce qui regarde la Succeffion éventuelle de
Toicanc deilinée au Sereniffime Duc de Par-
me 6c de Plaifance, il feroit inutile de s'éten-
dre fur ce qu'on trouve a redire à la démar-
che indiquée cy-deflus, le contenu des pièces
iuldites le donnant aflez à connoître. Il n'y
a ^ue l'Empereur

, qui puiHe autorifcr l'In-

fant Don Carlos à fe fervir du Titre de Grand
Prince de Tofcane du vivant du Grand Duc.
Sa qualité de légitime & immédiat Succeffeur
ne refaite que des Titres énoncés dans le
Mj7:cîatum ad Subditos

, qu'on offre de faire

publier, dés que la Famille m.âîe de Medicis
fera éteinte. Et c'eft contrevenir manifefte-

mcnt
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ment aux obligations , qu'un nouveau Vafli

contradte envers fon Seigneur dired & fupre-i

me
5
que de chercher d'autres voyes , qu^

celles des Aufpices & du confentement de ce

Seigneur direct pour s'afTeurer de la Succesi

fion éventuelle qui luy eft deftinée. Où peut-j

on en prétendre caufe d'ignorance de la part

de la Cour d'Efpagne , & de celle du Grand
Duc 5 après ce qui s'eft pafle au fujet de la

Convention de Florence , & après tout c^

dont on eft tombé d'accord pour la redifierâ

Enfin une femblable démarche , faite à Tinfceu

de l'Empereur dans un tems, où laCourlm-l
periale s'ofFroit de régler dés à prefent tout ce

qui fervira à mettre le Sereniffimc Duc de

!l?arme & Plaifance dans la réelle & paifible

pofifeflion & jouiflance de la Succeffion de

Tofcane , auffitôt qu'elle fera ouverte , ne
peut être envifagée que comme une marque
certaine, qu'on ne borne pas fes delîrs àafTeu-

rer au dit Duc la Succeffion éventuelle, qui

luy eft deftinée j mais qu'on cherche à don-

ner atteinte à la feudaUté fi folemnellement

ftipulée, & à rechercher un autre Titre pour
parvenir à la Succeffion en queftion , que ce-j

lui qui feul peut être regardé comme valable.

C'eft l'unique foin , qui touche l'Empereur

en cette Affaire , foin qu'il ne doit pas feule-

ment à (qs Droits , mais encore à ceux de

l'Empire , dont par confequent il ne peut fè

départir ,
quelque facilité, qu'il foit difpofé à

apporter en ce qui n'y eft pas contraire. LCi

Mandaîum ad fubditûs Uetruria ^ qu'on envo-

yé au Commiffaire Impérial en Italie joint

au Pleinpouvoir , dont on le munit , doivent

en convaincre leurs Majeftés Catholiques.

Qu'on
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Qu'on compare ces deux pièces avec celles,

qui en 1728. ont été concertées avec Mr. le

Duc de Bournonville , & perfonne ne pourra

douter, qu'on n'y ait ménagé les intérêts du
Sereniffime Infant D. Carlos , autant que la

religion des Traites le pouvoit permettre. Et
peut-on en penfer autremement , lorfque dans
le même tems , qu'on redreffe les irrégulari-

tés pa flfées , on indique , & prépare d'avance
la feule voye légitime , qui peut mettre un
Vaiïal nouveau dans la réelle pofleffion des
Fiefs , qui ont à lui tomber en partage mn ex
paéîo ^ providentia Majorum ; mais en vertu

d'une conceflion nouvelle : Sur tout puifque

cette voye eft conforme à ce qui s'eft tou-
jours pratiqué en pareille rencontre , recon-

nue pour telle > en ce qui a été concerté en
1728. & en ce qui a été obfervé à la prife de
pofTeffion des Duchés de Parme, & de Plai-

îànce , & confirmée enfin par la teneur de
tant de Traités & autres ades folemnels.

,5 Sa Maj. Brit. avoit fait communiquer à

„ L'Empereur la reponce de la Cour d'Efpa-

„ gne (a) aux Reprefentations de Mr. Keeae

3, fur quoi les Miniftres de L'Empereur re-

,5 mirent à Mr. Kobinfin l'Ecrit fuivant.

Refonfe donnée a Mr»de Robinfon le 5. Dé-
cembre I73X.

r Es reprefentations , qui ont été faites à
jj-^ la Cour d'Efpagne par le Miniftre de
5. M. B. au fajec de ce qui fe palîa le jour

I de
' («) Ci-dcflus pag. jj.



ih% Recueil Hijhriéjne d'AElei
,

de S. Jean Baptifte dernier à Florence , né
peuvent que fervir à affermir de plus en pluj!

l'union étroite 5 qui règne heureufement enn

tre les deux Cours , & que les mal-intenJ

tiennes voudroient en vain afiFoiblir par des

infinuacions finiftres , miles en ufage tantôt;

de l'un & tantôt de l'autre côté. L'Empe-'

reur y reconnoit la cordialité, avec laquelle

le Roy de la Grande-Bretagne repond à la

fincerité de Ton amitié , & il a ordonné de

marquer à Mr. de Robinfon , combien il
y

étoit ienriblc. On a vu ici avec plaifir, que

les Principes contenus dans la Lettre de

Mr. Keene au Marquis de la Paz font en-

tierernent conformes aux fentiments de h

Cour Inriperiale. Elle ne demande que l'ac-

compli (fement fidèle des Traités, refoluè er

même tems , de ne s'en départir en quoiqu(

ce puifle être. Après l'offre obligeant , fai

fous le 28. May de la prefente année à Mr
le Duc de Liria , de vouloir régler dès i

préfent tout ce qui fe devroit faire pour met
tre le Sereniffime Infant Don Carlos dans 1:

paifible poiletTion des Etats de Tofcanc , de

que la Famille mâle de Medicis fera éteinte;

peut on avoir bonne grâce à Seville , d'imi

puter à la Cour Impériale le deflein , de vou
loir fruftrer le dit infant delà Succellion, qu
luy cft deftinée par les Traités ? Et les pièce

qui ont été remifes du depuis, tant à Mr. d»

Robinfon , comme à Mr. le Duc de Liria

ne fournilîent elles pas une preuve fans repli

que du contraire.^ Mais peut-on fe promettr
le même attachement fidel aux Traités de 1

part de la Cour d'Efpagne & de ceux qui fon

auprès de l'Infant , après touc ce qui s'cft pas

fé
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fé , depuis que ces Traités furent conclus?

à peine celuy du 22. Juillet de l'année paflée

fut-il figné à Vienne , qu'on y reçut la nou-
velle de la Convention conclue trois jours a-

près à Florence & diredtement oppofée en
plufieurs points iœ.portants aux ordres 5 que
doit avoir fuivi Mr. le Duc de Liria , en fi-

gnant le Traité mentionné en premier lieu,

11 eft vray que la dite Convention fut reâ:i-

fîée par les Actes de Déclaration donnée à ce
fujet. Mais dès que les Duchés de Parme 6c
de Plaifance furent remis entre les mains des

Tuteurs de l'Infant ^ que n'a-t-on pas fait pouf
donner de l'ombrage ? Ou quel foin a-t'on eu
pour convaincre la Cour Imp. qu'on veut fe

tenir à ce qui a été tant de fois & û folennel-

Icment flipulé ? On pafife fous filence les plain-

tes qu'on fit retentir à la place des fentiments

de reconnoififance , immédiatement après l'é-

vacuation des dits Duchés. On donna à la

vérité peu après des affurances fur afïurances

du defir fincere de leurs Majeftez Catholi-

ques à fe lier plus étroitement avec l'Empe-
reur. Mais après que le Projet d'un nouveau
Traité , pour lequel on avoit fait tant d'in-

ftances , fut communiqué à Mr. le Duc de
Liria, on n'en a plus entendu parler. Au con-
traire on fit renaître toutes les idées du Père
Afcanio, redifiées par les deux A(ftes de Dé-
claration cités cy-deflus. On remue , on né-
gocie par tout contre les intérêts communs
de S. M. I. ôc de S. M. B. Les préparatifs

de guerre continuent après la prife d'Oran.
On affedce de donner la loy dans la Méditerra-
née, & jufques dans les ports d'autrui, on ne
balance pas à faire des démarches capables de

trou-
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troubler le repos de l'Italie. Les Villes de Par»
me & de Plaifance fe remplirent d'Officiers

Efpagnols, tandis que ni le nouveau VafTal,

ni fes Tuteurs ne s*empre0ent pas à fatisfaire

au devoir le moins indifpenfable attaché au
VaQàllage. Car quoique l'Empereur ait très

gracieufemeiit déclaré, de vouloir donner la

diipenfe d'âge à l'Infant, dès que l'Inveftiture

des Duchés de Parme & de Plaifance fera

prife par les Tuteurs , ôc quoique le terme
fixé par les Loix pour s'acquitter de ce de-

voir foit écoulé il y a long tems j on parcit

néanmoins vouloir fe contenter, d'avoir ex-

hibé à la Cour féodale un pouvoir defedtueux

& irregulier , fans fe mettre plus en peine de
tout le refte, & éluder par ce moyen la prife

d'Inveftiture , à laquelle on ne s'eft offert que
d'une manière , qu'on favoit bien n'être pas

acceptable On va même plus loin, & félon

les avis de Parme , les Tuteurs n*ont pas plus

de part à la Régence de ces Duchés, que lî

la difpenfe d'âge n'étoit qu'une formalité fu-

perdue. L'Empereur ne prétend rien préci-

piter. Il a affez donné à connoître jufqu'ici,

qu'il a luy même de tendres égards pour le

SereniiTime Infant Don Carlos en tout ce qui

eft conforme aux Traités. Mais après tant de
contraventions à ce qui a été fi clairement fti-

pulé & fi fouvent renouvelle , il eft indifpen-

îàble de joindre à la douceur , qu'on fait pa-

roître, une fermeté convenable à foutenir &
exécuter les engagemens déjà contradés. Et
c'eft à quoy fe borne ce que S. M. I. defire

de S. M. B. qu'elle a vu avec plaifir dans des

fentimens conformes aux Cens par tout ce

que Mr. Keene a infinué au Marquis de la"
Paz.
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Paz. .^Iftis pour que ces ientimens fortiCTenÊ

leur plein & entier effet , il eft abfoluraenE

tiecedaire de concerter de bonne heure de
folides & efficaces mefures contre tout ce
qui peut donner atteinte à la Religion des

Traicé's. Après tant de proméfïes folennelles

faites en differcns tems fous différente forme,

de fimples Ades de Déclaration ne font

qu'un foible remède pour fe garantir contré

de tentatives ultérieures. On en a déjà de
reftc entre les mains. Mais fi des Traités aufli

folemnels que ceux de 1718., 1 725.3& 173 1.

des Reverfales & Garanties telles , que cel-

les de l'An 1724.. & de l'année paiTée , &
tant d'autres Aàes authentiques ^ dont la Cour
Impériale eft largement pourvue, ne fuffîfent

pas pour mettre en fureté fes droits & ceux
de l'Empire , qu'elle nouvelle efpece d'enga-

gements pourra-t-on s'imaginer , qui aie plus

de force , que les précédents ? de ibrte que
pour prévenir les fuites facheufes, que fait ap-

préhender la conduite pafiTée de ceux qui abu-
fent de la confiance de leurs Majeftez Catho-
liques, il ne paroit relier d'autre moyen que
d'y oppofer une uniformité de fentimens, ac-

compagnée d'une fermeté convenable , & de
tout ce qu'il faut

,
pour donner plus de poids

aux reprefentations ultérieures , qui feront trou-

vées neceflàires en conformité des principes

dont les deux Cours font déjà tombé d'ac-^

cord.

5, Quelque peii de fuccès qu'euflent les In-

j> ftances de Mr. Keene à Seviile , Sa Majefté

ï> Brit. ne difcontinua pas de donner tous (es

i
^, foins à aplanir toutes les difHcuitez & elle

Tom IX, F ,> fit
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,5 fit infinuer un moyen d'accommodement par

5, le mémoire fuivaiit.

Afoyen à'Accommodement contenu dans le

Mémoire de Mr, de Robinfon dn i8.

Janvier 1733.

L'Expédient propofé dans la reponfe de S.

M. B. eft, que rEfpagne ait à conrentir,

que l'Infant Duc de Parme demande de l'Em-
pereur le Titre de Grand Prince de Tofca-
ne, puifqu'il eft à efperer,que cette feule dé-

marche fuffiroit à faire çefler toutes les diffi-

cultés faites ici fur le plein pouvoir, qui a été

exhibé de fa part à la Cour féodale , & com-
me Sa Majefté Britanique ne doute point ,

que l'Empereur ne foit dans la même difpofi-

tion qu'elle de conferver , autant qu'il fera

poffible 5 la tranquilité publique, & prévenir

les effets funeftes de la Guerre, elle a ordon-
né à fon Miniftre auprès de S. M. I. ôc G.
de tâcher d'en obtenir une promelTe pofitive,

qu'en confequence, elle veuille bien confen-
tir , que le Duc de Parme prenne le Titre de
Grand Prince de Tofcane , laquelle promefle
feroit d'autant plus à fouhaiter, que S. M. B.

par les foins , qu'elle a pour le bien public

,

& pour tout ce qui peut regarder les intérêts

particuliers de S. M. 1. & C. a déjà inftruit

Ion Miniftre à la Cour de Seville d'y repr^
fenter de la manière la plus forte, la neceffité,

qu'il y a, que leurs Majeftés Catholiques per-

mettent à l'Infant leur fils de s'addrefïer à

l'Empereur pour ce Titre.
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Képonfe de la Cour Impériale au moyen d'ac^

commodément propofé le i8. Janvier ,

1733-

T 'Empereur a déclaré d'avance par le Me-
*--' moire, qui a été remis à Mr. de Robin-
fon le 5. Décembre de Tannée pafîëe , qu'il

ne prctcndoit: rien précipiter. Et nonobftanc

que la conduite de ceux, qui fe trouvent au-

près de l'Infant , ne foit pas telle qu'on ait

lieu d'en être content, ce Prince neantmoins

en confideration des bons offices de S. M. B.

n'a jamais été & n'efl aucunement éloigné de
fe prêter à un Expédient propre à mettre fin

une bonne fois pour toutes , à tout ce qu'on
pourroit vouloir tenter au préjudice de Tes

droits fuprêmes , & de ceux de l'Empire.

Mais pour que cet Expédient foit acceptable,

il faut qu'il mette à couvert les droits qu'oa
vient de dire ^ qu'il réponde à la dignité de
l'Empereur ; & qu'il ne donne en rien aucu-
ne atteinte à ce qui a été h fouvent & ù fo-

lemnellement fiipulé par les Traités & autres

AcStes authentiques. Or de même que dans
les Remarques drelïées au fujet de la Conven*
tion de Florence , on avoit déjà donné a con-
naître que le Titre de Grande Ducheffe
pouvoit être attribué à TElectrice doiiairierê

Paktine par un Diplôme Impérial, en casqué
l'Empereur en fût duement requis, m.ais que
cette Princeiïe ne fauroit l'obtenir valable^

ment par aucune autre voye ; de même on ne
balance pas d'agréer ce même Expédient à
l'égard de l'Infant Don Carlos

,
prêt à lui àc-

F a cor-
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corder ce Titre , dès que la requifition en fe-

ra duëment faite. Et pour d'autant plus faci-

liter toutes chofes & lever d'avance les obfta-

cles 5 qu'on pourroit avoir en vue de faire

naître fur la manière , dont la requifition de-

vroit être faite , on joint ici un formulaire de
la Requête à prefenter ; où l'on a eu foin de
ménager autant qu'il étoit poffibîe, la delica-

tefle de la Cour d'Efpagne, fans déroger ni à

l'Autorité Impériale ? ni à la qualité de Vas-

fal, dont l'Infant Don Carlos ne fauroit vou-
loir fe dépouiller , fans perdre tous les droits

fur les Etats, qu'on eft unanimement couvenu
de regarder à l'avenir , pro indubî'tatis Sacri

Komani ImperH Feudis înafculinis. Mais après

avoir ainfi epuifé en confideration des bons
offices de S. M. B. tout ce que l'indulgence

la moins bornée pouvoit fuggerer- l'Empe-
reur fe repofe entièrement fur la fidélité de
ce Prince , à remplir avec une parfaite égalité

fes engagemens envers un chacun de fes Al-
liés 5« que les Garanties tant de fois réitérées

en foa nom fortiront leur plein & entier ef-

fet, & fur tout, qu'il employera de concert

avec Sa Majefté Impériale même de fon côté

les moyens les plus efficaces pour que l'affaire

de rinveftiture , dont le terme eft déjà expiré,

ne traîne plus en longueur.!

5, On avoit joint à cette reponce le projet
'„ fuivant.

fr9^
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5

Projet de U demande , ^«/ devûit être faite

an nom de VInfant Don Carlos four le

titre de Grand Prince de Tofcane,

AUGUSTISSIME IMPERATOR.

EQuidem à mente Sereniflîmi Hifpaniarum

Infantis ac Parmx Placentiseque Ducis

Caroli Ejurdemque Tutorum adeo longé alie-

num fuit, vel iis, quae fefto S. Joannis Bap-

tiftse die Anno prseterito Florentin ada fue-

runt, vel uUâ aliâ in re praejudicium quod-

piam inferre fupremis Saçrae Cefarex Majes-

tatis VeflrseSacrique Romani Imperii juribus,

prouti illa Articulo Quinto Fœderis Quadru-
plicis nuncupati , ac fubfe.cutis Tradatibus,

tum Evejitualis Inveftiturse , Declarationum

ac Reverfaiium Literis fancita reperiuntur ,

.ut potius ad normam horum Tradatuum , Li-

terarum Inveftiturae Eventualis , Reverfaiium

ac Declarationum cunûa ac fîngula commen-
furanda efTe dubio omni careat j ac denuo Sa-

cram Csefaream Majeftatem Veftram fecurtm

defuper reddere in mandatis mihi datum fit.

Quô tamen nulla prorfus fufpicandi anfa fu-

perfit, ac fi vel praefatus Sereniffimus Hifpa-

niarum Infans vel conftituti à Sacra Csefarea

Majeftate Veftra Ejufdem Sereniffimi Tutores

Audoricati Cxfarex ullatenus derogare velint,

omnifque adeo quae hadenûs Inveftiturae rea-

li impedimento fuit , difficultas tollatur, in-

jundum mihi infuper fuit , fuper impertiendo

titulo Magni Hetrurise Principis pro faepe me-
moraco Sereniffimo Hifpaniarum Infante Sa-

F 5 cram
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cram Ccefaream Majeftatem Veftram débita

cum rel'pedu adiré , ôc prasrentem libellum

eum in finem exhibere , quo Sacra Cseikrea

Majeftas Veftra dignetur , convenientia dare

mandara , ut Diploma defuper C^rareum è

Cancellaria Imperii Aulica expediatur , ac fo-

luta Taxa infrafcripto Miniflro Plenipctentia-

rio ac Mandatario exiradatur. Quae dum is

cum debito fubmiffillimo refpcdlu exponit

,

fimul SacrxCnelàreas Majef!;atis Veftrx benig-

niffimis favoribus humillimè fefe commendat.

Sacrse Cxfarcae Majeftatii: Veftrae, &c.

55 Ce Projet étoit afin d'abréger ia negocia-

,, tion , d'autant que la Cour Impériale ne pou-
'

j,, voit admettre la manière dont l'Agent de

,, l'Infant Duc vouloit la faire & qu'il avoir

55 communiquée au Confeil Auiique de l'Emr

3, pire telle que la voici.

frojet de Requête frofofé par Vjugent des

lutewrs de lInfant»

AUGUSTISSIME IMPERATOR, Sec. Sec. 8cc.

/^Rediderat quidem Sereniff. Hifpaniarum
^^ Infans 5 rationes , qux Sacram Caefaream

Majeftatem ad benigniffimè concedendam pe-

titam praeterito Anno a&tatis à fe veniam com-
movere debuiflent 5 tanti momenti fore 5 ut

nullam penitus rémoras ac difficultatis caulàm
admittent, cùm

I . Ejufmodi veniae conceffio refpeâ:u Ma-
^orum Principum Italiae à GloriofiiTimis Im-

pc.
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peratoribus à (êculis non tuerie exercita, proin-

de.

2. Actus ifte argumentum fuifïec Jurifdic-

tionis Caefareae longé maximum :

3. Sereniff. Infans fecundùm confuetudi-

nem Italiae inter Principes receptam Majo-
rennitati jam lit proximus :

4. PromiiTio acjuramentum in animam ip-

fius novi Valàlli praeftitum longé majus ac

firmius generet Vinculum , quàm û vi rever-

falium tôt exceptionibus obnoxiarum folûm
in animas Sereniffimorum Tutorum feu Cu-
racorum praeftetuT: ac

5. Denique Teftibus adispublicis varia es-

tent exempla , quôd circa aetatem cum ftati-

bus longé inferioris dignitatis , ac minorum
annoram fueric difpenfatum.

Quoniam verô res haec? ponderofiffimis is-

tis rationibus nonobftantibus , tam contra-

rium fortita eft eventum , ut loco fperati be-

nigniffimi aflTenlûs Cgefarei , potiûs occafione

adtûs illius eventualis Homagii 5 ad normami
eventualis Inveftiturae Caefareae à Senatu ac
•populo Florentino fefto S. Joannis Baptifbs

prseftiti , emanaverint Mandata ac Décréta

cafïatoriaj SerenifT. Hifpan. Infans exinde a-

pertiffimé colligere debuit
,
quod praedidus

adus à malevolis per multiplices ob- & fub-

reptiones atriori , quàm merebatur, carbone
fuerit nocatus , ac praeterea in animo Sacras

Caefarege Majeftatis Veftrse variae finiftrae fus-

piciones de intentione contraveniendi Trada-
tibus folennibus fmt excitatae.

Quam longé autem abfuerit à mente altefl-

ti SerenifT. Hifpan. Infantis j five per hune ^

fivé per alios aàus impie delatos quidpiam ad-

F 4 ver-
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verfum moliri contra memoratos Traâ:atus J
vel ex eo luculencer patefcit , quod non obr».

fiante memorato aftu eventualis Homagii ni-

hilominus tamen pétition! veniae s&tatis tum
Pragx , tum Linzii per Miniftrum Pienipo-

tentiarium Serenifl. Régis Catholici , ac Mi-
niftros SerenilT Tutprum inftiterit, proindq

Jurifdiâiionem Caeraream in Perfonam fuam
conftantiffinîè agnoverit.

Quare dum Serenifl. Rex ac Regina Hisr

paniarum > atque ipfe quoque SereniiT. Infans

Sacras Csefarex Majeftati Veftrae tam arcto

confanguinitatis atque fœderis vinculo Tint

conjundi, ut prsefumi potiùs debuifïët, quod
honorem commoda Sacras Caerareas Majefla-

tis, atque Sac. Romani Imperii promovercj
quàm quod vel Tradtatibus tam folennibus

vel Juribus Imperii praejudicare voluerint >

menti fané Sereniffimorum Regum Hifpaniac y

ac Sereniflf. Infaptis non levé vulnus inflictura

fuit 5 quod Sacra Caefarea Majeftas Veftra ma»?

levolo.rum delationibus & integerrimam In-

tentionem in fenfum peffimun^ interpretanti-

bus
5
proindc finiftris à vero animo fufpicioni-

bus magis hadtenus crediderit
, quam tôt tes-

timoniis ôc conteft^donibus in contrarium al-

laçis.

Quamvis autem SerenifT. Hifpan. Infans

rébus penitiûs confîderatis > & dum Sacra

Casfarea Majeftas nec contra Plenipotentias à

Serenifïl Tutoribus pro praeftando Juramento
Tutekc exhibitas fub lit. A. & B. nec cpntia

Plenipotentiam memoriali pro conceffione

veniae aetatis adjedam fub Ut. C. (utpote ii^

quibus ubivis Titulus Magni Principis Hsere-

ditarii Hçtruriaç iafcrtus fuit) minimum dif-

pli-
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plicentiae animum teftata eft , tam indignam

ÏLçgali ac Sereniiï. DomuiAuftriacse conjunc^

timma Profapia f.ia anirnadverfionem merirus

haud fuiflet ^ ut tamen authorirari Majeftatis

Veftrae Cœfareas, ac malevolorum invidiae

cedat. Paratus quidem modo eft, Plenipo-

tentiam in torma defideratajomiflofciliceTi-

tulo Magni Principis Hetruri^ , tranfmit-^

tere , fperat autem à Sacra Cxfarea Majef-

tate Veftra vicilîjm
,

quod rigorem pr^eter

merirum hadtenus erga fe oftenfum tantûm
fit temperatura , ut mediante prœvia venias

aetatis conceirione, atque obligationis reverr

falium reîaxatione Inveftituram realem, prsf-

titis prius prseftandis, fibi ipli per Miniftrum
fuum Plenipotentiarium ac Mandatarium liï

imperticura.

Qu'<3e dura praediâ'us Minifter Plenipoten-

tiarius ac Mandatarius cum debico fubmilTif-

fimo refpeâiu indicave in cotnnnlTis habet,

Sacrse Caefareas Majeftatis Veftrae Ciementif-^

fimis favoribus fe humillimè commendat.

Sacr^ Caefareae Majeftatis Veftrae,'

5, Dans le tems qu'on travailloit avec tant

5, d'attention à terminer tous ces différents,

3, il furvinr de nouyeaux f^jjets de plaintes , donc

), la Cour d'Efpagne fit part à Sa Maj. Brit.

3, par fon Ambafladeur le Comte de Montija^

iy dans un Mémoire dont Voici le précis.

F 5 Frf^
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Précis du Mémoire de Mr. le Comte Mon-*

tijo du 6, janvier 1754.

1ËS plaintes de la Cour d'Efpagne rappor-
^ tées dans le Mémoire fufdii: fe reduifent

aux trois points fjivans:

Primo. La lélion , que Ton conçoit avoir

été faite à la Souveraineté du Grand Duc par

la manière, dont on auroit voulu obliger le

Sénat de Florence à recevoir les Relcripts é-

manés depuis peu de la Cour de Vienne, 6s

^ y obéir.

Secundo. Le procédé de cette même Cour
en ce qu'elle auroit prétendu d'accumuler à

riitar de Milan de certains droits &: territoi-

res fur les bords de la rivière du Pô, dont
jouïlToit le feu Duc François de Parme au

tems de la conclufion de la Quadruple Al«

liance.

Tertio. La Déclaration , qui auroit été faite

par des Inflrumens publics, que l'Iile de Pon-
za appartient 5c eft de laSouverameté ôc Do-
maine de S. M 1. 5 nonobfcant les Droits

cxpofés par les Tuteurs dp Sereniffime Infant

Duc Don Carlos , & la pofïefîion dont jouïf-

foit le feu Duc François.

Et Mr. le Comte Montijo conclut en recla-

mant la Garantie de S. M. B.

R/-
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Réponfe ati Mémoire ^recèdent.

à Wlraehalî le -^^ Janvier j 1 7 3 3-

MONSIEUR.

'Ay prefenté au Roy le Mémoire, que V.

E. m'a remis daté du 77^ ^"^^ ces trois

point.

1. La lefîon , que Ton conçoit avoir éré

faite à la Souveraineté du Grand Duc , par la

manière , dont on auroit vojI u obliger le Sé-
nat de Florence à recevoir les Rcicripts éma-
nés depuis peu de la Cour de Vienne , & à y
obéir.

2. Le procédé de cette même Cour en
ce 5 qu'Elle auroit prétendu d'acumuler à l'E-

tat de Milan de certains droits ôc territoires

fur les bords de la Rivière du Pô, dontjouif-

foit le feu Duc François de Parme au tems
de la conclufion de la Quadruple Alliance.

T 3 . La Déclaration , qui auroit été faite par

des Inflruments publics
, que Tlfïe de Ponza

appartient, & eft de la Souveraineté & Do-
maine de Sa Majefté Impériale, nonobfirant

les droits cxpolés par les Tuteurs du Serenif-

fime Infant Duc Don Carlos, ôc Ja Polief-

fion dont jouifîbit le feu Dac François. Et
V. E. conclut en reclamant la Guarantie de
Sa Majeflé.

Le Roy m'a commandé de vous aflûrer,

Monfieur, en premier lieu de fa refolution

invariable de fatisfaire avec la fidélité la plus

exacte à fes Engagements, envers Sa Majef^

té
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té Catholique , dont Sa Majefté efpere ] que
vôtre Cour fera convaincue par la Réponfe,
que j'ay eu ordre de faire à vôtre précédent

Mémoire fur l'afFaire qui a quelque rapport

au premier point en queftion. Et Sa Majefté

m'ordonne de vous témoigner , qu'Elle auroit

fouhaité, que les difFerens Faits, Titres, &
Prétentions, dont vous faites mention^ euf-

fent été plus détaillez j ce qui Tauroit mife cil

état de juger comment, ôc à quel degré les

Traités, fur lesquels vous reclamés la garan-

tie du Roy, y peuvent être interefîés, afin

que Sa Majefté puifïe agir conformément.
A l'égard du premier point, auquel vous

vous plaignes de la manière, donc on auroit

voulu faire recevoir au Sénat de Florence les

Refcripts de la Cour de Vienne , le Roy
n'eft nullement informé des circonftances de
ce qui s'y eft pafle, mais Sa Majefté fe per-

suade » qu'en tout cas les droits du Sereniflî-

me Infant Duc
,
qui font fi clairement énoncés

dans les Traités, ne foufiPriront pas la moin-
dre atteinte par cet incident. Sa Majefté re-

marque, que quoique la plainte, que V. £•'

fait du procédé de la Cour de Vienne envers

le Grand Duc, concerne principalement ce
Prince, cependant il n'a pas encore eu re-

cours en cette affaire au Roi : & Sa Majefté

ne fçait pas , fi le Grand Duc fait aucune in-

ftance à la Cour de Vienne fur ce fujet ,* ce
qui femble néanmoins être neceffaire dans
un cas, où ce Prince pourroit alléguer, qu'on

aye violé fes droits & fa Souveraineté. Ce-
pendant Sa Majefté fouhaitant toujours de
faire voir l'attention

, qu'EUe a pour tout ce
i^ui peyt intereffer Sa Majefté Catholique 6c

Sa
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Sa Famille Royale, quoique le Roi n'ait pas

encore tous les éclairciflemens requis fur les

points en queftion, il ne laifTera pas de faire

expédier incefîament fes ordres à fon Alinif-

tre à Vienne, qu'il informe exadtement de
chaque circonftance, qui peut y avoir rap-

port, & que s'il fe trouve, qu'aucune chofe
ait été faite , qui foit contraire aux Traités

,

dont Sa Majefté eft Guarante , il fafle (qs inf-

tances de la manière la plus efficace, que
cela foit d'abord redtifié , & que tout foir

réglé félon les Traités , de telle forte , que Sa
Majefté Catholique ait lieu d'être fatisfaite.

Pour ce qui eft de ces deux autres points,

les droits & territoires fur le P6 , & la Sou-
veraineté de rifle de Ponza, V. £. convien-
dra aifement, que le Roi, jufqu'à ce qu'il

en foir plus amplement inftruit , ne peut y
donner d'autre reponfe , fi non , que Sa Ma-
jefté fe fera informer à la Cour de Vienne de
ce qu'Elle a fait fur ces Articles, & fur quoi
on s'y eft fondé dans les procédés à cet égard,

& que pareillement, s'il y a été contrevenu
aux Traités, le Miniftredu Roi à cette Cour*
là emploiera tous fes foins pour y remédier

,

& pour que rien ne foit fait au préjudice des

droits acquis au Sereniffime Infant par la Qua-
druple Alliance.

V. E. pourra remarquer, que quoiqu'une
grande partie de fon Mémoire ait relation 4.

ce qui fait le fujet de celui qu'Elle a prefenté

dernièrement. Sa Majefté n'a pas voulu atten-

dre Réponfe fur les offices , qu'Elle a déjà or-
donné à fes Miniftres d'employer à cette oc-
cafion , mais eft prête de leur envoyer des inf-

tru(^ions ultérieures fur ce que vous avez re-

pre-
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prefenté, qui doivent convaincre Sa Majefté

Catholique, que le Roi n'eft pas feulement

refolu de fatisfaire à fcs Engagements, mais

de lui donner les preuves les plus réelles de

fon afFeétion 5 & du cas, qu'il fait de ion a-

mitié, 6c Sa Majeité efpere toujours , non
obftant les plaintes, qui ont été faites, que
lorfqu'on y aura meurement refléchi, ôc que

{^s bons offices, comme ami commun, au-

ront été employés à cet effet, tout cela pour-

ra facilement s*ajufter félon le vcrirabie fens

des Traités & à une fàtisfayStion mutuelle.

J'ai VhQuneuY-i &cl

Holles Newcaftlci

3, Le Roi de la Grande-Bretagne deman«

35 da à la Cour de Vienne les éclaircifîe-

5, mens neceflaires, & elle lui fit remettre

„ celui-ci au fujet de Tlsle Fonza,

Information touchant VIfle de Ponz^a & les

biens ^ qui appartenaient ci 'devant a là

MaiÇon Farnejè dans le Rojaume de Na"

fies,

IL paroit, qu'il ne fera pas necefTaire d'en-

trer en un long raifonnem.ent pour faire

voir, qu'à l'égard des biens, qui appartenoicnt

ci-devant à la Maifon Farnefe dans le Royau-

me de Naples , la plainte portée par le Com-
te de Montijo à la Cour de Londres touchant

l'inexécution des Ti;aicez. particulièrement de

celui
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celui de Londres de l'Année 1718 , auquel les

pofterieurs ont raport, efl entièrement defti-

tuée de fondement , & que de la part de Sa

Majefté Imp. & Cat. & de Tes Miniftres il

n'y a eu ni contravention, ni déni de juiti-

ce.

Il n'y a pas eu de contravention parce que

dans le Royaume de Naples il n'a pas été

queftion d'exécuter le Traité en ce qu'il re-

garde la féodalité Imp., mais bien en ce qu'il

regarde la Succefiion de l'infant Don Carlos

aux biens de la Maifon Farneie.

Le Traité fufdit, ôc par confequcnt les In-

veftitures éventuelles expédiées par la Cban-
celerie de l'Empire, ne peuvent s'entendre,

& ne font mention que des Duchéz de Par-

me, & de Piaifancc. Rien n'a été ftipulé à

l'égard de la féodalité des biens fitués dans le

Royaume de Naples, qu'on ne pouvoit pas

faire changer de nature, contre les loix fon-

damentales du Royaume, <Sc que la Maifon
Farnefe n'a jamais pofledcs, que fur le pied

réglé par les dites loix , & par confequent

non en qualité de fiefs, ou biens relevants

du St. Empire, mais de la Couronne de Na-
ples.

L'Empire n'ayant aucune jurifdidion ni

droit de fouveraineté fur les fiefs & biens de
la Maifon Farnefe, fituez dans le Royaume
fufdit, ne pouvoit pas penfer à en accorder

i'Inveftiture à l'Infant Don Carlos, ôc par

confequent il eft clair & conftant, que les

mots de I'Inveftiture raportez par le Comte
de Montijo eundem Frincipem Carolum de pra-
di6iis Hetrurias , Varime , Flacentiaque Duca-
tibus feu Statihus , omnfhs^ue ipfis com^etenti-

bus
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hus jurihus ^ pertinentiis ah horum "Ducatuuni

"Domtnih tewpore prafati fœderis L,ondim fuhf-
cripti realiter pojjcjjîs hzveftimus ^ ^c. ne con-
cernent que les Duchés de Parme, Plaifance

& de Tofcane , & les fiefs Impériaux y ap-
partennans , ainfi que \q.s mêmes mots fubvir-

gulés Je font â(Tez connoîcre, ôc il paroir,

qu'il n'en faut pas davantage à toute perfonné
de bon fi^ns , pour Ja convaincre que c'eft

contre toute raifon, fi l'on prétend, que fous

la généralité des mots fufrnentionnez de l'Jn-

veftiture Impériale, les fiefs du Royaume de
Naples y doivent être compris.

Un autre article de plainte de la part dé
r Infant Don Carlos fuivant le mémoire du
Comte de xMontijo, c'eft la Souveraineté de
i'Jfle de Ponza dans le Royaume de Na-
ples.

On fuppofe qu'on ne mettra pas en quef*

tion fi Vl{\.^ fafdire eft une dependencc du
Royaume mentionné, puiiqu'elle a été recon-

niie telle de tous tems: la poiïedion de plu-

iieurs fiecles t?i indifputable ; & aucun Géo-
graphe n'a jamais penfé de l'en féparer.

Mais pour un plus grand éclairciflement d(i

fait; il cit à fçavoir, que l'iflc de Ponza a-

Varit l'Année 1587. étoit dépeuplée, 6c que

la Maifon Farnefe, qui en étoit en pofiTeflion

comnie terre dependente du Royaume de

Naples (parce qu'effedivement les Rois d'Ef-

pagne, ôc leurs Antecelïeurs y avoicnt tou-

jours maintenu la Souveraineté par àts ades

pofîtifs) fit faire la demande au Roi Philippe

ïl. d'Efpagne par le Vice-Roi de Naples &
par fon AmbafTadeur à Rome, qu'il lui plûc

d'accorder à la Maifon Farneze l'ide de Pon-
2d
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Za en Comté, avec faculté de Ja peupler &
jouir dQS autres prérogatives accoutumées à

regard dQS fiefs du Royaume de Naples, &
le Roi fufdic par fa dépêche du 15 Septem-
bre 1588. confentanc à la demande du Duc
fur les reprefentations de fes dits Minières,

érigea Tille avec (qs adjacences en Comté aux

conditions des autres fiefs de Naples.

Il elt à fçav^oir aufîî , qu'à cauiéde la.fitua-

tion, ainfi qu'en conùderation de la pauvreté

des habitans de l'ifle , le gouvernement de

Naples a eu depuis ce tems là quelques com.-

plaifances à l'égard du Payement des droits.

& autres devoirs, fans pourtant cqnfentir

qu'ils en fuilent exemts par aucun titre.

C'eil aulu à caufe de la fituation , que le

gouvernement s'eil trouvé plufieurs fois obli-

gé en tems de guerre, ou quand les Pirates

infeftoient les côtes plus qu'à l'ordinaire 5 d'y

placer des troupes, nonobftant les incomo-
ditez, qu'elles y foufFroient,ôc que c'efl: peut

être de la complaifance fufdite à l'égard des

impots, que la Maifon Farnefe prit occafion

de prétendre à une fouveraineté ima2;inaire

dansFIile, & d'engager la France à deman-
der au Roi Charles 11. d'Efpagne, au tems
de la conclufion du Traité de Riiwick, de
retirer ic$ Troupes de l'Ide de Ponza.

La condefcendence , que le Roi d'Erpan;ne

témoigna en cette occafion aux Roi Trè=;-

Chret. fait tout Tappui du droit fuppofé dans le

mémoire du Duc de Lyria mentionné dans celui

du Comte de Montijb , fans réfléchir , que l'arti-

cle 32. de la Paix de Rifwick, par lui allégué,

marque affcz clairement la complaifance du
Roi d'Efpagne pour les offices du Roi T. C.

Tome IX, G en
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en faveur du Duc de Parme, qui par là n'ac-

queroit aucun droit , & que le Roi d'Efpa-

gne ne s'engageoit aucunement de ne pas

guarnir FIfle toutes les fois qu'il le jugeroit à

propos.

EfFeâ:ivement on a depuis envoyé de«

Troupes dans l'Ifle félon la neccffité, & le

gouvernement de Naples a exercé toujours de
la part de Sa Majefté les ades de haute jurif.

diction ôc Souveraineté , ainli que de tous

tcms, avant & depuis l'eredtion de Tlfle en
Fief & Comté, qu'on a pris pour époque,
tant à caufe que c'eft une preuve éclatante

,

& inconteftable de la Souveraineté du Roi
de Naples fur FIfle de Ponza , que pour fe

difpenfer de produire une infinité d'autres

faits avant & depuis la dite conceffion, tous

çoncluans fur la Souveraineté jamais abdi-

quée, & jamais interrompue àcs Rois de Na-
ples dans l'Ifle de Ponza. Il s'enfuit de tout

ce qui a été dit^ que la plainte efb defliruée

de fondement , ôc que les Invejftitures even-

tueles accordées à l'Infant Don Carlos, ne
regardant aucunnement les biens de la Maifoa
Farnefe dependans du Royaume de Naples,

foit Fiefs > Rentes, Biens allodiaux , & tout

autre que ce puifïe être , c'eft de la main du
Roi de Naples, ou de fon gouvernement,
qu'il en doit recevoir la pofTefTion félon les

Loix fondamentales, & coutumes du Royau-
me; étant à remarquer, qu'il ne fauroit la»

prétendre fanj- une préalable & formcle cef-

fion de la Keine d'tfpagne, Sa Mère, puif^

que ce n'eft que par elle , qu'il peut avoir

droit à Ja Succeiïion des biens mentionnez.

Nonobflaat l'cvidence de toutes ces rai-
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Tons, le Procureur de Tlnfant Don Carlos

ûuthorifé par la Duchefle Dorothée de Par-

toe 5& le Grand Duc de Tofcane , Curateurs

,

prefenta au Mois de Juin de TAnnée paflée

1752. un mémoire au Vice-Roi de Naples,

par lequel il demandoit la prife & continua-

tion de poiïeffion au Nom de l'Infant, de

tous les biens ,
qui avoient appartenus à la

Maiibn de Parme au Royaume de Naples, ôc

cela relativement au Traire de Londres de

l'Année 1718 ôc aux Inveflitures éventuelles.

Le Vice Roi aiant informé la Cour de cet-

te demande fut chargé par Sa Maj. d'y pourvoir

en juftice fuivant les Loix du Royaume, & de
l'avis du Confeil Collatéral. Mr>is comme la

demande du Procureur lufdit Charles Mauri
n'étoit que générale, & ne fpecifioit pas la

qualité des biens , qui étant d'une nature dif-

férente, par conséquent requeroient éts pro-

Vilions diverfes, le Vice- Roi lai fit connoîrre

la neceffité de s'expliquer plus pofitivement

fur les fonds , dont il demandoit la poflefîion.

A cette ouverture du Vice-Roi, qui avoit

pour objet l'expédition de l'affaire , le Procu-

reur repondit uniquement, qu'il connoiCToit

bien la neceffité de faire des dem.andes plus

Ipecifiques , mais qu'il n'avoit pas d'autre fa-

culté , que celle de demander la poffeffion des

biens de la Maifon Farnefe , non fuivant les

loix du Pvoyaume^ mais en vertu des Traitez;

& quelque tems après ayant prefcnté une au-

tre Requête, qui n'étoit pas beaucoup plus

circonftanciée que l'autre, le Vice-Roi voyant

que l'Infant ne vouloit pas s'en tenir aux loix

& à la pratique des autres feudataires du Ro-
yaume , qu'on n'efFroit pas la ceffion de la

G 2 Rei-
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Reine Mère, par laquelle il pourroit acqué-

rir droit à la poÛeltion , & qu'on évitoit à

deflein d'encrer en détail fur les differens

fonds, pour ne pas faire mention de l'Ifle de
Ponza, il fît fçavoir à Mauri^ que s'il n'ex-

pliquoit pas la qualité, & ficuation des biens,

il ne pouroir prendre aucune Refolution qui

fut jufte & proportionnée 5 ôc par confeqtienc,

qu'il lui étoit impofTible de repondre aux in-

tentions , ôc ordres de Sa Majefté pour l'ad-

miniitration de la juftice.

On a été furpris à la Cour du comporte-
ment, & déclaration du Procureur Mauri,
puifqu'on n'avoit pas lieu de s'attendre à une
prétention ii peu conforme à l'expofition de

l'Envoyé de Parme Comte Salvatico, qui au

Nom de la Duchelïe Dorothée Curatrice de
l'Infant, avoit prefenté une requête dès le

commencement de l'Année 1732., par laquel-

le il expofa à Sa Majefté Imp. & Cat. que
par le decés du Duc Antoine de Parme, les

droits de la Mai (on Farnefe fur differens Fiefs

du Royaume de Naples, étant acquis à Ja

Reine d'Efpagne, &: l'Infant Don Carlos de-
vant y fucceder , la Sereniffime DuchefTe Do-
rothée en qualité de Curatrice , voyant appro-

cher le tems de demander au Confeil de la

Grande Cour de la Vicairie de Naples l'entrée

aux fiefs fufdits, & au moyen du payement
du Droit féodal, en recevoir la pofteffion &
î'Inveiiiiture , Elle prioit Sa Majefté, fur la

confiderition, que toutes les difpolitions n'é-

toient pas encore faites , ni les documents
prêts pour s\n aquiter avec les formalitez ac-

coutumées dans le tems limité par les loix &
conftitutions du Royaume d'expédier à^ or-

\ dres.



Négociations ^ Adémohes ^ Traitez, loi

dres, par lesquels, nonobflant que le tems
pour la legidmation &c payement des Droits

fût expire, les ^'llnirtres de Naples eufTent à

délayer l'exécution pendant quelques mois,
afin qu'on pût entre-tems, apréter ce qui le-

roit neceflaire : ajoutant , qu'elle fuplioit aufîi

Sa Majeflé de lui accorder la grâce d'exera-

ter fon Petit fils du payement fufmenticn-

né; vu que Sa dite Majeflé ôc fes Auguftes

Predeceflèurs ,avoient accordé une grâce fem-
blable aux precedens Ducs de Parme.

Sur quoi il eft aifé de réfléchir, que ceuir,

qui avoient reconnu l'obligation, & neceflîté

de s'afujetir aux loix & formalitez attachées à

la féodalité, félon la pratique du Royaume
de Naples, prétendent à prefent, qu'on don-
ne à l'Infant la poflTeffion en vertu des Traitez

de Londres, de Vienne, &des Inveftitnres é-

ventuelles , nonobflant qu'il n'en ait pas été fait

la m.oindre mention , &: qu'il n'ait pas été quef-

tion de prendre aucune précaution , vu que far

la fuccefïîon de la Reine d'Efpagne,& fes En-
fans aux Biens de Naples, il n'y avoit aucune
difficulté, attendu le degré de parenté avec le

dernier Duc de Parme, & qu'il ne s'agifïoic

que de la légitimation de la perfonne & du
payement des Droits.

11 s'enfuit donc clairement , que l'idée de
confondre les Fiefs, & Biens de la maifon

Farnefe à Naples avec ceux , qui ont été l'ob-

jet des Inveflitures éventueles a pour but
non feulement de s'exemter des devoirs, &
payements, auxquels font afTujetis tous ceux,

qui fuccedent aux Fiefs, mais de s'introdui-

re par là dans une prérogative perpetuele , &
jouir (fi on y çonfentoit dans ce commence-

G 3 ment)



loi Recueil Hiftôrtque ^JBn^
ment) d'une liberté , qui auroit des fuites fa-

cheufes pour la Souveraineté de Sa Majefté

Impériale 6c Catholique , 6c pour la feureté

du Royaume 3 où Ton s'erigeroit une jurifdic-

ton indépendante du gouvernement, capable

de troubler le repos, aux conjonâ:ures qu'on,

trouveroit favorables , 6c l'on pretendroit

de s'exemter des Taxes 5 ôc contributions a-

çoutumées.

Il s'enfuit aufïi de tout ce narré, que c'eft

à grand tort, qu'on impute à Sa Majefté Im-
périale ^ Catholique l'inexécution des Trai-

tés, ôc qu'on prétend Ta fonder fur des faits

fi contraires à la raifon, que S. M. I. par les.

ordres donnés au Vîceroi de Naples, 6c ce-

lui-ci par fa conduite ont marqué affez le

defir de rendre toute la juftice, qui feroit

deuë à l'Infant Don Carlos , 6c qu'on ne doit

pas douter, que cette même juftice lui fera

rendue lorsqu'il la demandera par la voye
légitime , ainfi que bonnement on l'a fait

çonnoitre en plufieurs occafions, à ceux qui

ont follicité ks affaires , fans exemter l'Ar-

ticle de rifle de Ponza, en ce qu'il regarde

la prétention, 6c opoûtion fiçiite par la Cour
de Rome.

N'étant pas le moindre Article de plainte

du': mémoire du Comte de Montijo , celui du
droit contefté fur le bord de la rivière du
Pô, il eft bon de fçavoir, que le Duc de
Parme , 6c le Marquis Rangoni fon fujet,

occupent au de là du P6 du Terroir 6c dc-

pendsnce de Crémone quelques Terres ; que
c'eft fur ce bord, que de la part du Duc de
I^arme on penla d'établir un impôt l'Année

1722. qu'on appelle le droit du Pajo , c'eft

à
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à dire de Téchalas , au quel les Barques à

Moulin fe fortifient contre le courant de la

rivière, & qu'on vouloit exiger à force ce

droit des Maitres des dites barques.

Le bord de la rivière du côté, où l'on a

voulu établir le droit, eft fans contradidion

de la jurisdidtion de Crémone, & par con-
fequent de l'Etat de Milan, & quand même
i'aquifition du fond par le Duc, & par Ran-
goni feroit legime (ce qu'on a grande raifon

de douter fuivant les informations prifes fur

les lieux) il eft hors de toute difpute, que
la domination ôc Souveraineté appartenant à
S. M. L comme d'une Terre, ou fond, qui
fait une partie de l'Etat de Milan, que c'eft

une ufurpation violente que le prétendu établis-

fcment de l'impôt fufdit, au quel on a voulu
afîujetir les VaiflTaux de Sa Majefté Imp. &
Cat. Ce n'eft pas que de la part de Sa di-

te Majefté on obmit les voyes de la dou-
ceur pour porter le défunt Duc de Parme à

fe defifter d'une telle entreprife, qui donna
occafion à quelques defordres & que mê-
me on ne lui ofîrit de nommer de part

& d'autres des Commiflaires , pour trai-

ter & décider la conteftation, mais il s'en

cxcufa, prétextant le Traité de Londres de
l'Année 1718. , par lequel il difoit devoir

maintenir fes pofïèlïions, fans fe foucier beau-

coup de la raifon évidente ,
que le Traité de

Londres ne l'authorilbit pas à une pofifeflion

injufte, ou du moins de varier le titre de fà

prétendue pofïeflion , & encore moins à é-

tablir un droit nouveau fur les fujets de S.

M. L & C. , qu'il n'auroit afleurement ja-

mais ofé imaginer, s'il ne s'étoit fiaté, qu'au

G 4 moyea
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moyen & prétexte mal fondé du Traité de
la Q:adruple Alliance, fon enrrcprife ne fe-

roit pas fî-tôt fuivie du jufte reflentiment de

Sa Majefté Impériale.

L'accident d'un honime mort, qui fut trou-

vé l'Année palïce 17^2. fur le bord de la mê-
me rivière du Pô, de la dependence de Cafal

Maggiore, Ville de l'Etat de Milan, fut u-

ne occafion, dont le Gouvernement de Par-

me voulut profiter, pour tâcher d'avancer fa

jurifdidion 3 ainfî que bien fouvent il a cher-

ché de faire , car le Magiftrat de la dite Vil-

le ayant envoyé prendre le cadavre pour le

faire enterrer , le Gouvernement de Parme
par fes Miniftres à la Cour de S. M. I. &
C. i Milan auprès du Gouverneur gênerai,

fit porter des plaintes, comme d'une entre-

prife fur un lieu de fa jurisdidion.

Sa Majefté fît examiner la chofe bien de

près 5 ôc prendre les informations les plus

exaflesj afin de marquer en tout fa droiture

ôc fa m.oderation. Ayant oui les raports du
Sénat, & Gouvernement de Milan , ainfi que
de fon Confeil de Vienne, elle a deu fe con-

vaincre de l'injuftice de la plainte des Par-

rnefans , car il efl: certain
, que du côté de

Cafal Maggiore la jurifdidion de l'Etat de
Milan efb réglée , (& va jufques à dix huit

hras au delà de la rivière
\ que le cadavre fut

tro jvé far le bord , & que quand même //

miroit été trouvé à 12. hras en dedans ^ ainfî

que les Minières de Parme ont voulu foute-

tenir, ce feroit toujours dans les limite.^ de la

jurildidion de Milan. Ce n'eft donc pas fans

benucc-ip de raifon, fi le Gouvernement de

Milan a requis celui de Parme de donner la

fatis'
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fatisfaCtion 5 qui étoic deue pour les excès faits

par fon Magiilrat, ôc Tes fubalterues, à caufe

de l'accident fufdir, & que c'eft à grand tort,

qu'on veut imputer à Sa Majeité , &: à fon

Gouvernement , de troubler l'Infant Don
Carlos dans la pofTelîion raportée dans le mé-
moire du Comte de Montijo , n'étant au res-

te pas nouveau , que la Cour de Parme
cherche , & profite de toutes les occafions

pour avancer fa jurifdidlion au dommage de

celle de l'Etat de Milan par des voyes de
fait , & de commencer par là un droit in-

jufte 5 qui donnant lieu à des controverfès
,

& celles-ci tirant en longeur
,

parce qu'on

le nie toujours à la raifon> ainfî qu'il eft vé-

rifié par vingt & deux conférences, qui ont

été commencées en differens tems entre les

Ccmmiffaires de Milan & de Parme, qu'on

a vu diffoudre fans fruit , la dite Cour de
Parme a toujours obtenu de mettre en ques-

tion ce qui ne l'étoit pas, & de confondre

la jurifdiàion pour s'agrandir fur celle de
l'Etat Milan.
'

3, Le Roi de la Grande Bretagne ne fe re-

',y buta point par les difficultez qui nailïoient

5, à chaque pas& il donna ordre à ks Miniilres

5, de chercher tous les moyens de prévenir

3) une Rupture entre Sa Maj. Imp. & l'Efpa-

3, ne , qu'on avoit tout lieu de craindre ; les

„ mouvemens que fe donnèrent les Miniftres

5, Britajiniques produifirenc les pièces fuivan-

„ tes.

Fro'
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Projet d'Accommodement drejfé en Angleterm

re le 21. Juillet 1735.

Ce t^ne Mr. de Monîijo doit donner far Ecrit,

QUc le Sereniffime Infant ni fes Miniftres

, ne fouhaitent point de différer aucune-

ment la prife deTlnvelliture aduelle, laquel-

le fon Alteffe Royale a déjà demandée & efl

prête à recevoir. Et que dans tout ce qui s'eft

exécuté par le dit Serenifîime Infant 6c (ts

Minières, on n'a eu aucun defïein de fe fe-

parer des Traités j ni d'éluder la feudalité con-

venue.

Ce que Mr. de Kinshy doit donner par Ecrit.

Que l'Empereur donnera aufïi-tôt le Titre

de Grand Prince & l'Invefliture conformer
ment aux Loix & Conftitutions de l'Empire

envers des Princes du rang 6c de la dignité du
Sereniffime Infant.

Que l'Empereur donnera auffi le même
jour la difpenfe d'âge , inférant dans tous les

Inftrumens le Titre de Grand Prince , fans

qu'il foit befoin d'en faire aucune demande
ultérieure.

Qu'on déclarera , que la prife de Pofles-

fion par fon Altefle Royale , lorfque le ca§

échoira , des Etats de Tofcane , fera pareille-

ment conforme aux Loix 6c Conftitutions de

fErapire 6c à ce qui fe pratique envers les

i*rinces de fon haut rang.

L'Empereur ordonaera au même tems 3 que
les
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les fujets du Milanez , qui ont des Fiefs dans

les Etats de Parme & de Plaifance
,
prêtent

fans plu^ de délai , s'ils ne l'ont pas déjà fait,

le ferment de fidélité au Serenillîme infant,

qui lui eft dû par fes Vaflaux, félon l'ordre,

qui leur en a été fignifié de la part de fes Tu-
teurs.

Qu'on conviendra d'un terme fixe pour exa-

miner & régler ici, fous la Médiation de Sa

Majefté , les Pretenfions fur la Souveraineté

de rifle de Ponza & fur les Territoires Ôc

Droits fur les bords du Pô , dont on allègue

,

que le feu Duc François de Parme étoit en
poIïeflTion au tems de la Signature de la Qua-
druple Alliance , ôc que rinveilicure Even*

tuelle fut donnée.

Et pour régler aufîî de quelle manière le

Sereniffime Infant doit être mis en poireiTion

des Fiefs & autres Biens réels ou AUodiaux ,

appartenans à la Sereniffime Maifon Farnefe

dans le Royaume de Naples.

Mémoire frefenté par Mr. de Rohi'f7fon lej^

jioHt'i 173 $•

Ç^ Omme le Comte de Kinsky a tranfmis à
^^ fa Cour une Copie de la lettre écrite

Far Son Excellence le Duc de Newcaftle à

Ambaffadeur d'Efpagne , en date du ^2 du
mois paffé , il eft moins neceflaire d'en expli-

quer la teneur , que de détailler en peu de
mots j par quels motifs le Roi de la Grande
Bretagne à crû convenable à la caufe com-
înune de propofer l'Expédient contenu dan5

(a lettre fufdite. Bien loin de le recommen-
der



lo8 Recueil Hiflorique d'AÛei l

der fans fuppofer que l'Empereur pouvoit y
entrer avec honneur , Sa A'iajefte perfuadée,

comme elle eft > du deiir fmcere de ce Prin-

ce d'accommoder ces diipurcs, ne peut s'em-

pêcher de fe flater que cet Expédient ne foit

approuvé, comme propoiîtion qui ne vient

que p'jrement & uniquement de l'égard que
le Roi a pour les Parties interefTées , &c de
l'ardeur , avec laquelle Sa Majefté foubaite de
voir établir cntr'Eiles une bowne intelligence :

dans cette vûë cet Expédient eft propoié éga-

lement & au m.ême tems à toute» les deux

,

des Couriers étant envoyés de Londres à Vien-
ne, 6c à Madrid à la fois. De façon que Sa
Majefté ne s'étant aucunement engagée d'ob-

tenir de la Cour de Vienne
,
qu'Elle l'accep-

te 3 ce Prince ne peut que témoigner com-
bien il fouhaite, pour l'amour du bien public

qu'il foit goûté de Sa M.ijeflé Impériale &
Catholique, n'étant pas d'ailleurs fans efperan-

ce qu'il puilTe l'être de TEfpagne , l'AmbalIà-

deur Efpagnol s'érant relâché dernièrement de
plufieurs points , f-r lefquels il avoit le plus

jnfifté 3 le principal defquels étoit de préten-

dre que rinfanc n'avoit que faire d'accepter

de l'Empereur le Titre de Grand Prince ,

mais à la fin s'eft laiflé ramener à la raifon,

6c a déclaré franchement fon opinion , que fa

Cour pouvait entrer dans un pareil plan, &
ce n'efl pas une des moindres preuves des

bonnes difpofitions prefentes de TEfpagne ,

que ce que la Cérémonie de Fhomage prêté

à l'Infant le jour de St. Jean de l'Année pas-

fée, n'a point été renouvellée cette année ci-

11 eft donc à prefent rems de finir ^vec l'Es-

pagne, puifque fi jamais ces diiputes dévoient

être
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être regardées comme d'une (i grande impor-
tance à" l'Empereur 5 elles ne peuvent pas l'ê-

tre d'avantage qu'à l'heure mcme , que des

trojbles lurvenans de tous les autres côtés,

du nioins l'Italie puille relier dans une tran-

quillité parfaite & cela fur le pied même des

Traités & de cette feudalité , qui en fait le

principal objet.

Selon le plus ou le moins d'apparence, que
Ton trouvera à la Cour de Vienne de vouloir

permettre au Comte de Kinsky de répondre
par une Contre- Déclaration à la Déclaration

que le Comte de Montijo aura ordre de la

Cour de faire à Londres, on pourra procéder
jufques à fouhaiter, que dans les Inflrumens,

dont il eft fait mention dans la lettre fufdite

de Son Excellence le Duc Newcaflle , com-
me devant être expédiés à la fois, il Ibit trou-

vé bon d'éviter toutes fortes de recapitula-

tions du paflé. Dans le Diplôme à donner
pour le Titre ce feroit ôter de la grâce & de
la bienveillance , avec lefquelles il plaira à Sa
Jviajefté Impériale de le conférer de fa bonne
volonté , que de reprocher à l'infant de s'en

être fervi fi long-teras fans la permiffion de
Sa Majefté Impériale.

Réponfe m Mémoire precedentl

A l^euflatt ce 1%. Août 1733^

T L feroit inutile de faire reflouvenir Mr. de
•* Robinfon de ce qui de tems en tems luy
a été donné à connoître au fujet des préten-
dus différents griefs de la Cour d'Efpagne.
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La feule expofition du fait
, quand elle cft

combinée avec le contenu de tant de Traites
j

Ades de Déclaration, Reverfalles, Garanties^

& autres engaûjens les plus forts & les plus

folemnels , fuffit >
pour mettre dans tout Ton

jour non leulement la juftice, mais même l'in-

dulgence du procédé de l'Empereur?, comme
aufifi le tort de laCourd'Efpagncôc lesveues

dangereules ? qu'Elle prétend en vain cacher

fous un prétexte fi peu Ipecieux.

Quant à la prife de rinveftitureVje Parme
& de Flaifance , la ConcefTion du tige dé
Grand Prince de Tofcane, la difpenfe d'âge ^

& ce qui conviendra de faire, lorfque le pre-

fent Grand Duc de Tolcane viendra à moi^-

îir fans enfans mâles , l'Empereur fe fiattoit

d'avoir épuifé tout ce qu'on peut nommer
condcfcendance , ou complaifànce par là

Déclaration énoncée dans le Mémoire du 31.
Janvier de la preiente année. Ce Prince â

vu avec plaifir par les reprefentations fai-

tes en conformité de la dite Déclaration

à Mr. le Comte de Montijo, que S. M. B.

étoit die même de ce fentiment. Et com-
me on ignore entièrement les motifs , que
la Cour d'Efpagne pourroit avoir pour ne pas

fe contenter d'une E>cclaration fi favorable >

à moins que cette Cour n'ait defîein de faire

revivre les idées du Père Afcanio, & ce qu'il

y a de plus irregulier dans la Convention de
Florence , cette feule circonflance pourroit

fufîire, pour ne pas fe prêter au nouvel expé-

dient mis en avant, fur tout, puifque l'expé-

rience, n'a que trop fait voir, qu'en vain on
Voudroit à force de complaifances pour la di-

te Cour , s'afleurcr de fa part de l'accomplis-
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femenc fidel des Traités & de Ja tranquillité

parfaite Tltalie.

Cependant quelque fortes & convaincantes

que fuflent ces raifons , l'Empereur dans l'en-

tière confiance qu'il met dans les bonnes in-

tentions de S. M. B. veut bien paflfer outre

,

non pas tant dans l'efperance de voir atteint

le but falutaire , que S. M. B. fe propofe

,

mais pour mettre la Cour d'Efpagne dans tout

fon tort j en cas qu'EUe ne voulût pas même
fc conformer à un moyen d'accommodement,
fi fort à l'avantage de l'Infant Don Carlos.

Pour cet effet l'Empereur munit le Comte
Philippe Kinsky du Pleinpouvoir cotté A. &
il l'authorife à donner la contre Déclaration

cottée B. en cas que le Comte Montijo re-

mette une Déclaration telle qu'elle eft énoncée
dans le préambule de l'acte de contre déclara-

tion fufdit. Mais après que de ce côté-ci on a

tant fait, on croit ne pas s'éloigner des propres

fentimens de S. M. B. en fouhaitant, que des

complaifances ultérieures ne foient pas confcil-

lées à l'Empereur.

Elles ne pourroient être envifagées ici que
comme contraires à l'intérêt commun , &
plus propres à troubler le repos de l'Europe
qu'à l'affermir. Le vrai moyen de s'aflurer du
but, auquel S- M. I. & S. M. B. fouhaitent

également de conduire les chofes , eft de fe

tenir aux Traités , & après tout ce que l'Em-
pereur a {àcrifié à la tranquillité publique , ii

croit ne rien précipiter , ni faire une chofe
defagréable à S. M. B. en reclamant des à
prefent l'effet de (t^ garanties , en cas que la

Cour d'Efpagne voulût contre toute attente
ne pas acquiefcer à k contrc-Declaration allé-

guée cy-dcflus. La
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La difputc fur les confins entre le territoire

Milanois ôc Parmelan cft d'une nature à ne
pouvoir pas être examinée & réglée que fur

\^s lieux , ôc l'Empereur croit av^oir faffifa-

ment manifefté fon amour pour la concorde
par l'offre de l'arbitrage fait ci-devant. Mais
comme S M. I. fait un cas extrême de l'a-

mitié de S. M. B. 5 il Lui fera très agréable,

Il ce Prince veut bien intervenir par quel-

qu'un de {ç.z Miniftres dans la difcuflion

fufdite. '

Ni le point de Tlfle de Ponza, ni celui

des biens de la Maifon Famefe fitués au
Royaume de Naples n'ont aucun rapport a-
vec le Traité de la Quadruple Alliance. 11

eft notoire que le Pape forme une preten-

lion fur l'Ifle de Ponza ^ ôc après avoir re-

mis à S. M. B. les raifons, qui fondent le

droit de l'Empereur ce que l'on pourroit

vouloir y oppofer de l'autre côté, fans quoi
il ne paroit poiTibie d'intruire fur ce fujet

Mr. le Comte de Kinski.

Quant aux biens de la Maifon Farnefe, fi-

tués au Royaume de Naples, on ne prétend
pas en frufter l'Infant, en cas que la Reine fa

Mère Lui cède fon droit. Mais c'cft par cet'

te ceffion, & non en vertu des Traités, qu'il

peut afpirer à la pofTeflicn delaits biens, dont
on n'a jamais fongé, même par imagination,

de changer la nature , quand il a été queftion

de régler le fort des Etats mêmie de Parme &
de Plaifance. Quiconque fçait ce que c'efl

que la Souveraineté & l'independence du
Royaume de Naples , n'aura jamais la pen-
fée d'apliquer à ces biens à^s Lettre^ d'in-

veftiture éventuelle > eiïianées de la Chancel-
le-
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lerie de l'Empire. En un mot ce point n'eft

fujet à aucun doute , ôc TEimpereur ne peut

en façon quelconque fe départir du princi-

e, que l'Infant ne fauroit \ts pofleder que de
a même manière, 6c au même titre, qu'ils

ont été pofTedés par les Princes iflus de la

Maifon Farnefe.

i

Contre - Déclaration a donner par Aifr. le

Comte Philippe Kinskj»

C Um occafîone renovationis homagii anno
prxterlapfo Fefto S. Joannis Baptite die

Florentin celebrar^ , dillenfiones nonnullx
exortne , & pofthaec nomine Sereniflimi ac

Potenrillimi Hifpaniarum 6c Indiarum Régis
Catholici Philippi V. ab ejufdem in Aula Se-
reniflîmi ac Potentifllmi Magn^ Britanniae

Régis comm.orante Oratore iolenni Inftru-

mento declaratum fit prsedidum renovationis

adum in praejudicium nexûs fendalis , tum
Fœdere Quadruplici , tum fubfequentibus

Tractatibus , Declarationibus , Reverfalibus,

ac Guarantiae Inftrumentis difertim fanciti,

neatiquam vergere debere , atque à mente
non minus altefati Régis Catholici ^quàm Tu-
torum Screnilïîmi Hifpaniarum Infantis ac

Parmse Placentixque Ducis Caroli longé a-

lienum fuilïe , d:C adhuc efle , nulla in re

nexui huic feudali contravenire ; quin potiùs

morâ nuUâ interpofitâ ab iifdem Tutoribus

cundis iis iri fatisfacttim ,
quse circa realem

Ducatuum Parmae ac Piacentix coram Thro-
no Impérial! fumendam Inveflituram Vafal-

lagii ratio exigic j Sacra autem Casfarea Ca-
TomelX. H tholi-
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tholica Majcftas de confervandis fuis & Im-
perii fupremis juribus unicè follicita cœtero-

quin prompta ac parata (it, non faltem fidam

amiciriam cum Sacra Regia Catholica Ma-!
jeftare ad normam Traélacuum colère , fed^

& Sereniiïimo Filio ejufdem bcnevoli fui

affedtûs luculenta dare (documenta; hinc cft,

quod ego infrafcriptus Sacrs C'xfarex Ca-
tholicae Majeftacis ad Aulam Régis Magnce
Britanniae Legatus , plenâ ad 'd facultare in-

ftrudus , nomine Ejufdem viciiïîm dcclaro,

Titulum Magni Hetrurix Principis juxta priiis

fadlam nomine Regiarum Cacholicarum Ma-
jeftatum requifitionem Sereniffimo Parmae
Placentiœque Duci concelTum , ac Diploma
Caefareum in forma, prouti moris eft, defu-

per expeditum , neque minus quàm primùm
actùs Invertiturœ fuper Parmae Placentiasque

Ducatibus celebratus fucrit , veniam aetatis

Eidera Sereniffimo Parmx Placentiaequc Du-
ci indukum iri.

Porro Guoquc, ne exiftente cafu aperturcc

Magni Hetrurisc Ducatûs fuper modo , quo
in eju3 poiTefiTionem juxtà morem in fimili-

bus cafibus uiîtatum, Sereniffimus Parmse ac

Placentise Dux immittendus erit , dubium
quoddam fuboriri poffit, nomine altefatie Sa-

cras C^farcas Majeftatis declaro, ad normam
eorum , qu3e circa immiflionem in Parmae
Placenti^quîs Ducatûs obfervata , & Anno
1728. cum Oratore Régis Hifpaniarum, tune

m Aula Oxfarea exiftente , Duce de Bour-
nonville ftabiJita fucrunt , omnia peradum ,

atque tam ex mandato ad fubditos Hetrurise,

quam ex Pienipotentia Caefarea omifTum iri,

quaecumq'ie ad practeritarum dilTenfionum

me-
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lïiemoriam fefe referre videntur : falvo caete-

roquin manente nr-cedidi mandati & Pieni-

potencise tenore* In quorum fîdem, &c.

Mémoire de Mr, de Robinfin du 7, Sep^

tembrc, 1 7 $ 5 •

IL (d trouve 13. points énoncés dans la let-

tre écrite par fon Excellence le Duc de
Newcaftle le iî. Juillet, laquelle vient d'être

acceptée par lElpagne comme la baie, & la

règle de l'accommodement en queftion: En
recapitulant ces points lelon la propofition ,

qui en a été faite par l'Angleterre félon le fens

que Ton lait à cette heure , que l'Efpagne y
donne en gênerai , ou en particulier , & fé-

lon ce qui en a .été dit dans le papier daté

le ^j d'Août à Neuftadt, on pourroit mettre

fi bien le tout enfemble , qu'une pareille com-
binaifon ne peut pas manquer de mener à ce
qui pourroit encore être defiré.

Sans s'arrêter a l'aftaire de l'inveftiture
,

point principal & eiîéntiel , lequel eft auffi

fûrement accepté par l'Efpagne
, que cette

Cour a accepté la propofition d'accomm,odc-
ment ; ni à ce qui eft dit dans la déclaration

envoyée dernièrement pour être lignée par le

Comte de Kinsky > favoir „ fttgdiUtim reno'^

5, vatimis aàum m prajudtcium nexûs feudalis

5> tum fœdere quadruplici , t*m fuhfequentibut

35 Declarationibus , He'verfalibus , ac Guaranîtei

„ Infirumenùs diferttm janciti , neutiquam 'uer-

33 gère dehere^ atqne à mente non minus altefa^

»y tt Rfgis Catbolici , quam Tutorum Sereniffims

J5 Hijpamarum Ifffantis y acFarma:^ Vlacmtia*
H 2 53 ^«#
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35 que Ducis Caroli longe aîïenum fiitjfe ^ é^ ad-

5, hue ejfsy ul/a in re nexuihuic feudalt coiitra-

55 'Venire
,
quin potius morâ nulla interpofitâ ak

55 iifdem Tutoribus cunBis iis tri Jatisfaéîum ,

35 qua circa reaîem Vucatuum Varma^ ac Tla^

55 cenîîie coram Throno Imperiali jumendam in-

55 'vep:ituram Vafallagii ratio exigit. Ce qui

eft mis pour repondre à la Déclaration pro-

poféc par le Roi de la Grande Bretagne à erre

faite préalablement par l'Elpagne, {"avoir: ^e
le Serenijjime hîfa?it ni fes Mniiflres ne fouhai'

tent point différer aucu7iement la prife (Tinvefii^

ture aEiuelle , lactuellefon Alteffe Royale à deja

demandée ^ <& efl prête à recevoir , ^ que dans

tout ce qui s'eji exécutépar le dit Sereniffime In-

fant 5 é^ fes Miuijlres 5 on n'a eu aucun deffein

de fe feparer des Traités 5 ni d'éluder la feudali*

té conve72ue. Sans s'arrêter ni à l'un , ni à l'au-

tre de ces deux points , le 3me qui fe prefen-

te en ordre dans la lettre de Son Excellence

le Duc de Newcaftle 5 eft celui du Titre de

Grand Prince , Sa Majefté Impériale & Ca-
thol.a authorifé à la vérité le Comte deKins-
ky de déclarer 5 que ce Titre fera expédié fé-

lon la requifition , qui en a été faite ci devant

au Nom de leurs Majeftés Carholiques: 55 N^?-

55 mine ejufdem 'vicifjîm déclara titulum Magni

5, Hetruria Principis juxta Catholicarum Ma^
35 jeftatum requifitionem Serenifpmo Farm^

5

5, Placentiaque Duci conceffum 5 ac Diploma Ca-

55 fareum informa ,
proutt moris efh ^ defuper ex^

55 peditum. Or le Comte de Montijo infiftc

aujourd'hui
5
que le Titre foit accordé pure-

ment 5 ôc limplemeut , fans qu'il foit fait

mention d'aucun mémoire prefenté ci-de-

vant, ou d'aucune requête 5 que Von en au-

roic
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roit pu avoir fait : on pourroit objecter à

cette demande de l'Ambafladeur d'Efpagne,

qu'en l'accordant on lailîeroit une porte ou-
verte à cette Cour de ne pas reconnoîrre la

Dignité du Grand Prince, comme une faveur

émanée de Sa Majefté Impériale, mais on y
répond , que l'Infant reconnoitra le dit Titre

de Grand Prince , comme venant de l'Em-
pereur, de la manière la plus authentique en
acceptant le Diplôme , qui lui fera expédié

pour cei effet , fi bien , qu'il ne s'agit dans

cette queftion
, que de confiderer , (i l'Empe-

reur ne pourroit pas accorder une grâce, fans

alléguer le motif, qui l'y détermine.

Le 4me. point eft l'Inveftiture à donner
conformément aux Loix, & Conftitutions de
l'Empire , & à l'ufage envers (ce qui fait le

5 me. point) des Princes du rang , & de la

Dignité du Sereniflfime Infant. Dans la décla-

ration à être faite par le Comte de Kinsky , il

eft feulement fait mention de la célébration

de l'Inveftiture fans infinuer le moins du mon-
de , de quelle façon elle feroit donnée. Or le

Comte de Montijo s'explique aujourd'hui fur

les mots, envers des Princes du rang ^ <&* de

la dignité du SereniJJime Infant , par lefqueîs

il veut dire ce qui a été ufité de tout tems par

rapport aux Duchés de Milan, ou deSavoye;
on fuppoie , que cette demande ne peut pas

fouffrir la moindre difficulté, & comme c'eft

une condition , fur laquelle l'Efpagne infifte

,

fine qua non y on peut l'accorder avec d'autant

plus de plaifir , qu'en mcme tems, que cela

en fera tant à l'Elpagne, il ne coûtera rien à
l'Empereur. Le Comte de Montijo deman-
de de plus 5 que le projet de l'inftrument d'io'-

H 3 vcfti-
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veftiture foit envoyé au Comte de Kinsky, ce

qui fera d'autant plus facile , que celui
,
qui

cil: accoutumé d'être dreflë par rapport à la

Savoye , ou par rapport au Duché de Milan

,

pourra être produit mutatis mutandis comme
le modèle de celui à dreffer pour Parme , 6c

pour Plaif^mce.

Le 6me 5 point regarde la difpenfe d'âge,

qu'il eft propofé que Sa Majefté Impériale

donnera ie même jour ,
que l'Inveftiture fera

donnée: Le Comte de Kinsky eft authorifé

de dire, qu'auHî-tôt , que Tadre d'inveftiture

fera donné , l'Infant aura la dilpenfe d'âge:

tieque mi?iùs ^uamprimum adus invejiitura Ju^

fer Varma , Flacentite^ue Ducaîîbus celebratut

fuerit y 'veniam atatis eidem Serenijjtmo Parma »

Flacejtti^que Duà ïndultum tri. Comme il n'eft

pas à douter, que le mot: quamprirrùm -^ n'ait

été mis pour exprimer les mots, lemêmejour ^

au fil fe flate-t on , que le Comte de Kinsky
n'aura point de difficulté de le déclarer, s'il

étoit neceflaire d'aller jufques là , quand ce
ne feroit , que pour guérir les foupçons qui

pourroient être fuggerés à l'Efpagne , comme
fi l'Empereur vouloit encore diflFerer cette

çrace.

Le 7 me. point regarde la prife de Pofles-

iîon par Son AltefTe Royale le Duc de Par-

me , lorfque le cas échoira des Etats de Tos-
cane, que l'on a propofé comme quoy il plai-

roit à Sa Majefté Impériale & Catholique

de déclarer devoir être fait conformément aux
Loix , & aux Conftitutions de l'Empire , &
•à ce qui ce pratique envers les Princes de fon

haut rang, le Comte de Kinsky eft authorric

de déclarer
,
que cet article s'exécutera ièloa

ce
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ce qui a été convenu Tannée 1728 avec le

Duc de Bournonville. Mais en cas, que l'Es-

pagne iniifle abiblument fur les mots génér

raux de la lettre de Son Excellence le Duc
Newcaftle à favoir conformément aux Loix,

ôc aux Conftitutions de TErapire , on laifïe

très humblement à conliderer,!! l'on ne pour-

ra pas contenter TEfpagne là deflus.

Il a été proporé par le 8me. point, que les

fujets du Milanois , qui ont des fiefs dans \ts

Etats de Parme , & de Plaifance prêtent fans

plus de délai , s'ils ne l'ont déjà fait , le ferment
de fidélité au SerenilTime Infant , qui Lui eft

dû par ks ValTaux , félon l'ordre qu'ils en ont
reçu par k^ Tuteurs. Le iVliniftre Britaniquc

fe fouvient bien, que dans le papier, qui lui

fut remis à Luxembourg le 5. du mois de
May paiTé , il fut dit à la vérité, que \qs or-

dres du Gouverneur de Milan pour défendre

à fes habitans de faire l'hommage en queition,

n'avpient point d'exiftence. Mais aujourd'huy,

que le dit point vient d'être renouvelle , il fe-

roit à fouhaiter, que le Comte de Kinsky pût
être authorifé à tranquillifer les Efpagnols fur

un point par rapport auquel Sa Majefté Im-
périale & Catholique n'a jamais eu, à ce qu'il

paroit , le moindre deflein de leur donner du
mécontentement.
On propofe par le 9me. point

, qu'il foit

convenu d'un terme fixe pour examiner, &
régler à Londres , fous la médiation du Roi
de la Grande Bretagne les pretenfions fur la

fouveraineté (ce qui fait le lome. point) de
riile de Ponza , 6c fur le Territoire , & droit

(ce qui fait le irme. point) fur le Pô: com-
me aufli pour régler (ce qui fait le i2mç.

H 4 point)
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point) de quelle manière le SerenilTime Infant

doit être mis en poflefîîon des fiefs, & autres

biens réels, ou allodiaux appartenants à la Se-

reniflime Maifon Farnefe dans le Royaume
de Naples, fi on ne peut pas faire plus à pre-

fent fur ces trois derniers points , qu'il n'en eft

dit dans le papier remis au Miniftre Briranique

le il- du Mois paflë, pour le moins il feroit

très à propos de fixer un tems pour les régler

autant que cela peut fe faire.

En un mot le 13 me. point , c'eft à dire,

que le Comte de Kinsky fera fuffifamment

authorifé fur tous ces points, fetrouveroit en-

tièrement rempli , s'il plaifoit à Sa Majefté

Impériale & Catholique de faire joindre aux

ordres , & au plein-pouvoir déjà envoyés au

Comte de Kinsky tels nouveaux ordres, ^ui

conviendroient aux intérêts de Sa Majefté

Impériale , & Catholique félon la fituation

,

où font les affaires prelentement fur l'arrivée

dî la réponfe d*Efpagne. Le Miniftre Britan-

nique tient fon Courier prêt à être renvoyé,

lequel n'eft venu, que pour apporter ces éclair-

cifremens , & tout comme il a eu ordre de

faire toute la diligence poffible, il fera rede-

pêché de même , le délai d'un feul jour dans

cette conjondure pouvant être d'une confe-

quence la plus fatale aux intérêts les plus im-
portants de l'Empereur , à la tranquillité gé-

nérale , & par confequent à la caufe commu-
ne. Le Roi efpere que la Cour Impériale

regardera cet cmpreffement , comme une preu-

ve , telle qu'elle eft effedivement , de l'ami-

tié qu'a Sa Majefté pour l'Empereur. Lqs or-

dres ,
qu'il plaira à Sa Majefté Impériale &

Catholique de donner ultérieurement ne peu-

vent
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vent en aucune manière rifquer ni l'honneur,

ni les intérêts de ce Prince. Peut-être les

ordres déjà envoyés pourront , comme ils fe-

ront , s'il dépend du Roi , fervir à conrenrer

le Comte de Montijo fur le total j au pis aller

avant que celui ci renvoyé Ion Courier en Es-
pagne, on fera tout fon poiTible en Angleter-

re pour qu'il attende le retour du Courier
AngIois,qui eft ici, àc c'eft par celui-ci que le

Comte de Kinsky peut être authorifé, (don
la teneur de Tes nouvelles Inltrudlions de fup-

pieerjCn vertu de Ton plein pouvoir, à ce qui

lui manque dans les ordres qu'il a deja reçus,

ce qui étant une fois fait , on peut compter
d'avance, qu'il ne reliera plus rien, qui puis-

fe faire , que le Comte de Montijo par une
delicatelle trop fcrupuleufe renvoyé fon Cou-
rier d'une manière plus fatale dans ces Con-
jouclures, que dans tout autre tems.

Nouveau Projet de CoKire-Declvratiorî,

/^ùm occafione renovationis homagii anno
^^ praeterlâpfo Fefto S. Joannis Baptite die

Florentiae celebratse diflenfiones nonnullx ex-

ortse , & pofthac nomine Sereniiîimi ac Po-
tentiffimi Hifpaniarum êc Indiarum Régis Ca-
tbolici Philippi V. ab Ejufdem in Aula Sere-
niffimi ac Potentiilimi Magnx Britanni^ Ré-
gis commorante Orarore folenni Inftrumento
declaratum fit , quôd à mente tum Serenifîimi

Hifpaniarum Infantis , ac Parmce Placentise-

que Ducis Caroli , tum Miniftrorum Ipfius

longé alienum fit , aclualem Parm.x Placen-
tîîeque Ducatuum Inveftituram ullatenys dif-

H 5 fer-
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ferre, quippè qux nomine prxdicti Sereni(îi-

mi fnfanris jam expetica & mord nullà intcr-

politâ fumenda lie j 6c quod in omnibus iis

,

quac feu à fospefato SerenifTimo fiifpaniarum

Infante, feu Jplius Miniitris adta funt, inten-

tio nequaquam fuerit , vel à paâiis conventis
recedere , vel eladere feudalitatis nexum iif-

dem Paclis convenus ftabilirum, Sacra autcm
Csefarea Cacholica ivlajeitas de confervandis

fuis & Imperii fupremis Juribus unicè follici-

ta 5 cœreroquin prompta ac parata fit , non
folum fidam amicitiam cum Sacra Regia Ca-
tholica Majeftate colcre , fed & Sereniflimo

Filio lijufdera benevoli fui afFeclûs luculenra

dare documenta ; hinc eft, quôd ego infraf-

criptus Sacrae CxfarcîE Catholicae Majeftatis

ad Aulam Régis Magnx Britannise Legatus,
plenâ aJ id facuitate inftruâ:us, nomine Ejul-

dem viciOim declaro , Titulum Magni He-
truriae Principis Sereniflimo Parmae Placentias-

que Duci concefTum, ac Diploma Csefareum
in forma , prouti moris efb, defuper expedi-

tum 5 neque minus eodem die , ac adus In-

vellituraefuper Parmse Placentiaeque Ducatibus

celcbratus fuerit , veniam setatis Eidem Sere-

nifîîmo Parmas Placentiaeque Duci indultum ,

ac denique Inveftiturae aSrum eôdem modo
ac ritu , fîcuri ea , quas die i o. Sept, hujus

anni nomine Régis Sardiniss recepta fuit, ce-

lebratum , 5c literas Invcltiturje aâualis ad

normam iiiarum , qux modo fato Sardinias

Régi extradentur j mutatis mutandis expedi-

tum iri.

. Porro quoque ne exiftente cafu aperturae

Magni Hetrurise Ducatûs iliper modo, quo
in Ëjus pofTeQioneKî Sereniffimus Parmse ac

Pla-
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Placentiae Dax iramictendas eric , dubium
quoddam fuboriri po'Tu, nomine altefarae Sa-

CïX Caeîareae Majeitatis deciaro , ad normam
Legum ôc Conflitutionem Imperii, <3c prouti

in ejafmodi cafibus, refpeâiu Principum paris

cum SereniiTimo Hirpamaruin infante digni-

tatis , moris eft , omnia peradura , atque tam
ex mandate ad fubditos Hetruriije, quam ex
Plenipotentia Csefarea omiirum iri, qusecun-

que ad prseteritarum diiTeniionum memoriam
fefe referre videntur, falvo caeteroquin ma*
nente prïsdicti mandaci, ac Plenipotencias te-

nore. In quorum fideoi? ôcc.

'Réponfe de la Cour Impériale an Ademolre

de Mr. de Robinfon du 7, Septembre

DAns la vraye intention où eft l'Empe-
reur de vouloir complaire à S. M. B. en

ce qu'Elle paroit fouhaiter de lui , on va s'ex-

pliquer fur les 13. points 5 énoncés dans le

Mémoire de Mr. de Robinfon^ d'une manière
fi neire & precife , qu'il ne peut plus rien

jrefter à délirer de la Cour Impériale.

Quant au Premier 6c Second point roules
Tuteurs de l'Infant font de bonne foi inten-

tionnés de prendre fans délai l'Inveftiture de
Parme & de Plaifance , ou ils ne le font pas.

Dans le premier cas, quelle difficulté peut-on
avoir d'exprimier clairement ce que l'on pen-
fe, & dans le Second que profire-t-on d^un
accommodement plâtré ? Les paroles Latines
ne dirent pas davantage , que ce que Egnifient

félon les afleurances de \% Cûut d'Angleterre,

les
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les paroles Frrnçoifes extraites de la Lettre

de Monfr. le Duc de Newcaftle. W refte

fixé, que la diipenie d'âge doit être accordée

à l'Infant Don Carlos le même jour, que les

Tuteurs auront pris l'invelliture actuelle,

qu'ils ont demandée. La prife d'Invcftiture

doit donc précéder la dirpenfe d'âge, & c'eft

l'unique raifon qu'on a eu de ne pas fe tenir

mot pour mot à ce qui fur cet Article fe dit-

dans la lettre fufdite. Mais pour que ceci

n'apporte aucun delay à l'accommodement
tant déliré, on a changé la narrative de l'Ac-

te de Déclaration à ligner par Mr. le Comte
Kinsky de la manière, qu'on paroit le fou-

baitcr en Angleterre \ bien entendu neant-

moins que le fens refte toujours fixé, com-
me il a été dit ci-deiTus.

A l'égard du troiiieme point on a de la pei-

ne à concevoir, pour quelle raifon LL. MM.
ce. fouhaitent, qu'on ne cite pas la rcquili-

tion , qu'Elles n'ont pas eu difficulté de réi-

térer plus d'une fois ci-devant. Cependant
comme la Cour Impériale a entre les mains
Jes preuves que cette requifition a été faite

de leur part , on ne prétend pas infifter fur les

mots : Juxta Catholicarum Majeflatum requiji-

tîonem.

Le quatrième poin: n'eft flijèt à aucune dif-

culté, à moins que l'Efpagne n'en falîe naitre

dans l'exécution de ce qui fera ftipulé^ puis-

que l'Empereur ne demande autre chofe , que
de donner l'invelliture conformément aux
Loix & Conftitutions de l'Empire.

On croit pleinement fatisfaire à la cinquiè-

me demande de LL. MM. CC. en accor-

dant, que la prife d'inveflirure de Parme 6c

de
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de Plaifance fe fafle de la même manière &
avec les mêmes folemnités, que s'eft fait le

10. de ce mois TAde d'invefliture reçue au

au nom de S. M. le Roi de Sardaigne.

On enverra le projet de l'Inllrument d'In-

veftiture à Mr. le Comte de Kinsky , & on
le drefTera mutatis jnutanàis félon le modèle
de celui qui fera expédié en confequence de
l'Adte qu'on vient de citer.

QLiant au fixieme point, on confent de fubl-

tituer à la place de quamprimmn les mots eodem

die: tel étant fans cela le fens que renfermoit

le dit quafnprimum.

A l'égard du fepticme point, les Loix &
Conftitutions de l'Empire doivent fans doute
fervir de règle, lorfqu'il échoira le cas, que
le Sereniiïîmc Infant doit être mis en poflèf-

f]on des Etats de Tofcane. L'Empereur ne
demande pas autre chofe , & il n'eft aucune-
ment éloigné, que le tout fe pafTe de la mê-
me manière , que cela fe pratique envers des

Princes du rang de l'Infant. Mais pour qu'il

n'y eût un Jour aucune difpute fur l'applica-

tion de la règle générale, qu'on vient de di-

re, le concert pris avec Mr. le Duc de Bour-
nou ville dans un tems, où la plus parfaire u-
nion fubfiftoit entre \qs deux Cours, & ce
^ui s'eft pratiqué par rapport aux Duchés de
Parme & de Plaifance a paru le moyen le

plus propre de prévenir toutes les difputes>

qui pourroient naître à l'avenir à cette occa-
fion. Et de quelle manière qu'on trouve bon
d'exprimer les chofes, l'Empereur fuivra tou-

jours un modèle , qui ne fauroit être ni def-

avoué ni contredit de la Cour d'Efpagne^

fans
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fans faire du tort aux intérêts les plus eflen-

tiels de l'Infant Don Carlos.

Comn:ie dans le papier remis à Mr. de Ro-
binion le 5. du mois de Mai pafïé il a été

dit, que les ordres, qu'on fuppoloit avoir été

donnés par le Gouverneur de MiJan pour
défendre aux fujets de l'Empereur, qui pof-

fedent dos fiefs dans les Etats de Parme Ô€

Plaifance, de prêter le ferment de Vaflalla-

ge, n'exiftoient point j il a paru inutile de fai-

re aucune mention ultérieure de cet Article,

qui eft le huitième de ceux , qui font rappor-

tés dans le Mémoire du 7. de ce Mois. Se*-

Ion les Relations du même Gouverneur de
Milan ce ferment a été prêté il y a quelques

mois de tous ceux qui avoient à le faire ; & fi

quelqu'un d'entr'eux y avoit manqué jufques-

ici, 1 Empereur en étant fpecifiquement in-

formé donneroit les ordres convenables pour

qu'il y fatisfaffe. Bien entendu neantmoins,

que la formule de fermens foit la mêm.e , que
celle qui a été prêtée ci- devant aux Antecef-

feurs du Sereniftime înfant Duc de Parme &
de Plaifance. Et il eft à noter, que ce fer*

ment n'eft pas à proprement parler un ferment

de fidélité, mais un fimple ferment de Vafifai-

lage.

On s'eft fufïifament expliqué fur la préten-

due Souveraineté de l'Ifle de Ponza, furies

différends par rapport aux limites du Mila-

nois ôr de Parmefan, & fur les biens de la

Maifon Farnefe fitués au Royaume de Na-
ples, qui font le dixième, onzième & dou-

zième poinc du Mémoire de Mr. de Robra-

fon, dans l'Ecrit qui a été remis le 18. du

mois d'Août pailé. La voye des arbitres a

paru
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paru ci-devant à la Cour d'Elpagne la plus

propre pour terminer les difFerens fur les li-

mites, Ôc il efl aifé à concevoir, que ces dif-

ferens font d'une nature, à ne pouvoir pas ê*

tre examinés ni réglés que fur les lieux.

Comme ou a remis à S. M. B. les raifons,

qui fondent le droit de l'Empereur fur Tlile

de Ponza, on ne peut que s'y rapporter dans

les Inftrudions à donner au Comte de Kins-

ky, à moins qu'on ne fçache ce que la Cour
d'Efpagne pourroit prétendre vouloir y op-
poièr.

Quant aux biens de la Maifon Farnefe fitués

dans le Royaume de Naplcs, l'Empereur ne
peut en façon quelconque fe départir du prin-

cipe , que ces biens ne fauroient être pofTc-

dés de l'Infant, que de la même manière ôc

au même titre, qu'ils étoient poifedés ci-de-

vant par les Princes, iffus de la dice Maifon
Farneié. Ce principe eft tellement incontef-

table, que l'Empereur ne peut pas le foumet-
tre à aucune difcuffion ou examen ultérieur^

deforte que le terme à fixer, pour que tous

les points fufdits foient réglés amiablcment,
ne peut que regarder l'application de ce mê-
me principe j c'eft à dire , de quelle manière
êc à quel titre les Princes iffus de la Maifon
Farnefe ont été mis en polTefTion des biens?

dont il s'agit. Avec cette refervc, & pas au-

trement, l'Empereur confent, qu'un terme
aufîî raifonnable, qu'il fera jugé à propos»
foit déterminé pour régler tous les points fui-

dits, & comme il fouhaite de voir finir une
bonne fois pour toutes 6c le plus prompte-
ment qu'il feroit pofïible , toutes ces difputes,

il fe prêtera à tout terme, quelque court qu'il

foit.
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foie, que la nature des chofes ôc la diftance

des lieux pourront permettre.

En conformité de ce qu'on vient de dire

,

Mr. le Comte de Kinsky fe trouve fuffilam-

mcnt authorifé 5 & amplement inftruit, de
forte qu'il ne refte plus rien à délirer fur le

treizième point du Mémoire de Mr. de Ro-
binfon, & tout ce que LL. MM. CC. peu-

vent fouhaiter , eft entièrement rempli tant

par le nouveau Projet de contre-Déclaration

ci-joint, que par le contenu de la prefente

Reponfe.

L'Empereur efpere, que S. M. B. convain-
cue que de ce côté-ci ons'eft épuilé en facilités

& complaifances, ne voudroit pas en deman-
der davantage, puifque non feulement elles

ne ferviroient pas à aflurer une parfaite tran-

quillité en Italie, mais qu'elles porceroient

préjudice au but fi louable, que S. M. B. fe

propofe.

Auiîî ne peut-on pas fe difpenfer de recla-.

mer de la manière du monde la plus folem-

nelle l'effet des Garanties ftipulées par tant de
Traités 6c autres Adtes authentiques, en cas

que contre toute attente les offres rapportés

jufqu'ici ne fuffifoient pas pour conclure l'ac-

commodement qui fe traite fous la médiation

de S. M. B. Et comme il y a tant de railbns

qui font douter de la fincerité de la Cour
d'Efpagne, les préparatifs de Guerre, qu'on y
continue avec tant d'ardeur , ne marquant
rien moins, qu'un vray defir de vivre en paix

6c de s'occuper à fes affaires Domefl:iques>

l'Empereur ne peut que réitérer, &: cela avec
tout l'emprelfement poffible, les inftances,

dont cil charge le Comte de Kinsky pour

l'en-
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renvoi d'une flotte dans la Mer Méditerra-

née, envoi, qui félon la connoilïance , qu'on

a ici des Difpofitions de la Cour d'Efpagne a-

vancera Ôc facilitera beaucoup l'accommode-

ment dont il s'agit, bien loin de le retarder,

où y mettre le moindre oblfacle.

E D I T ^.ir lequel VInfant Don Carlos fi
déclare A^ajenr de fin chef,

Com. Générale Gazolo Gubernatore deW Armi
in Viacenza,

Tj'Sfendofi da noi per Divina difpofizione,
-*-^ già da più anni diferita la fucceiîione àx

quefli feliciflimi Stati di Parmae Piacenza,

ed effendo piacciuto aile Maeflà Cattoliche

del Rè 3 e Regina di Spagna miei veneratiffi-

mi Genitori , che noi ci portaffimo in Italia al

Governo degrAmarifïimi Popoli noftri: ab-

biamo fin' ora voluro, fecondo la mente dél-

ie Cattoliche Maeftà lafciar correre tantoche

rimaneiTimo informati délia fituazione degl'af-

faril'amminiftrazionede'medefimi fotto gi'or-

dini délia Sereniffima Signora Duchefla Doro-
tea di Neoburg , Vedova di Parma , Piacen-

za, Avola noftra dilettilTima. Abbiamo per-

cio riguardato in quefto tempo, e per quefta

cagione principalmente la medefima Serenif^

fima Signora Duchefla, corne noftra Cura-
trice, benche foffimo certi délia confuetudi-

ne inveterata délia maggiore parte d'Europa

c deiritalia fpecialmente di reputare ma^iori
i Principi dell' Anno 14. dell'ete loro, laqua-

le vogliamo, che rimanga intatta, e s'ofTervi

Tome IX. 1 ' ^çr-
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perpetuamente nella fucceffione de' noflrî

flati. E benche fentilTimo per quefta cagio-

ne rinlufiftenza d'alcune particolari delibera-

Zioni , corne contraria à quefto fermiflimo

diritto 5 le quali per le circoftanze de'tempi

,

abbiamo ftimato bene fino à quefta ora difi-

mulare. Prefentemente dunque potendo ef^

fere maggiore luogo aile noftre ragioni , con-
fidati nella Divina grazia fiamo difpofti a rcg-

gere, ed amminiftrare \i Stati noftri da per

noi ftefïi indipendentemente, e fenza alcuna

fubordinazione. Vi facciamo dunque fapere

quefta noftra Reale difpofizione , in vigore

délia quale approvando noi tutto quello fola-

mente , che è ftato à quefto prefente giorno

fatto 5 e firmato fotto il nome délia Sereniffi-

ma Sign. Duchefta Dorotea, vi comman-
diamo, che dobbiate in avenire profcguire

nella voftra carica fino à nuovo noftro piace-

re, prendendo unicamente in tutte Toccor-

renze di cotefto veftro Governo gl' ordini

noftri , e de' Miniftri , che fono , e faranno

da noi deputati, ed à noi, ed à tutti renden-

do voi fucceffivamente conto délie voftre in-

cumbenze. Vi commandiamo ancora , che
facciate quefto noftro commando noto à tuttr

gl'uffiziaiij & altri à voi fottopofti , c prcflaj

di voi lo conferviare , accio ne refti femprc"
in voftra mano , e n*aparifca una incontrover-

tibile memoria. Efeguite prontamente , e
deir efecuzione fatte che pervenga chiaro a-

vifo di voftra mano nella noftra Reale Segre-

taria. Dio vi ifeliciti, Parma 14. Dicembre.

1733.

Me-
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Mémoires
Oui concernent laguerre commencée eniy^^^

5, T Es chofes en étoient au point où on
3, —'vient de les voir entre l'Efpagne &
„ l'Empereur , lorfque Frédéric Augujle lU
,5 Roi de Pologne ôc ElecSteur de Saxe,mou-
„ rut aflez fubitement {a) à Varibvie, où il

„ avoit convoqué une Diète extraordinaire

„ dans la vue de reconcilier les Efprics &
>, les Intérêts de plufieurs Magnats, qui é-

3, toient caufe par leurs fecretes manœuvres
9i que quelques Diètes avoient été rompues
„ fans prendre aucune Refolution. Le Tro-
„ ne de Pologne, que le plus offrant a em-
91 porté, toutes les fois que les Grands onc

,> préféré un Roi étranger à un P?^_/?, étant

„ ainfi vacant, on ne vit pas, comme ci-de-

„ vanten pareille occafion, une fouLe deCan-
,i didâts, Perfonne ne fê mit dabord fur Its

„ rangs. Le Public y mit de lui même, le

, Roi Stanijlas (h) &: le nouvel Eledeur de

„ Saxe, fils du feu Roi

M Pendant que le Public difpofoit ainû de

. znolL » cet*

(4) Le I. Février 1733.
{h) Stanhlat Lefz.cz,yn!ki, Palatin de Pornam€, né le

it. Avril 1677. fui élu Roi de Pologne le iz. Juillet

1704.. par la faâion du Roi de Suéde Char/es XII. qui

vainquer du Czar & du Roi Augufie , obligea ce dernier

à abdiquer & à reconnoitre le Roi Stanijlas I. mais le

Czar ayant vaincu a fon tour le Roi de Suéde à la jour-

née de Pultawa, le Roi ^ugufte rentra en Pologne en
2708. Soumit le parti contraire , & le Roi Staniflas i«

retira à DeuxFoms » puis à WeiiTefflbowg CQ AUÀCCa
fuis à ChamVoid»

l 2
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3> cette Couronne, le Primat (^), qui eft

»» Régent né de la Republique, lorsqu'elle eft

>i lans Chef, fepara la Diète qui fe trouvoit

» aflemblée , ôc qui fînifToit naturellement

i> par la mort de celui qui l'avoit convo-

3y quée; & après avoir notifié à tous les Pa-

>, latinats ôc diftridts de la Republique , la

*, mort du Roi, il publia des Univerfaux

yy pour aiTembler la Diète, qu'on nomme de
y. Convocation^ dans laquelle c'eft la coutume
*, de préparer les matières qui doivent être

9) ao;itées dans le préambule de la Diète

yy d'Eledion, la manière dont fc fera cette

,, Eledion, le tems & le Lieu; Ordinaire-

yy ment on y critique le dernier Règne & Ton
y, drefle une lifte de ce qu'on nomme les

„ Exhorhitances , c'eft à dire les excès qui

*, peuvent avoir été commis par le feu Roi
»y contre les Conftitutions de l'Etat ou con-

yy tre fa Capitulation jurée , qu'on nomme
9, les Paéîa conventa. Ce font des Griefs

5, qu'on a coutume de redrefler pendant l'in-

„ terrégne ôc avant d'élire un Roi , afin que

„ celui-ci trouve les chofes dans l'ordre, &
„ les y maintienne. Voici les Points de delibé»

,, rations envoyez par le Primat aux Palati-

9, nats & diftriâ:s & fur lefquels ils dévoient

„ donner des Inftruclions à leurs Députez. «5î

I. De pourvoir à la Sûreté d'une libre E-
leftion, & afin qu'on n'y porte aucune

atteinte , ôc qu'elle ait le fuccès defiré , d'é-

tablir

{a) Théodore Potockit Evcquc dc Culm & cnfijitC Ax-
ckevêijue dc Gnefn.
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tablir une union générale ôc la confirmer par

ferment.

II. De déclarer pour Ennemi de la Patrie

celui qui faifant Faélion à part^ofcra nommer
ou élire un Roi.

III. De régler le train que chaque Elec-
teur pourra mener au Champ Eledloral.

IV. De renouvellcr les Padtes avec les Puif-

fances Voifines, & recommencer les confé-

rences avec leurs Miniftres.

V. De pourvoir à la fureté publique, tant

intérieure qu'extérieure, en chargeant de ce
foin les Regimentaires de la Couronne & de
.Lithuanie, comme auiS les Capitaines des

Diftnds refpedifs.

VI. De charger lefdits Regimentaires du foin

de faifir & de punir félon la rigueur des Loix
tous ceux qui oferont lever des Troupes, fans

le confentement de la Republique.

VII. De fixer au plutôt le terme pour TE-
lection d'un Roi , & de pourvoir à la fureté

du Champ Eledoral.

VIII. De reprimer les Diffidens pour em-
pêcher qu'ils ne caufent des Troubles.

IX. De ne rebuter aucun Candidat ou con-

current , afin de n'ofFenfer perfonne.

X. De mettre dans Cracovie une Garnifbn

qui dépende de la Republique & non d'un

particulier.

XI. D'empêcher que qui que ce foit n'em-
piète furlajurisdidlion d'autrui, de prendre les

mefures néceifaires pour que les Regimentai-
res refpedifs perfiftent dans l'obeiflance qu'ils

doivent à la Republique, & que les Tréfo-
riers adminiftrent exadement, & conformé-
ment aux Loix , les Revenu* publics.

I 3 XIL De
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XII. De Caffer la conftitution de 171 7.'

en tant qu'elle contient une Claufe qui a don-

né lieu à la réparation infrudtueufe de quel-

ques Diettes.

XIII. De prolonger les Tribunaux de Pc-
trikow 6c de Lublin.

XIV. De procéder avec prudence & cir-

confpeclion à l'égard de la Cour de Berlin.

XV. De pourvoir à la {îjrcté du commer-
ce) afin de prévenir la diminution des Re-
venus de la Republique qui à peine fuffifenc

pour fubvenir aux grandes dépenfes qu'elle eft

obligée de faire.

}tVI. De pourvoir pareillement à la fureté

des Poiles, acc.

V y> Voici les points fur lefquels la Diète gé-

àtf nérale devoit délibérer.

I. Comme pendant le précédent Interrègne

toutes les Diettes ont demandé que tout Pa-
triote , appelle vulgairement Piafte , feroit ejr-

clu du droit de prétendre à la Couronne, il

faudroit préfentement travailler aux moyens
de donner Icxclufion à tout Etranger, &
principalement à celui dont les polIelTions

font hors du Royaume, parce qu'un tel Prin-

ce eft plus appliqué à procurer le bien de
iç.s Ktats que celui du Royaume de Pologne.

IL II faudroit éloigner les Hérétiques de
tout Emploi quelconque, au cas qu'il s'entrou-

ve encore qui en pofTedent
,
particulièrement

dans les Armées de la Couronne & de Lithua-

nie : Ceux fur tout qui font Maîtres de Pof-

fes doivent être dépoPs, afin d'empêcher que
par leurs Cx>rrefpondanceSj ils ne nuifent à la

Republique. III. Les
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III. Les perfonnes fufpedles, ou qui font

attachées à quelque Puiflance Etrangère de-
vroient fe retirer non feulement de Varfovie,

mais même de tout le Royaume.
IV. Il faudroit empêcher que les Miniftres

Etrangers n'ayent des Gardes, parce que fi on
le permettoit, la ville de Varfovie fe rempli-

roit de Soldats étrangers: ce qui pourroic
donner lieu à de grands Troubles.

V. Les Nobles, qui par leur n'aiiïance,

font égaux, ne pourront ufurper ézs Titres
étrangers.

>y Pendant qu'on tenoit ces Diétincs, on
3a commença à parler de Brigues & toute

a l'Europe fait les remifcs confiderables qui

,, furent faites en Or 5 d'Amfterdam à Dant-
j, zik. Le Marquis de Monti Ambafladeur
i» de France fe donna de grands mouvemens
a pour former un parti en faveur du Beau-

a père du Roi fon maitrejcn quoi il fut puif-

„ lanment aidé par le Primat qui avoit tou-

si jours confervé une Véritable eftime pour le

,i Roi StaniJIaSy Prince véritablement d'un

», mérite diftingué & d'une Vertu qui ne fe

», trouve pas toujours fur le Trône.

3, Les PuifTances voifines de la Pologne ne
„ refterent pas immobiles, elles examinoienc

„ quel Roi leur conviendroit le mieux. Les
,3 Cours de Vienne & de Petcrsbourg s'u-

„ nirent d'intérêt dans cette occafion ; & mê-
3> me avec quelque raifon, s'il eft vrai que
„ leurs Alliances devenoient en quelque manie-
3, rc inutiles, fila Pologne, qui fe trouve en-

i, tre les deux Empires , avoit un Roi qui

I 4 3; ne
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9y ne voulut pas fe prêter à leurs Intérêts, {a)

i> Le Roi de Prufïe eut part à leurs delibe-

3» rations £c l'on conclut un Traité fecrèt en-

3» tre ces trois PuiiTances, dans lequel elles

>> convinrent d'exclure du Trône de Pologne
i, Stanijlas Lefzczyvski & le nouvel Electeur

»> de Saxe. L'Impératrice de Ruffie donna
»t Texclufion au Roi Stanijîai par des Raifons

a> que l'on n'ignore pas, c'étoit une créature

9i du feu Roi de Suéde , il avoit été l'Enne-

9, mi déclaré de la Ruffie. L'Empereur, qui

a croyoit, comme il étoit aparent, que le

i> nouvel Eledeur fuivroit le fifteme de feu

»> Ton Père , qui s'étoit ligué avec deux autres

3, Eledeurs pour s'opofer dans la Diète de

i, l'Empire à la Garantie de la Pragmatique

a, Sandion, n'avoit pas de raifon de le fou-

9> haiter plus puilTant qu'il n'étoit héredicairc-

„ ment^ Enfin le Roi de PrulTe avoit les mê-
3, mes raifons contre le nouvel Eleâ:eur;fachant

„ les mefures que les miniftres de fon Père

„ avoient prifes pour faire revivre avantageu-

„ fement les Prétendons de la Maifon de Sa-

3, xe à la fuccelTion de Berg ôc de Juliers.

« La

{a) Ceci eft fi vrai que la principale raifon qu'au-

roit eue la Porte de fàyorifer le Parti du Roi Stan-.flat

contre le Roi Au^ufie °:oit, comme le Grand Vizir le don-

na a entendre à l'/^.mb.fladeur de Hollande, qut le Rcyju-

mt de PoloiJite a-voit fervi de bariere entre la Rtijjle ^ l'Em"

fire d'Allemagne , de forte i}ue les Allemans & les Rujp.erif

ne ponvoi'ent s'entraider , ma's que s'il y avoit en Polo'

^ne un Roi qui fut parent de l'Empereur ô" fa créature com-

me atijfi de ta Rtiffie , il ferait fort difficile à la Porte ne

faire la guerre à l' Empereur fans que la Rtiffie ér la Polo-

gne ne s'en melaffent , ce qui ferait fort préjudiciable i la Pot'

ie Sic. Extrait des Relations du Miniftrc de Ruûle > dau5

le Mcr«ure Hiftoricjue, Tom, 57. p. ja©.
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3, La Diète de Convocation s'alTembla le-

'>y 27. d'Avril ôc dura jufqu'au 23. de Mai
3, qu'on tint la vingt-unJeme «5c dernière fef-

,, fion. Cette Diète fut des plus tumultucu-

3* Tes, ce n'étoit que faûions & cabales, en-

» fin le Primat reuflTit à faire accepter une
,, Confédération générale, dont voici l'acte,

3» que chacun jura , & qu'on peut confiderer

3, comme le formulaire de la Diete d'Elec-

3, tipn.

Confoc-ieratio generalis omnium Ordinum
Regni Polonite c^ jndgni D^ccatus Lithna-

ni£ in Convocatione gênerait Varfovienjl

die 27"^^ Menfis ^prilis anno Domini

millefïmo fupra feptingeniejîmum trigefi"

mo tertio fancita,

"^r Os Senatorcs Regni Polonas ac Magni
•*'^ Ducatus Lithuaniae, nec non Provincia-

rum ad illas pertinenfium fpirituales & fecu»

lares, Nuntii terreftres & reliqui ftatus om-
nes, uti unica & indivifa Refpublica

,
poil

inevitabilia Fata Memorix non intermorituras

ferenidimi Régis Augufti fecundi, domini nof-

tri, in Convocarionem Varfavienfem à celfit-

iîmo Principe Théodore Porockio, Archi-

Epifcopo Gnefnenfi Regni Poîonise & mag-
ni Ducatus Lithuanise Primate ex Senarus

Confiliopro die 27"^^ menfis Aprilis anni prse-

fentis millefimi feptingencefimi , rrigefimi

rertii afTignatam, congrelîi ad Perpetuam
Rei memoriam ôc fecururam Pofteritati imi-

tadonem, uc 6c ad notitiam omnium & iîn.

I
5

g'J-
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gulorum, quibus ea fcire intereft, fignifica-

mus.
I. Si quidem omnium Regionum firmum

^ ftabile fundamentum jin veri Dei cultu

ac fanftâ Religione 'confiftic , igicur per hanc
Confœderationem noftram juribus ôc privile-

giis Orthodoxae RomanoCatholicae ôc Ritus

Grseco-unitorum Ecclefiae, nemini derogare

concedimus; quinimo, uti in hoc Orthodo-
xo Regno exoticos detcftamur Cultus , ira

defenfionem fandtîc hujus Ecclefias Catholicae

Romanae & immunicatum illius exemple Pras-

deceflbrum Noftrorum pollicemur, Ôc eas-

dcm manutenere velle profîtemur.

II. Diffidentibus autem: (tàm in Regno
quàm magno Ducatu Lithuaniae : ) in Religio-

ne Chriftianâ Pacem juxta antiquas Confœ-
derationes & praccipuè juxta conftitutionem

anni Millefimi, reptingentefimi , decimi fep-

timi ac fecuritatem Bonorum, Fortunarum
& aequalitatis Perfonarum cavemus, ita ta-

men, ut faltem in congrefTu Nunciorum, in

Tribunalibus & in Commiffionibus adivitate

careanr, & congreflus fuos privatos feu con-

venticula jure prohibita, & officia Regni ôc

magni Ducatus lithuanise , Palatinatuum

,

Terreftria ôc Caftrenûa (Salvis modernis

PofTeiToribus) non teneant, nec ullas Pro^

tediones per fe ôc Miniftros apud Exceros

Principes qusrant, fub feveris jurium pœnis
in Perdu elles conftitutis.

III. De Ariar.is vero, Quakeris, Memno-
Difl-i?j Anabaptilcis ôc Apofïatis, omnes An-
tiqu: -rei; leges , fpeciatim Confœderationem
arnjo Mil!c(imo 3 fexcentefimo, feptuagefimo

quarto fancicam, in toto reafTumimuSj ôc fir-

miter
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miter in omnibus 6c fingulis Pundis obfer*

vandam ftatuimus.

IV. Et quia tempus praefens , Rege déficien-

te, variis exporitJtn eft periculis , omnes in

hocCongremi generali Varfavienfi curavimuî,

ut exemplo Prasdeceflbrum ipli imprimis in-

ter nos racem habeamus , & poftea jutticia,

bonus Ordo & defenfio Reipubiicae confcrve-

tur , randemque illud , quod Emendauonem
Jurium Reipublicas & eorumdem deviationem

concernir , in fuum ordinem redigatur. Quo-
niam vero propter brève temporis fpatium eo
perveniri non potuit, totum 6c integrum hoc
negocium ad futuram Deo dante Eiedionem
refervamus , 6c tune ante nominationem no-
vi Domini eafdem corrigere 6c abolei e volu-

mus 5 reaflTumentes plenaric in hoc Puncto
Exorbitantium Confœderationem anni Miile-

fimi , fexcentefimi trigcfimi fecundi.

V. Pro firmo ac perennaturo in Pofterita-

tem fjndamenro felicitatis publicx proponi» ,

mus nobis, 6c medianre hac generaii Confoe-
derarione juratà fub fide , honore 6c confcien-

tiis nos obligamus, quod futurum Regem Do-
minum noftrum verum Natione Polonum 6c

Romano-Catholicutn ex utrifque l:*arentibus

orthodoxie fidei progenituin , nulla Dominia
vel Proviiîcias hasreditarias , nec exercitum

proprium ultra fines kegionum noftrarum ha-

bentem , una cum Reginâ Cathoiicâ (6c

nullius alteriusj avertat Deus! Religionis) eJi-

gemus 5 alios auteni etiamfi Indigenatu gaa-

demes, nominare, promulgare, &: ad Thro-
num promovere nolumusj femperque infinîuî

jura 6c privilégia Orthodoxse Romano-Ca:ho-
licx 6c Ritus Groîco-unitoruin Ecciefiae (6c

nui-
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nullius akerius ) omnibus viribus noftris MâJ
nutenebimus , &: ad defendonem pro fanclâ

hac Ecclefiâ , nec non pro libéra Regum 6c

dominorum Noftrorum Eled"ione fortunas ac

vitam noftram impendere , hac Confbedera-

tione nollrâ invicem Ipondemus.

VI. Ac prouci femper pofcit tutas dulcis

Concordia mentes, ira, dum abunione Cor-
éis ôc animorum optatus eventus omnium
Confiliorum noftrorum dependet, hinc ftabi-

li & concordi llifFragii vinculo Sacro Sand:o

omnes unanimiter fub fide , virtute ôc honefta-

te fpondemus , arque pollicemur
, quod nul-

lam omnino inter nos Iciffionem vei difparti-

tionem faéluri , aut velut una ôc indiviiibilis

Refpublica admilTuri (imusjnec una pars abs-

que altéra Dominum fibi eliget , aut fadlione

privatâ utetur , nec alium per fraudes , vel

femetipfum, in detrimentum liberse Eleâio-

nis , vel pecunias , tam proprii commodi quàm
faciendarum partium caula fumendo , vel e-

tiam promifTse apud futurum Dominum Bene-

volentiae litando , Regno potiri faciet; non
aliter vero ullius Domini Eleâiioni aflenfuri

,

lîifi quem liberis fufî-ragiis, nemine Contradi-

cente, eligerimus. Et quod fi aliquis vel fena-

torum fpiritualium vel fecularium , vel Offi-

cialium Regni ôc Magni Ducatûs Lithuanise,

ut & ex privatis perfonis , fme unanimi Con-
fenfu omnium Ordinum Regem nominare

suderet , talem nos quemcumque pro hofte

Patriae habere volumus , nec priusCelfifTimus

Princeps Primas ad Nominationcm Régis

accedet , nifi antea tribus vicibus qusefiveric,

num omnium Confenfus adfit ? numque om-
nibus exorbitantiis fatisfadtum fuerit ? infupa:

eciain
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ctiam cum hac exprefïâ Conventione , Eum
nobis omnia jura libertates 6c Privilégia Nos-
tra, per SerenilTimos Regcs ôcDominosNos-
tros nobis Concéda , & qux per Pacta Con-
venta ante Denunciationem poil juramentum

ip(i porrigemus , non immutando illud (nifi

in hoc quod fidei fandas Romano-Catholicaî

contrari'jm fueric) à juramentis Sereniffimo-

rum Regam Polonicorum , Sigifmundi Au-
gufti, Henrici, Stephani, Sigifmundi Tercii

.

Vladiflai quarti, Joannis Cafimiri, Michaëlis,

Johannis Tertii ôc Augufti fecundi recenrer

decefli , Regno & Magno Ducatui Lithua-

niae, nec non annexis & incorporatis Provin-

ciis in coronationibus Eorundem prxftitis, &
poft hoc juramenrum per Ccmfticationes Co-
miciales omnia iftliaec jura, Libertates, Facul-

tates, & Privilégia (excepcis, quae fanclse fi-

dei Catholicae adverfantur) coroborraturum

fore.

Vir. Cavemus nobis & hoc & fpeciali ra-

tione junclim obligamus nos fub fide , honore
6c confcientiis Noftris , ut , (î forte aliquis

Exterorum Principum vel Civium hujus Rei-

publicae per co-intelligentiam & iliicita mé-
dia in praejudicium Jurium & Libertatum

Noftrarum ratione Liberae Eledionis condi-

tarum , nobis invitis per potentiam quara-

piam vel femetipfum inthronifare , ôc nos ip-

fos per hoc confundere prsefumeret , contra

quemlibec ejus modi omnia ftudia & vires

noftras convertere , unum alterum non défé-

rera , fed tandiu in hoc noftro vinculo indi-

vulû perfiftere velimus , quamdiu Relpublica
per Hberam Eledionem Régis pacificaca non
fueric. Contra qucmlibet ergo vioUtorem li-

ber-
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bertatis Noftrse Ôc jurium tam Antiquorum i

quse omnia reaffumimus , quàm etiam in mo-
derna noftra Confoederatione ftatutorum om-
nes confurgemus , & quandiû vita , opes &
fanguis nobis non deficiet , nos opponemus,
àbfque ullâ fciffione auc divifione tàm Coronx
à Magno Ducatu LithuaniÊC

,
quàm Magni

Ducatus Lithuanix àCoronâ, necnon aliarum

Provinciarum incorporatarum , Palatinatuum

Terrarum ôc Diftridtuum , ut una & indivifa

Refpublica.

Vin. Animadvertentes autem providâ cir-

cumfpedtione omnes neceffirates ? commodi-
tares & circumflantias circa hune adtum Elec-

tionis , quatenus in omnibus
, quantum poffi-

bile, cunâarum Ditionum Coronac & magni
Ducatûs Lithuaniae commodo profpiciatur

,

unanimi Confenfu Dominorum Senatorum &
îs'untiorum terreftrium ad hanc convocatio-

ncm congregatorum & in virtute laudi pras-

fentis CongrefTûs aflîgnamus tempus huic E-
lectioni diem Vigelimam quintam Augufti an-

ni currentis Millelimi feptingentelimi tri-

gefimi tertii convocando ad ipfam omnes Sta-

tus Reipublicas (exceptis jure vidtis) gene-

rali Conventu atque apparatu pro Expeditio-

ne bellicâ ufitato , folam fàltera cleélricem

Nobiliratem , falvis juribus Terrarum Prus-

fiœ ac Civitatum Majorum 3 ôcDucatuum Za-
torienfiSjOfwiccimenfis atque Mafcviae , tum
Palatinatuum Kyoviae , Podlachiae &c Terrce

Lucovienfis , nec non aliorum Palatinatuum

in Confiniis Turcarum exiftentium , Magno
Ducatui Lithuaniae vero modus prasfêntiae ad

hanc Elcdionem fecundum benè placitum

Fratrum in Comitiolis Rektionum regulari

con-
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Conceditur, prouti comparera yoluerint , five

viritim five aliomodo. Conftituimus etiam,

ut illi, qui in diverfisPalatinatibus, Terris 6c

Diftridibus tam in Regno quàm in Magno
Ducatu Lithuaniae fuas PofTefliones habent,

& iplî perfonaliter huic Ele<ttioni ex quâvis

Provinciâ > Palatinatu , Terra vel Dirtricla

aderunt, jam ulterius nullatenus refpedu Bo-
norum in aliis Provinciis, Palatinatibus, Ter-
ris & Diftriclibus habentium homines y\ fe-

cundum Conftitutionem Anni Millefimi fex-

xentcfimi, vigefimi primi , ôc Millefimi fex-

centefinii Trigefimi fecundi non Tint expedi-

tiiri, qua in re ipûs nullx Confuerudines par-

ticulares ôc excepcionesPalatinamum, Terra-

rum & Diftridtuum praejudicare non debe-
bunc. Et hxc praediifta Electio quidem quàm
breviffimè finire débet , quod h aurem cico

non finiretur, nullomodotempusComiciis or-

dinariis praefixum , fcilicet fpatium fex Sep-
timanarum excédera debec. Civirates vero ,

quae Privilegiis dandorum pro novo Domino
fuffragiorum gaudent, hxc eadem jura in fu-

tura Ëleclione demonftrare debent.

IX. Et quoniatn peradis infelicitatibus

nunc demum Patria noftra incepit adverfam
placare fortunam, hinc, n; antiqu^e renoven-
tur Ruinas 3 cavemus actu prsefenti, ut Pala-

tinatus , Terrx & Diftridus tam Regni , quam
Magni Ducatûs Lithuanise ad futuram Éledio-
nem tendentes, quilibet fua ratione vivcndi
& fumtu, absque inutili multorum hominum
Comitatu, folitâ via, pro omnibus fecundum
poffibilitatem Conventionis in rébus emendis
exfolventes adVarfaviam in loca Palatinatibus,

Terris & Diflri(^ibus ufu antique deftinata

per-
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perveniant , nullaque in via exerceant dam*
Ha.

X. Et quidem illuftresSenatores, Colonel-

li & Centuriones in Regno ôc Magno Ducatu
Lithuaniaî, uti ôcSenatores, vel cui juxta an-

tiquas Icgcs competiC) fecundum jura & prae-

rogativas Tuas hic demum fub Varlaviâ vexilJa

Diitriâruura fuorum erigere tenebuntur. In

tranfgrefTores prsefentis ilatuti (quod quidem
juftitiam, modefliamôc methodum viam per-

agendi concernit) rigorem in Conftitutione

anni millelimi feptingentefimi vigefimi primi

Titulo: Moàus u?nverfalis Congrejfûs^ nec non
in Confoederatione generali oc Defcriptione

ordinis Eledlionis anni millefimi fexcentefi-

mi feptuagcfimi quarti exprefïum ad prœfen-

tem adum applicamus & reafiumimus. Et fi

cuipiam non fuerit farisfaclum de injuriis in

loco Tranlitûs fibi fââis , Forum habere dé-

bet in Capturalibus generalibus, quîs juxta prae-

fcriprum antiquarum Confœderationum& pras-

cipuè anni millefimi fcxcentefimi leptuage-

£\\v'\ quarti , primo die Eledionis prssfixo per

magnificos Marefchalcos utriufquc gentis for-

mari debent , quod idem Forum Ipecialiter

Palatinatibus Mafoviae ôc Podlachiae cavetur.

XI. Locum huic Eledlioni ordinarium in-

ter Varfaviam & Wolam , ubi tempore prae-

tèritorum interregnorum Électio peragi fole-

bat, pênes confuetum Nubilare ôc Foilas ad

congreganda confilia defignamus. ;.

XII. Ele£tionem autem Marefchalci Eques-

tris Ordinis in futura Deo dante Eledionefu-

turi Regnantis juxta antiquiorem ufum ôcpra-

xim Palatinatibus, Terris ôc Diftriclibus ha-

lum Regionum concedimus > ita tamen , ut

in
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in fucLiris Comitiolis Relationum , vel dum
Varfaviam pro eadem Eledtione advenerinc ,

inter fe conveniant , & décernant, quâ me-
thodo hoec Eleclio Marefchalci Equeftris Or-
dinis perfici debeac, hactamen pr3e.cuftodirio-

ne , uc fi prima die praefata Eledio ad finem
perduci non potuerit , propter urgences Rei-

publiciE neceffitates & eô maturiorem faturi

Régis Eledtionem , eadem quâm brevifîimè

fîniri debear.

XIII. Ratione progrediendi ad hanc Elec-
tionem faturi Regnantis ut & fecuritatis pu-
blics fub tempus ejufdem adtûs , nec non
refpedu affiftentiae ôc fervorum , omnes anti-

tiquas Confœderationes 6c Defcriptionem or-

dinis Eledionis Anni Milleflîmi , Sexcenrefi-

mi 5 feptuagefimi quarti per ftatus Reipublicse

fadlas 5 in toto realTumimus, lecundum quas

Confœderationes ôc ordinem circumfcriptum

tâm Concives Regni , quam etiam Nuntii
Exotici 5 nec non cujusvis conditionis homi-
nes 6c incolx urbium , vilkrum 6c fuburbio-

rum Varfavienfium regulari tenebuntur , fub

rigoribus in modo didlis Confœderationibus

^ articulis delineati Ordinis Eledionis exprès-

XIV. Quoniam Refpublica tempore mo-
derni Interregni magnas expeniâs facere neces«

fitatur, itaque œconomiae tam Regni ôc Li-
thuaniae

,
quam in Palatlnatibus Prufficis exi-

flentes , nec non adminiftrationes principalio-

res Salisfodinœ , Telonia , Portofia Gedanen-
fàa & alii omnes Oeconomici Proventus men-
lîE Regiae ^ Reipublicx ; ut à Magnificis

Thefaurariis utriusque Gentis fine quâvis

cujufvis prxpcditioae j fecundum jura ipforum
TQme IX, K te-
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teneantur & recipiantur ^ Magnifie! autem Re-
gimentarii utriufque Nationis in cafu alicujus

nccefîjcatis & prgepeditionis ipfis afliftentiam

praebeant , praefcnti adu cavetur
; qui quidem

Magnifici Thefaurarii de perceptis proventi-

bus calculationem reddent & hoc prsecavere

debebunt , ut Bona Menfx Regiae nullae rui-

née fubjiciantuf , ne futurus Regnans egeat.

XV. Et quia falus interna in Concordiâ $

& reciprocâ civium confidentiâ, ut & in fe-

curitate omnium Bonorum & Prsefidiis Pro-

Eugnaculorum limitaneorum , militiâ Reipu*
licse & commendantibus inftrudlis fundatur,

hinc Magnifici Regimentarii utriufque Gentis

cuftodias vigilares exponent , Copias per Pa-
latinatus ad difllpandos Cœtus infolenres col-

locabunt, nec non Caftella Prgeiidiis &z bonis

Praefevflis providebunt.

XVI. Arcis Cracovienfis Praefidiunl fub prx-
fenti interrègne ducentis militibus de corpore
militari , ôc centum de Copore & Regimine
céconomico ab antiquo ibi exiftere lolitis,

augmentatur, quibus portionibus ex Thefàuro
Regni fub interrègne tantum modo ex bonis

Oeconomicis ad alîignationem celfiffimi Prin-

cipis Primatis folvendum eft , obligando fide

publicâ, honore & confcientiâDominumCa-
pitaneum Cracovienfem , ut Arcem hanc
cum Infigniis nemini , nifi qui omnium ordi-

num Confenfu, fine iciffione, Rex Polonise

cleétus fuerit , tradat, Magnificus autem Ge-
fteralis Artilleriae Regni ammunitione & Tor«
mentis pro fufficientiâ arcem hanc providere

,

nec non adminiftratio Generalis Cracovienfis

per eundem fulcimentis firmari débet.

XVII. Militiâ Grand-Muskieterow ex No-
bi-
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bilitate Regni Lithuaniae & Provinciarum an*

nexarum fecundum Regulamen per officialem

èxhibitum Ôc manibus propriisCelfiffimiPrin-

cipis Primads ut & Magnifie! Marefchalci

Comidôrum praéfentis convocadonis fubfcrip-

tum ad ulceriorem Difpofitionem Reipublicae

ex Bonis cecortomicis fub praefenti Interregno

fuftentanda eft , quorum officiales & ipfimet

fub amiflîone Fundtionumfuarum, fidelitatem

Reipublicx coram liluftriffimo fupremo Ma-
refchalco Regni jurare & fub commendâ ip-

fîus ftare debenc.

XVI II. Curfus modernarum Contributio-

hum pro regulan cxfolutione Exercitûs tem^
poribus & locis in Conftitutione anni 1717-

delcnpds , ut fub rigoribus ibidem expreffis

obfervetur, (fâlvisDecretis Tribunalidis Reg*
ni Radomienfibus d-e hac exfolutionè latis)

cavemus , qui quidem £xercitii5 tam Regni

quàm etiam magni Ducatûs Lithuaniae , fi

quidem regularem (modo quo fupra ) de Re-
publicâ folutionem accipit , ne ullas Confpi-

radones & turbas faciat , fub pœnis Conftitu-

uonibus annorum 1601. 1609. 1623. 1699.

& 17 17. fancitis ferio prohibimus , femotâ

ab hinc omni fpe Amneftias & Illuftribus Re-
gimentariis utriusque Genris attcndentiam hu-

jus & animadverfionem ac extendentiam pœ-
narum fuprafcriptis Conftitutionibus dccreta-

rum fuper deiinquentes in hocce ExercitU

commendamus.
XIX. Quia per Conftitutiones annbrutri

1623 ôc 1^49 ut & alias 5 nec non Padà
Conventa Sereniffimi Régis Johannis Tertii.

anno 1674.. prsecuftoditum eft, ne Serenifli-

sii Reges noftri fine confenfu omnium ordi-

K £ num



148 Recueil Htflori^ue d*Aclêil

num non folum ipfi ullum Exercitum aut co-
pias conducant; fed etiam ut nemini ejufmodt

Exercitum vel potius Militiam colligendi fa-

cultatcm concédant, fimulque fecus tacientea

pro infamibus , perduellibus ôc invindicabili-

bus capitibus declarati fuerunt , igitur , ne
tempore praefentis interregni 5 dulci & illaela

pace gaudentis , nemo cujafque Digniratis ôc

conditionis ille fit 5 ad commovendam & tur-

bandam publicam & domefticam tranquillira-

tem fine Confenfu totius Reipublicse homi-
nés Polonici vel extranei audtoramenti , nec

non Conterminos Exercitus conducere, vel

Turmas vagabundas colligere audcat, pr^fa-

tas Conftitutiones in toto re^flumimus ferio

itaque prohibendo taies (etiam laudis Palatina-

tuum 5 Terrarum & Diftriduum compioba-
tas) militum confcriptiones ; pcenas in Trans-
grcflores hujus juris fupra expreflas confirma-

mus.
XX. Et (îcututi cum omnibus Potentiis fi-

ftitimis Pada inita Tradatibus obfirmata fub

praefenti interregno & quocumque alio tem-
pore inviolabiliter confervantur , ôc Sereniffi-

ini Reges Noftri oec bellum inchoare nec pa-

cem inirc , nec colligationes & fœdera cum
Extraneis Monarchis line confenfu totius Rei-
publicae in comitiis juxta Conftitutiones an-

norum 1632 ôc \6^6. ac juxta formam Re-
giminis noftri ullatenus fancire poftunt , ôc

ad hoc praeftatione Juramentorum fuperPada
Convcnta cum concurfu omnium Ordinum
obligantur, ita ôc futurum (Deo dante) Rcg-
nantem ad conlervandam firmo ôc inviolabili

nexu eandem Pacem per Rempublicam Trac-
tatibus firmatam ôc ad ejufdem prsefenti adu

affc-
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afTecuraram manutentionem cam omnibus is-

tis Monarchie fîmilicer Padtis Conventis fir-

fniter jure jurando obligabimus 5 & pro car-

dinal! jure ponemus, ne ullis inter vicinas Po-
tenti^s machinationibus contraria Statibus &
Ditionibus Reipublicse ratione & modis fefe

immifceat. Et prout nos pro nobis & Sere-

niflfimis Regibus noftris vicinae Amicitix & Pa-
cis obfervantiam finitimis Porentiis cavemus;
ira cafu , quo aliquis vicinarum harum Poten-

tiarum mucuam Amiciciam & Padta non fer-

vare, vel ea quovis colore & praecextu viola-

re, ôc Exercicus in vifcera Regni & annexas

Provincias introducere auderec , in hoc cafu

propter providendara defenfionem cuique na-

turaliter licitam CelfilTimum Primarem obli-

gamus, ut cum prgefenti tune temporis fena-

tu ad generalem congreirumfmedivifionc Bel-

li EdicVa promulgec,6c intervenientibus (aver-

tat Deus) praemi(îîs ad omnes Monarchas
Chriftianos & alios (proteftando de violentis

attentatis) literaies Expeditiones emittat , fub-

fîdia per diverlîonem belli tantum modo ex-

pofoit & Tracfîatuum omnium Potenciarum

. cum Republicâ & in tuitibnem fecuritatis ip-

fius faclorum mentionem faciat.

XXI. Quae omnia confirmando , ut orbi

univerfo-oftendamus & Pofteritari exemplum
demus , qualiter jura & libertates noilras ob-
fervamus , ôc intaminatè easdem confervare

volumus, née finitimis Dominis permittimus,

ut iifdem ad interefïe ipforum privatum ufur-

pent, hic ûatim praefenteSj qui ad hanc con-

vocationemCongreflî fumus, talibus juramen-

tis corporalibus ea roboravimus, fcilicet Cel-

fifîïmus Princeps Primas:

K 3 Ego.
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y

Ego, juro Deo omnipotent! in Sandâ Tri-
nitate unico, quod in futurâ Eledone Regem
Natione Polonura , prout ille in confœdera*

tione praefenti eft defcriptus, nominare &cli-î

gère, nuUas in favorem bxrraneorum & libe-

rx Eledioni contrarias Facliones pradlicare,

& contra illum , qui Sacro Sandlum hoc fœ-
dus rampere conaretur , aflurgere, & ipfum
pro inimico Patrige habere velim , fie me
beus adjuret ôc innocens Fiiii ejus Paffio.

yurameniurn iUufiri^morum Dominorum E-
piJcQporum,

Ego, jiiro, quod in futurâ Eleâ:ione Regem
ISV-cc Polonum, ficut ille in praefenti Con-
fœderatione Defcriptus eft, nominare 6c cligc-

re, nec jus Primatiale (avcrtat Deus) fi quan-
do ad fciflTionem in Republicâ parveniret meâ
partiçulari nominatione violare, & contra ta-

îem, qui Sacro Sandum hoc fœdus rumpere
prxfumeret, aiTurgere & ipfum pro hofte Pa-

trias habere velim , Fadliones nullas cum Ex-
traneis faciam j fie me Deus adjuvet ôc inno-

cens Fiiii ejus PafTio

yuramentum Dominorum Setiatorum , Mi-
niflrorum , Nuntiorum çJ" omnium Sta^-

tuumy

Ego, juro, quod m futurâ Eledione Regem
Natione Polonum , ut ille in Confœdcrationc
moderna defcriptus eft, nominare 6c eligcrc,

nullas Fa(^iones in favorem Extraneorum (im-

Bio ipfos excludçndo) in prxjudicium Liberac

pledionis Poloni pradlicare, 6c contra euin,

P,ui
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qui Sacro Sandum hoc Fœdus rumpere prae-

dimeret, affurgere & ipfum pro HoftePatriae

habcre velim , fie me Deus adjuvec 6c imio-

cens Filii ejus Pafïio?

At Revcrendus Cuftos Coronse fuo Jura-

mento addidit : quod Coronas harum Regio-

pum fideliter Reipublicas cuftodire, & nemi-
ni alii ad coronandum extradere velim j nifi

illi Poloniarum Régi , qui ab omnibus S.catibus

Reipublicse libéré eledbus fueric.

XXII. Ucque hoc Juramentum ad EfFec-

tum uti inter xquales in Republicâ cives per-

veniatjtale jus condimus , & hoc nobis polli-

çemur, ut quicumque futurae Eledioni adeflè

voluerit , cujufcumque Status & Praeeminen-

tiae ad Confilia publica & ad fuffragium no-
minationis futuri Régis admicti non debeat,

nifi prius per Palatinatus , Terras & Diftric-

tus in Comitiolis Relationum coram Senatori-

bus, aut deficientibus ipfis coram Marfchal-

co 5 (qui haec Juramenta connotare debent)

vel etiam in principio Eledionis coram Dele-
gatis ex Senatu & Ordine Equeftri ad hoc con-
îlitutis , feçundum formulam prsefenti Con-
fœderatione Tancitam implere nolit , rigori

Confoederationis circa hoc pundtum in anno
i688 defcripto & nexui praefentis Confoede-
rationis llibjacere tenebicur. Illis vero

, qui

modo juramus , fubicriprio cujulque in Con-
foederatione prsefenti doçumenco expleti Jura-
inenti erit.

XXIII. Ducatus Curlandix , uti Feudum
Reipublica*, ut ab externis prxtenfionibus li-

beretur , & Princeps Ferdinandus vigore In-

veiliturse Poilefïîonem Ducatûs liujus quàra

pelerrimè adiré 3 & recognitiçnem fui àb in-

K 4 cqUs
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colis Curlandicis cum débita obedientiâ obti-

nere poiTit , fimiliter & eliberationem Terri-

torii fcibingenfis ôcPignorum Reipublicae Re-
geftro fpecificatorum , nec non reluitionem

Capitaneatus Drahimfcienfis fecundum men-
tem Conftitutionum anni 1726. CeKîflima

Primati unà cum Senatoribus praefencibus ad

cxpediendas confercntias cum Excrancis Mi-
niftris, utrumque hoc Negotium commenda-
damus. Ceirillimo vero Principi Chriftopho^

ro Szembekio , Epifcopo Varmienli , Com-
miffionis Curlandiae Praefidi , tam pro operâ

ibidem pr^efticâ
;
quam etiam pro abducSlione

coronarum ôc Archivi Cracoviam , nec non
6c aliis Comininariis ad eandem Curlandiam

Deftinatis pro labore & fumtibus propter fer-

vitium Reipublicse de proprio aère expenfis

omnem fpondemus gratimdinem. Eundem
illum Ducatum Curlandi^ & LivoniiTe circâ

Exercicium Auguftanas fideijuxta Conftitu-

tionem anni 1726 cum caeteris Ritibiis fecu-

rum reddimus.

XXIV. Uti Capturalia Judiciâ in Palatrina-

tibus 5 Terris ôc Diilridibus tam in Regno
quam in magno Ducaru Lirhuanice, & Cau-
f« ad hase Judicia pertinentes, antiquis Con-
fœderationibus fingulatim anni 1674 circum-

fcripta funt, & Securitas Judicibus 6c reliquis

perfonis Familiarum eorumdem , nec noii

aliis euntibus ac redeuntibus de hifce Judiciis

cauta fuit , ita & prxfenti Convocacione h^ec-

ce jura ,
quce quovis modo Capturalia & Exe-»

cutiones Decretorum concernunt valere vo-
lumus , immo eadem plenariè reaiïumimus,

cavendo infuper , quod fatalia juris & praîs-

criptiones durante prxfente interregno ncmfni

oocere dcbeanç. Ex,
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Excipiuntur tamen

Ab hisjudiciis Capturalibus delinquentes ple-

beji & Civirarenfes
,

quos Civiras ipfa juxta

antiquas leges fine compoiico Judicio judica-

re débet.

XXV. Omnia Regni & Magni Ducatûs
Lithuanix Tribanalitia , Caftrentia & qualia-

curaque aliorum judiciorum in quibusvis cau-

fis Décréta & Executiones, quae à Die mor-
ris Regi-ae ufque ad publicationem in hoc Dis-

rnâ:u3 ubiBona confiftunt, univerfalium Cel-

fiffimi Principis Primatis ejnanarunt, taie &
legirimifttem habere debent , ac fi ante fata

Rcgia Jata efïent 5 non prsecludendo tamen
viam ad tollenda Décréta in contumaciam &
vim legis fâpientia in Tribunali & aliis Di-
cafteriis obrenta.

XXVr Alterum, fi quidem poft: publica-

tionem univerfalium Celfiifimi Principis Pri-

matis in Regno & in magno Ducatu Lithua-

nise, ex Communi Status Nobilium illius Pa-
latinatûs , Terrx &c Diilridûs Confenfu libri

Caftrenfes aperti funt , hinc omnes infcriptio-

ncs ad rei memoriam & Chyrographariae , ut

& Teftamentâ , Proteftationes & Relationes

illis inferrse valorem habere debent, & ficuti

hadtenus libri praedidli claufi forent tam in

Regno quam in Magno Dacatu Lithuanix,
abhinc officium Caiïrenfe illos aperire , &
euilibec Hberùni" ad iilos acceffum concedere
débet , omrresque Caufoe ad aâ:a fub inter-

regno fuTceptas eandem aucbhoritatem uti fub

F-egimine prœtcrici Régis habere debent.

XXVif. Domini Capitanei Jurisdidtonem

K 5 ba»^
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habentes, qui de pix memoriae Rege Privilé-

gia ad Capitaneatus vel Cefîiones cum Con-
iQX\Ç\x prxfati Domini habent , & nondum ju-

rarunt, nunc fub fnteregno coram Judicibus

Çapturalibus fui Palatinatûs y Terrae vel Di-
ftridus 5 officium Callrenfe autem coram eo-

dem Capitaneo fuo ibidem Juramenta praefta-

re debent , (quae iidem Magnifici Capitanci

futuro, dct Deus> Régi iterare tenebuntur)

pofthoc verô Juramentum acta tam pracdidli

Capitanei & Calirum Nakielfcenfe aperient,

infimul &: modernus Capitaneus Nakielfcen-

fis (uti jam poft prxftitam hoc juramentum)

judicia Capcuralia feriâ fecundâ poft feftum

S. Johannis Baptiftas anno prxfenti 1733, ^"-

cboando folitum juramentum à magnificis

judicibus Çapturalibus pro Caftro Nakielfcen-

fi. per Laudum Sredenfe defignatis fufcipiet

,

^ eadem judicia Capturalia fimul cum Magni-

ficis Judicibus juxta mcntcm legis exercebit.

Palatinatûs Maiflavienfis Capturalia in Comi-
tiolis Eleâ:ionis Nuntiorum (in bis Comitiis

Convocationis adtivitatem habentium ) fanci^

ta âpprobamus.

. XXyiIl. Magnifici Senatores fimiliter Pri-

vilégia à Sereniiîimo beatae memoriae Rege
recenter defuncSto habentes , nqnc in Senatu

jurare po0unt.

Capitaneis 6c officialibus Caftrendbus no-

çere non débet, quod executiones Decreto-

rum Tnbunalitiorum ante Fata Sereniffimi

Régis in quibusvis caufis latorum ad praefens

£icere non pofïînt, poft coronationem autem
Dovi Régis intra fex Septimanas ad cujusvis

requiiitionem easdem perficere juxta juris exi-

gentiam tenebuntur.

XXIX. Cau-
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. XXIX. Caufae omnes verô Fifci eum Ex-
ndloribus & Retentoribus omnium Reipubli-

çae Contributionum in Judiciis Capturalibus

4ecidi debenr, (exceptis Palacinatibus Pruifi-

cisy qui ab hac calculatione pro prasienti ex-

cipiuntur) & Executiones Decretorum Tri-
bunaiiciorum & Capturalium Officia Caftren»

lia indilatè fub folutione de fuo facere debent.
Quod fi verô per hoc tempus judex aliquis

Capturalis officio uUo Terreftri vel caftrenli

carens ejus modi executiones feceric & con-
defcendentias expediverit , hoc omne nulli-

tatis efle débet, fpeâ:atenim hoc de jure ad
officiales judiciales Terreftres vel Caftren-

XXX. Reaffumcndo antiquas Conftitutio-

nes de fufpenfis, Senatoribus, Nuntiis terreC-

tribus & ad Exteros conceffis , ut & de Ex-
emptionibus militaribus, volumus ut in judi-

ciis Capturalibus omnino juxta praefcriptum le-

gum obferventur, qux fnfpenfa etiam magni-
fias Commiflariis ad expediendas Conferen-
tias cum Extraneis Miniftris, nec non aliis

per prxfentem Convocationem ad pubiicas

fundliones deftinatis infervire debent, & fi in
contrarium aliqua Décréta & Condemnario-
nes fteterint, illîe ex confenfu Dominorum
Çonfultantium prasfenti Conventione abolen-
,tur.

XXXI. Omnium particularium Confœ^
derationum ut & Comitiolorum ordinaria

curfu peraxTtorum lauda non derogantia juri-

bus Reipublicaç & Privatorum, tum decre-
tis Tribunalitiis , ad prasfentem generalera

Confœderationem referuntur & approbantur.*

contraria verô Jura ôc ratione quorum pio-
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teftationes exortse funt , abroganturj Salvis

Juribus Terrarum Pruflîae.

XXXII. Pons fuper viftulam, Nubilare &
Fofla, ut pro futurâ Eledlione tempeftivè

fumptu Reipublicae prgeparentur 3 lUuftrifTimos

Thefaurarios utriusque Gentis feciindum an-
tiqua jura obligamus, qui fumptus in rationi-

bus ipforum acceptabuntur.

XXXIII. Et quoniam Eledio futuri Reg-
nantis tempus, quo Deputati & CommifTarii
ad Tribunalia Regni Ôc Thefatiria eligendi

funt, abbreviatj igitur Eledioneni eoruradem
poft Eledionem futuri Régis in Comitiolis

propter Nuntios ad coronationem deputandos
Palatinatibus, Terris & Diftridlibus in Regno>
Palatinatibus autem Mafoviae & Pavenfi ge-
neralcm Conventum ad EleÛionenn dictorum
Nuntiorum duabus feptimanis poft prgefata

Comitiola (faivâ voce vetandi) aîlignamus ,

JVJagnum Ducatum Lichuaniae verô penès Ju-
ra defuper fcripta confervamus.

XXXîV^ Quem ad modum non omnibus
propè Varfaviam confiftere continget , ita,

fi ex remotioribus ftationibus Nuntii vel De-
putati à Palatinatibus , Terris ôc Dut-iiitibusad

generaiem Congrefllim emitterentur, in eum
fînem in civirate Varfavieniî more folito Illuf-

triffimi Marefchalci Diverlona pro Nuntiis ex
omnibus Palatinatibus , Terris éc DiftricHbus,

ex quibus Nuntii expediri folent, tam Regni
quam Magni Ducatus Lithuaniae diftribuent

,

habentes tamen in confideratione antiquas

Hofpitiorum revifiones , & ob majorem com-
moditatem fervitoratus & omnes Hofpitiorum
libertationes pro bac vice fufrendimus, ex-

ceptis lapideis Koftcxynfcia pro Tvpographi»
pri-
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privilegiatâ , & Szelzinfciâ alias Drewnofciâ
duabus Conftitutionibus Privilegiatâ.

XXXV. Quoad urbes Metropolitanas

,

Cracoviam, Vilnam, Leopolim, Fofnaniam
& Varfaviam , Pundum; in generali Confœde-
ratione Varfavienfi anni 1674. exprefîum in

toto pro interefle dictarum civitatum reafTu-

mimus , & easdem circa fuas diftindas Prse-

rogativas 3 jura & Privilégia, Jurisdidiones,

Exemtiones , Ordinationes , Vladiflai quarti

Décréta depcficoria, nec non Academiam
Cracovienfem & Viinenfem cum fuis omnibus
Privilegiis & immunitatibus confervamus:
Civitatem vcrô Sandomirienfem ôc alias om-
nes cum illarum Juribus & Privilegiis prse-

fenti Confœderatione protegimus.

XXXVI. Quoniam Civitas Opatowa illus-

triflfimi Principis Sanguszko hsereditaria tem-
pore comitiolorum à fervis & aliis infolenti-

bus hominibus multum femper perpefTa eft,

nunc vero per laudum Palatinatûs Sendomi-
rienfis de talibus aggravaiionibus liberata fuir>

hinc Pundum hoc laudi approbantcs pro per-

pétua lege illud haberi volumus , idemque
Pundum aliis civitatibus, in quibus Comitiola
peragi folenc infervire débet.

XXXV^II. De non contrahcndo ad E-
le<Slionem Exercicu Ditionum Noftrarum,
nec non de Capitaneis finitimarum Arcium,
candem anni 1674. Confœderationem in om-
dibus reailumimus.

XXXVIII. Ratione receflûs Nuntiorum
Extraneorum , Miniftrorum, Commiiïàrio-
rum, Plenipotentiariorum,Legatorum5 Con-
filiariorum, Secretariorum , Refidentium, &
omnium aliorum Exoticorum de Varfavia,

cm-
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omnes générales Confœderationes & confti-

tutiones anni 1683. ad Executionem perduci

volumus, & propterea Ccifillimo Primad &
denominatis Confticutione anni 1726. Gom-
miffariis Conferentias cum iisdeni Nuntiis &
Miniftris quàm celerrimè finire commenda*
mus^ ut duobus hebdomadibus ante Eledlio
nem Varfaviâ recédant. lUuftrilTimus JVlare-

fchalcus Coronaé verô iisdem Nuntiis & Mi-
niftris Extraneis in inftanti hanc prgefentem

conftitutionem & antiqua jura lignificabit, &
eorumdem adimpletionem expofcet. Et quo-
niam aliqui Nobiles fervitia apud Eosdem
Nuntios éc Miniftros Extraneos amplexi funt>

igitur ut ( qUafi compars Electoris populi ) fub

carentiâ adivae vocis in Eledione fervitia hiaec

deponant, & eadem fiante Interrègne mo-
dcrno non continuent, praefenti Confœdera*
tione cavetur.

XXXIX. Refpublica multas tribulâtiones

& publicas utilitatis retardationes cedendo
eommendam fuper Exercitum exotici Auélo-
ramenti perpeiïà eft, abrogando itaque hune
abufum poteftatis Campi Ducalis, ôc fimili-

bus malis confequentiis obviando , pro perpé-

tua lege ftatuimus, ut non folum Illuftriffimi

Regimentarii Générales utriusque Gentis ad

prasfens éxiftenres 5 fed etiam futuri Magnifici

Campi Duces nemini generalcm eommendam
fuper exercitum Regni & M. D. Lithuaniae

exotici Audoramenticedant Conftitutionem an*

ni 1717. Paragraphe : DeClavis Ducalibus fta-

tuimus explicando praefenti Convocatione ca-

vetur 5 ut in futurum Miniftcria belli (quando

in prioribus Comitiis aliquâ interveniente oe-

caûone conferri non poterunt) adjus Majefta-

ticum
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ticum futuri Regnantis revertantur, quod &
de figillis pro hac folâ vice intelligendum eft.

XL. Subveniendo neceflîtati curàndas va-

letudinis ReverendifBmi Domini Zalufcii,

Epifcopi Plocenfis, Celfiflîmi Janufii Wisnio-

wieski, Caftallani Cracovienfis , lUuftrilIîmi

Ludovici Szoldrfcii , Palatini Inowladiflavien-

lïs 5 Johannis Kodna Sapieha , Callellani Tro-

cenfis, Celfiffirai Principis Cziartoryfcii , pro-

Cancellarii M. D. Lithuanige, &z Pétri in

Skrzynna Dunin , Caftellani Radomienfis^

captato tempore poft coronationem ex confen-

fu omnium ordinum ultra fines Regni Ther-

mas pro cura fanitatis adiré permittimusi

XLI. Occurendo omnibus periculis, latro-

ciniis & Tyrannidi Incolarum in confiniis

prope Regnum Hungariae exiftentium & conf^

titutiones obfoletas omnes, nec non commi{^
fionem anni 17 17. ad limites Regni expedirara

reaflumendo , Commiflarios defignamus : Cel-

fiffinum Principem Auguftum Czartorifciura,

Palatinum Ruffiae , Illuftrilîimum Mathïeura

Uibzyccium , Leopolienrem , Nicolaum Sol-

tyk , Przemysliem , Caftellanos 5 Joannem.
Cetnerum, Culinae Regni Pr^fedium, Geo-
gium Mnifzek, Venatorem Regni, Adamum
Humniccium, Capitaneum Horodolfcenfem

,

Jofephum Bufcowfcium, Vexilliferum Sanoc-
cenlem, Staniûaum Wifloccium, Enfiferum

Zydaczewfcenfem , Francifcum Bukowfcium ,

Judicem ?Terreftrem Sanoccenfem , Joannemi
Jaivorfcium, Enfîferum Kyovienfem, Jofephum
Stadniccium5PociUatorem Sanoccenfem, Fran-
cifcum Cieszanowfcium , Princernam Do-
brzynfcenfem,Pecrum Wiflocciiim,Pincernani

Goft
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Goftynfcenfem ,
qui Magnifie! conjungendo

fè cum Commiiïariis Cxfareae fuae Majellacis

-in locis pradicatis in limitibus , abfentiâ unius

duorumve vel plurium nonobftantCj fccun-

dumolimpraercripta Jura omnes caufas utriuf-

que Gentis dijudicare tenebuntur, £xtraditio-

jiem profugorum fubditorum Dominis propric"

tariis injungentjin futurum tranquiliitatem pa-

cem & fecuritatem Incolis Palarinacuum prof-

picient 6c firmabunt. Qu^e commiiTio ut quo-
rannnis fuum curfum habeat pro fundanda fe-

curirate d>i avertendis temerariis invaiioni-

bus , coërcendamque licentiam priEienti af-

fcnfu conventus nofiri volumus.

XLII. Uti immortalis memoria Serenilîimi

Régis Johannis Tertii perennaturam in Cor-
dibus noftris recognitionem habec ^ ira pro do-

cumento inexdndtge ergahunc Dominum gra-

titudinis aiïertum perPacta conventa &Trac-
tatum ComitalemYarfavienfem in annoi7i7.
Sereniffimo Principi Regio Jacobo Perfonas

& Bonorum Securitatem prîElenti ftataum

Confœderatione cavemus. Et quoniam Ei-

dem SerenifTimo Principi Regio Jacobo in

prastenfionibus fuis realibus ad Sereniffimum

Regem divâe mémorise Auguftum fecundum
habentibus, non ed fatisfedum ideo Refpu-

blica hujus IntereiTe cfficacem promotionem

& protedionem Sereniffimo Principi Regio

,

ut & aliarunî omnium praecenfionum per con{^

tutionem anni 17 17 titulo, TribunaleThefau-

rarium agnitarum & approbatarum fponder.

Cavemus etiam fecuritatem fummarum circa

Oeconomias Szavelienfem & Tygenhofien-

fem recognitarum, ne caedem ad folv^nda o-

nera (praevià Commiflione circa Exemptio-
nem)
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nem ) Hybernalium & locationum milirarium

omniumque ftationum obligentur , fed mi
Regiae Oeconomias pari immunitate gaii-

deanc.

XLIII. Quia Pada convehta futUrô Rég-
nant! in hifce convocationis comitiis regulariôt

confcribi non potuerunr , hinc ad futuram £-
ieclionem illa difFerimus.

XLIV. Comitiolis Relétionum in Pàlatinà-

tibus. Terris èc Diftrictibus ram in Regno>
quam etiam in Magno Ducatu Lithuaniac

Dies 14""^ meniis Julii anni currentis 1733.
Icrvatis folemnitatibus ôc ufibus Terrarura

Prufïiae, nec non Ducatibus Zatorienfi, Mâ-
fovienfi, Terrse Halienfi, qui feptimanâ fuà

generalia praecedere debcnt, prjefigitur.

XLV. Sumnia Neapolitana, quoniàm il-

luftriffimus ôcReverendilTimus EpifcopusCu-
javienfis indefeilb fludio boni pubJici jam per

vigenti annos y ex quo incepit , easdem fummas
Neapolitanas vindicat, & jam brevi temporé
fructus laboris fperatur, proinde, ucillud Ne-
gocium continuer, juxta tenorem connmiiïio-

nis vivehte adhuc SereniflTimo Rege fibi da-

tas, codem Amore Patriae obligamus, utquc
hoc Interefle Padis conventis futuro Regnaii-

ti inferatur, cavemus.

XLVI. Confulendo Dignitati Reipublicae ,^

quam vel in minimis circa Venerationem MajeP-
tatis confervare folet 5 fimulque graetse memo-
riae erga Sereniffimura Regem Auguftum fe-

cundum, Dominum & Regem Noftrum piè

defundum praefenti Confoederatione permitti-

mus , ut ex Bonis Oeconomicis utriusque

Gentisfecundum Confoederationem anni 1674,
furriptus neceiTarii ad corpus defundi ^ril-

Tome IX. L luf-



j6z Fectteil Hifiorique d*ASles ,

luftriffimos Thefaurarios utriufque Gcntis pro-
videantur. Et quia hadenus omnis decentia

pênes lipfana Sereniffimi Régis nuper è vivis

excefli exhibita efl, publicoque decori&obli-
gationi noftrx ufque ad finem deefle nequea-

mus, hinc ex Senatu llluftriffimum & Reve-
rendriffimum Staniflaum Hofium, Epifcopum
Posnanienfem , Illuflrifiimum AndreamGlem-
boccium, Palatinum Ravenfem, Valerianum

Luszczewfcium 5 Caftellanum Zochazewien-
fem^ ex EqueftriordineMagnificos, Michaë-
lem Eperyefz, Capitaneum Szirwinfcenfem

& Nuntium è Diftridu Wilkomirienfi , An-
tonium Eperyeiz , Skierftymenfem , Timo-
theum Podofcium , Rypincenfem , Capira-

neos, Johannem Wolfcium, Notarium Cas-

trenfem Chencinfcenfem, Judicem Captura-

lem Palatinatûs Sindomirienfis Diftriduum
Radomienfium , nominamus, ut pênes Cor-
pus mortuum Sereniffimi Régis ufque ad fatu-

ram deo dante Eleétonem omnem decentiam

curando commorentur , pro meliori autem or-

dine & fecuritate circa corpus Regium Mag-
nificis Marefchalcis confuetam Marerchalcalem

Jurisdi6lionem commendamus , ad abductio-

jiem autem Corporum Regiorum Johannis

tertii & Reginse conjugis, nec non modo de-

fundti Sereniffimi Augufld fecundi ante Elec-

tionera ad S. Florianum Cracoviam fumptus
Magnifici Thefâurarii utriusque Gentis pro-

|)ortionatâ cuilibet praxi ex Bonis Oeconomi-
cis procuraturi funt.

XLVII. Quamvis permiflàm conftitutione

anni 1717- ad proxima faltem comitia & per

annos prolongatam & ordini Equeftri grava-

TOinofam agrariam contributionem vulgô l*o-

dym-
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dymnc Magninci Nuntii Magni Ducarus Li-

thuaniae in pisefenti Confœderarione ( vi op-
pofitionum ratione inflrudtionum fjarum ) in

i3ona hybernaiia (proponendo varia mcdia)
transferre fategerin: , & omnino tollendam

judicarint , atcamen , quod haec materia nullo

modo locuminvenire, nec ullus modus Exer-
cicui ftipendia folvendi in modcrno Reipubli-

ci"2 ftacu fub incerregno quàm maxime necef-

iarii in hac anguftia temporis adinveniri po-

tuit, hinc m futuris^DEo dante? ComitiisE-
îedionis prsefens tune temporis ipfa Nobilitas

cum intermedio ordine hoc interefle pro fum*
mo & indilato Exorbitantiarum Magni Duca-
tus Lichuanise objedo habens, tam abrogatio-

nem diétarum contributionum quàm etiam

confervationis indubiratge Exercitus folutionis

médium exquirere tenebitur.

XLVIII. Elucidationem Correélurse Tri-

bunalis iVIagni Ducatus Lithuanise anni 1725.

ad futura Comitia coronationis in receiïum

propter temporis arélicudinem Refpublica

difFerc.

XLIX. Et quem admodum Reipublicae

multum intereft, ut Propugnacula limitanea

Kaminieca & Skopw Stse. Trinitatis in op-

timo ordine & ftatu fint , defignamus pro

Coramiiïariis ex Senatu Illutriffimos Martinum
Kalinowskium 5 Kamienicenfem , Mionczyn-
fciura Chelmenfem, Lankoronfcium Gofti-

nenfem, Cafimirum Mierzciewrcium Zacroc-
zymienfem Caftellanos; Ex Equeftri ordine,

illuftres Joannem Peptowfcium Sub-Camera-
rium iodolienlem , Woronicium, vexillife-

rum Winnicienfem, Capitaneum 0§^)cenfem,
Andream Gurowfcium , Dapiferum Podolien-

L 2 femj
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fem, Valerianum Trembinfcium > Pincernam
Lucovienfem , Jacobum Columnam, Vice-
judicem Terreftrem Podolienfem, Joannem
Stadmcium, fub-Dapiferum Belfccnfem, Ca-
fimirum Boreyko, venacorcm Leopolienfem

,

Bafilium Zagwoykiam, Capicaneum Czerni-

chovienfem, Severinum Principcm Coributh
Woronieccium, Judicem Caftrenfem Came-
nenfem 5 Adamum Prckiatkiewicium , vi-

ce Capicaneum Nowogrodenfem , Domini-
cum Krokowscium , Notarium Camenen-
lem Cafcrenfem ,

qui Magnifiai Domini
Commiflàrii, unius duorumve vel plurium ab-

fentiâ nonobftante , ut conferendo fe ad ifla

Propugnacula in craftino poft finita Comitio-
la Relationis à prasfencibus comiciis convoca-
tionis neceilicates Fortificarionum , Armamen-
tariorum, nec non Recondicoriorum perluf-

trent, & calculationes fecundum percepta Ôc

cxpenfa de affignatis & per Palatinatus nec
non Thefaurum Regium exfolutis fummis pro

reparadonc didorum Propugnaculorum in

manus Dominorum architeAorum militarium

6c illorum , qui fummas hafce ab ultimo cal-

cule in fui difpofitione tenuerunt, qui cal-

culus per lUuftriffimum Palatinum Podoliae

exftare débet > quo mature finito Domini
CommiflTarii Relationem Reipublicae Scatibus

in futuris comitiis Eledionis îacient.

L. Originales Tradatus Reipublicae cum
variis Pocentiis nec non a6la negotiationum &
commiilîonum, in fummâ omnia Documenta
publicum inrerefle tangentia quaecumque apud
viventes adhuc , vel polt mortem legarorum

& Minift/orum Reipublicœ apud fucceiîores

corundem,vel etiam aliquo cafu aliquemcum-
quc
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que inveniuntur, abillis ad Archiva utriusque

Gends, Refpedtivè quorfum fpedtant, indi-

latè reddcnda funt , in cafu non fatisfadionis

,

dilationis vel renicentise vero Magniftcis Infui»

gatoribus utriufque Gentis commendamus,
ut eordem Dominos propterea jure ad Captu-

ralia conveniant.

LI. Gravamina & alla violenta attentata

Militum Brandenburgeniium ôc aliarum vici-

narum Potentiarum imprimis Diœcefi War-
mienfi, Plocenfi, Mafovicnfi 6c aliis Palati-

natibus coiiimitaneis , uti Kyovienfi, Podo-
lienfi 5 Braclavienfi , praecipuè Capitaneatui

Czechrynicienfi à Dominiis Mofcoviticis clim

& recenter illata iidem Magnifici Commiifa-
rii ad conferentias per Conftitutionem anni

1726. deiignati ad fatisfaûionem injuriatorum

promovere debent, fpecialiter intereffe Cze-
chrynfceniis capitaneatus redditionem à parte

iVlagnifici Woynarowsici, Domini N
Sopocki ôc ^mulrarum aliarum perfonarum
concernens , nec non ratione redditionis Li-

brorum Palatinatuum tam Magnae Polonise,

quàm Podolige finitimorum, ut & aliarum

prastenfionum & injuriarum fortiter urgebunt>
in queni fînem Palatinatus , Terrse & Diftric-

tus omnium fuarum laefionum & gravami-

num iifdem Magnifias Commiflariis Conno-
tationes tradent, & manibus propriis fubfcri-

bent, fimulque iidem Domini Commiffarii
ratione judiciorum limitaneorum, ut ad inftar

judiciorum Palatinatus Podolias regulentur,

inftabunt.

XIL Quoniam multum Patriae intereft , ut

in tali Reipublic^ termino ad fubitos Cafus
confilium & mutua cointelligentia in promptu

L 3 fit.
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fit , veftigiis & excmplo AntecetTorum noftro-

rum inlîftendo, adjungimas Celfiffimo Prin^
cipi Primaci ex utroque Reipublicse ordine,

ex utraque Gente cordatas perfonas, quae ei-

dem Celfiffimo Principi in occurenribus Ne-
ccffitatibus Reipublicae maturo confilio &
auxilio adjutorio fint , idque vel perfonaliter

apud Celurudinem cjus vel alicabi in vicini-â

comrnorando , ôc vel oraliter vel fcripto con-
ferendo, ex Senatu lUuilriffimos Magnificos

Dominos, Joannem Lipfcium Cracovienfem>

Principem feverienfem , Chriftophorum Szem-
becum, Cujavienfem & Pomeranix, Sranis-

laum HoGum Pofnanienfem , Andream Zalus-

ki Piocenfem, Chriftophorum Szembecum,
Principem Epifcopum Varmienfem ôc Sam-
bienfem, Joannem Felicianum Szarnawfcium,
Chelmanfem, Bougflaum Pofzewfcium Smo-
lenfcenfem, Epifcopos, Principem Janufium
Wifniowieccium Cracovienfem , Principem
Cafimirum Czartorifcium Vilnenfem, Caftel-

lanosjjofephum Oginfcium5Palatinum3 Joan-
nem Sapieham , Caftellanum , Trocenfes

j

Georgium Varszyccium Senezycienfem , An-
dream Dombfciura , Brefcenfem Cajavienfem,

Jofephum Potoccium, Generalcm Terrarum
Kyovienfium , Ludovicum Szoldrfcium Inow-
iadienfem, Generalcm Magnae Poloniae , Prin-

cipem Auguftum Czartorifcium Ruffiae, Step-

hanum Humienieccium Podolienfem, Joan-
nem Tarlo Lublinenfem, Antonium Potoc-
cium, Beifcenfem, Principem Radzivilium
Novogrodenfem , Francifcum Zalufcium

,

Plocenfem , Martinum Ogenfcium Vitepfcen-
fem , Stanillaam Poniatowfcum Mafovienfem,
Exercitus F.egni Generalcm Regimentarium

,

An-
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Andream Glemboccium, Ravenfem , Jpan-
nem Czapfcium Culmenfem > Petrum Pre-

bendowlcium Maj-igeburgenfem, Petrum Czap-
fcium Pomeraniae, Antonium Morfcinum,
Livonias, Jofephum Potuliccium Czerniecho-

vienfem. Palatines ; Antonium Mycielfcium,

Sieradienfem^Cafimirum Seccium, Kiovien-
fem, Jofephum Solticum 5 Lublinenfem , Ni-
colaum Podofcium Plocenfem , Cafimirum
Rudzinfcium , Czernenfem, Vladislaum Trzin-
fcium Ravenfem , Francifcum Siemianowfcium
Vieluncnfem ? Nicokum Solticum Bremiflien-

fem 5 N. . . Mionczynfcium Chelmenfem ,

Sranislaum Lochoccium Dobrinenfem, Cafi-

mirum Wloftowfcium Krzywinfcenfem 5 Ca-
fimirum Valewfcium, Breiinfcenfem , Joan-
nem Kiviatkowfcium , Inovloccnfem Vale-

rianum Luszczewscium Sochoczevienfem

,

Moftowfcium Sierpfcenfem , Caftelianos,

Ex Stuba Nuntiorum y de magna Poloniâ : Mag-
nificos dominos, Antonium Dembowfcium^
Refendarium Plocenfem , Tymbarfcium &
Bendzinienfem Capitaneum , Jofephum Me-
celfcium, Dapiferum,Michaëlem Bielinfciumi

Pincernam , Regni Miniftros , Fabianum Sza-
nrawfcienfem, Venatorem M. D. Lithuaniaî,

Sochacenfem , Rndzicenfem, Moftowfcenfem,
Czerkafienfem , Konkolewfcenfem Capita-

neum j Francifcum Rudzewfcium , Pofna-
nienfem, Simonem Olszynfcium, Vicenfem,
MichaëlemNieborowfciumjCiechonovienfem,
Vladislaum Nieborowfcium , Ravenfem, Ko-
narfcium, Pomeranise, Subeamerarios, Men-
cinfcium Vielunenfcm, Antonium Koflows-
oium , Przedeccium , Jofephum Rudzinfcium,
Krusvicienfem , Ivlathiam Szymanowfcium

,

L 4 WofTo»-
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Wiflogrodenfem Gapitaneos ; Malawscium,
Pofnanienfem , Stephanum Lenkowfcium
Inowlocenfem , Malinfcium Goftinienfem

Kitnowicium Pomeraniae , Vexilliferos j Po-
ninfciam, Ponanienfem , Kopanicenfem Ca-
pi'aneum , Ca{îmirum Domofcium , Brzef-

tenfem Cajavienfem Dapiteros, Rogalinfciura

yice-judicemTerreftrem Frauftadienfem , Caf-

parum Suffczyncium, fab-dapiferuml Czers-

cenfem , Modiibowscium Frauftadienfem
, Jo-

fephum Grabfcium, Breztenfem Cujavicnfem,

Adamum Krawinfcium , Ciechanovienfem

Pincernas, Menczynfcium, Sieradienfem ve-

natorum, Brzozowcium, Terreftrem & Cas-

trenfem Ciechanovienfem Notarium, Lips-

cium Ponanienfem Enfiferum ,Joannem Mnis-
2,ek,Javorienfem5Blafiam Krafmfcium, Pras-

nifcenfem, Gurowfcium Obernicenfem , Jc->

fephum Mogilniczium , Niefzavienfem , Kwi-
leccium 5 Mofinfcenfem N Skarbcium,
Tufzynfcenfem , Cafimirum Kuczynfcium 5

Jadovienfem Capitaneos, Czapfcium Pome^
raniae, Joannem Scblenum Livcni^ Palatini-

des, Hieronimum Skrzynfcium 5 Leczycen-
cenfem, Joannem Pftrokonfcium, Brzeften-

fem CujavienfemjSebaftianum Melkynfcium,
Rypinenfem , Petrum Kruzynscium Geda-
nenfem Caftellanos , Michaëlem Kalszteynium,

J udiciakm Mariaeburgenfem , Joannem Si-

corfcium , Notarium Caftrenfem Pomeraniae,

Michaëlem Garcxynfcium Judicialem Afïeflb-

rem Michalovienfem,Joannem Kimowfcium,
Vexilliferum Michalovienfem, Marefchalcum
Provincîx PrufTiae; Vladislaum Zawadfciuuij
Dapiferum Novogrodenfem > Vi6lorinum Bag-
viiewfcium , judiciorum capturalium Palatina-

tas
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tus Culmenfis. De minori Poloniâ: Magni-
ficos Dominos, Georgium, Minfcium, Ve-
natorem Sanocienfem Capimneum, Wences-
laum Rzevufcium , Scnbam Campeftrem,
Georgium Ozarowfcium , Caftrorum Meta-
torem Magnum Regni , Novomicyfcenrem
Capitaneum, Carolum Odrowonz Comitem
Szedlniccium, vice-Praefectum Stabuli M.D.
Lithuanise, Capitaneum Mieincenfem , An-
tonium Tripolicium Kiovienfem? Nicolaum
Kurduanov.fcium, Halicienfem, JoannemPe-
pjowfciumPodoliae j Jorephum Cicszkwofcium
Novogrodenfem SubcamerarioSjStaniflaum Po-
toccium , Halicienfem ? Francifcum Potoc-
çium, Belzenfem, Jofephum Jablonowscium,
Bufcenreni , Adamum Humniccium , Horo-
doUcenfem Capiuaneosj Nicodemum Woro-
necz Owrucenfem , Jofephum Radeccium

,

Grabowiecenfem , Martinum Kuczynfçium
Bielscenfem , Vexilliferos , Jofephum. Solti-

cum, Sendomirienfem, Petrum Potcmpscium
Lublinenfem, Dapiferos , Jofephum Woro-
nicz 3 Pocillatorcm Ovrucenfem , Jacobum
Columnam, Pogroszowscium , vice-Judicem
Terreftrem Pololienfera , Steccium Venato-
rem Ovrucenfem , Potocciuni , Notarium
Terreftrem Kiovenfem, Piaskowfcium , The-
faurarium Volhynise, Jofephum Potoccium,
Siezzerzeccenfem , Adamum Tarlo, J^fcls-

cenfem, Drohicienfem , DolnicienfemjZwo-
linfcienfem, Mareschalcum Palatinatus Lu-
blinenfis, Antonium Lubomirium , Cafmi-
rienfem> Jablonowscium , Czechrinscenfem.,
Bafilium Zagwoyscium , Czerwonogroden-
fem, Principem Swatopclcum, Czertwerys-
çium, Zyczynfcenfem 5 Martinum Jelowic-
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cium 5 Szcurovienfem , Francifcum Jelowie-

cium, Hulanicenfem, Capitaneos; Adamum
Peretiat Kievicium , vice Capitaneum Caftren-

fem Novogrudenfem , Lichodowfcium, fub-

Dapiferum Volhyniae. De Magno Ducatu
Lithuaniae: Sapieham Scribam Campeftrem,
Ignatium Gginfcium Caftrorum prsefedum,

Joannem Sapieham , Gcneralem Ardllerise,

Joannem Odachowfcium , Thefaurarium M.
D. Lithuaniae, Jofephum Scipionem Lidz-

cium, Benediàum Thyfenhaurmm , Wilko-
mirifcenfem , Antonium Domofcium, Ino-

wrodslavienfem , Zabam Starodubowfcenrera

,

Capitaneos; Rudominam , fub-Caracrarium

Braclavienfem ? Joannem Volfcium , Vexilli-

ferum Vilnenfem , Antonium Orceszcium>

Judicem Pinfcenfem , Taruflam Scribam
Trocenfèm terreftrem , Chreptovicium Dapi-
ferum Novogrodenfem , Joannem Horainum,
fub-Palatinum Vilnenfem, Simonem Syru-

cium fub-Capitaneum, Antonium^ Zabilo,

Pocillatorem Cornenfem ; Antonium Bocho-
mulcum , Vitepfcenfem , Raphaelem Szpilews-

cium Mfcislavienfem, Mathiam Bykowscium,
Buccenfem, Caftrenfes Notarios; Cafimirum
Sapieham Merecenfem^Thadeum Oginfcium,

Przevalienfem , Petrum Pac , Vilnenfem

,

Michaëlem Eperieszum , Szyrvvinfcenfem

,

Sliznium Krewfcenfem, Capitaneos i Princi-

pem Udalricum Radziviiium , Palatinidem

Novogrodenfcm , Suliftrowscium , Kurklec-

cenfem, Wolam Tramborfcenfem , Cafim'i-

rum Svienciccium Sulimifcenfem , Capita-

neos; Carpium, Judicem Caftrenfem Samo-
gitiae, \damum Vilcowscium, Sochaczevien-

fem, Woynam Oianfcium^ Czerniechovien-

fem,
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fem, fub-Camerarios , Jofephum Podofcium
Dobmnfcenfem 5 Ignatium Pococcium, Lu-
chovienfem , J ablonowfcium Bialocerkiews-

cenfem 5 Adamum Tarlo , Goszynfcenfem

,

Brzegowfcium Scalfcenfem j Antoniura Epe-
riefz 5 Skiertimonrcenfem , Capitaneos , Do-
minicum Comitem Kraficcium , Caftellani-

dem Cheimenfem , Zatorienfem , Andream
Szumianfeium , Capitaneum Bucznieufcen-

fem, PapiferLimKolomynrcenfem, Antonium
Tarlo 5 Capitaneum Zlororifceni'em , Johan-
nem Groziccium , Thefaurarium Sonocen-
fem.

LU. Cum quibus Celfidîmus Princeps

Primas tam legacioPxes excraneas , quam &
dias omnes incidentes Reipublicae neceîïita-

tes pr^fertim cum prîsfentibus àc manfione

fibi proximis , alios non quasrendo, propter

remoram Intereflfe publici , communicabit ,

perficiet & communi ConGtio providebit ,

ne quid Detrimenti Refpublica capiac ; Prin-

cipaliora vero 6c dificiliora , Statum Reipu-
blicae animamque prasfentis Interregni con-

cernentia ad Éleftionem ad Notitiam , ôc

Decilîonem omnium Statuum refervabit.

LUI. Ut Magnifici Domini Thefaurarii

Utriutque Gentis erogationem ad omnes ex-

penfas , qusecumque ex necefîitate publicâ

accident & accidere pofTunt , ex Proventi-

bus Reipubiicas & menfx Regiae ad affigna-

tiones 6c difpofitiones Cellifïimi Primads 6c

Confiliariorum pro tune prasfentium provi-

deant commendamus 6c ad hoc eosdem
obligaraus,

LIV. Ut Statibus Reipublicae conftet 5 an

Thefaurus Reipublic» juxt» mentem Confti-

tu-
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tutionis Comitiorum Anni 1726. in unum
congeftus fuerit , anque in arce Cracovienû
reconditus in fuo ftaca integro reperiatur •

authoritate prsefentis conventus illis Magnifi-
cis, quibus publica occlufio ejufdem Thefau-
ri concredita fuie , fcilicet Celfiffimo Caftel-

lano Cracovienfi, nec non Varfovienfi , Pos-\
nanienfi, Vilnenfi, Sendomirienfi, Kalifienfî,

Trocenfi , Palatinis ^ una cum Magnificis,

Thefàurario Regni & Reverendiffimo Cufto-
de Coronarum Regni, ântiquicùs hue fpedlan-

tium 5 addimus & deputamus , ex Senatu 11-

iuftriiïimum ôc Reverendiffimum Andream
Zaluicium , Epifcopum Plocenfem, Michaë-
iem Jordanum , Palatinum Braclavienfem

,

An 'ream Morftinium , Sandecenfem , Mi-
chaëiem Conarfeium , Wiflicenfem , Caftel-

lanos; ex Srubâ Nuntiorum , de Majori Po-
loniâ: Magnificos , SufFczynfcium , fub-Da-
piferum Czerfcenfem , Krefcium , Capitani-

dem Stavviftynfcenfem : De Minori Poloniâ

,

Joannem Szumlanfcium , Dapiferum Trem-
bowelfcenfem , Joannem Dziduszyccium ,

Pincernana Kalicienfem , Francifcum Dem-
binfcium, Capitaneum Frauftadienfem , JVÎar-

cumizembek , Colonellum R. Sas Majeftatis

& Reipublicae , Uladiflaum Vexilliferum lo-

ricatse militi^e Magnifîci Capitanei Stobnicen-

fis, Jofepham Podoicium , Capitaneum Do-
bizynfcenfem

; qui Magnifiai feptimanâ antc

Comitia Coronationis Cracoviam iter facien-

t^s eundem Thefaurum quoad Coronas, Cle-

nodia , Apparatus, Documenta, Privilégia &
fcripta publica correvidebunt , Inventarium

novum conficient & fubfcribent, deque om-
nibus in iisdem >auxiliânte Dec? comitiis Coro-
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nationis relationem facient , conducendo û-

mul capaces perfonas ad confcriptionem &
Regiftraturam fcriptorum , Documentorutn
& Privilegiorum , & ipfis proportionata fala-

ria pro labore aiTignando. Pro uti Jura patria

ingentem lîefionem ôccontemptumex eo per-

pefla funt, quod làlifodinae Cracovienfes^pre-

tiofa Reipublicae metalla , in manibus exotica-

rum & accatholicarum perfonarum pariim

verfabantur , fie fine dubio 6c eadem hase

principalis in Regno Oeconomiâ per hanc
intrufionem circa competentem iuam confer-

vationem (de qua reipublicx multum intereft)

ingenci & irreparabili damno dcbilitari debuit,

ea propter tam pro revifione didarum
, quara

etiam inveftigatione caufatorum per iftos Ex-
traneos intrufbs damnorum ,ôc quorum-
vis prasjudiciorum , Audloritate Reipubli-

cae Commiflarios defignamus , Ex fenatu Illus-

triffimos Nicolaum Podofcium Plocenfera

,

Soltyccium Przemiflienfem , Caftellanos ;

Ex Stubâ Nuntiorum Majoris & Minoris Po-
loniae : Magnificos , Felicianum Grabfcium

,

Lenczycienfem , Jacobum Narcymskiura ,

Nurcenfem , fub-Camcrarios
j Joannem Ma-

lachowfcium , Opoczynfcenfem ,' Jofephum
Zalufcium, Ravenfem , Capitaneos, Hiero-
nimum Gurowfcium , Vexilliferum Califien-

fem, Kulfcium Brdowfcenfem, Capitaneum^
Paulum Jaroszewfcium , Dapiferum Zaws-
krzynscenfem, Albertum Sokolowfcium Pin-
cernam Bidgofcenfem , judicem Caftrenfem
Przcdeccienfem , Lucam Kivvileccium , Ca-
pitaneum Mofinfcenfem , J. Laioccium 5 C
W. Georgium OzarowfciumjCaftrorum Me-
tatorem Supremum P^egni Capicaneum Novo-

Cir
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Civitatenfem , Francifcum Novorielfcium^

Capitaneum Lucovienfem j Michaëjem Soltyc*

cium 5 Dapiferum Sendomirienfem , Stani-

flaum Dobinfcium , Cuftodetn Arcis Craco-
vienûs , Laurentium Lankoronfcium , Capi-

taneum Stobnicenfem , Andream Tyminfcium

,

Pincernam Nurcenfem fcribam officii Caftren-

ils Sandecenfis ; qui pro die 28 menfis Julii

anno prsefenti 1735. unà cumofficialibusThe-

fauri Regni & officio fub-Camerariatûs Cra-

covienfis, nec non Bachmiftrzovienfis in fun-

dum congrefîî , ut fabterraneas fodinas in-

trent , & funàionem hanc quam cicifîîmè

ôc omni meliori modo peragant , obligantur.

Fundamcntum praereiea prœtentionis Celfifîî-

mi Palatini Cracovienfis ad Remanentias dic-

tarum Fodinarum poft Regem defundum re-

(îduasj & per Thefaurum Regni in ufus Pu-
blicos légitimé receptas , formatse ibidem in

loco loci examinabunt , èc de omnibus in fu-

turâjDeo dame , Electione exadè Rempubii-
cam informabunt. Penfiones ukimariâ Com-
miffione aflignatas , Débita omnia Salinaria &
{)ecuniaria Palatinatibus 6c Terris ratione Sa-

is retenti fecundum varias Conftitutiones uni-

cuique Palatinatui competentis , ut & labo-

ratoribus nec non alias fodinarias ex hac Re-
manentiâ compétentes exfolutiones idem Reg-
ni Thefaurus prseftabit. lidem Commillarii

ex circumftantiâ propinquitatis Oeconomix
Regi« Cracovienfis Wielkoriendy & Niepo-
lomnice nominatae Proventus & omnes Re-
ditus verificabunt , def-edus '6c ruinas perfpi-

cient Ôc plenariam Relationem Reipublicîe in

futurâ Eledione facient, fimulque Conftitu-

tionem anni 1726 ad Cunigundam in rem
Cel-
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Celfiffimorum Lubomirfciorum & fuccefloris

Principiflae Sanguszcenlîs (falva relatione &
approbatione in Comitiis Coronationis) ad
effeclum perducent.

LV. Porrô eciara volentes Statum prsefen-

tem omnium aliorum Bonorum ad Menfam
Regiam fpeétantium & nominatim Sambo-
rienfis , Sendomirienns , Marixburgenfis &
Rogorinfcenfis Oeconomise exploratum habe-
re 5 fimiliter praster Officium Thefauri Regni
delegamus , & quidem ad iMariaeburgenfem

& Rogozinfcenfem : ex Senatu , IHuftriffimum

Bagniewfcium , Caftellanum Elbingenfem
;

Ex Stubà Nuntiorum majoris & rainoris Po-
loniae : Magnificos , Scaniflaum Konarfcium

,

fub-Camerariura Pomeraniae , Rudziccium ,

Judicem Caftrenfem Zakroczynfcenfem
, Jofe-

phum VVongroccium Pincernam Zakroczyms-
cenfem , Francifcum Nakwafcium , Wyfïb-
grodenfem , Joannem Rzechowfcium , Ro-
zanfcenfem , Terreftres & Caftrenfès fcri-

bas 5 Petrum Czarlinfcium , Nuntium ex Pa-
latinatu Pomeraniae , Jacobum Zboynfcium,
lue Camerarium Dobrzymicenfem , Valeria-

num Krembinfcium , Pincernam Lucovien-
fem 5 Georgium Prufzymfcium , Capitaneum
Noflbwfcenfem. Et ad Oeconomiam Sendo-
inirienfem ôc Samborfcenfem , ex Senatu ,

lUuftriflimum Cafimirum Rudzinfcium , Cas-
tellanum Czerfcenfem ; Ex Stubâ Nuntiorum
Majoris & minoris Polonias ; Magnificos , An-
tonium Trypolfcium , fub-Camerarium Kio-
vienfem , Chriftophorum Godlewfcium , Ca-
pitaneum Nurcenfem , Felicianum Swiders-
cium , Dapiferum Vifcenfem 5 Michaëlem
Sufcium> Vtnatorem Terrae LomzynfGenfîs,

A-
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Adamum Humniccium , Capitaneum Horo«
dolfcenfem , Bukowrcium , vexilliferum Sa-
nocenfem , Andrcam Gurowfcium , Dapifc"

ferum Podolienfem , Chriftophorum Ujeys-
eium 5 Subdapiferum Sendomirienfem , Cafi-

mirum Boreyko , Venatorem Leopolienfem >

Radziminfcium} Enfiferum Novogrodenfem
;

Bafilium Zagwoyfcium , Capitaneum Czerwo-
nogrodenfem

, qui œconomias fupradidlâs

fcitu Officii Theiauri Regni periuArare &
Reipublic^ de proventibus, detrimentls , in-

commodis & ruina earumdem plenariam in-

JFormadonem in fururâ Eledione facere tene-

buntur, hoc addendo , quod praefati Domini
Commifïarii tàm Thefauro , quàm etiam pau-

peribus Oeconomiarum fubditis non fînt gra-

ves 5 nec Expenlas ingentes faciant , quod
idem Thefaurus Regni prascavere debebir, &
lisec Revifio cujufque Oeconomiae perfici ôc
incipi débet à die 28^3. menfis Julii anno prae-

fênti 1733. Sâlvis per omnia Juribus Illuftris-

fimi Supremi Thefaurarii Regni
,
qui Redituâ

ex omnibus generaliter Bonis Menfe Regiae

fine cujufquam praepeditione in Regno perci-

pere débet, ut & ex Lithuaniae , Contradus
verô omnes , qui infcio Thefauro fa<5ti funt>

nullum valorem habere debent.

LVI. Volentes in modernis Reipubltcas

neceffitatibus per interccffionem Sandorum
Patronorura noftrorum benediélionem divi-

nam Regno huic conciliare , obligamus Cel*

fiffimum Principem Primatem , ut nomine
Reipublicae inftantiam ad Sandtam fedem A-
poftolicam inférât, pro beatificatione & ca-

nonifatione , Sandlitace & miraculis Clavorum
Beati Joannis Canti , Beati Joannis de Du-
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kla , Beati Jofephi Calalantii , fcolarum piarum

Fundatoris, Andréas Bobolae , Ladiflai à Giel-

now, Ordinis Sandti Francifci de obfervantia

Provincise Majoris Polonise , Cujus corpus

multis claret miraculis Varfaviae, Venerabilis

Narburti , venerabilis Annae Omiecinfcias , Za-
polfcii , Bexras Cunegundae , Beati Bogumili)

venerabilis Columbae & Raphaëlis Bernhardi-

ni de Warta , nec non Feftum immaculatae

Conceptionis Beatiffimise Virginia Marias pro-

moveat.

LVII. Magnificis Dominis, Michaëli Knias

Mafïalfcio, Scriboe M. Ducatûs Lithuanix ,

Capitaneo Giodnentî , Radofzkov.'fcenfi &
Marerchalco prsfcntis Confoederationis , Geor-
gio Ozarowicio , Supremo Caftrorum Meta-
tori Regni , Capitaneo Nowomicyrcenfi ,

JVÎarefchalco nupero , &z crium Comitiorum
Diredrori , nec non Magnifîco Secretario

praerentis Convocationis pro labore & Studio

juftan:! Celfiffimus Primas aflignabit Compen-
fationem.

LVIII. Proje(5lum Mediaticnis Palatinatûs

Kyovienfis manibus tàm Celfiflimi Primatis,

quàm etiam Illuftriffimorum Senatorum , nec
non Magnifici Domini Marefchalci Nuntio-
4*1101 fubfcriptum in omnibus ejus Pundlis ôc

Claufulis pro hac folâ vice approbamus.

LIX. Et quia per laudum Diftridtûs Ors-

zanfcenfis Punda quxdam in Comitiolis ante

Convocâtionem Juri 6c sequitati contraria ho-
nori Magnificorum ejus Palatinatûs incolarum

damnum inferentia apparuerunt , hinc lege

prsefenti tàm praediâ:a Punâ:a , quàm emanata
eo intuitu Décréta contra Magnificos Zawier-

2am Stetkiewicium , Capitaneum Byftrzy-

Tfime IX. M kows-
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kowfcenrem , Arianum Krogerum , Capita-

neum Zwlecenfem, Francircum, Michaëlem
6c Adamum Alexandrowicios , Venatoris Ors-
zancenfis filios, nec non contra alios Magni-
ficos in Judiciis Caporalibus Orszanfcenfibus

lata caflamus , &' Jie, boi'iori , Magnificorum
Dominorum noceaqt.^ & propterea diutius

nuUis vexis lubjaçeanc , fub nullitate earum-
dem cavemus.

LX. Quoniam omnia ^d&6d5l;b Palatina-

tuum , Terrarum & Diftqcluiirn utriufque

Gentis in hac Convocatione loci>m habere

non potuerunt , igitur communi Confenfu ad
Comitia Coronationis eadem difFeruntur.

LXI. Et ficuti prseteritis Confœdcrationi-

bus Aula Celfiffimi Principis Primatis de ge-

nerali motione pro Eleclione abfolvi confue-

vit 5 ita & nunc ada Convocationis abrolvi-

tur , perfonarum hujus aulae connotatio in

Eleàione tradetur. Peraclum in Conventu
Generali Varfavienfi omnium Ordinum die

23 menfis Maji, anno Domini 179

v

1. Theodorus Potoccius, Archi-Épifcopus

Gnefnenfis , Primas Regni , & Magni Du-
catûs Lithuanioc , falvis ex integro Sacras

Romanx Ecclelise Juribus & immumitatibus.

2. Joannes Lipfius , Epifcopus Cracovien-'

fis, Pro-Canceliarius Regni ; falvis ex Inte-

gro Sacrce Romanae Ecclefiae Juribus & im-
munitatibus , ac omnibus Conftitutionibus de
libéra Eledione , cum proteftatione folemni

contra Pundum de tradendis Sigillis extra

Comitia , contra Statuta & Conftitutioncs

antiquas oppolitum , contra mentem Reipu-
blicx.

3. Chriflophorus Antonius Szembek, E-
pis-
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pifcopus Vladiflavienfis 6c Pomeraniae , falvis

juribus & immunitatibus Sacras Romanx Ec-
clefiaî & falva Libéra Eledione Régis , &
falvis penfionibus andquis ex Salisfodinis Vie-
licenfibus & Bochneiiribiis.

4. Staniflaus Hofius, Èpifcopus Pofnanien-

fîs, Salvis ex intil|çrç Sacrée RomanoeEcclefiae
juribus & imoqjfhtfatibus."

5. Andréas Zî^j^fctU^, fepifcopus Plocenfis,

Sacrx RomatiseÇcdefiae juribus & immuni-
tatibus per'''orTftiîl>ifa1vis , tum Decretis Du-
cum & Exceptis Maïbvi^

,
proteftando con-

tra compatibilitâtem Sigilli cum Epifcopatu

Cracoviehfi.

6. Chriftophorus Joannes Szembek, Epis-

copus Varmienfis (5c Sombienfis , Terrarum
Prufnx Pi'xrest, falvis ex integro Sacrae Ro-
manse Ecclefiàs Juribus & immunitadbus ,

falvis quocjue Terrarum PruiTiae juribus.

7. Joannes Félix Szaniawfcius , Epifcopus

Chelmenfisj Salvis Sacrae Romanae Eccleliae

immunitatibus.

8. Boguflaus Corvinus Gofiewfcius , Epis-

copus Smolenfcentis , Salvis juribus Sacrse

Romanae Ecclefiâe & immunitatibus.

5, Cette Confédération fut fignée par z^6:

35 Sénateurs & Nonces , outre ces huit Evêques

j, & la plupart ne fignèrent qu'avec des modi-

5> fications 5 par exemple

9. Jannus Princeps Wifnowieccius , Caflel-

lanus Cracovienfis j Salvis juribus Sacrse Ro-
mande Êcclefiîe £c unitorum , tum quoque

falvis legibus omnibus de libéra Eledtione

latis cuna folemni manifeilatione contra fo-

M 2 U
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la munia Minifteriorum Status Reftitutionis

Sigilli^ Negotium hoc pro Comitiis Eledio-

nis ad Decifionem totius Reipublicae ibi

congregatc'e remittendo. '

21. Antonius Michaël Potoccius , Palati-

nus Belzenfis , cum Manifeftatione contra

Punda de Reftitutione Sigilli non in Conii-

tiis, quae funt contraria tam multis Conftitu-

tionibus ôc Statutis, tum Salvâ in toto Con-
federatione Palatinatûs Belzenfis & omnium
Palatinatuum 5 Terrarum & Diflriduum

, quae

juri tantûm publiée non derogant.

22. Marcianus Oginfcius , Palatinatûs Vi-

tepfcenfis , falvis juribus & immunitatibus

ReipubliCcis , falvâ libéra Ele5:ione cum ex-

clufione Extranei , etiam falvâ praecuftodi-

tione Minifteriorum Status , quoe juxta le-

gem in comitiis reftitui debent.

35 Nous obmettons \qs autres fignatures qui

„ ne peuvent être d'aucune utilité à nosLec-

5, teurs & dont la lifte ne pourroit que les en-

3, nuïer.

,3 Dans l'intervale qui fe trouva entre la

33 mort du Pvoi Augufle II. & la fignature

3, de cette Confédération , tout fut en mou-
33 vement au dedans comme au dehors de la

3» Pologne. L'Impératrice de Ruffie fit avan-

33 cer 5 à tout événement, vers les frontières de la

35 Pologne ôc de la Lituanie, trois corps de

3, troupes à la prière de plufieurs Magnats;

j, l'Empereur qui avoit formé un camp en Si-

33 lelîe far les Frontières de la Pologne, du

,3 vivant même du feu Roi , à la requifition

33 du Primat & d'autres Magnats , l'augmen-

3) ta ÔC le fie avancer vers Groot-Glogaw.

,. L'E:
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55 L'Eleâ:eur de Saxe ayant envoyé des Am-
55 bafïadeurs à Vienne fit connoître aux Mi-
55 niftres de Sa Majefté Impériale qu'ii étoit

55 dans d'autres idées que le feu Roi Ion Père,

55 enforte que non feulement ces deux Cours

55 fe réconcilièrent, mais même firent un trai-

55 té d'Alliance dans lequel l'Impératrice de

5, RufiTie entra , & toutes les mefures chan-

55 gèrent dès ce moment par raport à l'Elec-

55 tion.

J5 Pendant que cela fe pafloit à Vienne, les

5, Miniftres ne reftoient pas oififs à Varfovie :

55 on y répandit un écrit Annonyme que voici,

55 qui fit beaucoup de bruit & dont on en-

55 voya des copie de tous cotez.

Ecrit Anonyme répandu k Varfovie.

SEreniffimo quondamPoloniaeRege defunc-

to 5 Sacram Caefarearfi Regiamque Catho-

licam Majeftatem , tum ob Regnorum fuo-

rum ac Provinciarum Hxreditariarum cum
Poloniae Regno viciniam , tum ob commu-
ne Chrifliani bonum orbis , rite legitimèque

peragendse novi Régis Eledioni curas fuas

impendere par eft.

Equidem latere neminem arbitratur
, jam

per intégra duo Saecula inter Auguftiffimam

Domum Auftriacam, tum Régna ac Provin-

cias fuas Haereditarias ex una5 ac Sereniffimos

Polonise Reges & Rempublicam ex altéra

parte , ardtae unionis ac amicitive vinculum
intercedere , Solennibus Paclis Conventis in-

nixum. Quae Paéla Conventa Anno 1677.

Sub Imperatore Leopoldo gloriofae Memo-
M 3 rias,
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riae, & vSereniCïîmo Joannc III. Poloniae tune

Rege , compluribus Capicibus auâ:a , ac ter-

tia Ncvembris I7;2. inter Legatum Ciefa-

reum Comicem à Wilc7.ek , tum Reipubiicx

CommiiTarios in Grodnenfibus Comitiis An-
no 1726. ceiebrads ad id denominatos , ac

plenaria facultate inftructos , denuô corrobora-

ta fuerunt.

Sicuti proinde AuguftiTimi Antecefîores

nunquam non periclitantis Reipublicce ac Po-
loncs libertatis Scutum extitêre, ita Auguftis-

fîmus Regnans Imperator , exemple quoque
Anteceffi^rumSuorum, tutamini ejufque nun-
quam décrit Cures , praefercim fupradiclis

Paclis Conventis Specialiter ad id obftriétus.

Tarn longe itaque ab eo alienum eft libe-

rae Eledionis juri Reipublicx compétent!

quidquam detrahere, ut potiûs hoc ipfum Li-

berté Eleclionis jus , contra quofcumque ad-

verfariorum conatus Viribus fibi à Beo Con-
ceffis propugnare fitparatus, eumque in fînem

aliquot Peditum Equitumquè legiones inSile-

fîse Confiniis collocare juflerit.

Timendum vero eil ne Vel Galliarum ^

Vel veteres Stanijlai afleclae , fub inani praeten-

fas Eledionis ante aliquot jam annos peradtae

prserextu , novse Eleélionis ritum interturuare

tentent , Nulla habita Vatria Cura y ut potè

cujus legcs palam hac ratione infringerentur,

& quoe proinde tum Domefticis infidiis, tum
exrernorum armis in extremum adduceretur

difcrimen. Neque enim Auguftiflimus Impe-
rator , Vel reliqui vicini Principes, Serenifîi-

ma imprimis RulTiae Authocatrix, unquamper-

mijfuri fu^t , ut vel fub ante diclo prsetextu,

vel iub aîio quocumque colore, Patriae fuae

nec-



Négociations^ Mémoires & Traitez,, 183

necdum reconciliatus StaTiiJlaus Lefzczynsky

Toîonia Tronum confcendat.

Nullum irritumque efle praetenfae Eledtio-

nis adlum vi, armifque anno 1704. à defunc-

ro Sueciae Rege extortum fufius demonilrare

haud opus eft, cum à fede Pontificia feverc

in eos ex Ecclefiaftico ordine (PGfnanienfem

imprimis Epifcopum) fuerit animadverfum ,

qui praetenfae illi EIe6tioni Fautores {^{q ,

aut affeclas praebuerunt , nihil etiam adum
eft quo toti orbi non conftaret difplicere co-

natus eorum , qui à debiti abfequii vie deflexe-

runt.

Sunt autem cumplura alia eademque fum^
mi momenti motiva, uti profcriptio Staniflai

fadla per integram Rempublicam fubGuaran-
tia Ruflise per Solenncs Tradtatus nota ^ pro

confervanda pace Europse , quae amplius non
fubriireret , li Reginx Gallise Parcns regna-

ret.

Contradidiones Magnorum Virorum in Re-
publica , qui huic contradicent Eledlioni; ex
inde in fummum detrimcntum Reipublicx ti-

menda Scillîo.

Quse non fuadent modo fed efflagitant, ut

omnes illi quibus Chriftiani orbis quies & fa-

lus curae cordique eft, Cdnfilia juxta ac ope-
ram porigant , quo 5/^;?{/7<!î«/ fpe , quam denuo
concepifïe videtur, cadat.

Compefcendis Turcarum moliminibus mul-
tum intereiïe, qualis "Rex Tolona Reipublicae

praefit, aliquotSccuIorum monumenta loquun-
tur, ac infigni maxime document© eft fœdus
Sacrum fub aufpiciis Sedis Pontificiae, hune
ipfum in finem initum.

Quid verô à Stanijîao ^pud Turcas olim

M 4 pro-
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profago & afylum ibidem quxrente Chriftia-

nus orbis poUiceri fibi queat , res ipfa loqui-

tur.

Nec hoc quidem fatis eft , etenim certo

conftat ab iis cum quibus compluribus vin-

culis ar6lè ôc quam maxime Scaniflaus ligatus

eil 5 faepius & inftancinTimè foUicicatos Tur-
cas faille , ut inica cum Perfis pace, contra

Romanorum Imperatorem auc Ruffiae Autho-
cratorem vertanc arma , ac necdum aliquot ef-

fluxerunc Septimanae, quod denuo ab eo, qui

Régis & Reipublicx negotia Conftantinopoli

procurabat Miniftro, nec à Rege , nec à Re-
publica neceflariis ad hoc ex Regni Cancella-

rige Mandatis inftrudus (Intindu hujus Maie-
voli) publicas, fed falfiflTimas ad Portam dela-

tas efïe querelas , ac fi Ruffi contra Trada-
tum ad flumen Pruth conclufum Copias fuas.

Polonige Regno immiferint. Jam vero eum
fidum Staniflai afTeclam hujus partes adhuc.

propugnanrem Antefignanum agere , com-
plurefque hujus fortis 5 fi ad Regiam dignita-

tem Sîanijlaus eveheretur maximis oiîiciis

praehgendos fore , dubio omni caret. Unde
facile coUigere efi; qugenam mala univerfo

Chriftiano orbi imminerent , fi qui praecipua

in Repiiblica Authoritate polIerent> non jam
amplius Chriftianorum , fed Turcarum fave--

rent Ciufse. Reliqua Augufti(ïimi Imperatoris

Cura cire? Eledionis Ncgotium nonniii in

eo fe entendit , quo liberis Polons Nationis

Suffragiis Rex , quifcumque ille demum, fir^eli-^

pituï , à quo nec Reipublicx Conil:itutioni>

ac Libertati, periculum, nec vicinis excitan.

darum turbarum metus immineac

:3 La



Négociations ^ Mémoires ^ Traitez, 185

5, La Cour de France, qui jufqu'alors avoit

5, parue ne pas vouloir agir diredement , com-

5, mença à paroître fur la Scène,& fît faire par

j, fes Miniftres la declarauon luivante > au

5, mois de Mars, dans diverfes Cours.

Le Roi fufpendroit encore fon jugement fur

l'objet du Corps confiderable de Troupes , que
TErapereur fait marcher vers ia Frontière de
Pologne 5 fi les Déclarations faites par la plu-

part des Miniftres Impériaux , pouvoient per-

mettre de douter du deiîr , & même du des^

fein de contraindre les Polonois A la vue d'un

projet auflfi hautement déclaré. Sa Majefté

ne peut diflimuler , qu'outre l'intérêt com-
mun 5 que tous les Princes ont de maintenir

la liberté de la Pologne , la dignité & le rang,

qu'elle tient parmi les Puiflfancesde l'Europe,

la mettent en droit , & l'obligent même à

prendre part aux affaires , qui peuvent trou-

bler la tranquilité générale. C'cft dans cette

vue que le Roi a déjà fait aflfurer les Polo-
nois ,

qu'il maintiendroit autant qu'il feroie

en lui, la liberté entière des fufFrages , ôc il

ne fe départira jamais de ces principes d'équi-

té. Sa Majefté croit donc devoir déclarer, qu'el-

le ne pourroit regarder toutes les démarches
ou entreprifes faices pour contraindre leurs fuf-

frages , que comme un deflein de troubler le

repos de l'Europe. Sa Majefté ne pourroit

donc fe difpenfer alors , d'agir avec le zélé

& la fermeté, que l'importance de la matière

le requiert.

„ On opofa à cette Déclaration une contre-

,, Déclaration de la part de l'Empereur ; que
„ Voici.

M 5 Dtf-
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Déclaration de VEmpereur , en Reponfe de

celle de Sa Majeflé Ires-Chrétienne,

L'Empereur n'a pasjugé digne de Son atten-

tion, les infinuations mal fondées, qu'on
employoit en Pologne pour détourner les bons
patriotes de mettre leur confiance en un Prin-

ce Ami, Voifin, & Allié, qui, à l'exemple de
{ç.s Auguiles PrédecefTeurs, bien loin de per-

mettre qu'on donne la moindre atteinte à la

liberté de la Republique,& à fa conftitution

,

telle qu'elle fe trouve établie par les loix , en

fera toujours le plus ferm.e appuy : Garant de
cette liberté , en vertu des Paâa Convcnta,
qui depuis deux fiecles fubfiftent entre TAu-
gufte maifon d'Autriche , & les Serenifïimes

Rois dq Pologne & la Republique de ce nom,
'le foin de la maintenir contre les enrreprifes

de qui que ce foit, Le touche principalement;

& bien loin , que fes Miniftres ayent imité

ceux, qui prétendent borner les fuffrages d'u-

ne nation libre, à un feul fujet, ils ont décla-

ré dès le commencement de l'Interrègne ,

tant de vive voix que par écrit , que l'Empe-

reur ne foufFrira pas qu'aucuns moyens con-

traires aux droits d'une libre eledtion , tels

qu'ils fe trouvent établis par les conftitutions

prefentes du Royaume, y foient employez,
quand même on voudroits'en fervir pour fai-

re monter fur le Thrône de Pologne un can-

didat, qui d'ailleurs lui feroit agréable.

Tels étant donc les fentimens de ce Prince,

ôc^tels étjnt encore ceux de fes Aiïiez, dont

il eil infeparable , il ne pouvoit qu'être extrê-

me-
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mement furpris, que par une déclaration con-
çue en des termes peu mefurez & répandue
avec uneaffedation indécente,on ait voulu faire

tomber fur Lui un reproche
, qui convien-

droit mieux à ceux qui agiiTent par des voyes
6c rts principes oppofez.

Souverain dans fes états héréditaires. Il

n'a à rendre aucun compte de la marche de
{es rrouppes en Silefie, La juftice qui règle
toutes fesadlions, ne laifie aucun doute fur

le but qu'il s'eft propofé , & il fera paroitre

en cette occaiion, comme en toute autre,

autant de droiture en ce qui regarde l^s droits

d'autrui, que de fermeté à foûtenir \qs Siens >& ceux de (es Alliez»

55 Si l'on juge de la Déclaration de laFran-
',, ce par Its fuites qu'elle a eues , on a du la

5, régarder comme un AvertifFement
, qu'elle

„ donnoit au refte de l'Europe, de faire at-

,5 tcntion aux mefures qu'elle alloic prendre.

,5 En effet on ne deguifa plus, le Marquis de
3, Monti agit ouvertement pour Je Roi Sta-

5, niflas , on équipa une Efcadre dans les Ports

„ de France pour cacher la route que ce
,5 Prince devoit prendre pour fe rendre en
3, Pologne, en publiant qu'elle devoir fervir

35 à l'y conduire,- on y fit même embarquer
„ le marquis de Thiange fous le nom du Roi
,5 Staniflas.

>» Le Primat même ne cacha plus le zèle

„ qu'il avoit pour ce Prince ce qui lui attira

35 diverfes lettres de l'Empereur ôc des Decla-

35 rations que lui firent publiquement les Minis-

,j très de l'Empereur 6c celui deRuflie &c que
jj nous allons raporter avec les Reponces.

Leffre
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Lettre de VEmpereur an Primat,

C Icuti inter Auguftam Domum Auftriacam
*-^ tûm R.egna & Provincias haereditario ju-

re ab eadem Poffeflas ex unâ, ac Sereniffimos

Poloniae Regcs hujufque Nominis Rempubîi-
cam ex altéra parce , ardlae unionis ac amicitiae

vinculum, ab aliquot rétro Saeculis interce-

dit, folennib'js Conventis identidem renova-

tis innixum ^ Ita Rmaai Paternitatem Veftram
latere minime arbitrer , Auguftos Anteceffo
resmeosj nunquam non periclitantis Reipu-
blicae ac Polonge Libertatis Scutum extitiflfe.

Horum Veftigiis infiftcns non tantum ut ve-

tera ligamina utriufque parti adeo proficua re-

novarentur curam omnem impendi, fed &
promptum me ad eadem opère ipfo implen-

da obtuli, cum juxta Reverendiiïimae Pater-

nitatis Veftrge ac complurium aliorum Mag-
natum Senfus fub fînem praeterlapû AnniRei-
publicae Libertati evidens periculum immine-
re videbatur , atque ne Ego tutamini Ejufdena

defim à tantae dignitatis Patrisque amantibus

Viris rogabar.

Neque verô alia vel tune mihi mens fuit,

vel in pofterum erit, quam benevolum vici-

num fidumque fœderatum Reipublicae amicae

exhibere , ac collati beneficii gloriâ contentus

non alios, quam qui in Rempublicam inde

redundant fructus unquam captabo , conftantem

itaque afFedum ac providam curam quae jux-

ta Vota Reverendiffimas Paternitatis Vellrae

vivo adhuc Rege tam propè me tetigit, utvi-

duae quoque Reipublicas impendam > mearum
par-
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partium efle duco. Deeflèm autem prsecipuas

obligationi, quam cura haec à me expofcit,

nifi libéras Èledtionis Jus Reipublicse compe-
tens contra quolcunque adverfariorum cona-
tus, viribus, à Deo mihi conceffis , propu-
gnare , ac ne interna ejufmodi quies ScilTioni-

bus turbetur, aut aliàs contra Regni, quae

jam funt Conftitutiones minus rite in Eledio-
nis negotio procedatur,providere forem para-

tus. Tarn longé itaque à me abeft praefato li-

berae Eledionis Juri quidquam detrahere, uc
potius ne gratum quidem mihi Candidatum
aliis mediis ad Regium Culmen evedum ve-
lim quam quae cum hoc ipfo liberae Eledionis

Jure, & Regni, quse funt, Conftitutionibus

confpirant , Votorum meorum fummâ non nid
eo tendente, ut circa perfonam eligendi farrae

tedacque maneant Regni, quae jam funt,

Conftitutiones, cxteroquin autem liberis ac
unanimibus Rolonae Nationis SufFragiis ejuf-

modi Rex, quiscunque ille fit , eligatur, à
quo nec Reipublicae Libertati periculum,
nec Vicinis excitandarum turbarum me-
tus immineant. Eandem quoque Fœderatis
meis mentem efTe , nec uUi fcopo Copias in

finibus Regni collocandas, unquam infervitu-

ras Reverendiflimae Paternitati Veftrse fpon-
dere nullus ambigoj Id enim tum vetera tum
nova -Pa^ta Conventa, quse Me iifdem indif-

folubili vinculo ligant expofcunt, quippe quse
cunda Tutamini praefentis Reipublicse Conf-
titutionis liberseque Eledionis, tanquam bafi

ac fundamento fuperftruda fuerunt. Indefef-
fus, quem Reverendiffima Paternitas Veftra
quieti , profperitati ac incremcntis Patrice fuse

per totannos impendit, Zelus, dubio pênes" ~

Me
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Me locum haud relinquic, quin Confilia fiia

& opéra in fcopum tam falutarem promoven-
dum unicè fuit colliinatura.

Ita de Deo , Chriftiano Orbe , me ac Pa-
triâ Sua , Reverendiflirra Paternitas Veflra

optimè mereri perget, ac cum ingenti No-
minis fui famâ, iîmulprirriiPrincipis&optimi

Civis munia adirr.plebit.

Ego autem viciflTim non tam verbis quâm
opère ipfo ram erga Reverendiffimam Pater-

niratem Veftram quam erga fuos grata mc-
moreque mente ilJa quoque officia recolam,

quae JPatri3e falutcmj propiùs quam me tan-

gunt.

Csîterùm &c. &c.

Vienne 14. Aprilis 1733.

Reponfe dn Trimât a l'Empereur,

AD Lireras, quibus Me nunc orphnas Se-
renifîimas hujus Reipublics, brève fub

Interregno, ac utinam brevilfimum Regimen
tenentem, Sacra Cxfarea Regiaque Catholica

Majeftas Veftra honorare dignata efl , cum
profundiiîïmo refpondere culcu Divis Caefarum

ianguinibus ac praerogativis dignoj debici mei
fimiil ac officii duco.

Prêter longam Annalium feriem, tam ve-

tuftate quam verô non amici nobis ab occi-

dente aeris hilarirate, infignem, cum retroac-

ta propius , nec à prefenri Temporum curfu

nimis diffita revolvam fecula, adllim ipfe af-

fertae Veritati teftis , inter potentiffimum Im-
perium, tum Régna <5c Hsereditarias Provin-

cias
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cias Sacrae Caefarex Regiseque Catholicae Ma-
jeftatis Veftrae ab uni, 6c Ditiones Serenifïï-

mae hujus Reipublicae parte ab altéra viciniam

illaeram & optimam continué manfifîe, pa-
cem inconcuflàm, ac inalterabilem viguiffè,

nec in iis quae Jure tranfigi poterant ad extre-

ma & violenta unquam veniiTe , adeo anti-

qua Fœdera, & recentiora Amiciciarum vin-

cula inter eafdem Nationes fibi collimitaneas

féliciter inita , &c diligenter ab utrisque ferva-

ta, nullus dubitat , magnis communis tran-

quillitatis Prsefidiis ac mutuis fuis contra Hof-
tes auxiliis, non parum profuiiïè. Quod verô
AuguftilTimorum Domûs Auftriacae Prsede-

cefïorum Religio bene culta fovit, & ferva-

vit in integro , hoc Magnanimitas ôc Bonitas

Sacras Caelarese Regiseque Catholicae Majefta-
tis Veflree exaltavit & pofuit in amplo , cum
non nec quovis practextu vel mota intertur-

bandi eximiam fuam operam dederit, verum
etiam libertatibus Regni hujus ubi earundem
periculum imminebat, afTiftere & fufFragari

non recufaverit in Avis ac Abavis fuis Pada
conventa rite tencntibus candor reputatur ad
Juftitiam, in Sacra vero Cajfareâ Regiâque
Catholica Majeftate Veftrâ fupra eorundem
ftridlam &c fanâ:am obfervationem adhuc
pro libertatibus Noftris zelante afcendit altius,

Ôc elevatur ad immenfam Nominis fui Glo-
riam nulla astate, nuUo angulo Orbis, nullo
Ore tacendam, tum non moritur unquam,
in immortali Republicâ Gratitudinem pro
tam rarâ & ferme prima inter tanti Imperii

molem & curam, ad interefïe libcri Regni hu-
jus attentione.

Nunc auteth Sereniffima hxc Refpublica

in
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in orbitate fua, ludtuofae ac ludanti cum Pa-
ris fuis humanas mentes in ambiguo & fufpen-

fo tenentibus fituationi obnoxiâ , longé & in-

fînitis majoribus Suas CaslareaeRegiaeq^ Catho-
licae Majeftati Veftrge obligationibu.> fe devic-
tam fatecur & fentir, cum illi unicam & de-

licatilTimam Libertatis pupillan liberam futuri

Regnanris Eleclionem pientiffime vult, vovec,

& ne aliquo modo laedatur in id omnes co-
natus fuos convertere appromitit. Sandashas
Juftitise Juribus quidem noftris aflentaneas

intentiones
, quas in Corde Sereniffimae Csefa-

rcx Regiaeque Catholicx Majeftatis Veftras

fupremus univerfi Conditor Dominufque Do-
minantium operatus eft, confirmer plus ultra.

Mihi permiflum erit ex amore in Patriam ex
onere praefentis in ea regiminisj aliqua brevi-

rer de natura & proprietate liberse Eledionis

innuere: Certum eft abfolutè aliquid liberum

nec pofTe dici nec dari taie, nifi fit ex toto

& ex omni parce liberum ; per confequens,

liberrimam in hoc Rcgno Rcgum fuorum E-
leclionem , quae eft omnium Praerogativarum

ac Immunitatum Noftrarum Fons , Funda-
mentum, & Bafis id omnino rcquirere, ut

refpectu Candidatorum ad Thronum nec Ne-
gativam nec Affirmativam fententiam ab ex-

rerniis Potentiis aut expedtet aut admitrat. Eo
ipfo enim duci & trahi potius quam fuo pro-

prio & naturali motu ad Scopum fuum per-

gere videretur. Unum quod Regnum fuis

moribus & legibus regitur, quae funt illi plus

vel minus commoda aut congrua, diligentius

h^c interno Ôc domeftico quam externo per-

ipiciuntur Oculo. Sereniffima hxc ac liber-

rjma Rerpublica, licet fit diminuta Statibus

de
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de fubftituendo iterum fibi Principali mem-
bro in libertate fentiendi & cligendl délibéra*

turis ôc in id unice ac ftudiofilfime intentis,

ut uno Principe Fatis adverfis avulfo, alteri

Diis propitiis concordibufque fuiFragiis eledo
Coronam imponerent; Libertatis Noftrae u-
nicum pretiolifïimum 6c ab omni imagina-
bile dependentiâabfoluturaac integrum munus.
Fœdera ôc Paâa quorum intcr Partes paciA-

centes & fœderatas fandta ôc laudabilis eft

obfervatio fervire ôc convenire tanrura ad a-

miciciarum indiilolubiles Nexus quibus obfîr-

matur ftridius Pax , reciprocis conftans emo-
lumentis , fed non pertinere unquam ad \u
beram hanc Regum Éledionem , quae ftatim

Naturam fuam amitteret (i minimis etiam Li-
gamentis teneretur. Nec Fœderati quicun-
que illi fuerint ultra fœdera fua, articules in

iifdem exprefîbs quidquam ex jequo contra
hoc liberum Regnum liberamque Éledionem
attentare praefument, nifi fummo Jure fum-
mam Injuriam inferre velint. Libertas de-
mum Gentis hujus licet confiftat in integrita-

te Sancitorum & Conftitutionum Regni , ne
fcilicet aliquando à fupremo ordine violentur ,

unoque admiflb inconvenienti omnium tollen-

darum Legum arbitrium fit pênes Principem,
verum tamen ex confenfu trium Ordinum
multas & immutatâs & abrogatas Ufus &
experientia probant , Volumina teftantur, ne-
que Extraneorum foUicitudinem ôc curam un-
quant fuiffe confiât in iis quae ad folam ôc li-

beram ac apud fe quidquid velit Faduram
pertinent Rempublicam. De reliquo quif-

quis ille fuerit Candidatus, ôc quem Deus
Omnipotens Regum Sccptrorumque dator ad

Tome IX. N Se*
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Scdera Regiam Liberis Suffrages eligendum

ôc vocandam huic Eledori populo infpirave-

rit, quia me nullarum parcium nifi folius Rei-
publicae concordis & unanimis efle evcnrus

prohabit & juftificabit; id poflum Sacrse Cse-

farex Regiseque Majeftati Veftrse afïeverare

firmiter quod idem ipfe qui afcenfurus eft

Regni hujus Thronum gratiffimi & accepta-

bilis Sacrge Ccefareas Regiaeque Catholicx Ma-
jeftati Veftrag Candidati implcbit officia , tam
fme ullo libertatum noftrarum periculOjquam
etiam abfque omni turbarum vicini excitanda-

rum metu: In hoc enim Regno hbero &
êc libère fibi eum qui dominaretur alTu-

mendo plufquam compertum eft, non Regcs
regere fed potius régi. Vidit hoc acias prcete-

rita ad Viennam) nulla autem non prohavic

SereniiTimam hanc Rempublicam magis ra-

tionibus fuis Statifticis femper immoto animo
innixam fuilTe quam votis & meditationibus

Principum fuorum adhaelilTe. His itaque ul-

tra propolitum meum prolixius, & veiut ex
torrente Cordis mentem propulfante efFulis ac
enunciatis, humillime peto & exoro Sacram
Caefaream Regiamque Catholicam Majefta-

tem Veftram ut futuram, Deo dante, novi
Régis Eledionem, eamque (ut Pas) liberri-

mam Sereniffimas huic Reipublrci^e arnicas &
foederatae Sux relinquere in toto & turo di-

gnetur. A6tus hic JuftiticS & Pietatis plenif-

iimus dilâtabit amplius & amplius gloriam

fuam jam per orbem fatis extenfam, accu-
mulâbit Divinas Benedicliones toeliciffimo fuo

Imperio ,& ne poft fera fata fub Nomen alterius

cadat 5 me omne Deum impoffibile verbum da-

bit adhuc de iumbisSucceflorumImperatores fe-

cutu-
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cuturis œtatibus geniturum, & Augultiffimam

Domum Auftriacsm, fi immortaiis effe ne-

quic, ad Confinia Immortalicads perduâorum.

Déclaration de VJlmba^adeur de VEmpe»

reur faite au Primat le zz, Avril 1735.

AUguftiffimus Imperator attentione dignas

non cenfuic infinuationes abfque funda-

mento in Polonia faciras ad avertendos bene
de Patria fentientes Cives ab anriqua fïducia

in Principem Amicum, Vicinum, & Con-
fœderatum , qui exemplo Augufliflïmorura

PrxdecelTorum fuorum, tanto minus liberta-

tem Reipublicse, ejusque Conftitutionem le-

gibus circurafcriptam, vel in minimo infringi

permittet, quanto inagis ejafdem femper erit

firmiffimum fulcimentum, fidelisque hujus li-

bertatis & pacis pubiic3e protedor 5 & ex
obligatione Padorum Conventorum à duobus
penè feculis inter Auguftiflimam Domum
Auftriacam & Sereniffimos Poloniarum Re-
ges, ac hujus Nominis Rempublicam félici-

ter fubfiftentium , contra quoscunque, qui Ji-

bertatem , ejusque leges & Conûituciones

contra didta Pada ôc fœdera turbare vellent,

fortiffimus dcfenfor, hoc enim potiffimùra

fibi cordi gerit. Unde & Miniftri Cseiarei

multûm ab illorum exemplo alieni, qui li-

berae Gentis fufïragia in ardos unius fubjedi

limites reftringere conantur- nam mox ab
initio Inter-Regni declarârunt Auguftiflimura

Imperatorem nullatenus permiilurum , ulla

média, qusecunque illa demum elle pofïcnt,

juribus liberse Eledionis Conftitutionibus ac

legibus R«gni fundatis contraria, pacemque
N 2 pu-
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publicam turbantia adhiberi ; tam longé cnim
à fua Caefarca Majeftate abeft, przfatîe liber-

tati quidquam decrahere, ut potiùs ne gratum
quidem Illi Candidatumaliisadregium culivjen

cvedum vellet, quàm qux cum hoc info li-

berae elcâ:ionis jure & Regni , qux funt,

Confticutionibus confpiranc.

Hi lunt veri Augaftiirin:ii Imperatoris fenfus,

Ejusque refolurio > cum quo Eidem fcederc

jun6tas Potentise, & imprimis cas, quseCom*
padatorum in fe rufceperunt tutelam, à qui-

bus inleparabilis eft , unum idemque ientiunr.

Hinc inexpeâ:ata omnino declarado , & in

terminis non a^què trurinatis, & cum afFec-

tatione minus decenti Majeftati Cxfareac facta

cxprobratio, quâ tamen multô magis nocandi

venirent illi, qui viis arque principiis è diamè-

tre contrariis rem agunt. Et quoniam Ciefa-

reo in Gallia Minirtro declaratum efb, quôd
Rex Congregationem Militix CaEfareae in Si-

lefia cô incerpretetur, ac ii libercas electionis

Polonae perinde reftringi intenderetur j ideo

déclarât: quod fupremus, ^ abfolutus Reg-
norum & Provinciarum fuarum haereditarius

Dominas, nemini de ingreffu & locatione

Copiarum fuarum in Silcfiam rationem redde-

re tenearur. Juftitia tamen, qu3e omnes &
fîngulas Adiones Ejus dirigit, nullum fcopi ôc

finis propofiti dubium relinquet, demonftra-

bitque Auguftilîîmus , & in hac occurentia,

ficut 6c in omnibus aliis tantum fidei 6c redti-

tudinis circa ea, qux jura Tertii refpiciunt,

quantum conftantiae 6c forritudinis in tuendo,

4u« fua , fœdereque jundorum conccrnunt.

Se^



Négociations , Mémoires & TrattesL, ip^

Seconde Déclaration de VAmha^adeur de

* é'Empereur au Frimât^ le 14. Aiai

1755-

SPerabam Celfiffime Princeps Primas, quod
Declaratio à me nuper factse , Litcerseque

AugaftiflTmn Imperatoiis Romanorum ad Cel-

ficudinem Veftram diredta , non in alium ,

quàm clara verba fonant , explicarentur fen-

fum.

Inaudio contrarium j nam ficut antehac fcri-

pto publicabatur , quod Lcgati & Miniftri

Aukrum extranearum Declaraciones fuas mi-

nis & terroribus libéras Nationi inccnve-

nientibus notum faciebant, quod ad Thro-

num Polonum alium eligere non permifluri

fine , nisi talem
,

qui iilis ad placitum ef-

fet.

Ità defado contrarius fpargitur rumoj:,

quod nempe Vicinae fibi fœdere jundx Po-
tentiœ ab aliis Reipublicae Colligatis timeanr>

diffeminando j
quid, ôc à quo cuilibet illa-

rum eventurum fit mali, 6c quod haec Vici-

narum Potentiarum Unio brevi diflolvetur

tempore.

Hinc denuo declarare necefïe duxi, quod
Vicini non timeant, fed ament Rempubli-
cam, uti ex nupera fatis patet Declaratione,

quôd liberaî Gentis fufFragia in ar6tos unius

fubjedi limites, ad exemplum aliorum, ref-

tringere nolint, nec ulla vi armorum, fed fo-

lùm quà veri Amiciôc Confcederati vi Padto-

rum conventorum Ôc fœdcrum iis fe oppo-
nere

, qui contra Conftitutione» & Leges,

N 3 pa-
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pacem publicam turbare velient. Habent
enim fafficientes à Deo lîbi conceOTas vires,

ut & contra quoscunque adverfariorum cona*
tus liberum Eleâ:ionis Jus Rcipublicae propu-
gnent, ôc fe ab iis, qui hoc impedire, ilios-

que contra omnem juftitiam offendere vel-

ient, défendant. Ideoque nec timent , nec
terrent, fed arnica conhlia, & quidem vi

Padorum &: Guarantix prxbent, & denuo
hortantur, ut liberis ac unanimibus Poloniae

fuffragiis ejusmodi Rex, quicunque demum il-

le lie, eligatur, à quo nec Rcipublicas liber-

tati periculum, nec Vicinis excitandarum tur-

barum metus immineat, nec necefîe (it, pru-

dentifiimîs ad futuram Electionem congrega-

toe Nobilirati no vas ukeriores facere Déclara-
tionesj kA ut ex nunc ità conveniant, ut

ialvâ maneac Libertas tle-ftionis , pax Rei-
public^j iimulque Vicinorun:!, ac totius Eu»
îopce.

Quod autem de Diflenfu cum AugurtiHi-

mo Imperatore fcedere jundarum Potentia-

rum Ipargicur, praefentes declarabunt Minif-

tri, quod inleparabiles fint, unum idemque
fentiant, & Rempublicam nequaquam oppri-

mere, fed illius Libcrtatem , ejusque Leges
6c Conflitutiones illsefàs confervare, ficque

pacem & tranquillitatem Reipublicœ & Vi-

cinorum femper defendere velint. Imputée
Respublica libi, & non Vicinis, fi hjec non
conrervabitLU\, & h hase Declaratio non fatis

cUra eft, declarsibit Eventus.

Troî'
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Troifieme 'Déclaration de l'Ambaffkdeur de

de l'Emferenr au Frimât le lo Juin

Ç\\]\mm fint Sacrse Caefareas Majeftatis,

V^^acrae torius Ruffiae Majeflatis, & .Sacras

Boruliiae Majeftatis circa futuram Régis Polo-

niarum Eleâionetn animi fenfus
, plus una

jam vice fat clarè ac diiucidè Celficudini

VeftroE exporitum fuie.

Praeter omnem proinde expedlationem ac-

cidit, quod, quaî nomine altefatarum Majef-

tatum Suarum dcclarata hucufque fuerunt,

vel aliter, quam par erat, Sereniîfimae K^tï-

publicae relata , vel faltèm in fenfum haud
genuinum ab iis , qui curam Patriae afFecti.

h\xs vel paffionibus luis poftponunt, detorra

fuerint.

Neque vcro hic fubftiterunt pro abalienan-

dis à fidis amicisque Vicinis, Polon-jc Natio-
iiis animis impenfe perniciofac artes contra

-Reverentiam iisdem Majeftaùbus debitam
fparfi complûtes rumores, non à veritate mi-
nus, quam ab honeftate alieni: Turcas, Tar-"
tarosque in ditiones, quae Imperio Earundem
fubfunt, propediem irrupturos, per coëmp^
tos Emiflarios pro ccrto ac re optariffima ven-
ditatum , ac pofthabica omni Religionis ac
fidei cura, quo id fieret, aut faltèm à rerum
ignaris crcderetur, nihil intentarum relictum

fuit. Ac quod mirum maxime efl , haud eru-

buerunt illi ipfi, qui, dum Legcs conveliere

fatagunt, Patriae libertatem majori ftrepicu

clamant, minis acvi in Gencives fuosuti, &
N 4. eo
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c6 operam omnem impendere ut in libéra

Genre fafFragiorum libertas à paucorum arbi-

trio dcpcndere, ac pro horum lubicu mox ex-

toUi, mox reftringi, mox adimi pofle vide-

retur.

Quanto animi mœrore AuguftiiTimus Impe-
rator hxc perceperiCj facile Cclfirudo Veftra

ex compluribus documentis colliget, quae de
confiance fuo in amicam Rempublicam afîec-

tu nuUo non tempore Eidem comprobavit.

Exemple Anteceflorum fuorum Sponforem fe

Polonae libertatis, prouti illa antiquiffimis 6c

praefentibus Regni Conftitutionibus Habilita

efl, & hadenus profeflus fuit, & porro pro-

fitebitur. Ac denuo fuo Nomine déclara re

me juffic, neminem feu in Polonia oriundum>

feu alibi natum, vel à fe, vel à Fœderatis

fuis 5
quibus ar6to & indiffblubili vinculo junc-

tus eft, nec pro nunc, nec in futurum ex-

cludij quàm qui legibus jamjam exclufus re-

peritur. Has vero jundtâ cum Fœderatis fuis

operâ contra quoscunque iniquos conatus vi*

ribus à Deo fibi conccflis tutari, ac qui vio-

lentis âufis oppreflà reperitur, Poloniae libcr-

tatem vindicare, fuarum partium efïë ducit;

folâ collatibeneficii gloriâ contentus, & abf-

que eo, quod vel fibi, vel Auguftae Domui
fuae, vel fibi Confoederatis ullum aliumjquàra

qui in amicam Rempublicam indé redundac,

fruârum captet.

Falfi, qui fparguntur, rumores^néc Sacram
Caefaream Majeftatem, nec Foederatos fuos à

confiante, quod modo didum efl, propcfito

unquam dimovebuntj & eventus docebit,

fallere & falli illos, qui fpes, vota , ac perver-

fa5 artes tam inanibus fulcris fupcrilruunt. Et
ter-*
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1

terrcre, & terreri nefcius Auguftiffimus Im-
perator, juxta Pada conventa, quse à duo-
bus faeculis Auguftam Domum Auftriacam

ScrenifiTimae Polonae Reipublicoe féliciter li-

gant 5 ac interveniente Celfitudinis Veftras

eximiâ operâ haud ità pridem renovata fue-

runt, curam, opem, ac conceflas fibi à Deo
vires adimplendis ex afie fidi Foederati mu-
niis pari promptitudine nunc impendet, ac

neceflarium id fub fînem prgeterlapfi anni ab
ipfa Celiitudine Veftra judicatum fuerat, cûpi
Polona libertas & Regni kges, quibus ea-

dem innicitur , in longé minore difcrimine

eflent.

Ne proindc fibi, ne dignitati âc gloriae

fuae, ne ei, quod sequum & juftum elt, ne
fufceptis in fe folcnni ritu iponficnibus , ne
profperitati arnicas Reipublicse , ne quieti

Chrifliani orbis défit? cunda, quae hadlcnus
didta funt, quo nec Celfitudinem Veftram,
nec Rempublicam? in qua eadem primum
nunc locum occupât 5 lateant? palàm denuq
declarari jnffit.

Pieras verô ôcielus, quem Patrix fuaeCel-
fîtudo Veftra débet, dubio penès Sacram Cae-
faream Majeftatem ae Fœderatos Ejusdem lo-

cum haud relinquunt, quin prsevertendis ma-
lis, quae ex perverfis adeô, & non minus à
Chriftiano homine , quàm bono Cive longé
alienis artibus certô promanatura funt, ope-
ram, & quâin Republica juxta Leges pollet,

amboritatem fedulo ôc j agiter fit impenfura.

N s jR/,
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Reponfe du Primat à la déclaration précédente

de VAmhaffadeur de l'Empereur,

QUinam Tint Caefareas Sacras Majeftatis &
fœderatarum potentiarum , circa eledtio-

nem futuri Poloniarum Régis fenfus , uti pro-
poiitum fuit Celfiflimo Primati in variis dé-
claration ibus, tàm fcriptôtemis , quàm orêtc-

nus per Miniftros altefatarum Potentiarum
,

hase omnia fine ullâ interpretatione, explica-

tione addirione , vel minutione relata & ad
notitiam Statuum SerenifTimaeReipubliraepor-

reda , nec nontàm â Celfifîimo Primate
,

quàm ab omnibus Sereniffimae Reipublicae

Statibus, Libertarem, quàm â Majoribus fuis

recepere non folûm afFedibus , vel parfioni-

bus fuis, fed fanguini & vitse prgsponentibus,

pro fenfa & intaminato erga patriam eandem-
que Libertatem amore recepta , tentinara &
confiderata funt.

Neque quifpiam dubitare poteft , magni
femper momenti confiderari apud nos & ha-

beri amicitiam vicinarum Polonas nationi po-

tentiarum 5 uti amicici3e & bonac vicinias ab
iWis experitur documenta.

Divulgati (â quô ignotum) rumores de ir-

ruptione Turcarum & Tartarorum , in ditio-

nés praenominatarum Potentiarum, fi fuere in

oppofitionem, corte fparfarum minarum inva-

fionis Solonice per exercitus Imperatorios &
Rufiicos Majori quodammodo in fundamento,

receptarum fiquidem ex ore uniûs fcederata-

ram potentiarum Miniflri coràm perfonis ob
digni'
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dignitatem Senatoriam , 6c nuUifidioni ob«

noxiis fide dignis prolatarum.

Injuriofa nimis 6c intolerabilis in aequali

Reprehenll expreilio : Ac fi aliquis ê noftris,

uri in declaratione prsefenti infertum , leges

convellere iatagens ,
patrix libertatem cum

majori ftrcpica fuftentans, minis ac vi utatur,

& eô operam omnem impendat, ur in Libé-

ra genre Sufïragiorum iibercas a paviorum ar-

bitrio dependeat, 6c pro Libitueorum extoUi,

reftringi aut adimi poiïit.

Notum enim univerfis fufficienter , liberta-

tem fentiendi ^ fenfus fuos de promendi apud
nos fummè coli , manuteneri » ^ pro cardi-

ne Libertatis haberi , 6c ut fine fciffione futu-

rus Rex eligatur prosienti Confœderatione
cautum efle neque quem piam ex civibus nos-

tris tutâ confcientiâ qu^sru'ari poiTe, de allato

mininio in praefatis prasiudiciis , nifi qui vel

naturam coaiitiorum pr-ciedritorum ignorât ,

vel qui leviori 6c peregrino confilio ad hanc
qu^rimoniam induÀus. Quodvero fimiliame-

rorcm animi Auguftriffimi Imperatoris eau-

fent , plané mirum: liquidcm uti Sereniffima

Refpecta toc documenta amicitise ^ bene vo-

lentise recepic 6c experra eft Sacrœ Cxfarese

Majeftatis , ita hanc femper colère , mereri

6c confcrvare optât , ac conabitur ; Iporfio-

nem vero Auguitiflimi Imperatoris (antecello-

rum fuorum divce memoriae exemple) pro Li-

bertate fuâ gratulatur iibi fummè Polonia ,

minime dubitanis plenam (nobis arbitris 6c

5, interpretibus legum ac conftitutionum nos-

,5 trarum) fervari Iibi libertatem, quia fi h'.YC

ab aliorum dependerec judicio 6c explicatio-

ne ,, eô ipfo diminueretur , opprimerctur ac

con-
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convelleretur , â nemine , vel ex nomine fuo

dcpendere capax, quia libertas, cujus nonni-
fî inregrae fine ullâ interpretatione vel explica-

tione manurentionem , uti per facram Caefa-

leam Majellatem & fœderatos fuos nimis

gratam ac optabilem Sereninfimae Reipublicx
forcj nemo dubitat, ica ej'jfmodi caeceris Eu-
fopae pocencus recommendationem , nemo in-

CQlare poteft, Libertas enim & legcs funt duo
inter fe diverfa , Libercas baiîs & fundamen-
tum regiminis SerenilTimseReipublicaenGftrse,

à tôt feculis Habilita , manutenta & fubfiftens

,

quae etiam vicinas potentias ex radone Sta-

tus illorum implicare poteft ; leges vero pro
Dcceffitate temporum , pro exigentiâ circum-
ftantiarum, condere, mutare/abrogare, an-

nibilare noilri eft arbitrii , noftrae curae, nos-

trique tantum modo juris. Rumores falfos

ut Sacra Caefarea Majeftas & Foederati fui-

minime confidcrant , nec ideo à propofito

fuo dimoveri queunt , fimiliter & Sercniffima

Refpublica non apprehendit eosdem rumo-
res 5 fifa juftitiae caufae fuae & innatae aequi-

tati AuguftifTimi Imperatoris, evcntufquè do-
cebit quod non perverfis artibus non inani-

bus fulcris innixa , fed manutentionem Li-

bertatis fuas integerrimae , uti pleniiïima ju-

ris fui 5 à nemine depcndens , Domina via

tritâ & apertâ obfervabit , cxcquetur & tu©-

bitur. Uti vero Auguftiffimus Imperator nec
terrere nec terreri le déclarât , ita multo ma-
gis Sereniffima Refpublica tam internac fuae,

quam externae vicinorum tranquillitatis, Cu-
pida ôc Sollicita, neminem terret, fi liberta-

ti fuae providet, & eam modis à Deo con-
ceffis tuetur , à nemine terreri poteft » iî

ean-
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eandem manutenendo amicitiîe , bonx vici-

niae , & antiquorum fœderum cavic, vicinis

& amicis potentiis omnem curam ac fecuri-

tatem , legeque nova nupers Confœdera-
tionis generalis ordinum Regni , plus quàm
fuflScienter aflecuravit & firmavit. Uti quo-
que ad benevolum cor Auguftiflimi Impera-
toris Sereniffima Refpublica ubi in difcri-

mine perdendse Libertatis fuit fempèr rccur-

rebat j ira eâdem benevolentià (ne incurrat

in id difcrimen per debilitationem unicae pu-
pillas fuac , videlicet libéras eledtionis (nunc
etiam frui optât & precatur. Quod Ti his-

ce praefatis modis Sacra Csefarea Maj. cum
Fœderatis Potentiis Libertatem Sereniffirnœ

Reipublicae manutenere , foveie , & tueri

intendit non folum fibi dignitati fuae & quod
sequum & juftum eft fufceptis in fe ritu fo-

Jemni fponfionibus , felicitati amicae Reipu-
blicae, quieti & tranquillitati orbis Chriflia^

ni 5 non décrit ; verum etiam finceram , rea-

lem ac conftantem ab eâdem amicâ Repu-
blicâ polliceri fibi & Fœderatis fuis recognî-

tionem poterit , nec non indubitatum aug-

mentum honoris , glori^e perennaturae Au-
guftiffimae domus fuae profpericatis. Perlîia-

la demum effe poteft S. C. M. Foederataequc

iôcum potentix tàm CelMmum Primatem
(qui tôt documenta obfequiorum fuorum vel
in nuper renovato dédit Fcedere) quàm to-

tam Sereniffimam Rempublicam eo omnes
impendere curas , conatus & Studia , ut ôc
libertas in toto tutoque maneat , & futurus

quem à fupremo Rege Regum & Domino
Dominationum expectamus , regnaturus no-
bis Rex , quifquis ille fie , talis fit, qui pa-

cem
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cem & tranquiilitatem internam, amicitiam,
Tradams, Fœderaque antique, renovata &
renovanda cum Auguftifïirno Impcratore aliis-

que nobis vicinis Potenciis in Tao robore Sa-

cro Sanôtè fcrvet ac impleat & manuceneat>

ad quod fervandum Ôc eô firmius cavcndura

tàm Celliirimus Primas, quàm tota SerenifiTi-

ma Refpublica jurcjurando ilium per Padta

Conventa ftringere & obligare par eft.

Varfavia 7"*. Julii. 17^3.

Lettre du Primat a VEmperenr,

Sacra C^sfarea 'Rcgiaque Catholica Majefias»

QUoniam futuras Diis utinam propitiis E-
ledtionis imminent dics publicum deter-

minaturi ludlum , & poft nubila temporum
cum novo Oriente ad folium Sole Tparfuri

lucem Ixtiorem huic Regno hailenus trifti
^

In quo ejus maxima conhftit, in eo Serenis-

lima h3cc 5 ac libcrrima Refpublica antiquis-

fimam Auguftce Auil:riac?e Domûs Divorum
PraedeceiTorum pietatem è Sacris excitât ci-

neribus ^ rccentiorem vero , & longé iniîg-

niorcm Sacrée Csefareac Regiaeque Catholicse

Majeftatis Veftrx erga le benevolentiam niinc

vel ir.axime invocat , petit , 6c exorat 5 ut

Libéras Eleâ:ioni plenè favere , unicamque

immunitatum noftrarum hanc pupillam illassè

fervandam tueri voto fuo fupremo dignetiir.

Nîl quidem adverfî fibi , quod metuat , in

imaginatione prssF.git , & prsefigurat j de om-
nibus
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nibus coUimitaneis Potenciis Sereniffima ea-

dem Refpublica, nulio nocata demerico , of-

fenfionum exofa , imo modeftâ praetenfionum

propriarum tolerantiâ commendabilis , unicé-

que jurium fuorum integricatis zelofa j Cûm
tamen Providentia fit mater fecuritatis , ca-

fus, quos evcnturos non crédit, foUicitâ, ac
ignarâ futurorum mente praecogitat , & ne
quid fimile accidat, falutaria & arnica fœde-
ratorum Sacr-^e Cxfareae Regiaeque Catholi-

C3e iVIajeftatis Veftrae confilia tempeftivè prse-

occupat , obviando fatali totius Europae in

tranquillo hucufque ftatu permanentis con-
cuffionij (i extindor aliquis candelas, ut nu-
beni paci feren'<s induceret , in illo congre-
gatorum Eledtoris Populi millium adtu , fu-

neftas fcifîîones , turbâfque cieret , aut diris

devovendo difcordiarum lèminandarum fpiri-

tu facem Nemefis ad incendium Univerfi

Orbis proferret. Nec ipfius tantummodo Se-
reniflTimae Reipublicae profpera vel improfpe-
ra hac via fpeclari & verfari, communis om-
nium Regnorum tranquillicatis communem
etiam ab omnibus exigi curam , follicitudi-

nem, & operam.
Quos cûm in Sacra Caefarea Regiaque Ca-

tholica Majeftate Veftra fublimi titulo Po-
tentiffimi Imperii primos prae aliis habeat

paflus , bona officia , ac ftudia £jus erga

hanc liberam Rempublicam reliquos fore pro
Confilio

5 prascepto , & exempio , haud du^
bium eft. Sanâum id, heroicum, ôc pium
opus faventer habendi defideria viduae 5 ami-
cae, ac foederatae fuae, Sereniffimse Reipubli-

cae Eandem , ut imn:îortalem pcrpetuis 3 coasca-

neis
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neis devinciet obligationibus , Imperiumqutf
Sacrx Cacfarcae Regiaeque Catholicae Maje-
ftatis Veftrje jam glorioram , quod Superi
Juftitiarum Remuneratores exa6li{Iîmi faciant

diururnilTimum ! reddet adhuc gloriofius , &
omni faeculorum memorabilius , ob intégré

obfervaturas Regni hujus libertares, ôc illaeiè

manutenentiam pacis Univerfoe Oleam , om-
nibus lauris & triumphis potiorem. Hoc vo-
to linccrrimo finio, 6c maneo.

SACR.S CiESAREiE REGIiî:QUE
CATHOLlCi^ MAJESTATIS

Suo 6c totius Sereniflfimae Rei-
public92 nomine

Ad quxvis obfequia paratiffimi

THEODORUS POTOCKI
Archi-Epifcopus , Primas Regni Po-
loniae , ôc Magni Ducatûs LithuaniaCo

Refonfe de l*Empereur au Primat.

Ç^Uàm cnixo ftudio publicae quieti con-
fervandse lim intentus , nullo non tem-

pore luculentis quàm maxime documentis uni-

verfo Chriftiano Orbi comprobavi. Ncquc
minus Sponforem Me Polonae Libertatis ,

prouti nia tum antiquis , tum prsefentibus

Regni Conftitutionibus ftabilita eft , & hacte-

nus profcflus fui, & porrô profitebor , ac oc-

cafione imminencis novi Régis Poloniarum

Elcdionis plus una jam vice tum Meo, tum
Foc-
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Poederatorum mcorum nomine ReverendiflS-

iriàe Paternirati Veftrae fat clarè, ac dilucidô

dcclaratum fuit , me liberam eàndem velle,

nec permiflurum , ut in libéra genre fuflPra-

giorum plena Libertas feu minis in concivesj

feu violentis in eofdem aufis ûb iis, qui Ci-
vium nomine indigni dégénères Patriae Filios

âgere prsefumerent, opprimatur. Hos publi-

ée exitiofos conatus, ubi Reverendiiîima Pa-
terniras Veftra compefciieric , &: ne Regni
legesj quibus ejafdem Libertas innitirur , de-

trimenti quid capiant , pro munere fuo , &
quam Patriae faluri débet , foUicitâ cura invi-

gilaveritj fua ChrilHano Orbi quies conftabit j

tum falva 6c illsefa erit Polonarum immunita*
tum pupilla , liberrimae Eleâ:ionis jus , cùm Li-

bertas vocari nequeat, quod legibus répugnât*

Necdum fine dubio Reverendiflimae Pater-

lîitatis Veftrae memoriâ excidit , non aliter

Eandem de libéras vocis opprellione Regni-
que legibus, quibus oppreffio hase contraria-

tur, tune fenfiflfe , cùm jundis cum praeci-

puis Poloniae Magnatibus Confiliis ante octo

,

& quod excurrit , menfes ad Me & RufTiae

AuAocratricem de imminente liberae voci pe-

riculo querelàs deferret. Interea verô res eas-

dem diverfam plané naturam induiCfe, publi-

Cae Libertatis vindices cenfendos, à quibus li-

bertas ifthsec opprimitur , Patriae Legibus
convenire , quod Reverendiffimae Paterniratis

Veftrae judicio iifdem haud ità pridem repug-
nabat , ac denique illis

,
qui laboranti arnicas

Reipublicae fuccurrunt , id ipfum vitio verti

pofte, quod paulo antè ut beneficium expete-
Tom9 IX, O ba-
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batur, id equidem qui ratione conciliari in-

yicem queat, haud video.

Taceo fparfos per coëmptos EmifiTarios fal-

fos rumoresj Turcas, Tartarosque in exitium

Chriltiani nominis fruftràlicèt concitatos,va-

na ludibria obfufcandis credulis mentibus hinc

indè congefta , tum in fcriptis quoque, quae

Révérend iflîmae Paternitacis Veftrx nomen
prae fe ferunt, ndis Reipublicse Fœderatis ad-

fcripta Confilia à mente & veritate longé alié-

na.

Me fané à confiante affeda , quem e^em-
plo Anreceflbrum Meorum genti tam bcne
de Chriftiano Orbe ac Augufta Docno Au-
ftriaca méritas lubens promptufque impendo,
nîl quidquam dimovebit. Ht hac pocifTimûm

de caufa precibus illorum haud deero, qui de

Patrias faluce verè folliciti eandem affectibus

fuis haud poftponunt. Non aliam eiTè Fœ-
deratis Meis mentem rurfus fpondere nullus

ambigo, ut adeo nec diffidiorum feminajnec
funeftx fdflTiones , aut turbse timendse , fed

illibata omnino manente Jurium Reipublicae

integritate pacatè omnia fint eventura , mod6
artes illorum* haud praèvaleant > qui ofFenfio-

lîum cupidi , & falutaria fuadentcs exoû fibi>.

& aliis illudere fatagunt.

Quodfi ergojuti nullus dubito,pubIica Re-
gnorum tranquillitas , & commune bonuna
Reverendififimas Paternitaris Vcftrae curae cor-

dique eft , & exemplo fuo? & hortatu alios

pcrmovebit , ut avitse gloriac memores bene
de Patria , bene de fidis amicifque vicinis >

bc-
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bene de Chriftiano Orbe mereri pergant. Ec
quod fupereft, ôcc. Viennae i3tia Julii Anno.
1733-

Ad

Poloniae Primatem.

„ Voici les Univerfaux que le Primat pu-
„ blia peur la convocation de la Diète g £-
„ ledtion.

Univerfaux pour la convention des Dietines

antecomitiales é' pour In Diète d'EleC'

tion.

Bien éloigné de relever ma conduire, j'ai

toujours blamc ceux qui font l'éloge de
leur propre mérite : je ne défire point les lou-

anges des autres , auffi nen ai-je pas befoin,

je me contente du témoignage que ma con-

fcience me rend, de l'avoir fuivi com.me gui-

de , & fait ce qu'elle m'a didlé: Je trouve uà
prix incomparablement plus grand dans cette

fatisfâdion intérieure que dans l'ombre d'une

vaine gloire que d'autres cherchent dans lo

dehors.

Toute mon ambition eft de faire tous les

efforts poffiblcs pour m'acquiter de mon de-

voir 5 & de pourvoir avec autant de fidélité

que de prudence au bien de ma Patrie , en
prévenant les maux qui la pouroient menacer.
D'ailleurs fi la dernière Diète de Convocation
a pris une fin auffi heureufe que je l'eufTe pu
fouhaiter> je ne l'attribue pas à mon propre

O 2 mé-
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mérite
\

je rends les plus vives a<Sions de
Grâce à l'Etre tout puiiTant

, qui a fortifié

mes forces affoiblies par les grands travaux

d'une longue Carrière , de ce qu'avec l'aide

de fa fagc diredion je n'ay pas fuccombé fous

le fardeau, pendant la tutelle de notre Repu-
blique Orpheline. J'ai travaillé d'un coté à

étouffer dans fa nai(Tanc3 , tout ce qui pou-

voit caufer de la defanion , & à apaifer les

Efprit:i incertains & agitez de mes concitoyens,

pour les ramener, autant qu'il étoit poiHble,

à la Concorde , d'un aurre côté j ai rciifîi à

terminer cette Diète par une confédération

pour banir de la future élection d'un Roi, les

Intrigues & les Machinations des Puillances

étrangères , auxquelles elle ne pourroit être

fujere , fans que no:re Liberté en reçoive le

plus grand préjudice. Quoique nous ayons

opofé la confédération à toutes leurs Intri-

gues , ce lien ne les empêche point de faire

jouer tous les refforrs imaginables pour allu-

mer le feu de la difcorde dans la Republi-

que afin de l'oprimer d'autant plus aifemenc

qu'ils Tauront divifée en plus de fanions.

Ainlî , afin qu'ils ne trouvent aucun fujec

parmi nous capable d'allumer cette perni-

cieufe & fatale divifion & pour ferrer le

plus étroitement que nous pouvions ie nœud
de cette confédération ; nous l'avons fcellée

par le Sacrement d'un ferment folemnel , &
nous nous fomînes ainfi liez enfemble fur

nos confciences , afin qu'il n'y en ait aucun
parmi nous qui prête l'oreille aux propofi-

tions féduifantes des Efprits mal inrention-

nez. Nous nous trouvons dans àzs Conjonc-

tures pcrilleufes 6c on ne cherche rien moins
qu'à
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qu'à rcnverfcr nos Joix & notr^ precieuie li-

berté. La contcgion qu'on tâche de nous

comnuniquer du dehors eft venimeufe &
s'inhnuë airement , le Serment cffc le remède
qui nous a paru la plus fûre pour en préfer-

ver les Elprits crédules 6c fufceptibies àç:^

convulfions étrangères ^ c'eft une précaution

qui les arrêtera chez eux ahn de s'y apliq.ier

avec zèle au bien public , fan^) s'expoier au

danger d'être infe<5tez de Tair contagieux qui

vient du Nord & de l'Occident.

J'ai prêté le premier ce Serment pour don-
ner l'exemple aux autres , dans la perfuaiion

que la Noblefle & tout ceux à qui il appar-

tient 5 ne feront point difficulté de prêter un
pareil Serment, qui exclut du Trône tout E-
tranger. Afdrubal avoit juré la ruine des Ro-
mains, pourquoi ne jurerions nous point de

renverfer toutes les Efperances que les Etrangers

pourr jient concevoir de monter fur le Trône de
ce Royaume ? Pourquoi n'invoquerions nous pas

ie Saint Nom de Dieu pour la confervation

& le maintien de nos Droits , fur tout de
ceux qui regardent la libre Election ? Un tel

Serment doit établir parmi nous une Union
ferme & une parfaite intelligence j & cette

Union doit faire perdre courage aux Etran-

-gers & les empêcher de rien entreprendre

contre nous. Dieu regardera d'un œil favo-

rable l'emploi que nous faifons de fon Saint

Nom dans une fi jufte caufe: Il tournera les

. chofes félon nos fouhaits,6c non félon le bon
phihr des Etrangers , qui n'ont aucun Droit

ile fe mêler de nos affaires. Ils nous mena-
cent 5 mais ces menaces ne doivent faire au-

cune imprellion fur nos Efprits: Ils font mar-

O 3 cher
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cher des Troupes vers nos Frontières , & fâ-

chant bien que nous n'avons point afïeT. de
forces pour leur faire tête , ils croyent ôc fe

flattent de nous intimider par ces moyens ^

mais pourquoi aurions-nous peur? Peuvent-iis

entrer en Ennemis fur nos Terres , fi nous ne
leur en donnons pas de fujet ? Peuvent -ils

nous faire la Guerre fans une caufe légitime ?

S'ils ie font, les autres Puiflances bien-inten-

tionnées refteront-elles les bras croifcz? Ain-

fi, ce ne font là que des Nuées qui menacent
d'une Tempête, mais que Dieu difTipera avar.t

que le Tonnerre gronde. La Republique n'a

qu'à invoquer d'un fentiment unanime l'afTi-

ftance du Ciel, & je vous allure qu'il ne per-

mettra pas qu'on feul Cheveux tombe de nos

Têtes. Ce n'eft pas la première fois qu'on a

fait des menaces à la Patrie , mais , par la

Grâce de Dieu 5 elles n'ont jamais porté coup.

La Sainte exécution deThorn contre ces Pro-

fanateurs des Chofes Sacrées , & la vigoureu-

fe défenfe de nos Droits dans l'affaire de Cour-
lande en font des exemples recens , dignes

d'une éternelle Mémoire ,& qui doivent nous

aiïurer que nous fommes fous la protedion

du Roi des Rois. Ces Spedres, qui nous ont
effrayé autant qu'il a été en leur pouvoir, font

difparus avec la nuit de l'Iniquité, àc celle ci

a fait place au jour ferain de la Juftice ôc de
la Paix. Notre courage naturel ne fauroit fuc-

comher à la peur , quand même elle feroit

fondée ; la peur étant le partage âics Ames bas-

fcs & ferviles.

J'ai été obligé , après la fin de la Dicte de

Convocation , d'écrire à toutes les Pui {lan-

ces , non par aucun motif de crainte, mais

par
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par prudence & pour les prier de prévenir t

en cas de befoin , par leurs bons offices , les

Tioubles qui pourroient arriver à roccafion

de la prochaine Eledion de notre Souverain.

Par l'avis àiCs Etats
,

j'ai envoyé à Sa Majcfté

Czarienne Mr. Rudomina , Chanibelan de
Bracklaw^ , dont la dextérité, les bonnes in-

tentions 5 ôc fon crédit à la Cour de Ru(îîe

me font bien efperer du fuccès de fa Com-
miiTion , & qu'il reviendra avec la rameau
d'Olivier. Mais comme la Prudence eft la

Me:e de la feureté , il n'y auroit point de
mal que vous vinfiez à la Diète avec une Sui-

te ôc un Train Militaire, quipuifle vous met-
tre en état de faire tête avec un courage &
une valeur véritablement Polonoife, à la pro-

chaine Eledtion , auK entreprifes des Etran-

gers.

Et comnîe outre cela il eft néceflaire que
Its Troupes nationales s'y rendent auffi , vous
aurez foin , MefTieurs , de les faire pafler en
revue par vos CommiflTaires, & pourvoir de
bonne heure que la Nobleffe fe range à Çt^

Drapeaux , & que ks autres Regimens foicnc

complets & bien montez. Cet armement
quoique fait en tems de Paix fervira à rendre

l'âdle de l'Eledion plus folemnel & en même
tems à nous procurer de la fureté. Au refte

il a été repréfenté très-prudemment à la Diè-
te de Convocation & j'ai été particulièrement

requis dans les Confeils tenus après fa iépara-

tion, de vous recommander fortement, Mes-
fieurs, que, pour rendre l'Eledion de notre
iutur Roi & Maître plus folemnelle , le Ma-
réchal de la Nobleflé dans la Diète future,

O 4 foit
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foit élu de vôtre confentement par un nom^
bre fixé de Députez félon que vous le jugere'i

à propos. Nous en redrerons un double avan-

tage dont le preniier fera que l'Etranger ne
poura pas découvrir le nombre des fufîrages,

& en fécond lieu on ouvrira par ce moyea
k chemin à la Paix & à l'ordre, dans nos dé-

libérations au jour de l'Eledion. Je ne dou-

te aucunement que ce defir fi falutaire à la

Patrie , que je vous fais ici connoître. Mes-?

fieurs , ne me foit accordé de vous tous una-

nimement.
Enfin les factions du dehors ne doivent

point tant nous inquiter que nos Divifions &
nos Difputes inteftines , que nous ne devons
pas moins craindre que detefter, puifque les

fadions étrangères en profitent toujours, en
s'en fervant au préjudice de la Liberté de notre

Republique 5 qui eft la feule fur la Terre qui l'ait

confervé jufqu'à préfent. C'eft pourquoi nous

devons être foigneufement fur nos gardes 6c;

veiller unanimement à fa confervation. Nous
fàvons par expérience quels maux nous a cau-

fé notre divifion ^ lors de la dernière éledion

,

nous avons vu comment un Prince s'eft pla-»

ce par la force des armes fur le trône , 6c

comment toute fa conduite pendant tour fon

règne a toujours été appuyée par les armes,

& combien enfin nos Droits & libertez ont
été en danger dt Faire naufrage entre la Guer-
re & les Armes \ Dieu nous préferve d'échouer
de nouveau contre un pareil écueii.

C'eft pourquoi je vous fuplie, MelTieurs,
par tout ce que vous avez de plus cher , je

yoi^s conjure d'oublier vos haines particuliè-.

res i
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Tes 5 & de vous aprocher avec des Cœurs
reconciliez, de l'Autel de celui par qui les

Rois font élus & régnent. Quant à moi ,

je ne fuis point lié d'affection envers qui que

ce foit
j
j'accepterai & non^merai le Roi que

vous aurez choifi unanimement, 6c que Dieu
vous aura infpiré: Tout ce que je demande,
dans l'âge avancé où je me trouve, c'eft de
voir la Patrie en Paix : PuifïieT. vous vivre

longtems avec votre nouveau Roi! PuiiTiez^

vous jouir avec lui d'une Liberté entière i

Mais quel Roi vous faut-il pour vous con^
ferver cette Liberté & pour rétablir les af-

faires délabrées du Royaume , c'eft furquoi

il vous faut délibérer avec toute l'attention

& la circonfpedion podible. Voilà l'Evan-
gile que je vous prêche aujourd'hui.

3, Dans cet Intervale , oc jufqu'à l'AfTemblée

„ de la Diète a Election , on repandit dans
„ la Public une quantité prodigieufe d'Ecrits

a départ 6c d'autre , les plus remarquables

„ font.

3, EpiJloU famïliares fub tempus luîerregni

„ 17^^. écrites au fujet de l'écrit Anonyme
„ raporté ci-deffijs /»^^. 18 j. en faveur de la

a, liberté de la nation , des fuftrages & du Roi
„ Stanijlas.

„ 'Reflexions foUdes e^ impartiales , en alla-

„ man , contre le Pvoi Sraniilas Bruderlich

3, Warvung oit Monitum fraternum^ contre le

3, feu Roi Augufte ôc en faveur du Roi Sta-
j, niflas, écrit en Polonois.

5, Refiexia7ies amici ad amicum fuper Monita
,y frûtervo contre le Roi Staniflas.

p Littera cujusdam legati ad amicum fuum
Q 5 i> exit-
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9» exarata , où Ton rend compte de tout ce
9y qui s'eft patîé à la Diète de Convocation

„ d'une manière peu avantageufe au parti, du
y. Roi Staniflas.

„ GrundlicheVorfleïuvg^C. ou Expofition des

„ motifs légitimes de la Refolutton de Sa Maj^
„ lmf>. ^ Cath. de Sa Maj. împ. de toutes les

j, Rujfies ^ (iy de fa Ma'j. Royale de Frujfe , de
„ faire entrer en Pologne leurs troupes aflem-

„ blées fur les frontières à la requifition de

3f plufieurs des principaux membres de la Re-
»> publique , tant de Tordre des Sénateurs que
„ de celui de la NobleflTe pour maintenir la

3, liberté des fufrages 6c prévenir une plus

„ grande oppreffion.

„ On a publié en Hollande deux lettres d'un

„ Hollandois à un ami FruJJten au fujet de la

„ prochaine Eleiîion d'un Roi de Pologne , en fa-

a, veur du Roi Staniflas , ces lettres avoient

i, été écrites en France.

,, Nous nous contentons de raporter les

„ titres de ces pièces qui ne font que àts

,y éaks de Parti , qui contiennent plufieurs

„ éckirciflemens important furies affaires qui

9, étoient alors fur le tapis, mais dont le ftile

„ ne s'accorde pas avec les régies du refpeét

,> dû aux Têtes couronnées & aux Souvc-

„ rains.

,, La Diète d'Eledion fut ouverte le 25
„ d'Août par Mr. Mallaski qui avoit été Mare-

„ chai dans la Diète de Convocation & qui

„ fuivant Tufage devoir tenir le Baron de Ma-
3i rechal jufqu'à ce qu'on en eut choifi unau-

,, tre.Lcsdifputes pour ce choix durèrent jus-

3, qu'au 2. de Septembre que Mr. Franfots

3» de Bnina Radzetoski^ Chambellan du Pala-

>, timit
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, tinat de Pofnanie ? fut élu unanimement
, Maréchal de la Diète. Le 3. ou y prit en

, contideration l'enirée des Ruffiens en Li-

, thuanie, d'où ils avançoient à grandes jour-

, nées vers Varfovie , où [a] la Diète étoic

, alkmblée, après que le Général 'LajVt^ qui

, les commandoit, eut diilribué le Manifes-

, te fuivant.

Manifefie des Eujjîens en entrant en Pologne»

COmme Sa Majefcé Impériale de Ru (îîc,

ma très gracieufe Impératrice ,& Dame,
m'a ordonné d'entrer avec une Armée d.\ns le

Terriroire de la ScrénilTim.e Republique de Po-

logne 5 la préfente eft pour taire connoîrre à

tous & un chacun que l'entrée de l'Armée

RufTienne n'a d'autre but que le maintien delà

liberté, des droits & Conftitutions de la Repu-
blique, qui, comme chacun foit ont été er>-

tiérement renverfez dans la dernière Diète de

Convocation, par des violences inouïes jus-

qu'à prefent en Pologne, par la fupreffion de
la liberté des fuffrages , en quoi confifte la

plus grande liberté de la nation , par des me-
r.aces & autres moyens violens , ce que Sa
Majefté Impériale eil: non feulement obligée

d'empêcher en conformité des Trairez Sole^m-

nels ôc des Garanties qui fubfiltent entre la

RuiTie & la Pologne, fuivant les quels Sa
Majefté Impériale eft engagée de mainrenir la

R'epublique dans fes droits & libertés 6c pré-

venir la violation des Conftitations , confir-

mées
{a) Dan$ le champ de Wnîa ^t^z de cette Capitale.
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înées par un ferment Solemnel de tous les

Etats > mai5 d'empêcher ajiTi , fur les prés-

entes inftances qui lui ont été faites de bou-
che , & par écrit par une grande partie des

Patriotes fidèles de toutes fortes de Condition ,

que ceux qui , fans s'embaraQcr du véritable

Bien de la Patrie, n'ont en vue que leurs in-

térêts particuliers & dépendent entièrement
d'une Puiilance Etrangère & éloignée de la

Pologne 5 ne procèdent dans la prochaine Diè-
te par de moyens également violens & aa
préjudice de la liberté des fufFragcs, à l'Elec-

tion d'an tel Roi 5 que les droits & lesConfti-

tutions de la République ont exclu à jamais

de la couronne , & déclaré inhabile à mon-
ter fur le Trône, afin que la tranquilité du
Royaume pui(ïe être maintenue tant au de-
dans qu'au dehors

,
par raport aux Puiflances

voilînes , ôc que la Republique foit confer-

vée fans aucune contrainte dans fes droits de
h libre Eledion > conformément aux Confti-

tutions. C'efl pourquoi les Troupes qui font

fous mon Commandement , ne feront point

à charge aux habitans de la Republique de
Polc^e de quelque Rang & Condition qu'ils

puiffent être , & bien loin d'y commettre au-

cun defordre , elles payeront en argent comp-
tant tout ce dont elles auront befoin pour leur

entretien pendant leur marche. Je fuis plaine-

ment perfuadé , que la Sereniffime Républi-
que & toutes ks Puiflances voilînes & alliées

de la Pologne reconnoitront avec gratitude

cette afFedion de Sa iMajefté Impériale pour
Ja Confervation de leur liberté y & les fervi-

ces qu'elle leur rend avec tant de dépenfes

,

& que les Habitans recevront cçtte Armée,
qui
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qui eft deftinée à aller à leur fecours , avec
toute TafFection & amitié pofTible , ainfi qu'il

convient à à&s Amis fidèles, & qu'ils ne lui

donneront aucun fujet de méfiance. Je pro-

mets par l'ordre de la Majcfté Impériale, de
protéger tous & un chacun , & de ne pas

permettre qu'il foit fait le moindre outrage à

qui que ce foit.

Comme Sa Majefté Impériale, l'Empereur

àQS Romains eft pareillement porté à fecourir

la liberté opprimée de la Republique , & d'j

envoyer, ainfi que Sa Majefté Impériale de
Ruffie, des Troupes pour la potegerj Leurs
dites MajefteT. Impériales feront connoitrc à la

Séréniffime Republique , aux inftances d'un
grand nombre de fes Membres, leurs vérita-

bles intentions à cet égard par un ample Ma-
nifefte.

5, Le Refultat des délibérations de la Diète fut

î) de publier un Manifefie [a) que chacun^aprou-

jî va par ferment, contre ceux qui avoient

3> apellé ces troupes étrangères dans la Patrie:

3» en voici la tradudtion, il fut publié le 4-

Manifefie de la Diète d*EleElîojt de 175 5«
contre ceux qui ont afellé des trouves é^

trangéres dans la République,

^H'Ous les Sénateurs fpirituels & îecuîîers &
*-^ toute la Noblefîe de la Couronne de ?^
iogne & du Grand-Duché de Lithuanie^ vou-

lant

{a) Manifefie dans les Diètcs dc Pologne , cft ce qu'on
j^clle ailleurs Fretefiatitn,
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^

lant érernifer à jamais une procédure aufTi in*

jufî-e, que celle de l'Entrée des Ruffiens, fa-

voir faifons par la préfente à tous & un cha-

cun. /;
Nous avons toujours obfervée inviolable-

n^ent ôc laintement les ;raités d'Alliance ÔC

d'amitié conclus avec les ta-.ès illuftres Puilïàn-

ces voifmes: Dans Ja dernière. Diète générale

de convocation nous àvorts non feulement

confirmé ces Traités, mais nous y avons don-
né 5 tint en notre non

,
qu'au noni de nos très

illuftres Rois , les alîurances les plus fortes que

nous entretiendrons réligieuferaent & avec
joye une Amitié fincére avec les dites Puif-

iances: Nôtre intention n'a jamais été de eau- .

fer le moindre préjudice à nos voifins^ nous
en prenons à témoin le grand Dieu notre iuge

fûpreme: Nous comme aflemblés ici au lieu

ordinaire entre Varfovie & Wola feion l'an- .

cienne prarioue & ulage , depuis le Regn^V
du Très iiluftre Roi Sigisnond Augure ^ epn-' ,'

formcment aux Loix fondamentales & conf-

titutions du Royaume ôc en vertu de nos Pri-

léges & des Va^a Coizi-enîa faits avec nos
très illuftres Rois, afin d'y procéder, d'un fuf-

frage libre & unanime, & de notre propre

jnouvement & volonté , à l'Elccftion d'un

Roi & Seigneur, ainfi qu'il apartient à une
nation libre, qui ne veut être contrainte ni

dépendre de qui que ce foit: Nous avons

commencé pour cet effet nos délibérations,

en ce qui regarde l'Aâe d'Eleéîion & les af-

faires de notre Royaum.e, & nous l'avons

fait jufqu'à préfent d'une manière paifible,

n'ayant ni Guerre ni aucun diffèrent avec qui

que ce foit; & ne voulant pas nous mêler
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des affaires étrangères. Mais comme nous a-

vons apris que l'Armée de la très illullre Cza-
rienne cil entrée en Lithuanie de qu'elle pour-
fuit fa marche vers les frontières de Pologne,
dans le deffein d'opprimer fous un pouvoir

arbitraire notre libre Êledion, indépendante

de qui que ce foit ; de violenter le premier &
le plus autiientique de nos droits, qui efl: ce-

lui de rEleâ-ion, de violer les Paéia & les

Traités conclus ci-devant, & en particu-

lier celui de Pruthy de maîtrifer notre Pa-
trie exempte de tout reproche, d'y faire cou-
ler des RuifTeaux de Sang , & de fouil-

ler nôtre Pais d'un fang innocent : nous ne
pouvons plus nous retenir ni nous empêcher
de Manifefter devant Dieu, les Puilfances

voifines & le Monde entier , les injuftices

& les violences qu'on commet envers nous
au moyen d'une procédure aufÏÏ illégale, que
celle de l'Entrée des dites Troupes Czarien-

nes dans ce Royaume , fans nue nous y ayons
donné le moindre fujet, & qui ne tend qu'à

ravager notre Pais par des attentats injuftes,

& à oppriner les droits inconteftables d'une
libre Eledion, acquis par nos ancêtres au prix

de leur Sang & reconnus de tout tems par
les Puiffances VoiQnes. Nous nous adrcflbns

à tous les Potentats , & nous leur déclarons

par la préfente, que nôtre intention n'étant

pas d'agir offenfivement. Dieu en eft témoin,
nous avons refolu, félon le Droit naturel, &
permis à un chacun pour fa propre défenfe,

de facrifier notre fang, nos vies & tout ce qui
eft en notre pouvoir, à l'exemple de nos An-
cêtres, pour le maintien d'une prérogative

& d'un droit auHi précieux que celui d'une li-

bre
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bre Eledion, & d'appeller à notre Cccomi
t*elui dont la vengeance pourfuit \&s Coupa-
bles, & donc la juiice prend la défenfe des

innocens 6c les maintient dans leurs droits.

Libertés 6c prérogatives : Ultima pro nobis 'vi^

hrabît Fuhnma Caliwi , enfin le ciel lancera Tes

foudres en notre faveur.

Comme nous avons appris, tant par les Ma-
nifelles des Mofcoviies que par la voix publi-

que, qu'il fe trouve quelques membres de la

République, tant de l'ordre Ecclefiaftique que
de l'ordre /èculicr, qui ont appelle lefdites

Troupes Etrangères pour opprimer avec vio-

lence Ôc à main armée la libre Eledion , &
Troubler la Tranquilité, tant intérieure qu'ex-

térieure de la patrie , la Republique les re-

garde comme de véritables Monftres, dégé*

nérés de leur Race & une angeance de Vipè-

re dénaturée & méchante contre leur propre

Mère: Elle ]qs defavouë &: \ts raye du Livre

des vivants, & de ceux qui font élevés dans

l'état de la liberté, comme des Gens indi-

gnes de ce précieux Gage. Elle les coupe &
fépare du corps de la Republique comme des

Membres pourris & infedés du feu d'une Ra-
ge infernale. Elles les détefte comme des En-
fants illégitimes, qui n'appartiennent pas à THé-
ritage de leur commune Mère, parce qu'ils

ont ôfé lever leurs mains cruelles contr'elle.

Elle les déclare Ennemis de la Patrie, Rebel-

les > infâmes & invindtcibilia Capita^ ainii que
tous ceux qui à l'avenir pourront les aller join-

dre, entretenir correfpondances avec eux, ou
qui les affifteront dircé^emcnt ou indirede-

ment: ces fortes de Gens étant véritablement

dçs Ennemis Capitaux de la Patrie puisqu'ils
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ont entrepris d'y introduire des Troupes En-
neniies , & de l'inonder d'un déluge de fang

& de larmes. Les Etats de la Republique
s'engagent de s'élever contre un tel où tels>

quelqu'en puifTe être le nombre, de Te faifir

de leurs Biens Se de ceux de leurs fuccefleurs

pour les joindre au Fifc, 6c s'en fervir en fui-

te pour dédommager ceux donc les Biens au-
ront écé ravagez par les Troupes Etrangères

introduites dans le Royaume d'une manière fî

impie : La Maifon , dans la quelle un tel où
tels ont habité , fera rafée pour une marque
éternelle de leur Trahifon , on ne leur accor-
dera point d'Amniftie j 6c ils ne pourront ja*

mais être réhabilités dans leur précédente éga-

lité, leurs femmes mêmes feront privées de
leurs privilèges 6c prérogatives. S'il arrive

qu'un Evêque, foit du nombre de tels Sujets,

il fera fruftré de fa Dignité autorité 6c activi-

té dans les alTemblées publiques, &c les Re-
venus de fes biens feront mis en féqueftre,

jufqu'â une décifion définitive à cet égard. Il

eft exprelTément ftipulé, qu'aucun Evêque ni

Sénateur féculier ne pourra pendant ce tems
de Troubles 5 fortir du Royaume, où envo-
yer quelqu'un dans les Pais Etrangers fous

les peines portées ci-deflus contre les Rebel-
les , outre la confiscation de fes biens 6c h
perte de fa Charge : ôc ceux qui fe trouvent

adtuellement hors du Royaume, feront obli-

gés d'y revenir fous les mêmes Peines A cet

effet , nous avons figné le préfent Manifefte

dans tous fes points 6c claufes ^ 6c fi quelqu'un

des Evéques, Sénateurs , Miniftres ou des

Membres de la Nobleffe des deux Nations
refufe de le figncr pareillement, il fera tenu

Tome IX. F /»
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ipjofaHo pour Ennemi de la patrie. Fait au
Champ Eledtoral entre Varfovie& Wola le 4.
Septembre 1733.

5, Le jour que ce Manifefte fut publié

5, TAmbafladeur de France prefenta au Pri-

3, mat & au Sénat la Déclaration fuivantc de

,, la part du Roi fon maitre.

Déclaration du Roi Tres-Chmien k U
Diète d EMtiori.

LEs Rois Très-Chrctiens ayant depuis plu-

fieurs fiécles, fait voir par leurs foins &
leurs fecours, qu'ils n'avoient rien de plus à

cœur que de procurer à la Séréniffime Repu-
blique de Pologne une entière jouiiïance de
fa Liberté, pleine, indépendante & illimitée,

le Roi Très Chrétien mon Maître, déclare,

par moi fon Ambafïàdeur, que non feulement

il promet de maintenir foigneufement & for-

tement cette liberté dans le point effentiel de
TEledion d'un Roi , mais encore qu'il n'a né-

gligé aucune/démarche, ni aucune mefure,

foit en employant fes bons offices, foie en
faifant des Armemens coniiderables pour em-
pêcher par le moyen des diverfions, que la

SéréniiTime Republique foit en aucune maniè-
re , & par qui que ce foit , troublée dans fa

Liberté. Que fi la noble Nation Polonoife,

préfentement aiïemblée, s'accordoit à porter

lur le Trône de Pologne, par fes fuffrages li-

bres & unanimes le Séréniffime Roi Stanis-

las y tant en confideration de ks éminentcs

vertus , 6c de ks bienfaits envers la Patrie

,

que
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que par ce que le Prince étant beau-pere du
Roi Très Chrétien, lui eft attaché par les

liens les plus tendres & les plus étroits , alors

le Roi mon Maître promet de le maintenir

non feulement avec efficacité & de toutes les

forces que Dieu lui a confiées^ mais outre

ce'a n les Puiflances voiimes de la Republi-

que vouloient l'atraquer par le miOtif de cet-

te Eledion, le Roi mon Maître promet de
faire toucher alors par mes mains, des fom-
mcs tirées de fes coffres, autant qu'il en fau-

dra pour augmenter les Troupes de la Repu-
blique : Mais iî après l'Election du Séréniffi-

me Roi StamJIas , les nations voifines, ainii

quela juflicele demande, laiffent la Republi-

que en paix, comime étant maître (Te de {çs

Droits , cependant en témoignage de fa (in-

cere affedion & Amitié , le Roi Très Chré-

tien, Mon Maître , offre à l'Etat de la noblef-

fe, de payer ponéluellcm.ent pendant deux

ans i qui commenceront au mois de Mars pro-

chain 1734. les contributions réglées par la

confédération de 17 17. pour la foldc de l'Ar-

mée appellée Capitation dans le Royaume de

Pologne, &cfumalia (les Cheminées) dans le

Grand Duché de Lithuanie. A Varfovie le 4.

Septembre 1733,

MONTI.

Vi Comme il n'y a point de tems fixé par les

7> Loix pour le jour de l'Election, le Primat

** jugea à propos avec ceux de fîon Parti, de
», la terminer le plutôt qu'ils pouroient , & a-

9, vanc que les troupes étrangères fufïent trop

P 2 5, près
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•* près du Champ d'éledion j Ainfi ayant re-

9> cueilli les voix Je ii. & le 12. avec les

»> Formalitez ordinaires, & jugeant l'Una-

ii nimité des fuffrages conftatées en faveur du
3i Roi StaniJIas j il envoya une Deputarion,

» à quelques Palatinars qui s'étoient retirez

>, du Champ d'Election, de l'autre coté de la

», Viftule, auprès de Praag, pour les engager,

i, ainfi que le Prince Wtesno'wieski j qui écoit

9, à leur tête, à revenir au Camp, ô: à fe ré-

:,, unir au refte de la République. Mais a-

3, vant le Retour de ces députez, le Primat
a prefiTé par les Palatinats preiens & par la

»> plupart des Sénateurs , proclama le 12. vers

3i les 4. heurs après Midy Stanijlas Leszczinski

}> Roi de Pologne & grand Duc de Lithu-

,3 nuie. Le Lendemain l'Evéque de Craco-
33 vie , quelques Palatins , Caflellans , Sénateurs

93 & Gentils Hommes, qui avoient afiîfté à

33 l'Election fortirent du Champ Electoral,

a, & fe rendirent à Praag , au Camp des opo-
„ fans

5
qui le 14. tinrent confeil en pleine

93 Campagne, où ils a prouvèrent & lignèrent

93 au nombre de près de 3000. le Manifeite

93 fuivant contre l'Election & la Proclama-

i, tion du Roi Stanijlas.

Manifefte des Opofans ajfemblez. | Praag

contre l' t lésion faite a Wola.

/^Omme nous avons porté au pied du Trô-
^^ ne du fouverain & redoutable juge de
rUnivers l'afflidtion générale où fe trouve no-
tre Patrie , nous efperons avec confiance que

fa divine juitice ôc fa bom-é infinie viendront

à
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à notre Secours félon nos Vœux : mais dans

la nëcenfité où nous fommes aujourd'hui de

plaider notre Caufe à la fao; de toute la ter-

re, nous ne doutons point que le monde en-

tier ne foit rempli d'étonnement de voir tant

de malheurs réunis pour la perte de nôtre pa-

trie; AlTemblage funefte dont nous n'avons

point encore d'exemples. Il eft vrai que no-

tre Republique. S'eft trouvée autrefois dans

de femblables conjonâiures 5 mais jamais elle

n'avoit eu la lâcheté de prêter fi fubitement

le Col à une PuifTance , dont le bras peut

d'un feul Coup emporter & couper le nerf

qui foutient &" vivifie nôtre Patrie. Plufieurs

grandes Monarchies fe flattent d'être invinci-

bles à l'apui de leurs propres forces : 11 fem-
ble que Dieu & la nature n'ont d'autres foins

que de combler de RicheHes ces Potentats,

éc de les faire en quelque façon les Treforiers

de [^Univers , mais qu'ils jouïllent comme bon
leur femblera de leurs immcnfes Richeffes^

nous avons le précieux joyaux de nôtre Li-

berté qui furpafle tout cela & que nous efti-

mons infiniment plus que tous les Tréfors du
inonde. Cependant le pourroit on croire?

Dans un très court , mais très malheureux in-

tervalle de tems, le prix de cette Liberté à

tout d'un coup diminué à un tel point que
ce Tréfor ineftimable eft préfentement fort au
deffous d'un chétif intérêt particulier.

L'Election qui vient d'être faite en eft une
trifte preuve. Il feroit plus facile d'en faire

Je lugubre Récit que d'expofer au public tou-

tes les fatales conféquences qu'elle doit entraî-

ner après elle : qu'il fufifife de dire que cette

Eledion met le comble à tous les malheurs

P 3 de
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de notre patrie, ayant, par une déplorable

mctamorphofe , fait du Champ Eledoral un^

Lieu de Difcorde & de Sciffions. Il eft fur

que la pofterité en fera étonnée, 6c qu'elle de-

teftera le mauvais génie qui nous a excité à

de pareilles fureurs, fur tout fi elle lit avec

quelqu'attention les adtes de k préfente Elec-

tion. Nos Neveux y trouveront une foime
unique dans fon Efpece & inouïe jufqu'à nos

jours. Ils verront que l'on y a renverfé &
confondu l'ordre que l'on avoit coutume de
garder & que les Loix ordonnent entre les

Etats de la Noblefle j que l'on a obmis de
régler {qs Exorbitances qui font un des points

efléntiels, que l'on en eft venu d'abord à la

nomination d'un Roi qui étoit deftiné de lon-

gue main au Trône par les intrigues de quel-

ques perfonnes les quelles pour cet effet ont

menacé de tuer , facager & dépouiller qui-

conque feroit afTez hardi pour fe fervir du
droit que les Loix lui donnent ôc qui ne vou-
droient pas confentir à cette Eledlionj au
moins par un refpedueux filence. Enfin nos
Neveux verront dans ces A6tes que tout s'eft

fait impunément contre la teneur de nos Loix
& du Libre Veto. Il eft donc évident que
cette prétendue Liberté n'a aucune aparen-

ce de la véritable dont nous devons jouir.

La puifTance d'un certain nombre étant fu-

perieure , il ne pouvoit plus y avoit de liber-

té; & alors il n'y avoit plus même de fureté

pour plufieurs perfonnes, fi tW^s n'avoient eu
la précaution de fe mettre à couvert: Ceft
pourquoi, nous Sénateurs fpirituels & fécu-

liers, unis avec l'ordre Equeftre, nous avons

crû être obligés de venir refpircr ici l'air de

nô-
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nôtre Ancienne Libertés que le poids de l'or

étranger étoit fur le point d'étouflFer, ôc nô-
tre patience ne pouvant plus tenir contre de
pareils attentats. Etant donc ici aflèmblés

en tel nombre que nous faifons Ja plus con-
iîderable partie de la Republique, après avoir

gémi fur ks malheurs publics de notre Pa-
trie , & fur le renverfement total de nos
Droits, nous avons crû devoir déclarer ou-
vertement tout le tort que l'on fait à nôtre
liberté ôc à nos Droits du libre veto & faire

fentir de bonne heure les malheurs qui reful-

teroient d'une Election auffi nuifible à la Re-
publique, mais nous avons eu le Chagrin de-
voir que non feulement on n'a eu aucun égard
à nos fraternelles & falutaires intentions, mais
qu'on a même manqué de refped pour nos
propres perfonnes, en vue des intérêts parti-

culiers: On a été jufqu'à exclure de la nomi-
nation quelquesuns d'entre nous ôc fi on nous y
a appellés>cen'étoitque par dériiion , puis que
dans le tems que les Députés nous parloient

encore pour nous inviter à l'Election , où
plutôt à aller être les témoins de nôtre Liber-
té expirante, le trifte bruit du Canon nous
annonça que l'on avoit proclamé un Roi, &
donné le dernier coup à la Liberté.

Ne faut- il donc pas avoir le Coeur tout à
fait endurci, & être Ennemi du Bien de la

Patrie pour ne pas s'appercevoir , & en mê-
me tems être touché de la perte fi confidera-

ble qu'elle fait ? Et ceux qui en font véritable-

ment touchez , ne doivent ils pas s'unir à nous
pour travailler de toutes leurs forces à foute-

nir notre Republique chancelante, & à re-

lever notre Liberté entièrement tombée? le

P 4 feul
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feul moyen qui refte d'orfenavant de mainte^

nir les Loix ôc les privilèges de nos Ancêtres

eft de concourir avec nous à ce louable def-

fein. Il eft conftanc que l'Eledion qui dé-

voie être libre, n'a été faite que par une
Force majeure & une autorité infjportable ;

la Crainte du Maiïacre a ôté la liberté requife

dans les fuffrages j Le Libre veto n'a été con-

(ideré pour rien. On n'a fait nulle attention

pendant l'Election à la proteftation de plu-

fleurs Principaux, tant Nonces que Nobles
particulièrement des Capitaines à'Opocz.noy

d'Os'Wîciz &c de Mfci/oiv & autres Députés

des Palatinats de Cracoviey de Sendomir & de
Volhinie-j on avoit excité exprès un bruic tu-

multueux d'Armes, afin que les Opofans ne

pcufTent être entendus diftinâiement : On é-^

toufoit les voix de ceux qui parloient pour la

Liberté i
quiconque vouloit parler librement

étoit traité comme un Ennemi, on tiroit fui^

lui à coups de fufil; En forte qu'un Camp
compofé d'amis ôc de Frères a penfé être i-»

nondé de fang. Des Palatinats s'élevoient

contre d'autres Palatinats qui prétendoient fe

fervir du Libre veto^ en conféquence de leur

Liberté, En un mot toute la face de cette

Eledion a été changée en un affreux fpeâia-»

cle qui bien loin d'être le préfage de quel-

qu'heureux Succès , n'anonçoit que des

malheurs fans nombre prêts à fondre fur nô*

tre Republique.

En conféquence des juftes remontrances

que nous venons de faire fur les Calamités pu-

b'iques & fur le périlleux état où fe trouve

notre patrie. Nous tous qui fommesici affcm-

bléi ôç urus par les XiQns Fraternels? dans

l'ia-»
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rintention de la fecourir par notre Zèle; nous

dépofons folemnellement ce Manifefle con-

tre la dernière Eledion , & contre tout ce

qui s'y efl paflé entre les nnains de Meilleurs

les Maréchaux avec nos propres fignatures

pour être inférez dans les Actes publics ; Nos
Frères verront par-là que les Libertés de la

patrie font entièrement détruites ainfi que nos

Droits, qui jufques à préfent ne s'étoient fou-

tenus que par l'égalité en fait de fuffrage &
par le Libre Veto.

55 Nous n'entrerons pas ici dans le Détail

55 de ce qui le pafla entre les deux Partis

5, jufqu'au con^rr.encement du Mois d'Oclo-

3, bre, nous ne raporterons ni la fuite des o^

5j pofans pourfuivis par les troupes de la

5, Couronne, ni le (iege du Palais de Saxe,

55 ni la ridicule capitulation qui s'y fit, ni les

,, plaintes des Miniftres par raport au Droic

,, des Gens violé dans cette occafTion , à Té-

„ gard des Minières de Rufîle ôc de Saxe,

5, ni le Décret du tribunal des Captures con^

5, tre un libelle qu'on accufoit les Miniftres

5, de Saxe d'avoir fait répandre dans le public.

3, Les opofans apuyé par les troupes Rufîien-

„ nés feignirent au commencement d'Ocflobre

„ de prendre la rouie du Champ d' Election

3,
près de Wola, mais fâchant qu'on en avoit

„ arraché les Paliilades Ôc qu'on en avoit

3, brûlé les bancs & le Szopa, ils s'arrêtèrent

3, à Kanzinoiuska^QÙ. ils formèrent un Champ
,j clos ôc un Szopa dans l'endroit où Henri de

3, Valois fut élu en 1573. Le Comté Lipski^

^3 Evêque de Cracovie, & Vice Chancelier

j3 de la Couronne fut chargé de faire les

P 5 ,3 fonc-
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j, fondions de Primat, tout fe paflâ avec
3, beaucoup d'ordre & d'unanimité dans le

j, choix d'un Marcchal de cette Diète, qui

„ tomba fur Mr. Poni7zskij Inftigateur de la

„ Couronne, ôc le 5. Octobre , veille du
,> Jour fixé par les Univerfaux du Primat

„ pour terminer la Diète d'Eleétion , TEvêque
„ Vice-Primat recueillit les voix qui fe trou-

3, verent unanimes, ôc il proclama Fr^â/er/V^»-

^, gufie III. Roi de Pologne & Grand Duc
3, de Lithuanie.

„ De cette double Eledlion naquirent des

5, malheurs inconcevables, qui ruinèrent tou-

5, te la Pologne ôc la Lithuanie > qui devin-

5, rent le Théâtre d'une guerre civile, & où
„ entrèrent des Armées de Rulliens & de
„ Saxons, pour foutenir le Parti opofé au

„ Roi Stamjîasy qui fut obligé avec le Pri-

3, mat & les Principaux de fon parti d'aban-

„ donner Varfovie & de fe retirer à Dant-

,j zick. Le Roi Stamjlas publia les Univer-
yy faux fuivans , qui peuvent palïer pour une

,, efpece de Manifefte,

Univerfaux dfe Roi Staniflaù

NOus Stanislas I , par la Grâce de Dieu J

Roi de Pologne 5 Grand Duc de Lithua-

nien deRuffie, de Prufle, &c. à tous ceux
à qui il apartienr , & particulièrement aux
Sénateurs, Grands Officiers & la Noblefle

&c. comme auffi aux grandes ôc petites Vil-

les, notre bienveillance Royale.

Cher#
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Cbers 5c Amez:

Il a peut-être p!û au Très Haut, dans le

plus profond Miftere de fa Providence, de
châtier encore ce Royaume (qui doit lui ê-

tre très agréable , car il châtie ceux qu'il aime)

puis qu'après avoir fi heureufement terminé

les tcms du Deuil de l'interrègne, il permet
que de noires nuées obfcurcilïent encore nôtre

ciel. Tâchons en uniiîant nos forces, de
diffiper ces nuées, afin de prévenir un plus

grand orage. Le devoir Chrétien exige' de
nous que nous louions & remercions le tout

puiiTant, foie qu'il nous afflige, foit qu'il nous
rempliffe de joye , car qui fait s'il ne nous
frape pas à préfent, afin de nous faire jouïr

dans la fuite & peut être à jamais d'une joye

permanente en confervanc notre Chère Li-

berté.]

La Malice ou la jaloufie de quelques-uns

des fujets de ce Royaume a été poufïée fi

loin que n'étant pas alfez puilTants pour dé-
truire par eux mêmes la patrie , ils ont eu re-

cours à rEnnemJ, avec lequel, foulant aux
pieds la précieufe Liberté, ils commettent
déjà beaucoup de defordre. Il n'eil pas difficile

de deviner qu'elle eft la fource de cette malice,
ou plutôt de cette defobeirfànce & rébellion.

C'eft fans doute, parceque la louable Na-
tion Polonoife , fans avoir égard à Texclulion
intereffée, donnée contre nous de la part de
Sa Majefté Impériale ôc de Sa Majeflé Cza-
rienne , ni à la marche des Troupes Ruffien-
nés pour foutenir cette exclufion,elle nous a

élevé fur fon Trône librement 6c conformé-

ment



21 6 Recueil HtflortcjUâ (^^Eles^

ment aux Loix , & donné par un témoignage
généreux & autentique, qu'elle ne veut pas

que qui que ce foit fe mêle ou s'entremette

dans l'Eledion de Ton P^oi. Une telle Ac-
tion, qui ne peut manquer d'être aprouvée

par les perfonncs raifonnables & finceres, n'a

pj plaire à ceux qui prévenus de jaloufie &
enflez d'un efprit d'Orgeuil fi contraire à un
peuple Libre, femble préférer une honteufe

jfervitude à la plus précieuie Liberté. Lors-
que nous confiderons ces malheurs de la Ré-
publique 3 notre cœur paternel en eft d'au-

tant plus vivement touché, que dans le tems
que nous croyons nous rejouir avec notre

chère Patrie & y paffer tranquillement le

refte de nos jours, nous la trouvons plongée

dans de nouvelles douleurs où afflidions.

Nous ne pouvons nous empêcher de décla-

rer ici , non dans le deiTein d'en tirer quelque
gloire, mais uniquement afin que cela nous
lerve de confolation, qu'après que nous eû-

mes été élu 6c élevé pour la première fois au
Trône de Pologne, nous avons par un effet

de notre amour pour la Patrie , abandonne le

Royaume afin de le délivrer des Troubles qui

le défoloient, & qui n'auroient pu être ter-

minez que par la perte des biens & aux dé-

pens de la vie de la plupart de la Nobleffe,

û nous n'avions pris ce parti : Mais comme
il a plu à la divine providence que nous ayons

été rapellez à la polTeiïion de ce Trône par

vos Libres fuffrages , nous avons jugé à pro-

pos de commencer à employer nos foins pa-

ternels , en vous repréfentant vivement les

pialhcurs qui accablent la Republique ôc en

vous
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vous exhortant de ne rien négliger pour les

redreiïer.

Après que l'Elcdion eut été terminée fè-

Ion les Loix du Royaume, ou pour mieux
ûire pendant l'Elecftion même, un certain

nombre de Citoicns de la Patrie s'afTemblc-

rent & fe retirèrent à Praage : On leur fit d'a-

bord demander quel étoit ie fajet de leur re-

traite, ôc s'ils avoient quelques raifons de con-
tradidtion à alléguer. Ils repondirent là-def»

fusj que cette retraite ne troubleroit en rien la

libre Eledion ^ ce qui contenta d'autant plus

tout le monde, que parmi ceux qui Te trou-

voient à Praage il y en avoit plufieurs qui a-

voient figné le rigoureux Manifefle ou mande-
ment des Etats de la Republique, contre ceux
qui auroient apellés les Troupes étrangères ou
qui fe feroient joints à elles. Mais l'expérien-

ce a fait voir que ce n'étoit là qu'une feinte

artificieufe, puis qu'immédiatement après, \qs

Evêques de Cracovie & de Pofnanie font alleïi

trouver les Troupes Rufïiennes,appellées pour
renverfer la Liberté , & qu'ils font revenus a-

vee elles à Praag , où de leur propre autorité

ils ont établi une nouvelle, mais faufle Re-
publique 5 dans le deflein de fe rendre dans le'

Champ Eledtoral , afin d'y élever d'une ma-
nière jufqu'à prefent inouïe un nouveau Kolo,
quoique les Etats affemblés fe fuflènt déjà re-

tirez du Champ Eledoral, après y avoir pro-
cédé à une Election légitime & conforme aux
Loix. Quelques efforts qu'ils ayent fait, {bû-
tenus par les armes des RufiBens , pour paf-
fer la Viftule & fe rendre dans le Champ E-
le(5î:oral , Dieu n'a pas permis qu'ils ayent réuf-

û: C'eft ce qui les â obligez à aller à Ramie,
ou
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où ce partiobftiné, après avoir conftruit un
K0I05 a vomi tout fou venin, en élilant à la

faveur des armes étrangères le Séréniffime E-
lecleur de Sa:cc pour Roi, en le faifant nom-
mer & proclamer par un Evêque , & en fai-

iant publier au bruit du Canon 5c de la Mous-
queteris des Rullienc; cette faufle Eleâiion,

faite fans une préalable Convocation des E-
rato. Il eft aparent que plufieurs d'entr'eux

ont procédé à cette Eledion , non par une li-

bre volonté mais par la crainte des Armes.

Que le monde entier juge à préfent s'ils ne

font pas tels que le iManifefte ci-deflus men-
tionné les dépeint. Ce font de véritables

Ennemis de la Patrie: ce font des Serpens

qui dévorent la Liberté 5c les Loix du Ro-
yaume, ils ont renverfez plufieurs anciennes

conftitutions. Ils n'ont pas obfervé la Géné-

rale Confédération. Ils ont violé le ferment

qu'ils ont fait librement & fans y être con-

traints, par le quel non feulement tout E-
tranger, mais auffi tout naturel qui pofîede

des Provinces dans les pais Etrangers, ou qui

a des Troupes fur pieds, ainfi que ceux qui

ne font pas nez de Père & Mère Catholiques,

ibnt exclus du Trône.

L'Evêque en procédant à la proclamation a

fait un triple parjure, & commis par confé-

quent un facrile^ : En qualité d'Evêque , il a

empiété fur les Droits du Primat ^ en qualité

de Gentil -homme, il a élu celui qu'il avoit

abjuré , & en qualité de Sénateur , bien loin

d'éloigner les maux dont la Republique étoit

menacée , il a appelle des Troupes Etrangè-

res, il s'cft uni à elles, il répand avec elles

k fang de la Noblcfle, il ruine leurs maifons,

leurj
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leurs Biens , & leurs Terres. Le Royaume
a été expofe ci-devant à de grandes calami-

teXj mais elles ne font en aucune manière

comparables à celles d'apréfent. Qui ne voit

que le but de TEnnemi ne tend qu'à priver

ce Royaume du précieux Trèfor de fa Liber-

té, & à rendre Elclave cette nation fi vail-

lante & fi belliqueufe. Ceft pourquoi nous

devons nous unir : Nous devons [aire tous nos

efforts pour défendre cette précieufe liberté&
véprimer les violences qu'on commet envers

nous: Nous verrons que Dieu nous affiftera,

& qu'il nous donnera la Victoire fur dts En-
nemis qui ne cherchent que notre ruine. Les
Cours voifmes qui s'intereilent en notre faveur

ne nous abandonneront pas, il leur importe

trop d'empêcher que ce Royaume foit fubju*

gué 5 & que la Couronne foit enlevée par la

force des armes
,

quelques mefures que
l'on prenne déjà pour y parvenir: D'ailleurs

notre propre valeur ne nous permettra jamais

que nous fuccombions fous les coups de nos

Ennemis, qui favent affez de quoi nous fora-

jnes capables, lorfque nous fommes unis.

C'eft pourquoi, puifque la Republique eft

en danger de voir renverfer (à Liberté par ra-

port à TEledHon , nous avons refolus , Chers
& Amez , de demander votre fecours afin que
ce qui a été fait félon les Loix & la juftice ne
foit pas anéanti, & que la précieufe Liberté,
ne foit pas entièrement perdue : Nous çÇr^Q.

rons qu'en conformité des Loix établies par
la convocation ôc jurées par les Etats d^s 2.

Nations , vous agirez contre ceux qui violent

ces Loix ôc leur ferment, comme contre des
Enflerais de la Patrie : Nous vous apellons

tous
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tous & un Chacun qui aimez le falut de M
Patrie & le maintien de (ts Droits, & nous
ordonnons en vertu du pouvoir qui nous a

été donné, par le Diète d'Eledion, une con-
vocarion générale pour prendre les armes,

afin de chaiïer & détruire l'Ennemi; 6c vous
vous alTemblerez pour cet effet aux lieux, qui

vous feront prefcrics après le ^. ordre ,16 pré-

fcnc ordre devant fervir pour deux: Nous
nous joindrons à vous, & nous eraployerons

notie pcrfonne pour la défenfe de nôtre Pa-
trie, &c. Fait fous notre Sceau, &c.

5, Le PrinMt jugea à propos de juftifier

3, aulTi fa conduite aux yeux du Public, &
53 il publia le Manitéfle dont voici la tra-

,3 dudion.

Manifefte dn Primat,

Les faux raports répandus dans le public à

l'occafion de ce qui s'eft paffé en Pologne,

pendant l'interrègne, les infinuations injuftes

êc m.alicieufes dont les Ennemis du repos de

la Republique ont tâché de noircir ma condui-

te , en m'accufant d'avoir gouverné le Royau-
me d'une manière afFeélée & intereffée, arrê-

té la liberté des fuffrages , & violé les Droits

fur les quels cette liberté eft fondée ; & la

nécelTité enfin de faire voir au monde entier

que nos Ennemis par de pareils procédez n'ont

eu & n'ont encore pour but que de ruïner &
renverfer Totalement \qs Droits, les préroga-

tives & la liberté de notre Chère patrie, font

des motifs trop preflans pour que je diffère

plu*
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•plus long tems à juftifier ma conduire, afiri

de convaincre tout ÏUmversy par une Narra-

tion fuccinte & fincere, de ce qui s'eft paflë

avant & après l"'Eleâ:ion , de la faufîeté de ce

qu'on a publié de contraire.

Mon premier foin après la mort du Roi
Augufie^ de glorieufe Mémoire a été de ré-

concilier & de réunir nos frères, & j'eus \t

bonheur d'y réuffir. Je n'entrepris rien que
du confentemen: & de l'aveu du Sénat &
de la Noblefïe encore aiïemblée à l'occa-

fïon de la Diète Extraordinaire , convoquée
par le feu Roi. J'envoyai d^s Miniftres aux
Cours voifinesj je tins de fréquens Confeils

avec les Sénateurs & les Miniftres des 2.

nations j je ne lignai que ce qui avoit été

unanimement réfoki
j
je pris les mefures con-

venables avec les Regimenraires des 2. Na-
tions pour aflûrer la fureté intérieure du
Royaume , & prévenir les inconveniens qui

pourroient réfulter à^s aficirblées particuliè-

res & illicites : En un mot , afin de n'avoir

rien à me reprocher
, je communiquois

tout à la Republique , & ne fis rien fans

fon aprobation , quoi qu'en qualité de Pri-

mat j'eufle pu m'en difpenfer en bien des

Ghofes.

Le jour de l'afifemblée de la Diète de Con*
vocation étant venu , je me contentai d'y re-

prefenter le danger auquel le Royaume fe

trouvoit expofé & je laiflai à la prudence d'u-

ne nation hbre le foin de le prévenit. Il y eut

au commencement de cette Diète de grands

Débâts pour l'Eledion d'un Maréchal, les

Elprirs parurent fort animez , ce qui dura
quelques jours & retarda l'expédition des aiïai-

TomeJX. Q^ res;
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res ; mais par mes foins 6c ceux du Sénat , le

Calme fut enfin rétabli j on élût le Maréchal

,

& la Nobleiïe fe joignit enfuire au Sénat. En
qualité de Primac j'écoutai les avis des Non-
ces & me conformai à ce qu'ils déiiroient où
à ce qu'ils rejettoient. Le principal objet de

leurs délibérations regardoit la réfolution prife

ci devant d'exxlure du Trône tout Piafte : ils

reiïentoient vivement l'injuftice d'une telle ré-

folution ; ils voyoient avec indignation la hon-

te qui en refultoit à la Nation, & afin de l'ef-

facer , ils propoferent de n'élire pour Roi
qu'un véritable Piafte, & d'exclure du Trône
tout Etranger, le projet fut unanimement ap-

prouvé , & paiTa fans la moindre Contradic-

tion j & afin de le rendre plus efficace, on
réfolut de le confirmer par un ferment. Cette

réfolution palTa auffi unanim.ement: il efl: vrai

qu'il y a eu à ce fujet des débats très vifs,

mais ils n'ont eu pour objet que le formulaire

du ferment & non le ferment même. Après
qu'en qualité de Primat j'eus prêté ce fcrment>

par le quel non feulement tout Etranger , mais

auiîî tous ceux qui poffédent des provinces

Etrangères ou qui ont des Troupes fur pied

ou qui ne font pas nez àt père & Mcre Ga-»^

tholiques , font exclus du Trône , les Eve-»

ques , Sénateurs & autres le prêtèrent aprè^

moi ôc le firent tous avec joye& fans lamoin*
dre contrainte. Les Evêques jurèrent aufli

qu'ils n'empiétcroient pas fur les droits da^

rrimat. La Republique déclara enfuite ce
ferment , comme une Loi fondamentale du
Royaume, on drefla quelques Conftitutions,^

& on fixa le jour pour h Dicte d'Elecflion au
lieu ordinaire conformément aux droits, c'eft
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far là que finit la Diète de Convocation.
En attendant ce jour important, je m'ab*

ftins de toute intrigue préjudiciable à la Ré-
publique 5 & bien loin que je fufle porté pat

un amour aveugle pour aucun particulier ,

j'évitai avec foin d'entrer dans aucune Fac-

tion. J'avoue cependant , que je fouhaitois

fort que le SérénifTime Roi Stamjlas fut élevé

au Trône, je l'en croyois très digne, & mê-
me plus qu'aucun autre , à caufe de fes Emi*
nentes qualitez ; mais je déclare en même
tems que quelque fuflent mes fouhaits à cet

égard, mon oblbnation n'alloit pasjufqu'àle

vouloir au préjudice de la Republique: j'avois

mis toute ma confiance en Dieu j c'eft par

fon fecours & celui de la libre Nation Polo-

noife que j'efpcrois de voir finir les maux de la

Republique , par l'Eledion d'un Roi défiré.

On me fit des offres avantageufes , on me fit

même des menaces , mais je rejertai les pre-

mières & méprifai les autres , je n'ai jamais

voulu donner les mains diredement ni

indiredement à l'entrée de quelque Ar-

mée étrangère. J'ai rejette conftamment
les inftances faites par les Miniftres des

Puiflances Voifines pour une exclufion, pat

ce que je voyois qu'elle n'avoit pour but que
leur intérêt & utilités particulières outre qu'u-

ne pareille exclufion ne pouvoit être que dés-

honorable à la Republique & tendre à fa to-

tale ruine : comme les dites PuiflTances ne
laifloient pas de continuer leurs inftances à ce
fujet i je m'aperçus bientôt qu'on avoit des-

fein d'enfoncer le poignard dans le fein de no-

tre liberté : j'écrivis pour cet effet, au nom de

la République repréfentée par ceux que les

Q a deux
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deux Nations avoient nommez à la Diète de

convocation pour me fervirde confeilsjà tou-

tes les cours de VEurope pour les prier de ne

pas permettre qu'on opprimât la république :

j'envoyai des Miniftres à Sa Majefté fmpéria-

le & à riUuIlriiTime Czarine, pour leur re-

prcfenter, que nous étions une Nation libre,

^ue nous ne dépendions de perfonne & que

nous ne permettrions jamais qu'on donnât

d'exclufion , en les priant de fa dénfter de

leurs Inftances à ce fujet , & de ne pas fe mê-
ler de notre Election qui ne dépend qu-^: de

nous feuls.

Le jour de l'ouverture de la Diète d'Elec-

tion étant venu , je n'eus en vue que l'exacte

exécution des loix établies dans la Diète de

convocation en ce qui regarde l'Eledion &
le maintien inviolable de la liberté de !a Patrie

j

les commencemens de cette Diète fjrentfort

paifibles , & le Maréchal fut élu en peu de-

jours ; mais cette tranquillité ne dura guères,

les Efprits s'échauffèrent à la nouvelle de l'en-

trée des RufTîens dans ce Royaume, certifiée

& affirmée par le Chancelier ôc le Regimcn-

taire de Lithua?zie j toute l'alTemblée en fut

troublée , on fut furpris de la conduite du
Regimentaire en cette occafion , & après

plu Heurs difcours qui ne pouvoient lui être a-

gréablcs , on réfolut de ne rien néo;liger pour

découvrir ceux qui avoient appelles les Rus-
fiens dans le Royaume : la peur ayant faiû le

Regimentaire apparemment par un remord

de confciencejil quitta le champ Eledoral fans

faire aucune proteftation &c ù retira à Praa^

ge. On lui envoya des Députés pour deman-
der la caufe de fa retraite , fa reponfe fut

que
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y

ique cette retraite ne troubleroit en aucune
manière l'Eleâiion. Peu de jours après , les

Etats drelTerent un Manifefte contre ceux
qui avoient appelle les Ruffiens dans le Ro-
yaume: Ce JVlanitefte fut non feulement fi-

gné par ceux qui fe trouvoient dans le champ
Electoral, mais même par ceux qui étoienc

à Praage , ce qui nous fit croire que ces

derniers n'avoient aucune part à l'entrée des

Ruffiens dans le Royaume. Nous refolumes

là delÏLis de procéder incelTamment à l'Elec-

tionîj félon la teneur de la conftitution de la

Diète de convocation
,

qui porte : ^ue l'E-

leéiion fe feroit da?2s le terme le plus court
{
qu'il

ferait pojjtble , mais qu'au cas qu'elle ne pia fe

faire fitbt quon le fouhaiteroit , la Diète ne du-

rerait manmains que 6. femaines Avant que de
procéder à l'AcSte d'Eleélion

3 je parcourus, à

cheval, félon le Cérémonial , les Palatinats ,

les Staroflies ôc les 'diflriâs afTemblez
, pour

leur demander quel Roi ils fouhaitoient &
pour leur notifier en même tems que la pro-

clamation fe feroit le lendemain. Pendant
que j'en faifois le tour, on n'entendoit crier

partout 5 que iiive le î^oi Staniflas ! je con-
viens cependant , qu'il paroifloit qu'il y en
avoient quelques uns qui y étoient contraires :

Ceux ci fe retirèrent dans leurs quartiers , ap-

paremm.ent pour y dreffcr leurNiepozwalam.
Le lendemain

, j'achevai le tour des Palati-

nats , Starofties , & diftrids : Je fus oblige

de la faire à pié mon cheval étant devenu
ombrageux par les cris réitérez de i-ive le

Roi Sta72îjlas ! Ces cris fe redoublèrent avec
tant de Zèle, que je ne pus m'empêcher de
me conformer aux prefTantes inftances de l'as-

0^3 fcm-
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fcmblée , & de procéder incefTamment \ It

nomination du Roi ; mais avant que de le fai-

re , je déclarai abfent ceux qui s'étoient rern

dus à Praage, & comme il ne paroifToit per-

fonne pour contredire (car les uns fe turent,

ôc les autres partirent pour leurs Terres, ôc
parmi ces derniers le Starofte Opoczynski qui
m'aflûra par une Lettre qu'il s'étoit rétiré fans

contradiction) je procédai en vertu de m^
charge, à la nomination du Roi , mais je fuli

interrompu parle Sieur Kamttrski^ Capitaine
du diftriâ: de Krziemie dans le Palatinat de
Volhinie , qui me prefenta fon Niepozwalam ,

ce qui m'obligea à garder le Silence pendant
quelques tems

, jufqu'à ce que s'étant enfin

defifté de fa contradidion j je proclamai le

SérénifTîme Roi Stanijlas à préfent Régnant

,

fans aucune oppofition, dont Dieu, qui con-.

Doit ce qu'il y a de plus caché dans nos cœurs,
cft le témoin , ainfi que le peuple, confiflant

en plus de loo. Enfeignes, & criant unani-

mement & fans cefle : Vive le Roi Stanijlas !

je regarde comme un bonheur particulier d'a-

voir proclamé pour Roi : Celui que des Nt-
tions envieufes ont voulu exclure du Trône j

car fi elles avoienr réiiffi dans leur defifein,

c'étoit fait à jamais de nôtre liberté ; on nous
auroit toûjouîs forcé à élire un Roi à leur

gré.

Voilà le récit fincère & véritable àc tout

ce qui s'eft paffé à l'égard de l'Eledion de
notre Roi : Cependant , quelque unanime &
légitime qu'ait été cette éle<5tion , il fe trouve
de faux frères qui la révoquent en doute : ils

ofent avancer qu'elle n'a été faite qu'en vio-

lant la liberté , & par là ainfi. que par toute
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ia conduite qu'ils ont tenue depuis leur retrai-

te à Praage, ils font voir évidemment qu'il»

ont appelle les RuiTiens dans le Royaume >

ce qui les rend coupables de tant de iang in-

nocent qui fera peut-être verfé. Mais fupofé

qu'il fe Ibit trouvé quelques perfcnnes d'un

(entiment opofé) le nombre en étoit très pe-

tit, & elles n'ont paru que le jour qu'on an-

nonçoit au Peuple la prochaine Eledlicn fixée

au lendemain & non le jour de la nomina-
tion du Roi 5 qui , félon les loix ou l'ufage,

ne fe fait jamais à cheval, mais dans lesTran»
chées où quartiers préparez pour cet effet , &
où il étoit libre encore à ceux qui vouioienE

contredire, d'exhiber leur Niepoziuaiam.

Les ennemis du Roi voulant exécuter les

defïeins pernicieux qu'ils avoient tramez à
Praage, allèrent joindre les Ruffiens , & for-

mèrent entr'eux une prétendue Republique ,

ou pour mieux dire un complot tumultueux
de Gens qui s'étant déclarez eux mêmes en-
nemis de la Patrie , en conféquence du Ma-
nifefle qu'ils avoient figné, ne cherchent qu'à

renverfer la liberté , en opprimant la vérita-

ble & innocente Republique. Ce qu'il y a de
plus déplorable , eft qu'il fe trouve parmi
eux, des Apôtres du Seigneurs des Evêques,
Gui comme des Judas, trahilïent leur propre
IVÎere , c'eft-à-dire, leur patrie. Ce font ces

Evêques qui , coupables d'un triple parjure ,

cndurciiTent encore davantage les cœurs des
Seigneurs Séculiers > en autorifant leur témé-
rité & en leur faifant accroire qu'elle eft jus-

te & permife. Les Oppofans retournèrent en-
fin à Praage : ils s'imaginoient que pourvu
«ju'ils puflent procéder à une nouvelle Elec-

(^4 tioa
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tion avant l'échéance des 6. Semaines que la

Diète pojvoit durer , cette Election feroit lé-

gitime j mais ce terme n'ayant point été éta-

blie comme une Loi , mais comme une pro-

longation au cas qu'on ne put parvenir plutôt

à une Eledlion , ne peut être regardé que
comme une Chimère a puifque l'Eleâion avoic

déjà été faite légitimement , & félon les Loix.

Ils crurent aufifi, que s'ils pou voient fe rendre

dans le champ Ele6toraî entre Varfovie &
Wola, leur Eledion feroit plus valide : ils fi-

rent tous les efforts imaginables , mais inutiles

afin d'y parvenir , employant pour cet effet le

fer ôc le feu : pendant ce tems la on décou-

vrit que les Miniflres de Ruffie 6c de Saxe,

entretenoient une Correfpondance avec les

opofans : Le Regimentaire refolut là-deffus

de les faire fortir de Varfovie , & de les atta-

quer en cas de refus , ce qu'il fit. Les Mmis-
très Etrangers ne doivent jouir des prérogati-

ves du droit des Gens , qu'aufïi long-tems

qu'ils obfervent eux mêmes les Loix qui y
font attachées.

Enfin les opofans voyant qu'ils ne pouvoient

paffer la Vifluie fe retirèrent dans un bois, y
drefferent une efpece de Kolo , & élurent un
Roi, mais quel Roi? Un Etranger un Prince

qui poffede des Provinces hors du Royaunie,
& -jai a des Troupes fur pié, un Prince né
d'une Mère Luthérienne, un Prince enfin qui

veut employer fes Troupes pour réduire une
Nâfion iibre à une obeïffance aveugle. Grand
Dieu ? A quoi fervent les Conftitutions éta-

blies dans la Diète de convocation : A quoi

ferr le ferment prêté : A quoi fert cette con-

fédération fi Solemnelle pour n'çlire qu'un

Pias-
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Piafte? Fait àDantzich le 20. Odlobre 173^.

5, Le Roi Augufte III. opofa des univer-

3j faux à ceux de fon compeciteur, les voici.

Universaux ciu Roi j^Hgufie III,

AUgufte III. Par la Grâce de Dieu , élu

Roi de Pologne, Grand Duc deLithua-
nie, de Ruffie , de Prulîe , de Mafovie, de
Samogirie , de Kiovie , de Volhinie » de Po-»

dolie 5 de Podlachie , de Livonie, de Smo-
ienfcie, de Severie & de Czernichovie , &c.
&c. Duc Héréditaire de Saxe, 3c Prince E-
ledeur, ôcc. ôcc

Savoir faifons > par les préfens UniverfauY,

à tous ceux qui y ont intérêt , & nommemenc
aux Seigneurs Sénateurs , Officiers & Digni-

taires, de même qu'à tout l'Ordre Equcftre

du Royaume de Pologne , du Grand Duché
de Lithuanie, & de leurs Dépendances, qu'a-

près la perte du feu Roi nôtre SérénilTime

rere , que Nous & la Republique venons de
faire, Nous n'avons eu d'autres raifons d'afpi-

rer au Thrône , vacant par le Décès d'un fi

Grand Roi , que pour prendre les Rênes de
cet Etat rendu à la Paix & a fon ancien Lus-
tre , avec cette tendreffe & cette affection

,

que nous nous fommes accoutumé dhs nôtre
âge le plus tendre , de porter à cette Illuftre

Nation dans la vue de la gouverner avec au-
tant de Pieté que de Prudence, afin de'trans-

iTiettre la République encore plus puiflTante à
nôtre Succefleur , après nôtre mort, lorfquç

telle fera la volonté du Souverain erre.

Mais, en afpirant à la Couronne <;i.e ce Peu-
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pie Libre , nous n'avons rien plus ï cœurj
que de porter toute nôtre attention à Tcxadc
Obfervation des Loix , que l'exemple de nô-
tre Père nous a appris à refpeder , & que
nous (bmmes refolu de maintenir inviolable*

ment pendant notre vie , de toutes les forces

que Dieu nous a données j c'efl donc avec

raifbn que nous avons fouhaité de por-

ter cette Couroune dès que > conformé-

ment à l'ordre que les Loix préfcrivent

,

nous l'aurions reçu des fages délibérations &
de Taffeâiion de cette iiluftre Nation , dans

une Eledion libre.

Nous avons fuivi fi conftamment ces Prin-

cipes que nonobftant l'outrage que certaines

perfonnes , plus attachées à leur intérêt par-

ticulier qu'au Bien commun de la Patrie ,

nous ont fait fi ouvertement : bien loin d'en

tirer la fatisfadtion qui nous étoit due^ nous

avons fuivi nôtre Clémence naturelle & nous

avons mieux aimé étouffer entièrement nôtre

jufte reflentiment > que de donner lieu au

foupçon , d'avoir voulu attenter à la Liberté

de l'Eledion. Le Monde impartial nous a

rendu Juftice; Ôc c'eft ainû que le Souverain

Difpenfateur des Couronnes a réuni les vœux
de riiluftre République en notre faveur ^ en-

forte qu'après l'Election légalement faite , elle

nous a proclamé Roi > & a député vers nous

plufieurs d'entre les Sénateurs, ôc de l'Ordre

Equeftre pour nous prier de ne point diferer

à accepter le Sceptre , afin de pouvoir remé-

dier aux Maux prefTans qui affligent le Royau-^

me.
Nous en avons au{îi-tôt rendu les plus hum-

bles avions de grâces au Souverain des Sou-

vc-
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vcrains , & puifque la Couronne nous a été

oflferte par les fufFrages unanimes de la Ré-
publique 5 notre tendreflè 6c notre afFedion

pour elle 5 veulent que nous différions le moins
qu'il nous fera poflîble , de repondre à Tes

Defîrs , perfuadez , que cette grande Confian-

ce, que la République a en nous , avec rai-

fon , fera augmentée , de jour en jour & fes

fouhaits remplis par des effets, d'autant que
nous travaillerons de toutes nos forces , &
emploierons tous nos foins , pour conferver

ia République dans fon ancien Luftre 3 fes

Prérogatives inviolables & fes Loix dans l'ob-

fervation la plus exaâ:e , & qu'en travaillant

avec Zèle à avancer fes Intérêts , nous re-

pondrons exactement à l'Intention des Con-
ftitutions & des Loix fondamentales > afin que
par ce moyen nous affranchiffions le Royau-
me des Troubles domeftiques , que des per-

fonnes mal-intentionées ont cherché à exciter,

avec une Rage que la Pofterité ne poura croi-

re ,
puifque aveuglez par la vaine ambition

de régner , au mépris des Loix les plus fain-

tes , ils ont crû qu'ils ne pouvoient mieux
parvenir à leurs fins , qu'en excitant des trou-

bles ôc une confufion , qui menaçoient d'une
ruine totale les Loix fondamentales , en pro-

voquant même , par la violation de Traités

antérieurs , les Puiffances voifmes , à des hos-
tilités contre la République.

Après mûre Délibération Nous avons pris

la Refolution , fous les aufpices du Souve-
rain être, & dans la ferme efpérancc de fon

fecours , de deffendre la liberté de la Patrie

avec force & avec Courage , contre toutes

ces liçentieufçs Violences de gens mal-inten-
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tionez 5 & 5 pour nous expliquer fuccinte-

ment ? de régler tout de manière , que la

Tranquilité domeftique foit par tout rétablie

& affermie ; la République rendue à Ton

Luftre , l'avantage des Citoyens avancé de
plus en plus , 6c la tranquile jouiffance des

biens aOurée à un chacun, ainli que les Con-
ftitutions & \ts Loix fondamentales de la Ré-
publique le demandent.

Afin d'y parvenir fûrement nous avons crû,

qu'il étoit d'une néceffité indifpenfable , pour
repondre aux inftances les plus fortes de la

République affligée & opprimée , d'entrer

fans délai à la tête de notre Armée , dans le

Royaume qui Nous a été déféré , puifque c'eft

la voye la plus fûre, par laquelle Nous efpc-

rons, moyennant Taffiflancc Divine, de par-

venir fans peine à Nous mettre, aufïï bien

que la Republique en fureté , contre tous

ceux qui le font vendus pour troubler le repos

de ia Patrie & en avancer la ruine.

Mais afin que les juf^es motifs, qui Nous y
ont portez , foient connus de toute le monde,
& qu'il n'y ait perfonne qui donne une injuftc

& maligne interprétatio^n à nos vues falutai-

îes, ou qui foit contraire à nôtre intention;

Nous déclarons que ce que Nous entrepre-

nons indifpenfablement pour cet effet, ne
tend uniquement qu'à affermir les Droits &
Privilèges de la République, bien loin d'a-

voir Intention de faire quelque tort ou violen-

ce à qui que ce foit, d'entre ceux qui font

bien intentionnés pour la Patrie: C'eft ce

que prouve même clairement l'Entrée de
nos Troupes, lefquelles font fi peu nombreu-
fes, qu'elles ne doivent pas inquiéter, même

ceux
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ceux qui ont le pius de défiance & d'appré-.

henfion pour la Liberté: Et comme Nous
fommcs accompagnez de plufieurs Membres
de l'Etat & Magnats, qui conjointement avec

Nous n'ont pour unique but, que l'avance-

ment du Bien ôc la Pro/périté du Royaume,
Nous engageons nôtre Parole Royale, que
Nous acquieçons volontiers & de bon cœur
à leur Confeils falutaires, & Nous fomm»
auffi refolu d'y acquiefcer dans la fuite. Avec
cette (incère Intention , Nous ne voulons au-

cunement que nos Troupes foient à charge à
la République; au contraire, Nous a/ons
donné des Ordres très-exprès , que comme el-

les feront entretenues en Pologne à Nos pro-

pres fraix, elles payeront comptant tout ce
qui fera néce (Taire à leur fubfiftance à un prix

raifonnable; & il eft enjoint à Notre Général
Velt- Maréchal & autres Officiers Généraux
& Colonels des Régiments , de prévenir tous

\qs dommages & préjudices de la République
& de fes Habitans , par l'obfervation d'une
exade & févcre difcipline militaire.

De cette manière la République doit fufS-

famment être aflûrée de Nos bonnes Inten-

tions: Il ne Nous refte plus qu'à exhorter a-

miablement & paternellement tous les habi-

tans du Royaume de vouloir contribuer à ta

fubfiftance de Nos Troupes , en fourniffànt îcç

provifions néceflaires. Au refte, chacun pour-
ra refter tranquile & en toute lûreté dans &
maifon, y «xercer fans aucune crainte faPro-
feffion & vaquer à (es Affaires; perfuadé que
chacun doit être que, ni de Nôtre part ni à&%
Nôtres, il ne fera fait aucune lezion ou vio*

len-
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Icnce à la Perfonne & aux Biens de qui que
ce (bit 5 à moins que par une conduite fédi-

tieufe, ou par entêtement, il ne fe rende in-*

digne de Nôtre préfente grâce. Nous decla*

rons en outre ,
que nous n'avons point Inten-

tion de lailTer Nos Troupes dans le Royaume
plus long-tems que la nécefîité le demande-
ra j & Nous promettons que Nous donnerons

fans tarder les ordres pour les faire repafler

les Frontières de ce Royaume àhs que la Ré-
publique fera délivrée du péril qui la menace,

& de la dangercufe divifion, qui s'eft élevée

depuis quelques tems; que la Liberté fera

fuffifamment affermie; & que les Loix éloi-

gnées des Armes, auront repris vigueur &
leur première force ; & qu'ainfi on fera

parvenu au but, que l'on s*eft propofé, &
pour lequel il a été (i néceflaire de prendre

les Armes ; But qu'on obtiendra bien plutôt

& plus facilement, quand tous les habitans

s'efforceront à fecourir promptement Nos
Troupes, d'autant que par une tendrefle &
afïèdlion paternelle Nous fommes prêts à

préférer le Bien de la Répuqlique à nos pro-

pres Intérêts, & à faire rentrer dans leur de-

voir tous ceux qui voudront Topprimer.
' Enfin Nous n'avons pu, par un effet de

nôtre Clémence naturelle , Nous difpenfer

d'exhorter férieufement, par les préfens Uni-

verfaux, tous ceuv, qui, au mépris du repos

& de la tranquilité de la Patrie , fe font fé-

parez de Nous & de la République , à ren-

trer dans leur Devoir; & au cas qu'ils re-

viennent, fans différer, dans le Sein de la

République , & qu'à nôtre prochain Couron-

nement, aufïî- bien que dans la Diète qui s'en-

fui-
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fuivra, ils contribuent à rétablir la Paix dans

la Patrie agitée , & que dans la fuite ils ne
retombent plus en fautes Nous leur offrons

Nôtre Grâce ôc un entier Pardon de leur

conduite paflée , avec promeflè
, que Nous

ne Nous reflouviendrons pas davantage des

offenfes qu'ils Nous ont faites, au contraire

Nous les oublierons à jamais.

Au refte , Nous ne doutons point que le

Souverain des Souverains, au Nom duquel
Nous avons tout commencé, & fans lequel

Nous ne voulons rien entreprendre à l'ave-

nir 5 fécondera nos bonnes Intentions, &
affermira notre Thrône à l'avancement de ù.

gloire 5 & à Taccroiflement du Bien de la Ré-
publique. En foi de quoi nous avons figné

les préfenres, & y avons fait appofer Nôtre
Sceau. Fait à Dresde Je 6. Novembre
'733-

(L:s.)

AUGUSTE, ROL

„ Les Confederez de Praag répondirent

^ au Manifefte du Primat dans l^Ëcrit fui^

j vant.

Ver^
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Verae cr commoventes Rationes qiu Reîm'^

blk<x. Confœdcrata dederunt Motïvnm ad
difapprobandam Pfeudo-Eleciionem Stanis-

lai Leszcynski , & falvandam commH^

neni Libertatem & falmem publicam
, per

viam Libers ^ ab omni privâto Studio

dien<& ElcEiionis SereniJJîmi ^ PotentiJJï^

mi Aur^ufli Tertii Regii Principis Polo^

nidt ^ EleEioris Saxonidi , iri Regem Regni

Polonu c^ M^ignum Ducem Lithuanm
^

'DoTninumqtte annexm-um Provinciarum

ad idem Regntim fpeBantium*

POft luâruofam & omnium fere Seculorurri

fenfibilitate nunquam fatis depjorandam

Mort^m piacidè nunc in Deo quiefcentis Se-

i-eniflimi Ôc PotentifTimi Poloniarum Re^is,

AuguiTii Secundij Domini noftri Clementiffi-

mij nemo gnarus Actorum negabit, quôd vi-

tio & labe quadam Saeculi in Vicario Minifte-

rio Regni erat veluti emortua omnis Pietas,

Fides, Amor Bonipublicij ôc publica falutis

libertatisGue foUicitudo.

In quorum: locum praeoccupaverat âtiîmo^

Prsedominantium fub Interrègne inauditus à

conditâ Republicâ faftus, ôc arrogantia , iti-

dem Avariria, peiîîmum Reipublicae malum^
privata ftudia pubUcis anteponens commodis«
Ex quibus fontibus, procefîît Genefis Ma*

lorum in Republicâ, nçmpe oppreffio avitae

Liberrads & Aequalitansjà praevalenteôc plus

quam civilia audente, Domo Potocianâ, Ei-

que annexorum afïîdatorumque publica Con-
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filia , ad fuum arbitrium privatum dirigçntium,

quamvis in aequali Republicâ de Jure & Jus-
ticia, par in parem nuUam poiïit exercere po-
teftatem.

Hinc quoque emerfit everfio fundamenta*
lium Legam Reipublicas, quce prœcipuè con-
fiftunt iîi obfervanna & confcrvatione Jiberi

Juris vecandi, à quo Salus publica totaquc

pendet libertas.

Ex eodem Vitiorum Fonte pullulavit uld-
marie violcntiffima Impolirio in Regimcn &
Regnum Perfonae invifae Stanillai Lesczyns-
ki, contra quam non folum Leges Patrise &
exprelTiiTimx Conftitutiones Regni, fed infu-

per pa(fta cum vicinis Potentiis Fœdera Rei-
publicas apertiffimè reclamitabant.

Longum eflet exponere dolofas artes ; qui-

bus hxc gravis Reipubiicss Failio ula fit ad
cludendam ôc infringendam liberam Régis
Eledionem , ôc eiigendas pravas Machinatio-
nes £ùas.

Probat cjus rei ndem ftatim ab initie Intcr-

regni, tempère Convocationis in ordine ad
defignandum tcmpus Eledioni Novi Régis
conflata à Primate Regni, ejufque adhasren-

tibus corruptiffima Confœderatio. In qua ad
clufionem & defraudationem Jurium Liberta-

tumque Regni, condudto ex Gailia auro par-

tira emebantur , partim vero vi & commina-
tionibus neceffitabanrur animi liberrimae Gen-
tis Polonae ad juratoriam obligationem , doio-

fiffimis conceptum tcrminis, de non eligen-

do alio Rege , nifi Indigenà, quem eadem
captiofa ôc fraudulenta prjefcriberet Confce-
derado.

Patet autem palpabiliffimè dolus & fup-

Tome IX, R plan-
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plantatio, quâ verfus Ordines Reipublicas i-

dem Primas Regni ufus fit , dum non folura

Statum Saîcularem adPuncla Confœderatio-
nis non approbata , acceptanda Juramenro
compulerit , fed etiam Episcopos, in ejusdem
factionis Authoritatem, & Pr^erogativas Lege
libi concefTas ejurarc coëgit, adeo ut fi Pri-

mas Regni contra Leges per Sciffionem , vel

in damnum Patrias, in Eleclione aliquem ex
Candidatis in PvCgem nominarer, fuccedend-
bus Ordine ôc Honore Epifcopis , conformi-
ter ad antiquas Confticutiones , ad evitanda

ReipublicîB Mala, non eiïecliberum, in De-
rogationem Jurium Primatis Regni falvaro

Pacriam, & alium Reipublicos falubriorem &
rnagis proficuum Candidatum in Regcm no-

minare.

Apparet etiam exinde aftus ejufdem Prima-
tis, quod etiamfi in Confœderatione fecerit

fponfionemj fe non alium Candidatum velle

nominare in Regem, nifi qui unanimi Con-
fenfu & Nemine contradicente, ab Eledtore

Populo fuerit eleclus, attamcn hoc, maximi
momenti Punclum ,. à quo Securitas Libéras

Eledionis, & publica pendet falus, non in*

feruit Rotce Juramenti fui, quamvis è conver*
fo m hune finem jurare debuerunt, quod Jui
Primitialc non violabunt, & in cafu SciiTio-

nis nuUum Candidatum nominabunt.
^ Tali igitur faclo, facliofus Regni PrimaS)
éîque annexi fœderatique Staniflao Lesczynsko>
ftraverunt iter ad Regni Diadema. Quem
ùt fortiori fundarent Fundamento > placuit ab*
uti SacrariiTimo Vinculo, quod in mentes a*

nimosque Mortalium Religionis motivo vel

maxime prasdominatur , fcilicet Obligatiône

ju-
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juratoriâ, cujus tamen invaliditas ex inde ad

Jiquidum parère poteft>quod plurimos ad Co-
mitia Convocationis congregacos, ad prseftan-

dum hocce Juramentum coadè, dolofe, fivc

fubrepcitiè, & plané temerè induxerint. Et
quidem coadè , quia ex utroque Ordine cives

Kegni, metu Mortis, 6c comminatione con-
iîscandorura bonorum , honorumque Ôc Mi-
nifteriorum privatione, ad Juramentum im-
pulerunc, dolofe & fubreptitiè, quia Rota
Juramenti referebatur ad Pundta Confœdera-
tionis, quorum ténor ab Ordinibus Regni
non erat generaliter approbatus , temerè

,

quia inducebantur animi ab invocandum no-
men Dei Omnipotentis in vanum , ftringe-

banturque jurare in prsejudicium Legum, in

damnum Reipublicae, & in praejudicium fa-

lubrioris Reipublic^ Candidati, qui falvâ in

ternâ & externâ pace & tranquillitate Reipu-
blicce, libéré, fine uUâ vi ôc coadione eligf

potuifTec, adimebaturque Eledori Populo li-

béra voluntas eligendi Regem ad arbitrium

ôc beneplacitum fuum, in quovis, bâfis, èc
fundamentum communis Libertatis verè &
unicè confiftit. Reclamabant confeftim ge»

ncrofàe pro tuendis Immunitatibus Regni,
mentes, quibus Lumen rationis, & cognitio

Status Reipublicas concefïît no(le Miil:eria

huic communi Libertati praejudiciflîffima &c
fraudulentas Actioni, & ut torrenci hujus per-

niciofae Fadionis refillerent , in rubfcriptioni-

bus ejusdem Inftrumenti Confœderationis ap-

pofuerunt neceflarias praecuftoditiones & fal-

vâs, remittendo Approbationem hujus extor-

fivi & dolofi Juramenti ad Generalem Palati-

R a aa-
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natuum & Diftrictuum , in campo Elec^oralî

concurfum.

Sed parum haec per contemprum & cal-

cara Jura proccdenribus obfiftere porucrunr;

Erenim appropinquato tempore Electioni Kc-
gis dicato , nuUa in corrupto & prxvaricaro

Primatu Rcgni interpofirarum Ccntradictio-

num habita tuic ratio^ Nulla datarum inlhuc-

tio.ium Nuntiis à Diftrictibus & Palarinari-

bus Eleclioni Staniflai Lesczynoki aperrilîjme

con:radicentibus fuie apprchenlio. Nihil va-

lucre fortilTim3e rationes , nihil moverunt a-

nimos in praeceps ruciinum promjlgata: pcr

typum Clarigationes vicinarum Poreniiarum

,

fe etiam vi armorum oblHturos , ne à Clien-

te Gallicilmperii & Suecorum ,Turcarun:quc

fœderato, cui jam olim nocivus Reip^ib'icce

& ejus Fcederdiis , cum prsedictis Porcndis

Tradlatus incercrat, Poionici Regni Thronus
praeoccuparetur.

Nulla adjiciebatur fidcs conftanibiîs Reîa-

tionibus de Copiis Militiae Mol'chovitici Jni-

perii, aflerentibus illas jam actu Limites Re-
gni Polonix fubintrafle , & citatis pallibus

accelerare ut Fœderi & Guarantiîc fuie jam
olim contra illcgitimum ambitum & attenta-

ta ejufdem Staniflai Lescz-ynski cum Republi-

ca interpolitae fatisfacerei.

Imo quod vix dictu crédible , eo pro-

celïit obftinata ôc tranqaillitati totius Chrii-

tianitatis inimica Fadio fnrcrrcgias Potcftatis,

ut Litteras Sercniflinur Impcratricis Mofcho-
vitici Imperii, cum omni amicabiii piaccau-

tione eo intuitu ad Sercniffinum Rempu-
blicam Polonam Icripas, in fequiorem tor-

gueret Incerprctationc«î> ôc variii ii'îicerct

«c-
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acclamationibus , ut Auditoribus verum rei

adimerec intelleélum.

Nihil ukimariè profuere interpofitae nume-
rofiffimae à Senatu & Equeftri Ordine . imo
ab integiis Palatinatibus Ôc Diftridibus Pro-

teftariones & Manifeftationes de ruptis Legi-

bus àc infradâ libéra Eledione , de violatis

Fœderibus cum vicinis Pouentiis & pertur-

bata Pace 6c Tranquillitare interna & exter-

nâ Reipublicae dolentiffimè conquerencium,

& à violente, dolofo , & perniciofifîimo

Eledtionis Adu publica Confilia in liberio-

rem & tutiorem locum transferentium.

Pars enim Imperiofae & Legifragas Reipu-
blicx intervertendo omnia qusecunque Jus,
Mos in Libero & Eleâ:itio Regno, longo

annorum ufu, ftabiliverat, violavit, imprimis

parria Jura & Confuetudines denegando in

Campo Eledtorali comparirionem Oratoribus

Extranecrum Principum ftudia & defideria

Principalium fuorum exponere Jus haben-
dum.
Eundem commifit crrorem non admit-

tendo Propofitiones Candidatorum ad Co-
ronam Regni dolofiflimo fine, ne Elector

Populus de commodis & incommodis quae

Reipublicx exinde provenire poffint, infor-

matus, necefïarias in Eledione Régis & pras-

ferentiâ Candidatorum menfuras capere pof-

fit.

Violavit ultimariè pretiofinTima & cardina-

lia Jura Libertatis, 6c propriam juratam Con-
fœderationem , dum arrogatâ fibi quadam po-
teftate contra jus aequiratis & îequalitatis in

apertilTimâ Reipublicae fciflTione die 12. S(^p-

lambris proceflit ad nominationem fui Eîecti

,

R 3 edidir-
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ediditque in kicem hadenus occultatam in fa-

vorem Gallicx FacStionis Machinationem

,

imponendo Liberrim3e Nationi Polon^e ? poft-

poîita parte Reipublicx contrarium fentiente,

proRege & Redtore Regni Staniflaum Lesc-

2.ynskum , Indigenam 6c Patriotam qui-

dem j fed ob rationes infra allegandas , ex-

prefififTimis Conftitutionibus profcriptum &
pro Hofle Patrice declaratum atque ex la-

tionc Padorum ôc Fœderum Reipublicae cum
vicinis Amicis Potentiis fine infractione Pacis

& Concprdiae cum iifdem , ad Gubernacula

Regni nunquam admiffibilem.

Quseon^nia ad liquidum parère pofTunt pri-

mo ex Conftitutione Lublinenfi Anni 1703.
itidem ex Confœderatione Sendomirienfi An-
ni 1704. quae Generali Congreffu, five Con-
lilio Magno Varfavienfi fub Anno 1710. pie-

nam na&a eft Confîrmadonem , in eaque

prsefens CeliifTimus Primas Regni pro tune

Epifcopus Calmenfis , follenni in facie Sta-

tuum Reipublicse, prseftito Juramento, ipfe

eundem Staniflaum Lesczynskum , tanquam à

Coronâ Suecicâ intrufum Reipublicae Pfeudo-

Eledtum> in sevum pro incapaci & inhabili

ad Coronam Regni Polonicae, juratâ expunxit

fide. Ultimarie Conflitutio Anni 171 7. Trac-
tatus Varfavienfis tradlans de indulgendo be-

nefîcio Amneftiae, Staniflao Lesczynsko, 6c

his, qui extra Limites Regni cum eo remo-
rabantur , exprefTiffimè praecavet , quod nifi hi

tumultuarii, ôc crimine Perduellionis notati

cives in fpatio trium Menfium ad Rempubli-
cam fint reverfuri, illos communi Libertate

amplius in Republicâ Polonâ gaudere non
polTe, ôc ideo in cafu non refipifcentiae , in

eâdcm
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eâdem Conftitutione , falva exccutio pœna-»
rum in Legibas expreflarum 3 contra eosdeni

omnino eft refervara: Quae poflea Comitiis

Grodnenfibus Anni 1718. in toto approbata
fuir.

. Jam vero eft quod asquo Judicio Orbis &
juftae Reipublicx indignationi fubefle debeanc
quod dum idem Primas Regni in nuperis

Comitiis Convocationis juratâ fuâ Confœde-
ratione omnes Jure viâ:os arcerct à Campo
£leâ:orali & Régis Eleclione. Ipfe impu-
denter & inconfidcratiffime contra antiquiores

& recenter latas Leges ipfamque Confœdera-
tionem fuam , in nuperâ Plèudo-Eledtione
Varfavienii perfonam ejufdem Lesczynski fub
gravilTimo nexu Juris exiftentem, quem Ref-
publica tanquam focium & Fœderatum Hos-
lis Patrix, Ufurpatoremque alieni Throni toc

repetitis Confticutionibus Regni profcripfit &
condemnavit communique Patrice Libertate

interdixitjRegno Polonix pro Rege Ôc Rec-
tore aufus fit obtrudere.

Utque compleret invertere Jura ôc Con-
fuetudines Regni eundem Staniflaum Les-
czynskum fub ipfam Eledtionem ex Galliâ

<:onduxic Varfaviam ut praefentia ejus Partes
Fadionis fuse eo fortius augere, Eledtionem-
que fuam promovere poffit, poftpofitis Legi*
busPatriis, quse Candidates ad Regnum pro-

pè Electionem commorari expreffifTimè in-

terdicunt.

Haec itaque communem Libertatem, Dig-
nitatem , Jura & fecuritatem Reipublicse c-
vertentia, attentata Imperiofi Vicariatus Regni
Rempublicam ultro in tempeftates & in inevi-

tabilia pericula protrudentes mpverunt animos
R 4 Con-
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Confœderatae Reipublicae, ut Exemplo Ma-
jorum fuorum arriperet média, de rcftituen-

da Tranquillitate publica, Ôc de erigenda &
vindicanda proftrata & conculcata avita Li-

bertate, & maxime eaquz eft Bafis omnium
Libcrtatum noftrarum 5 fcilicet de evcrfa libe^

ra Régis Eledione , ftantibus tôt millenis No-
bilium Contradidionibus.

Igitur poft interpofitam rite & in tempo-
rc Manifeftationemjdum locus ordinarius in

Campo Electorale caedibus & injuriis fasviens

in libéras Confratrum fuorum voluntates , fac-

tus fit veluti oprobrium Ôc fcopulus Liberca-

tis. Pars laefa & opprefla Reipublicae trans-

tulit Confilia publica in liberiorem & tutiorem

à tumulribus & perfecutionibus locum trans

Viftulam Amnem , ut Pharfalicos cum Con-
fratribus fuis evitaret Conflictus, indulgeret-

que fpatium maturiori Deliberationi j ubi fu-

peracis Deo auxiliante periculis & Hoftilitati-

bus Tvrannicae Perfecutionis adverfge Partis,

quae ufque ad Confinia Lithuaniae erat hoftilir

tatibus j csedibus & lanienis propulfa j Tandem
die 5". Menfis OcStobjfij in Anno currente,

nondum effluxo {patio fèx Hebdomadarum
Comitiis Eledlionis de Lege prsefcripto ia

Tempore, quod convulfores Patriarum Le-

sum praecoce & perimenti fado fuo temerè

mterruperant , reaffumptis Confiliis, proceffit

ad liberam Eledionem, & Errores Confra-

trym 5
qui contra Jus fcriptum evidcns &

contra Voluntatem liberam Aequalium fibi

Concivium Authoritatem imponendi Commu-
ni Nobilitati Regem fibi appropriare volue-

runtj corrigere& labentia Privilégia Liberta-

^ Poftliminio firmare pofiTet.,
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Itaque dum tentatis accriter mediis ob fu-

blatum praecipitanter die i6. Seprembris Pon-
tem in Viftula Fluvioj quem proprer Com-
meatum & Communicationem Confiliorum

cum Diftridlibus ôc Palatinatibus Lex & con-

fuecudo ad ukimum Comitiorum Eledionis

decerminatum fpauum fex Hebdomadarum
continentium in plena integritate confervare

conftituit, & ob continuatas ab adverfa parte

crudelillimas Hoftilitates nuilus ad reoccu-

pandum ufitatum Eleârionis Locum inrer

Varfaviam & Volam daretur modus, non in

loco Tedin re , & concordibus Conliliis more
& Exemplo Majorum fuorum Libertaribas &
Juribus luis quaerendo Salutem; Ira dictante

& infpirante gratia Divina in Campo AJili-

tari ad Hamiennam liberis & concordibus

fufFragiis fub prudcntiiïirriâ Nominatione II-

luftrilfimi & ReverendifTimi Domini Stanis-

lai Hofii Epifcopi Poinanienfis in frequentilfi-

mo Illuftrilïimi SenatLîS & Regni Miniftro-

rum Comitatu dirigenre pro tune Equeftris

Ordinis Rotam Illuftrifîimo Domino Ponins-

cio, Inftigatore Regni non per calcata Jura
vetandi , Fatali Varfavienfis Preudo-Ele(5lionis

Exemplo, fed praemifla trina per Palatinatus

& Diftridtus Interrogatione, nemine contra-

dicente imo omnibus applaudentibus Pars
Reipublicae antiquas Libertates? Immunitares,

& Jura Regni manutenens Screnilîimum
Principem ac Dominum , Dominum Fride-

ricum Auguftum, Principem Regium Poio-
nix & Eledorem Saxonias in Regem Polo-
niae, & Magnum Ducem Lithuaniae, annex-
ftruraque Provinciarum Dominum /ub( nomî-

K 5 o<5
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ne Augufti Tertii féliciter elegit & nomi-
navit.

Et quemadmodum haec pars de Republicâ
redè fentiens hune pium, juftum, fortem ôc
magnanimum Principem in Tutorem & Vin-
dicem Libertatum, Immunitatum ôc Jurium
fuorum firmiter conftituic, ira pro defenfione

communi & tiiirione SerenilTimi Electi Sacro-

Sancto ôc flrictiiTimo Confœderationis Vin-
culo kk eidem Sereniflimo Rcgi eleclo obf-

trinxit Fortunas , Sanguinem , Ôc Vitam

,

pro tuendà fide , eledlo Rege & Lege , fideli

oblatione immolando , conftituitque lïbi in

Directorem prjsfatae Generalis Confœderatio-

nis eundem llluftrilîimum Infiiigatorem Re-
gni 5 qui Comiciis Eledionis ex Provincià

Majoris Poloniae tanquam Diredtor Ôc Ma-
refchalcus Ordini Equeftri féliciter praefuerar.

Traxic animes Reipublicae Confœderatae
in Venerationem ôc Eleclionem hujus Mag-
nanimi Principis> prius, vera ôc confl-ans er-

ga Religionem Orthodoxam Romane Catho-
licam propeniîo.

DiflincliQîmoe Heroïcarum Virtutum qua-
litates 5 Regaiis ôc Majeflucfus Augufliflimi

Sanguinis fplendor innumerisOriginibus (•) de
ilirpe Jagellonicâ derivans , adeoque nativo

amore ôc correlatione ad tuendum ôc prote-

gendum decus Polonae Libertatis propendens;

Et ex hac rarione pro vero Piafto, Indige-

na Polono ab omnibus Impartialibus Com-
patriotis Jure merito venerandus.

Miiitavit pro eodem Principe edocta à Pa-
rente ôc Praeceptone Rege, ars , comiter, li-

beraliter, gratioITimè imperandi libéras Genti,

evi-

{*) Vi>ytx. la Table ti-jeinte»
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yean George III. Eleéfear ér Duc de Sa-

xe, né le %9. Juin 1647. -^ le II. Sept.

1691. avoît êponfé Anne Sophie princejfe

Royale de Dannematc , mariée le 9. OGob.

1666. f te I Juin. 17 17.

r- —^
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FrEDERIC-Augustb , Eledeur & Duc
M Saxe, «e/^ 12. Mai I670. //« Roi de

Pologne en 1697. f /e i. Fevr, ly^'^ a-

voit époufe Chriftinc Everhardinc , Frin-

cejje de Brandcnbourg-Culmbach , mariée

le 10. Janv, 165)3. t ^^ ^' '^^/''' 17^7*

,
JV. . , ^

Frédéric-Auguste, Prlncs R»y al de

JPologne } EUilenr de Saxe.
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xe, épouja Anr.e-c
le de Dannemarc l

t

Frederic-Auoc
Eledeur de Saxe, i

hardinc, Princejfe di

bach.

f
'~^'

Frederic-Augu
Pologne, Electeur

i]
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ion Epoufe Eliz^ahcth fille de l'Empereur Albert d'Autriche II.
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cvitandique ea cuncSta quae Legum & Liber-

tatis Polonas Inftituta Icedere, animosque fi-

delium fubditorum affligere pofTint.

Recommendarunt Amori Eledtoris Populî

& publico Deledui eundem Principem

,

Propontiones communi Libertati , Commo-
dis, Gloriaî & iecuritati totius Reipublics

faventilTiraoe, quas Màgnanimo & Optimo
Principi m fignum benevoIentiiTîmi animi fui

erga Rempublicam Polonam per lUufirilIî-

mos & Excellentifïîmos Miniftros Pienipo-

tentiarios iuos iii Campo Eieclorali propone-

re placuit.

Conciliavir Vota & favcrem ejufdem Elec-

toris Populi in optionem ScrenirTimi Eledi
Noltri etiam Vicinorum Principum clucens

erga dlAum Regem noftrum , Amicicia ôc

Propenlio, quae Reipublic^ Noftr^e Poîonse

bonam Vicinicatem , Pacem ôc Ai.micidam

cum iifdem poliicetur Potentiis.

Commovet nos ultimarie in DileclionemÔC

Eledionem hujus Principis Forticudo, Auxi-

liumque in Armis quae ab hoc potentiffimo

Electo in cafu neceflîtacis contra quosvis Hof^
tes ^ AggreiTores parata habere poiïumus.

Eis paclis ut ad inftantiam Reipublicse , cqÇ-

fante necelTitare defenhonali
,

protinus eva-

cuari , nec Reipublicx elle inferti debeanc.

Adeo ut in hoc pr^efenti arduo & difficillirao

Reipubiic3s tempore Elcdlus Rex nofter fo-

lus pretiofas Libertates Juraque Reipublicce

reparare ôc contra Convulfores & Opprefîores

manutencre , Tranquillitatem internam ôc

externam Patrice redonare, fasculoque Noftro
pacem ÔÇ quieccm impertiri conciliarequc

poterie*



i<58 Recueil HiJîort(^H€ d!ÀEles^

Hx igitur funt verse & juftiflTimap Ratio-

nes, qu3e animos Eleâoris Populi à Staniflao

Lesczinsko ) violento ôc injufto ufurpatore Re-
gni averterunt, & in Eleâiionem Sereniffimi

ac Potennlfimi Principis Friderici Augufti

Rcgii Principis Poloniac & Electoris Saxoniae

converterunr. Quem uti Ordines Reipubli-

cx libcris & concordibus fuffi-agiis , & fideli

Applaufa fub AuguftifTimo Nominc Augufti

Tertii, nuper in Campo Electorali ad Ha-
miennam in Regem Poloniae, & Magnum
Ducem Lithuanise, Annexarumque Provin-

ciarum Dominum , nominaverunt elegerunt-

que; Ita iidem nunc Confœderati Ordines in

Tuitioncm & Defenfionem Sereniffimac çjus

Majeftatis, & avitarum Libertatum, Fortu-

nas, Vitam, & cariiTima quaeque impenderc
Sacro-Sandto appromittit voto , huncque Ze-
lura fuum tOLO Chriftianitads Orbi faciunt

Manifeftum.

Antonius Lodua Ponynski
Eledionis Ôc Confœde-
rationis Gcneralis Ma-
rcfchalcus,

(L.S.)

^5 En^nlesPartifinsduRoiStaniflas refugiet

i, auprès de lui dans Dantzick , ayant apris que

5, 'eu: ^.ntagoniftes avoient couronné le Roi

55 Augufte lU. à Cracovie, tinrent un Grand

55 Confeil, dont vo ci le Rcfukat avec leMa-

5> mfeftc en conformité.

Rt
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Résultat du présent Conseit.*,'

tant dn Sénat que des Députez, de l'Or^

dre Ecjueftre y nomr/iez.. par la Diette d'E-

letiion pour refier auprès de la Sacrée

Perfonne de Sa Majeflé ^ tenu, k Dan^i^

le 10. Février 1734.

SUr la propofition de Sa Majefté norre très

gracieux Maître qui demande l'avis du
préfent Confeil fur le nouvel attentat de quel-

ques mauvais citoyens, rebelles à la Patrie,

fur la violente ufurpation faite par FEleâreur

de Saxe de la couronne de Pologne, & fur la

forme du Manifefte qu'il convient de faire

contre l'aéle de Couronnement nouvellemenc

fait à Cracovie , adte injufte , illégitime ôc

qui ne tend pas à moins qu'à détruire ôc rcn-

verfer totalement ÔC radicalement la liberté de
îa Républipue.

RESOLUTION.
Toute la nation cft fenfiblement touchée

& affligée de yoir qu'une très petite partie de
très mauvais citoyen? fe foit laiiïés aveugler

par leur malignité julqu'au point, première-

ment, de procéder à une élection informe»

invalide & contre toutes les loix, & enfuite

(fe trouvans appuyez par les armes Mofco-
vites, qui les obfedenc de façon que, quand-
même ils viendroient à faire de plus ferieufes

& de plus faines reflexions , il ne leur efl

plus permis de reculer) d'ofer par un nouvel

attentat paffer outre au couronnement de leur

pré-
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prétendu Roi. C'eft pourquoi afin que non
feulement le fiecle prêtent , mais aufli ceux à

venir foient pleinemeut informez, tant du
tort & de la violence inouïe que foufre nôtre

République, que de nôtre amour 6c confian-

te fidélité envers le SérénilTime Roi ^Sta-
nislas premier, librement, légitimement

6c unanimement élu j il nous a paru jufte^ 6c

raifonable de manifefter publiquement, fuivant

le projet ci-annexé propofé par le P r i M a T
du Royaume, lequel ayant été lu dans le pre-

fent confeil a été trouvé rempli des fentiments

les plus louables, les plus exemplaires ^ les

plus généreux pour le bien public , 6c comme
tel nous prions 6c requérons qu'il foit mis au

jour, en Ton nom, figné de Lui 6: du Mare-,
chai de la Dietted'Eledion 6c enregiftré dans

les actes publics.

MANIFESTE
Contre le prétendu Couronnement fait a Cra^

covie le i-j. Janvier de la -prefente année

> ^ contre l'Ufurpateur de la Couronne,

^ 'Otit Tirnivêrâ ifci-a frappé d^tofinêment
"-R- de voir que par un événement dont les

Siècles paflez n'ont jamais fourni ny les fu-

turs ne fourniront jamais d'exemples, un Ro-
yaume libre 6c indépendant foit fi cruellement

maltraité 6c entraîné dans une ruine prefqu'i-

hevitable, par une poignée de faux frères,

de citoyens perfides, qui, pour procurer la

perte de leur Pâtre 6c de fa liberté, ne crai-

gnent point de fe parjurer 6c n'ont point de

. hon-
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honte des crimes les plus affi-eux. L'appetït

defordonné d'un Etranger, pour la Couron-
ne ,3 trouvé dans ces âmes perverfes & aveu-

glées par leur propre malignité, les difpofi-

tions hs plus favorables ôc les plus propres

pour fes ambitieux delleins. Mais quel lieu

y a-t-il de s'étonner que des gens defefperez,

qui n'ont rien de bon à efperer de leur Patrie

après les crimes dont ils fe font rendus coupa-
bles envers elle , en cherchent l'impunité

dans la ruine commune ôc générale de la na*

tion ôc de la liberté? Periflons , difent-ils,

pourveu que tout perifTe avec nous. Ces per-

fides ont appelle les armes Mofcovites pour
les aider à oprimer les loix & les anciennes

conftitutions du P.oyaume, 6c à établir une nou-
velle forme de Gouvernement. Ils ont même
tellement avancé dans ce deteftable projet qu'ils

ne font plus les maîtres de s'en defifter &
quand même ils ouvriroient les yeux fur le

précipice dans lequel ils courent aveuglémenr>
il leur eft déjà impoffible de l'éviter , aut-

contraire il faut, bon-gré mal-gré, qu'ils alla-

ient où on les mène. Ils n'ont pas fans doute
tardé jufqu'à prefent à reconnoirre leur er-

reur, leur aveuglement & la honte de l'e^

-clavage dans lequel ils fe font jettez , mais
comme on ne leur en a pas encore fait fentir

-tout le poids, ils préfèrent une efpece de
feureté préfente à un avenir fort dangereux
pour eux, fila Republique leur Maitrefle &
Souveraine, devant laquelle ils n'ofent plus
fe prefenter fans honte & fans frayeur , vient

à prononcer fon jugement fur les crimes qu'ils

ont commis contr'elle. Il y a donc bien plus

de lieu de s'étonner de ce que rElc(aeur de

Saxe,
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SaxC) pleinement informé tant de l'exclufion

prononcée ôc unanimement jurée dans la

Diète de Convocation, de t-Ouc Etranger à

la Couionne de Pologne» (laquelle exclulion

regardoit principalement l'a Perfonne) que de
la nullité & des defFauts eflentiels de fa pré-

tendue Lleclion faire à Praage^ Tait acceptée

avec autant d'empreflement, que fi elle avoit

été fa le avec tout le droit, avec uute la jcP
t\c& 6c avec toutes les formalitez rcquifes.

Or il s'agit d'examiner ici en peu de mots
tous les deffauts qui s'y trouvent.

Contre cent mille fufîrages ou environ,
libres & unanimes en oppofer un petit nom*
bre de quelques parjures ôc ennemis déclarez

de la Patrie, quelle comparaifon, quelle jus-

tice î Elire un Roi de Pologne en prefence

des Mofcovites j fous leurs Armes & con*

jointement avec eux, quelle liberté! Tenir
une féconde Diète de l'autre côté de k Vil-

tule, fans en avoir donné connoifTançe aux
Palatinats avec les formalités ordinaires & re-

quifes, élire un Maréchal, hors du nombre
des Nonces qui avoient caradtere & des inf^

trudions de leurs Palatinats & Diftrids, un
homme , dis-je , qui ne s'étoit trouvé dans

aucune Dietine d'avant Teleétion , qu'el-

le formalité ! Elire un Roi à Praage ou à Ka-
miona ou à Grochow contre les loix ancien-

nes, & contre la nouvelle conftitution faite

dans la Diète de convocation au fujet de l'E-

ledtion , quelle obfervation de loix Quel
droit avoit l'Evêque de Pofnanie d'empiéter

fur les prérogatives de la dignité Primatiale

en nommant un Maitre à toute la Na-
tion , dans un conveniiculc honteux > iè-
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ditieux & defFendu par les loix ? Quelle va-

leur doit avoir un pareil a6le?

Quand la Diette d'éledb'on s'eft heureufe-

ment terminée, dans laquelle le Sereniffime

Roi Staniflas premier a été élu, proclamé &
nommé au trône, par celui à qui il aparte-

noit de le faire, fans la moindre contradic-

tion, au contraire avec une fatisfad:ion uni-

verfelle de tous les Palatinacs aflemblez, avec

âts cris d'allegrefle & d'aftions de grâces

au ciel, pour une fi louable ôc fi fainte una-

nimité, cette petite troupe feparée du corps

de la Republique fe tint dans un profond *

mais malicieux filence, & renfermant en el-

le-même fes defleins empoifonnez , ne les mit
au jour que quelque tems après, à l'arrivée

de Tarmée Mofcovite à Praage , encore ne
s'entendoient-ils & ne s'accordoient-ils pas

trop bien enfemble; quelques-uns pretendoient

la couronne pour eux-mêmes, d'autres étoient

attachez au parti de Saxe , dont les troupes

Mofcovites étoient venus favorifer & faire

exécuter les defleins. Ce fut alors que tout

le miftère fe révéla; les derniers déclarèrent

hardiment & hautement ce-qu'ils avoient te-

nu fecretjufques là, «Se fi leurs intentions ne
furent pas du goût des premiers, (qui fe

trouvoient ainii fruftrez de leurs efpérances.)

Ils eurent la difcrétion de le diiïimuler par

conlideration pour leurs hôtes, qui étoient

en grand nombre & bien armez , ils s'unirent

à eux & tous enfemble proclamèrent l'Elec-

teur de Saxe.

Voilà l'origine, voilà la caufe non feulement

des mal-heurs qui affligent notre Patrie, mais

Tome IX, S auffi
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aulTi de la guerre allumée avec tant de fureur

dans prefque toute l'Europe.

De fi beaux commencemens meritoient

bien d'avoir une fuite qui leur fût conforme.

Ce n'étoit pas allez de l'armée Mofcovire
pour opprimer la Republique , il falloit auffi

,

pour l'embrafer de tous les cotez, faire entrer

en Pologne les troupes de Saxe. Le Prince

de Wefleynfels les y ayant amenées) a d'abord

commencé par s'emparer, au nom de l'Elec-

teur, duTrefor de la Republique, en defFen-

dant fous d^s peines ri^oureufes, par fes uni-

verfauxj à tous les otficiers des douanes &
autres revenus publics , de ne remettre

aucune fomme entre les mains du Grand-
Treforier de la Couronne, Miniftre d'Etat,

qui a protefté contre cette violence par un
manifefle public.

Le Maréchal imaginaire de cette prétendue
Diette de Praage a bien eu auiïi la hardief-

fe de donner en fon nom des univerfaux ad-

dreffez aux Palatinats, terres & diftriâ:s pour
affigner les petites Diettes ôc même la Diette

du Couronnement. Abus pour sbus', l'ufur-

pation d'une femblable autorité auroit mieux
convenue à l'Evêque de Pofnanie, qui avoit

déjà fait les fondions de Primat.

Parmi toutes ces abfurditez , non feule-

ment nous, mais même les Perfonnes les

moins inftruices de nos loix , confervions en-
core l'efperance que l'Eleiteur de Saxe ,

Prince jufte, pieux & prudent, fe voyant élu

Î)ar il peu de monde &c d'une manière iî peu
egitimc , n'entreprendroit pas de fe faire cou-
ronner. Mais nous voyons par les efforts &
la violence qu'il employé, que rien ne va af-

fez
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Tcz vite pour fatisfaire fon ambition. Nous
voyons par les eflForts & la violence qu'il em-
ployé , que rien ne va afles vite pour fatisfai-

re Ion ambition. Nous voyons, dis-je, avec
une extrême douleur, avec un jufte fujet de
plainte de la part de toute la République^, qui

depuis fon origine n'a encore vu perfonne

prérendre monter fur fon trône d'une façon (i

violente & fi tyrannique 5 qu'ayant fait apor-

ter avec lui de Saxe àti, ornemens Royaux,
il s'eft fait couronner fous les armes, par

TEvêque de Cracovie , qui en ufurpant 6c

«'arrogeant le privilège de la Dignité Prima-
tiale pour le couronnement, a exprefîément

transgrefïé le décret émané du St. Siège à cet

égard , méprifant comme pourroit feire un
hérétique, le jugement fuprème de N.S.P.
le Pape (lequel a fait reconnoître par ion

Nonce Apoftolique en Pologne , le Serenifîi-

me Roi Stanislas premier) a foulé aux
pieds toutes nos loix & libertez , en maltrai-

tant cruellement toute le Republique : laquel-

le au milieu àt% frayeurs & des allarmes que
lui caufent des armées ennemies , qui portent

la defolation, le pillage & l'opremon de la

Noblefle dans tous les Palatinats & Provin-

ces du Royaume & du Grand Duché, la-

quelle, dis-je, par un zèle & une fidélité

confiante pour fon Roi légitime, s'eft univer-

fellement confédérée contre l'ufirpateur 8c

contre fa violence , lève le bouclier , fontie la

trofnpette & implore du fecours pour la def-

fenfe de la patrie 6c de fa libené.

Si l'Evéque de Cracovie avec fês adherans,

exécuteur de l'injuflice 6c de la violence 3 a

refolu , par un fcntiment indigne de fon ca-

S 2 reaè-
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radtère, de perdre & anéantir totalement cet^

te liberté, l'Elecleur de Saxe devoit pourtant
confiderer quelle pourra être la fin de ion
entreprife ôc comment il en fortira. Le feu

Roi Augufte fécond fon père de glorieufe

mémoire , après avoir appaifé les Sciffions qui

s'étoient formées dans le champ de fon élec-

tion & après s'être reconcilié toute la Noblef*

fe qui étoit confédérée contre lui, étoit véri-

tablement Roi ^ cependant, par le Traité d'Ahlt-

randftat, il s'eft trouvé réduit au feul titre

de Roi, qu'on lui laiiïbit comme par grâce

fans aucune m.ention de la Pologne. Aujour-
d'hui la Nation entière refufe d'avoir TElec-
teur de Saxe pour fon Roi. C'eft exprcfTé-

ment lui qu'elle a voulu exclure fous le nom
de tout Etranger, elle ne veut point adorer

celui qui n'eft pas né dans fon fein. Elle ne
veut pas donner aux fiecles à venir un exem-
dangereux de fc frayer un chemin fur fon trô-

ne, par les fadions & par la force des armes,

mais feulement par des fufFrages libres. Tant
qu'il reftera aux Polonois une goure du fang

des anciens Sârmates & quelque refte de leur

ancienne valeur, ils préféreront toujours une
mort glorieufe à une fervitude honteufe.

Déjà les premières & principales Puiiïànces

de l'Europe reflentent vivement notre injure

ôc peut-être l'Univers entier en frémira; Dieu
lui-même en fera le vengeur. Il bénira les

bonnes & juftes intentions de nos amis, il

nous animera au-dedans & nous donnera des

forces pour nous fauver nous-mêmes. Quel-
le peut donc être la fin d'un projet ambitieux

& violent? Ne feroit-il pas plus naturel, de
penfer combien il eft dur & fâcheux d'être

privé
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privé d'un bien qu'on a une fois pofTedé, &
de prendre (qs mefures là-defTus.

Le Sereniiïime Roi Stanislas auroic

bien pu , au fortir du champ d'éiedion , où
il a été élu & nommé Roi, au- milieu de tous

les Pâlatinats qui étoient rangez fous leurs dra-

peaux, fe faire couronner à Varfovie. Il au-

roit pu auffi aller droit à Cracovie pour ren-

dre î'aéte de fon couronnement plus célèbre

& plus magnifique. Ici même à Danzig, il

auroit pu prévenir l'Eletfleur de Saxe, & en
prefence d'une fi grande alïluence de grands

& illuâres Citoyens , recevoir de nouveau
la couronne & les autres ornemens royaux,
appartenans à la Republique , des mains du
Primat à qui feul cette foncaion apartient lé-

gitimement. Mais il n'a pas voulu affeder

une précipitation qui ne convient pas dans
un Royaume libre à un Roi légitime , una-
nimement ôc juridiquement élu, mais feule-

ment à àts intrus par force & par violen-

ce, qui ne doivent pas jouir longtems d'un

honneur acquis par des voyes injuftcs.

Puis donc que Nous tous Sénateurs, Mi-
niftres d'Etat & Grands Officiers du Royau-
me & tout l'Ordre Equeftre , en un mot
toute la Republique, n'avons jamais penfé à

i'Eleéleur de Saxe, n'avons pas-même enten-

du parler de lui dans le champ d'élecftion,

ne l'avons pas voulu avoir pour notre Roi,
au contraue, l'avons exclu du trône fous le

nom de tout Etranger; Nous proteftons fo-

lemnellemenr devant Dieu & tout l'Univers »

non feulement contre fa prétendue éleétion &
tout ce qui s'en eft enfuivi & y peut avoir

raportj fan« aucune referve, mais auffi con-
S ^ tre
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tre fon prétendu couronnement fait à Craco-»

vie le dix-fept Janvier dernier, fous les ar-

mes Saxonnes & Mofcovites , fans aucun
droit j Nous dereftons & annulions tous les

ades faits par les faux frères & mal-inten-

tionnez Citoyens ^ & fpécialement rinvafion

de TElcdeur de Saxe , fa prétendue dignité

royale 6c fon prétendu couronement fait con^
tre tout droit ôc toute juftice.

Et pour que le prefent Manifefte parvien-

ne à la connorfTance de tous nos frères ama-»

reurs de la liberté, & de tous les bons Con-
citoyens, & aufTi pour plus grande foi &
créance. Nous l'avons figné de nos propres

mains à Danzig le 10. Février 1734.'

Théodore Potocki,
Archeisèqtie ^ Vrirnat.

François Radziewski,
Chambellan de Tofnaniey Maréchal des:

Nonces de la Diette d'Ele&ion,

n Nous ne raporterons pas les autres E-
3j crits qui furent enfuite publiez par ks
p, deux partis & qui ne font qu'une repeti-

5, tion continuelle du contenu de ceux qu'oo

3) vient de lire, & où l'on voit les motifs,

j5 les raifons & la fource de la Guerre qui
,>a été allumée en Europe entre la France &
,j fes Alliez d'un coté 6c l'Empereur de i'au-

y) tre, & qui a été précédée par la Déclaration

j; fui vante.

Or-
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Ordonnance du Roi de france -portant De^

claration de Guerre contre VEm^erenr* Bh
lo. OUobre 1755.

Ve par le Roi.

SA Majesté', depuis Ton avènement à
la Couronne) n'a rien eu plus à cœur que

de concourrir à tout ce qui pouvoit contri-

buer au maintien de la paix, mais l'injure que
l'Empereur vient de lui faire en la Perfounc

du Roi de Pologne , fon beau-pere, intéres-

fe trop l'honneur de Sa Majefté , & la gloire

de fa Couronne , pour ne pas employer les

forces que Dieu lui a confiées, à en tirer une
jufte vengeance. Dans cette vue, après avoir

répandu dans routes les Cours de l'Europe ,

les juftes Motifs, qui la forcent à prendre les

armes , elle a réfolu de déclarer la guerre

,

comme elle la déclare par la préfente , par

mer & par terre , à l'Empereur , perfuadée

que Dieu, qui connoît le defintereflèment &
la juflicc de (es intentions , voudra bien les

favorifer de fa divine protection. Ordonne &
enjoint Sa Majefté à tous ks fjjers, vafîaux

& ferviteurs , de courre fus aux Sujets de
l'Empereur, leur fait très-exprelles inhibitions

& defFenfcs d'avoir cy-après avec eux aucune
communication, commerce, ni intelligence,

à peine de la vie; & en confequence Sa Ma-
jefté a des-à-prefent révoqué 6c révoque tou-
tes permifTions, palTeports, fauve-gardes, &
fauf-conduits qui pourroient avoir été accor-
dez par elle, ou par fes Lieucenans-généraux

& autres Ces Officiers , contraires à la pre-

feme , Ôc les a déclarez. 6c déclare nuls , &
S 4. do
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de nul effet & valeur ; deffendant à qui que
ce foit d'y avoir aucun égard. Mande &
ordonne Sa Majefté à Monfr. l'Amiral, aux
Marcfchaux de France, Gouverneurs & Lieu-
tenans-gcnéraux pour Sa Majefté en fes Pro-
vinces ôc Armées , Marefchaux de Camp ,

Colonels , Meftres de Camp , Capitaines ,

chefs & condudeurs de fcs gens de guerre,

tant de cheval que de pied , François & étran-

gers, ôc tous autres fes Officiers qu'il appar-

tiendra 5 que le contenu en la prefente, ils

faflent exécuter , chacun à fon égard , dans

l'étendue de leurs pouvoirs & jurifdidions :

car telle eft la volonté de Sa Majefté > laquel-

le veut & entend que la prefente foit publiée

& affichée en toutes fes Villes , tant mariti-

mes, qu'autres, & en tous fes ports, havres,

Se autres lieux de fon Royaume & terres de
fon obéïiïance que befoin fera , à ce qu'au-

cun n'en prétende caufe d'ignorance. Fait
à Fontainebleau le dixième Odobre mil fept

cens trente-trois.

Sîgne% LOUIS.

Et plus has^ P H E L Y P E A U X.

3, Cette déclaration de la Guerre accompa-

„ gnoit,ou étoit accompagnée d'un Manifa-

^, te fous le titre de

Mo-
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Motifs des Refolmions dn Roi.

LE Roi a donné depuis fon avènement à

la couronne , à^s preuves éclatantes de fa

modération , & de fon amour pour la paix^

peut-être même pourroit on lui imputer de
les avoir portées trop loin : Cependant il a
préféré le repos & la félicité de fes peuples,

a la funefte ambition d'eftendre les limites

de fon empire. Mais la modération a fes

bornes comme les autres vertus, & l'Euro-

pe jouiroit encore d'une tranquillité profon-
de 5 fi les ennemis de la France n'avoient

pas forcé Sa Majeflé à prendre \ts armes
pour defïendre la dignité de fa couronne, la

gloire de la nation françoife, l'honneur &
la liberté de la Pologne.

Depuis que le Thrône de Pologne a été

vacant , le Roi a conitamment refpeâ:é la

liberté Polonoife ; il n'a rien exigé d'un peu-
ple libre , & feul arbitre de fon fort. La
Republique elle - même a imploré fon fe-

cours 5 elle a redoublé fês inftances, à me-
fui-e que i^s allarmes croifToient , & qu'elle

fe voyoit environnée d'armées ennemies j el-

le a cherché dans l'équité & dans \qs forces
de Sa Majeilé , un afyle toujours ouvert aux
Puiiïànces qui font menacées d'eftre oppri-
mées, te Roi, à l'exemple de (qs anceftres,
a afluré fa protedliion à la Pologne : il l'a

déclaré {a) à tous les Souverains- mais dans

le*

(<) Dans U Déclaration raportcc ci dcffus, $ag. ^S;.

S 5
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les termes les plus mefurez , & avec cette

modération digne des grands Princes. Il a

même, dès les premiers moments, fait con-

noître à la Cour de Vienne ce qui pouvoit

feul prévenir les troubles en Europe , ôc

toutes \qs démarches qu'ils a faites depuis ,

font autant de monumens illuftres de fon a-

mour pour le maintien de la tranquillité pu-

blique.

Une conduite auiïi fage n'a pas empêché

la Cour devienne, d'éclater contre un Prin-

ce né dans le fein de la Pologne , & atta-

ché au Roi par des liens aulTi étroits. Cette

Cour encouragée par tant de mefures anté-

rieures , favorables à (qs projets particuliers ,

a prodigué pour répondre {b) à la déclara-

tion de Sa Majefté, les termes les plus of-

fenfans, & qui devroient eftrc inconnus en-

tre Princes que leurs fceptres rendent égaux.

Le Roi n'ell point forti des bornes que fa

fagefle lui avoit prefcrites : Il ne s'eft point

prelTé de tirer la vengeance que demandoit

une infulte qui lui devenoit perfonnelle ; &
fi les préparatifs neceflaires ont annoncé fon

jufte reflentiment , il en a fufpendu les effets

jufqu'au moment où il ne lui a plus été pos-

fible de conferver la paix , fans bleffer la di-

gnité de fa couronne , & l'honneur de fon

fang.

Feut-on douter que l'intereft perfonnel de

l'Empereur n'ait décidé de fa conduite , &
n'ait déterminé les engagemens qu'il avoit pris

pour dilpofer d'une couronne indépendante de

l'Em-

et) Cetic tç/ponct cft «I- devant, /-^i^. i8tf.
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l'Empire , & qui n'étoit pas même encore

vacante ? Il prétendoit exclurre également le

Roi Staniflas par le feul motif de ks liaifons

avec la France , & l'Electeur de Saxe parce

qu'il paroiflbit alors avoir des interefts oppo-

fcz à ceux de la Maifon d'Autriche. La mort
du Roi Augufte a donné lieu à de nouveaux
projets: Ce: Eledeur s'eft hâté d'entrer dans

toutes les vues de l'Empereur , & dès-lors il

a ceiïe de mériter l'exclufion que ce Prince ôc

la Czarine lui avoient donnée. Cette exclu-

fion a été levée ; l'on a promis par un nou-
veau Traité , d'élever l'Eledteur de Saxe fur

Trône de Pologne , & les troupes ennemies

fe font rapprochées de la Republique, pour la

forcer à foufcrire à ces arrangemens.

Les Polonois ont crû necefïaire à leur H-

bertéj d'exclurre tout Prince étranger de la

couronne qui étoit vacante. Cette cxclufion

a été prononcée par la Diète de convocation »

& elle a paru fi efïentielle , qu'elle a été af-

fermie pur un ferment folemnel. La Cour de
Vienne a voulu franchir cette nouvelle barriè-

re 5 il n'eft rien qu'elle n'ait tenté pour pro-

curer l'abfolution de ce ferment ; comme fi

les interefts 5 & les projets fans bornes de la

Maifon d'Autriche, dévoient décider d'un en-

gagement confacré par la Religion.

L'Empereur a redoublé fes efforts , il a-

voit annoncé. „ Qu'il ne permetcroit jamais

5, que Staniflas remontât fur le Trône fous

,5 prétexte de fa première élection , ou de

,) quelqu'autre manière que ce fiit. Sc^ Minis-

tres près de la Republique ont agi dans une
parfaite intelligence avec ceux de Saxe & de

Mofcovie 5 ils ont même fait trophée de leur

union 3
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ynion, ils l'ont publiée {c) avec éclat à War-
fovie, toutes leurs déclarations ont été faites

dans le même cfprit, mêmes infultes au Roi
de Pologne, mêmes ordres à la Republique;
]qs menaces, les intrigues, les fuppolitions les

plus calomnieu fes , la marche dçs Troupes
;

tout a été concerté entre eux, tout leur a été

commun. Les Miniftres de Saxe & de Mos-
covie, lors de l'élection, fe font retirez chez
celui de l'Empereur ^ ëc afin qu'il ne reftât

plus aucun doute de leur union , le Miniftrc

de l'Empereur s'eft joint à celui de Mofco-
vie 5 pour notifier publiquement au Piimat

l'entrée des Mofccvites en Pologne , & pour
montrer à la Republique alTemblée les fers

qu'on lui avoit préparez.

La Cour de Vienne a-t-elle pu penfer d'en

împofer à l'Europe , & fe flatter de difTiper

l'orage, en différant de faire entrer (ts trou-

pes en Pologne, lors même qu'elle détermi-

noit les Mofcovites à y taire une irruption ?

Elle a efperé que les armes des Mofcovites
fufîiroient pour intimider ôc aiiervir les Po-
lonois y & d'ailleurs les troupes Impériales

& Saxonnes n'étoient-elles pas toujours fur

les frontières de la Pologne > prefles à y en-

trer pour foûtenir leur violence ?

A tous ces traits , il eft facile de reconnoî-

tre l'aggrefTeur. Les traitez par lefquels l'Em-
pereur a voulu difpofer en Maître abfoîu de
la Couronne de Pologne ^ l'exclufion qu'il s'eit

efforcé de donner fans authoiité ôc fans pou-
voir, à un Prince que fes vertus rendent di-

gne

(0 Dans là Dcclaratien raporte ci-devant} fjg, 1^7.
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gne du Trône j les affùrances données à l'E*

lecfleur de Saxe
,
pour recompcnfc de fa do-

cilité; la marché àts troupes Impériales, de

concert avec celles de Saxe & de Mofcovie;
l'hoililité que les Mofcovires ont commifc
dans le tems même de l'élection , pour aflû-

rer par la force des armes l'exécution des pro-

jets de l'Empereur, cette hoftilicé approuvée,

& même annoncée par fon iMiniilre : Toute
cette conduite fera à jamais un témoignage
public que ce Prince eii feul autheur de la

guerre
; qu'il a forcé le Roi à prendre les ar-

mes , par l'outrage qu'il a voulu faire à Si
Majefté 5 & par les violences exercées, ou
par lui, ou de fon aveu , contre la Republi-
que de Pologne.

Si tous ces eiîorts ont été inutiles lors de
l'éleclion, le Roi & le Royaume de Pologne
en font uniquement redevables à celui à qui

feul il appartient de difpofer des couronnes,

& qui tient en fes mains les coeurs des peu-
ples comime ceux des Rois. Le courage de«

Polonois les a affranchis de la fervitude dans

laquelle la Cour de Vienne vouloit les préci-

piter : mais le Roi ne peut demander raifon

qu'à l'Empereur, de fon oppofition au réta-

bliiTement du Roi de Pologne , de fes décla-

rations inju rieufes refpandues dans toute l'Eu»

rope par les ennemis qu'il a fufcitez à la Fran-

ce & à la Pologne qui ne defiroient que la

paix & la liberté, des confeils qu'il a donnez
à la Cour de Ruffie , des efperances dont il

a flatte celle de Saxe, enfin de tous les efforts

qu'il fait encore pour foiitenir {qs premiers

projets.

Envain la Cour de Vienne efpcre de cacher

fes
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fes intrigues aux yeux de l'Europe , on retrou-

ve par-tout fes confeils, fes principes, fes ex-

prelTions indécentes, fes defleins formez con-

tre la liberté Polonoife.

Le Prince refpectable contre lequel TEm-
pcreur s'élève , eft le même en qui la plus

grande partie de Souverains de l'Europe, &
nommément l'Empereur Jofeph , avoient re-

connu le facré caractère de la Royauté. L'al-

liance que le Roi Staniflas avoit contradtée

avec le Roi , a changé les difpofitions 6c le

langage de la Cour de Vienne : ce Prince eft

devenu dès-lors, félon Vexprefïîon des Alliez,

j, un citoyen profcrit de fa patrie *'. Cette va-

riation auroit de quoi furprendre , fi l'on n'en

voyoit pas le principe dans le projet que l'Em-

pereur a formé d'ofiFcnfcr Sa Majeftc dans la

perfonne d'un Prince qui lui eft cher, & de

fe rendre le difpenfateur des Couronnes.

La Republique de Pologne n'a point de

prérogative plus pretieufe que celle de difpo-

fer de fon Trône , attribut éminent de fa li-

berté, 6c pour la confervation duquel on Ta

vu verfer fon fang. L'Empereur a voulu y
donner atteinte , il n'a pas craint de marquer

^ le Prince qu^il vouloit exclurre , 6c celui

qu'il vouloit porter fur le Trône. Il a entre-

pris de prononcer (ans authorité , fur ce qui

s'étoit palfé dans l'intérieur de la Republique

au fujet de la première élection du Roi de

Pologne, il a décidé en legiflateur fouverain,

des loix qui doivent fubfifter en Pologne , 6c

des fondemens de la hbcrté qu'il a voulu ren-

verfer. Le feul ménagement qu'il a eu pour

elle , a été de déguifer i^s entreprifes fous

les apparences d'une protection trompeufe

,
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& fous le voile d'un prétendu Traité que le

tumulte des armes enfanta avec précipita-

tion , & que la Republique rendue à elle-

même n'a pas crû devoir fuivre.

L'Empereur & la Czarine fe Tont toujours

expliquez à la Republique, comme on parle

à un Royaume tributaire , ou à une nation

fubjuguée. Leur menaces ont été accompa-
gnées de la marche de leurs troupes jufques

fur \ts frontières; l'Armée Mofcovite eft en-
trée en Pologne , afin de remplir fes enga-

gemens avec l'Empereur, dans le tems même
de l'élection , dans la vue , 6c pour étouffer

par le bruit des armes les loix & les fufFrages

de la Republique.

Cependant la nation Polonoife a délibéré

fur l'cledlion de fon Roi, avec cette tranqui-

lité que Jajuftice feule peut infpirer au milieu

des dangers. Les vœux de la République a-

voient prévenu le retour du Roi de Pologne;
fa prcfence a rcuni les efprits , le champ d'é-

ledion n'a retenti que d'une voix en fa fa-

veur 5 & cette délibération a été confommée
avec une unanimité dont on n'a pas vu
d'exemple dans les faites de la Pologne.

C'cft cette unanimité qui- devoit impofèr

un filence éternel à ks ennemis, puifqu'elle

annonçoit la volonté du Maître des Rois ; &
c'eil cependant ce qui les détermine à fe por-

ter aux derniers excès. Le comble eft mis à
la violence; l'Armée Mofcovite, par le con-
cert des Alliez , s'avance vers Warfovie ; les

troupes de l'Empereur êc de l'Eledtcur de
Saxe font preftes à marcher fur les mêmes
traces , fi les armes Mofcovites ne fufîifent

pas pour accabler un peuple libre , qui récla-

me
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me Tes droits les plus inconteftablcs , & le

glorieux uiage de fa liberté.

Que les Cours de Vienne & de Ruiïie ces^

fent d'ufurper l'augufte titre de protedeursde

la Pologne : A ce titre même auroient-elles

le droit d'ouvrir ,*, & de fermer les barrières

qui defFendent l'accès du Trône vacant ? Ce
n'eft point en étouffant les droits d'une na-

rionjqu'on mérite le nom de fon protedeur,

mais en la deffendant contre ceux qui la vou-

droient opprimer. Le Roi en ayoit donné
l'exemple à l'Empereur , il ne craint point

d'en prendre à témoin la Republique même
& toute l'Europe: Quoique S. M. dût fou-

haiter Je rétablillement d'un Prince que la

France avoit reçu dans fes malheurs 5 ôc qui

lui eft uni par les liens les plus facrez, elle

n'a rien exigé des Polonois, perfuadée qu'il

n'appartient qu'à la nation Polonoifc de rapel-

1er un Prince que les malheurs des tems a*

voient long-tcms feparé d'elle. La Lettre (a)

dQ S. M. au Primat du 6. Juillet -, ne refpire

que la juftice & la paix : l'Europe y recon=

noîtra la droiture des intentions du Roi ; tWe.

y verra con:bien le Roi ell éloigné d'inlpirer

au Roi de Pologne des fentimens oppofez aux
intérêts de la Republique j 6c que. s'il a ibu-

haité avec empreflement le rctabliffemcnt de
ce Prince , c'eft pour concourir avec lui à

î'obfervation des Traitez qui intcreflent la Po-
logne y & contribuer en même tcms à la fé-

licité & à la gloire de cette Republique, &
à la tranquillité du Nord.

Ce

(*) Raportéc ci après f^g. 2 S 9»
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Ce n'eft donc point par àç.s vues d'ambi-

tion ou d'intereft , que le Roi prend Jes ar-

mes. Contente de podeder un Royaume flo-

riiïant, & de régner fur un peuple fidelle. Sa
Majefté ne cherche point à reculer \^s bornes

de fa domination. Envain l'empereur, pour
interefler l'Empire dans fes projets, cherche-t-

il à l'alarmer fur lesdeffeins qu'il attribue faus-

fement à Sa Majeflé. L'Empereur a voulu la

guerre , qu'il a rendue neceiïaire en outra-

geant le Roi dans ce qui doit être de plu5 fa-

cré parmi les Souverains. Sa Majefté fe pro-

pofe d'effacer jufques aux moindres traces de
l'outrage que la Cour de Vienne a crû lui fai-

re > & de foutenir rhor.neur de la France.

D'auffi juftes motifs redoubleront encore l'ar-

deur des troupes Françoifes : elles prennent
les armes avec emprelTement pour vanger leur

Roi , & pour empêcher d'illuftrcs alliez de
fuccomber fous les forces que l'Empereur a

fufcitées contre eux. C'eft au Dieu des Ar-
mées à donner la victoire : le Roi peut l'in-

voquer avec confiance ,& efperer que îts fuc-

cès refpondront à fa modération , à fa patien-

ce, & à la pureté de fes fentimens.

5, Voici la Lettre du Roi de France au
,» Primat, citée dans la page précédente.

Mon Cousin ,
je vois avec plaifir par votre

Lettre du 10 Juin, que la Séréniflime Répu-
blique de Pologne attend de moi les mêmes
fentimens d'amitié, dont les Rois mes prédc-

cefiTeursont toujours cherché à lui donner les

marques les plus diftinguées. Animé du feul

amour de la liberté , qui eft le droit naturel

Tome IX, T &
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& fondamental de votre Patrie , vous n'eri

defirez pour elle que Tentiere jouiflancej ÔC

vous lui préparez une gloire imnîortclle , en
annonçant à toute l'Europe , que quelque

choix que la Séréniffime Republique fafTe , el-

le veut toujours obferver exadement ôc reli-

gieufement les Traitez d'Alliance, faits & re-

nouveliez avec fes voifins. Quel appui & quel

proteâiion ne doit pas efperer un Royaume
qui fe conduit par des fentimens auiTi pur.?>

éc dont il n'cfl pas permis de douter, lors-

qu'un Prélat auiTi connu que vous, par l'efprit

de vérité, ôc auffi bien inftruit des Maximes
de fa Nation , en porte l'aiTurance aux yeux

de toutes les Puiiïances de l'Europe [ je la re-

çois perfonnellement avec une véritable Sa-

tisfaction ; & prêt à féconder, Se à foutenir

en toutes occafions des principes fi juftes &
fî conformes au bonheur de la Couronne de

Pologne , & à la tranquillité du Nord, j'en

ferai avec joye le fondement de la protection,

dont j'ai chargé le Marquis de Monti de don-

ner les plus fortes aflurances à la Séréniffime

Republique. Veuille le Seigneur , par une
fuite des Benedidions qu'il a fi fouvent & (i

vifiblement refpanduës fur le Pologne, infpi-

rer l'efprit d'union & de concorde > ôc reunir

\ts fuffrages fur un Sujet , dont les fentimens

lui foient affez connus , pour qu'elle puiflfe

compter qu'il ne fe fouviendra que de ce qu'il

devra au bonheur & au maintien de la tran-

quillité de fà patrie , auffi bien qu'à la gloire

6c propagation de nôtre Sainde Keligion. Sur
ce, &c.

jy Comme Sa Majeilé Très -Chrétienne

33 n'eiî
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3, n'en vint à cette Déclaration de Guerre

3, qu'après avoir pris toutes les mefures que là

3, Prudence & la Politique demandent , &
3, s'être uni des alliez fur qui elle put faire

3, fond ; les Rois d'Efpagne & de Sardaigne 3

33 ces Alliez,jugerent à propos de rendre com-

3, te aufTi au Public des motifs de cette allian-

33 ce & des Raifons qu'ils avoient de tirer

3, l'Epée contre l'Empereur.

Manifeste ^// Roi ctEfpagne wtitû'

le Mémoire adrejfé a Umbajfa^

diîur dû Roi Catholique a la Conr d' j^n^

gleterre-f touchant les raifons qui ont ohli"

gé Sa Majeflé a faire la guerre a VEm^
pereur i traduit de lEfpagnoL

IL n'a jamais été polTible au Roi Catholique

de voir avec indifférence, ni même avec im-

partialité 3 l'affreufe fuite des outrages, & des

procédez violens aufqucls l'Empereur 3 & là

Cour de Vienne fe font laiiïe emporter 3 dans

la f-olle efpérance d'anéantir la liberté des Po-
]onois, fous le frauduleux prétexte de la main-

tenir. Un Prince uni par les liens les plus in-

times à l'Auguile Maifon de Bourbon 3 dont

le Roi Catholique fait une portion fi refpec-

table , fe préfente au Trône d'une illuftre Na-
tion qui l'y appelle : l'Empereur, & fon Con-
feil contrarient opiniâtrement cette jufte dé-

marche 3 & employent fans fcrupule les mo-
yens les plus illégitimes 3 foit pour l'empêcher

d'y monter, foit pour l'en précipiter. Sa iMa-

jeilé Catholique confidéra dVoord eri filence

tout l'enchaînement de cette noire entreprife^

T â au=
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aucune des circonftances n'échappa à fa vive

attention j & ce filence myflerieux exprimoit

avec autant d'énergie l'atroce imprcffion qu'a-

voit faite fur fon cœur l'exclufion deshonoran-

te du Roi Staniflas 5 que le Roi Très-Chré-

tien fon Neveu en lémoignoit de reflenti-

mcnt par des Déclarations publiques. L'af-

front reçu, Phonneur bleflé , & l'intolérable

ambition de la Cour de Vierme , irritoient

également ces deux grands Princes.

Cependant Sa Majefté Catholique 5 toujours

fage, toujours modérée , ne laiiïoit pas de (e

perfuader que l'Empereur feroit réflexion aux
dangers d'une tentative fi fcandaleufe , ôc à la

fauffe perfuafion d'une fupériorité imaginaire

qu'il vouloit s'attribuer
j

qu'il renonceroit en-

fin à un deflein li hazardeux ôc monftrueux

,

comprenant combien il eft délicat d'abufer de
la tolérance de deux grands Princes également

outragez , & dont les intérêts font les mê-
mes.

Sa Majefté Catholique toujours animée du
défir de la paix, 6c toujours remplie des vues

du repos de l'Europe , continua de folliciter

les effets de la Médiation & de la Garantie

du Roi de la Grande-Bretagne, pour obtenir

une réparation amiable des infultes, domma-
ges , èc infradtions faites indûment aux Etats

6c à la peribnne du Séréniflime Infant d'Es-

pagne Don Carlos , fils du Roi Catholique.

Mais l'ambition de l'Empereur fortant de tou-

tes bornes , la Cour de Vienne s'opiniâtranc

dans une fureur infatiable de dominer par-

tout, la flaterie générale jointe à l'acquifition

de vaftes Etats , lui infpirerent les fentimens

les plus étranges > & lui firent chercher les

mo-
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moyens les plus violens pour parvenir au dts^

fein de facrifier à fon caprice la gloire de deux
grands Monarques dans la perfonne du Roi
Staniflas , comme s'il avoit été permis de ne
point faire attention aux fages propofitions de
Sa Majefté Britannique , de les regarder mê-
me avec mépris, dans la vue d'éluder lesfuc-

cès avantageux d'une longue Négociation ,

foutenue par la réligieufe modération , & le

confenteraent de Sa Majefté Catholique , &
déjà prête à fe terminer par un accommode-
ment amiable.

Ces réfolutions inattendues de la part de
l'Empejeur , pouflées à Texcès par une puis-

fante animofité , & qui tendoienc fans trop de
déguifement à renverfer les droits fucceffifs

de plufieurs Princes légitimes , fe dévelope-

rcnt naturellement par tout ce qui s'eft fait

,

avec autant de publicité que de defpotifmc,

contre la libre Eledion du Roi Staniflas j ôc
quoique les malignes chicanes forgées à Vien*
ne contre la Succeffion du Sérénillime Infant

Don Carlos ne foient pas moins connues, on
a cru que le Roi Catholique ne devoit point
les pafTer fous filence , ni cacher au public la

juftice inconteftable qui règle ki réfolutions.

Le Duc Antoine de Parme ne fut pas plu-

tôt mort , que Ton vit l'Empereur
, par la

force des armes , s'emparer de fes Etats, ou-
bliant 5 ou méprifant le titre onéreux par le-

quel il s'étoit obligé de fubroger l'Infant en la

poOeffion immédiate , & légitime , en vertu
de pl'jfieurs Traitez folemnels , fairs , & rati-

fiez. Pour colorer cette ufurpation il fe fervit

du prétexte honteux d'une teinte groiïeiïe de
ia DucheiTe Douairière de Parme , qsi fc

T 3 prê-
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prêta à cette fiction, aux dépens de fa gloire

3

pour fe faire un mérite auprès de l'Empereur;

& le Confeil de Vienne crut réuiTir dans fon

injufte projet en autorilànt fur le Théâtre du
Monde cette Scène fabuieufe par des Res-

cripts publics
,
par dQS Confeils de Régence,

& des difpofinons faites au nom d'une grofïès-

fe prétendue , qui n'avoit point d'autre exi-

gence que dan^ l'imagination du Public abu-

La Cour do. Vienne fe perfuada (^r\s doute

d'abord , que par cet artifice déteftable elle

cmpêcheroit l'effet de la Succeffion de l'In-

fant; mais dans la fuice elle prévit la difficul-

té de faire durer Timpcftare , ^ elle prit le

parti de fc faire un mérite de l'avouer , facili-

tant par-là en faveur de Tlnfant l'exécution

des Conditions ftipulées avec le Roi de la

Grande-Bretagne , qui voulut bien employer

fa bonne foi & fon crédit , pour faire rendre

juftice à Son AltelTe Royale.

Les offices preiïans , ôc les offres généreu-

fes 5 ainfi que les infinuations afFeélueufes de
Sa Majefté Britannique, firent à la vérité dans

cette rencontre une affez forte impreflïon fur

Fefprit du Roi Catholique, pour le faire pen-

cher à convenir de la fatisfaélion amiable
,

qu'Elle tachoic de lui procurer , afin d'obtenir

pour l'Infant la paifible polïefîion des Etats

de Parme > ôc l'afliàrance de celle de Tofca-
çe.

Les dangers évidents que la condefcendan-

ce du Roi Catholique pouvoit produire , ne
fe déroboient pourrant pas à fa haute pénétra-

tion , non plus que la mauvaife foi de la Cour
ëe Vienne , qu'il ayoit éprouvée depuis plu-

iicurs
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fleurs années, ni l'infradion de différensTrai-

tpz, ni fes vues toujours ambitieufes, qui ont
donné en tout tems de juftes fujets d'une fage

méfiance, & d'un foupçon très-fondé des dé-

marches de l'Empereur, On prévoyoit encore
que ce Prince , ne fe prêtant qu'avec une fc-

crette répugnance à la médiation de Sa Ma-
j'eilé Britannique ,

pourroit pouiTer les choies

à une telle extrémité , qu'il s'expoferGit de
lui-même à voir mettre des bornes à fa pré-

tendue Toute-PuifTance , & à être arrêté

dans les faillies d'une hauteur déréglée ôc to-

lérée mal à propos.

Pour défabuicr l'Empereur des faux projets

qu'il méditoit , le Roi Catholique voulut le

^aire fouvenir du danger auquel il s'expofoit j

& le ^. Juin 173 1. Sa Majefté Catholique

convint avec Sa Majefté Britannique , qu'Ellç

acccpteroit l'Accommodement amiable , tou-

chant la poffeffion des Etats de l'Infant , ac-

cordée & promife , & l'introdudtion des (ix

mille Efpagnols en Tofcane, afin de ne pas

allumer un feu capable de troubler la tranquil-

lité publique , 6c avec cette Condition préci-

iê : §lue ni le Sere?îiJ]ïme Infant , ni Sa Majeflé
Catholique y ne feroient chargez de difputerj con^

tefier , ni applanir eux-mêmes aucune difficulté^

telle quelle puijfe être , (ér quon pourroit trou-

verfous quelque prétexte que ce fait.

L'Empereur confentit à l'exécution de cet

Accommodement, ôc il donna la Ratification

de cet Aéte , ftipulé encore avec le Miniftre

de Sa Majefté Catholique , qui devoit , en
conféquence de ces furetez fi bien affermies,

comter fur la prompte délivrance des Etats de
Parme ôc de Plaifânce en faveur de l'Infant

,

T 4 ^
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& fur rintroduélion facile & permanente des

troupes Efpagnoles dans la Tofcane. Cepen-
dant , malgré la folemnicé de ces A6les , &
contre toute attente, l'Europe a vu les outra-

ges faits à la dignité de l'Infant , & le peu de

cas que l'Empereur faifoit de l'entremife du
Roi Catholique, en refufant encore une fois,

6c lorfqu'on y penfoit le moins , TAdle ac-

cordé de la polIefTion. On fondoit ce refus

fur le prétexte frivole de faire précéder une
Déclaration du Minière d'Efpagne réfident à

Parme , à laquelle Ton n'avoit jamais penféj

& l'Empereur exigeoit outre cela d'autres

Conditions indécentes dont il n'avoit point

été queftion , & qu'on «voit réglées par la

feule volonté de la Cour de Vienne, avec un
Miniftre qui n'étoit pas autorifé à les accor-

der. Pour y parvenir, l'Empereur prit grand

foin d'empêcher que ces procédez frauduleux

ne vinfent à la connoifïance des Miniftres de

leurs Mâjeftez Catholique & Britannique
,
qui

étoient alors à Vienne , & qui venoient eux-

mêmes de capituler folemnellement l'exécu-

tion de ce qui avoir été ftipulé depuis peu,

fans aucune de ces Conditions.

C'eft fur le fondement de ces Ades fubrép-

tices , & non - recevables 5 que l'Empereur

prétendit , & menaça même de chafler de k
Tofcane les fix mille Efpagnols , qui ne fai-

foicnt que d'y arriver, voulant employer tren-

te de Tes Bataillons , & deux mille chevaux

pour cette belle Expédition. Sa Majefté Ca-
tholique fit favoir à l'Empereur le chagrin

que lui caufoic un procédé (î étonnant , &
toute l'Europe retentit de fes juftes plaintes

;

mais n'ayant jamais pu obtenir la moindre Ré-
pon-
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ponfe à fes înftances , faites avec autant de
vivacité que de confidé ration, il falut que Sa
Majefté fe contentât , de ce que la Cour de
Vienne fe détermina enfin à laififer tomber
fon injufte projet ; & cela néanmoins avec

toutes les marques d'une diffimulation mêlée
d'une efpécc de mépris de la part de l'Empe-
reur.

Il femble que la Cour de Vienne n'étoit

pas encore contente de tout ce qu'elle avoit

fait pour poufïer à bout la patience de celle

d'Efpagne , puifqu'elle ordonna qu'on fît tou-

tes les infulces imaginables contre les droits

des limites , & contre la Jurifdiâiion de l'In-

fant Don Carlos, en ufurpant pluheurs Ter-
ritoires, Seigneuries, & Biens des Sujets d'un

fi grand Prince, leur défendant de fe recon-

noitre pour Feudataires de leur Souverain ,

refufànt la délivrance des Fiefs qui lui appar-

tiennent au Royaume de Naples , & ufant

d'un pouvoir abfolu , pour en réunir d'autres

au Domaine de l'Empereur. Ce torrent odieux

d'eraportemens fe repandit jufqu'à un tel tx-

chs , qu'on vit paroi tre deux Refcripts inju-

rieux* dont l'un condamnoit comme crimi-

nel le Grand Duc de Tofcane , parce qu'il

avoit confenti , qu'en fon nom l'Infant reçût

l'Hommage de fes Etats , avec une Recon-
noiiïancc volontaire du même Infant, com-
me Succefleur légitime du Prince régnant ; &
l'autre Refcript étoit drelTé contre l'Infant ,

en fuppofant qu'il s'étoit indûment arrogé le

Titre de Grand Prince, quoique ce Titre eût

été précédemment reçu fans oppofition par la

Cour de Vienne, tant dans les A6tes publics,

que dans les Monnoyes, 6c dans les acclama-

T 5 tions



Ip8 Recueil Hlflorique d'AEies^

dons des Peuples , oubliant que c etoit la pra-

tique de tous les tems, & qu'on fait de mê-
me à prefent pour d'autres Princes de l'Em-
pire > par la feule & unique raifon des Inves-

titures éventuelles.

La Cour de Vienne voyant que les artifi-

ces trompeurs qu'elle avoir employez, pour
déguifer fes véritables maximes & it^ projets

cachez. , étoient enfin découverts , Elle fe vit

réduire à tâcher de rendre criminelle l'inno-

cence des démarches de l'Infant , en groffis-

iânt les objets , & en leur prêtant la qualité

de préjudices énormes contre la Féodalité de
l'Empire j tandis qu'il n'y a pas un ade de
foumiiîïon qu'on ait négligé de pratiquer avec
la dernière exaditudc , pour l'admiffion des

Tuteurs, pour l'Emancipation du pouvoir pa-

ternel, pour la reconnoiflance de la Minori-

té, & par conféquent , pour tout ce qui re-

garde la forme de la procédure , quoiqu'on

n'y fût obligé ni par la teneur des Traitez, ni

par celle des Inveftitures éventuelles.

Malgré tous ces attentats aufquels le Roî
Catholique étoit infiniment fenfible , il voulut

qu'à la vue du monde entier fa fage patience

égalât l'inconftance , & la violence de l'Em-
pereur , & que fes juftes raifons fuffent em-
ployées avant la force de i(ts armes. Pour cet

effet il confia à la puiflante interpoiicion du
Roi de la Grande Bretagne la réparation de
ces griefs , & il lui communiqua ies juftes

plaintes des entreprifes & des vxîxations con-
tinuelles qui troubloient k tranquillité de la

poileiion de l'infant ,& qui biefloient la dig-

nité de Sa Majefté Catholique. Ses juiles res-

(entimens attirèrent toute l'attention de Sa
Ma-
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Majefté Britannique qui employa Tes Offices

à h Cour de Vienne , où dans plufieurs Con-
férences on délibéra fur hs moyens les plus

propres pour parvenir à un accommodement
honnête & amiable , mais la même Cour de
Vienne en éloigna toujours FefiFet par des dé-
lais continuels , par des réponfes ambiguës,
par des propolicions inadmiffibles , par des ex-
preiTions hautaines & oftenfantes, & par une
lenteur méthodique des Miniftrcs Impériaux
qui fe fervoient du prétexte de l'éioignement

des deux Cours intérelTées dans cette négo-
ciation pour la faire trainer en longueur. Tout
cela aboutit enfin à la formation d'un Projet

fait à Londres le 21. Juillet 1733. par le Mi-
niftére d'Angleterre qui s'y emjJoya très- vive-

ment. Ce Projet fut approuvé par i'Ambaffa-

deur du Roi Catholique, mais celui de l'Em-
pereur refufa de l'accepter , avant que de re-

cevoir de nouveaux ordres de Vienne à cet

çgard
i &c l'AmbalTadeur d'Efpagne confendt

à les attendre , quoique avec des protcftations

réitérées de ne point vouloir permettre d'au-

tres délais nouveaux & captieux , qui pour-

roient faire perdre le tems propre pour entrer

en Campagne. En vertu de ce confentemenfj

on envoya tant à la Cour de Vienne qu'à

celle d'Efpagne le Projet d'accomm.odement
en queftion j & Sa jMâjefté Catholique l'a-

yant renvoyé promprement à Londres , muni
de fa Royale ap-probaàon^la réponfede l'Em-

pereur fut différée très-long-tems : il vouioit

couvrir le deflèin d'un retardement artificieux

& étudié 5 des prétextes frivoles de la con-
trariété des vents , ôc du férieux examen que
les Miniftrcs Impériaux dévoient faire de ce

projeta ^ • 5^^
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Sa Majefté Catholique avoit donc déjà prou-

vé fa condefcendance dans Tapprobation du
Projet propofé , & Ton n'attendoit plus que
celle de la Cour de Vienne , autant follicitéc

que défirée par le Roi de la Grande-Breta-

gne 5 lorfqu'on vit avec furprifc arriver un
Courier chargé d'un Contre-projet ou Décla-

ration 5 qui n'étoit ni moins injurieufe , ni

moins illufoire que toutes celles que la hau-

teur de la même Cour avoit auparavant ex-

pédiées. Le Miniftre d'Efpagne à Vienne fut

fî étonné , & tellement aigri d'un procédé fi

offenfant , qu'il ne put s'empêcher de décla-

rcr que la négociation étoit dès-lors entière-

ment rompue , & le Roi de la Grande-Breta-

gne reconnut que la plainte de ce Miniftre

étoit très-bien fondée , & que Sa Majefté Ca-
tholique feroit extrêmement indignée d'un pa-

reil traitement.

Quoique le Roi de la Grande-Bretagne dût
être très-fatigué d'avoir inutilement employé
fes prefïàns Offices à la Cour de Vienne , il

voulut encore faire ufage du zèle &c de Tadti-

vité de fes Miniftrcs , afin d'obtenir le con-
{èntement du Roi Catholique pour un nou-
veau délai de trente jours j mais la grande fa-

gefle de Sa Majefté, réfléchifîant fur-tout ce
qui s'étoit pafte > lui fit prévoir les conféquen-

ces préjudiciables de cette nouvelle condes-

cendance 5 & l'indécence qu'il y auroit à pous-

fer plus loin fa modération après une fi longue
fuite d'ofïènfes , faites en même tems à d'au-

tres Princes de la Maifon de Bourbon. Dans
cette fituation le Roi Catholique fentit qu'il

ne pouvoit pas fe difpenfer de prendre une
réfolution conforme à fa gloire j ôc de joindre

fans
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fans délai fes troupes à celles du Roi Très-
Chretien pour faire la guerre à l'Empereur,

pour fe venger des outrages communs à fon

Augufte Maifon , & pour rétablir le refped

dû aux deux Monarchies , qui fe trouvoit bles-

fé jufqu'à l'excès par l'ambition infupportable

de TEmpereur.
Le Roi ne croit pas que Sa Majcfté Bri-

tannique puifle defapprouver cette réfolution,

après avoir vu les artifices par lefquels on a

tâché d'amufer fi long-tems Sa Majefté Catho-
lique 5 les tromperies Manifeftes & infultanres

de la Cour de Vienne , & les facilitez réité-

rées de celle d'Efpagne pour un accommode-
ment. En même tems le Roi de la Grande-
Bretagne fentira jufqu'à quel point va l'offenfe

que les Miniftres Impériaux ont fait à l'hon-

neur de fa médiation , ôc le mépris qu'ils onc
montré pour des Princes dont la Souveraine-

té ne reconnoît point de Supérieur, D'unau-
tje côté le Roi Catholique eft perfuadé que
Sa Majefté Britannique fera très-farisfaite de la

reconnoiiïance qu'il a de Cgs louables inten-

tions & de fes bons ofiEces , 6c qu'Elle tâche-

ra d'entretenir à prefent plus que jamais une
bonne & inaltérable correfpondance avec Sa
Majefté Catholique , afin que les deux Na-
tions continuent d'éprouver les plus utiles a-

vantages d'un Commerce fidèle ôcfuivi, 6c

qu'elles jouïflent des efiFets les plus favorables

de l'union parfaite > & folide des deux Mo-
narques.

Ma-
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Mamifeste de ta. Part de S4 Ma-i

jefié le Roi de Sardaigne*

LE Roi de Sardaigne , étroitement uni au
Roi de France par les précieux liens du

Sang & de Tan^irié , a vivement partagé ùl

jufte îenfibilité au fujet dts déclarations inju-

rieufes, des odieufes négociations ,& des vio-

lentes voyes de fait, par lefquelles l'Empereur

a afFedé de choquer Sa Majefté Très-Chré-
tienne, ôc s'eft efforcé de fermer le chemin
du Thrône à un Prince, au fort duquel elle

prenoit le plus tendre intérêt, & qui étoit fi

digne de la Couronne, que les infinuations,

les menaces, & les hoftilitcz employées à lui

enlever les iuffrages de la Nation Polonoife,

n'ont pu traveifer fon unanime Eleétion.

Quoique l'efprit dominant à la Cour de
Vienne le fût afïez manifefté en Europe ,

pour que les prétentions les plus étendues de
fa part ne dûiïènt plus fjrprendre, on n'a pu
toutefois y voir fans étonnement la naiiïànce,

6c les progrez. d'un fi injufte engagement :

Soit que Ton confiderât h Perfonne du Roi
Staniflas , contre laquelle il étoit formé j foie

la Dignité du Roi de France, qu'il ofFençoitj

foir la conftitution du Royaume de Pologne ,

qu'il fappoit par \ts fondemens^ foit enfin la

nature dç:s moyens employez à le foûtenir,

tels que ce Royaume fe fûc à peine attendu

à les voir mettre en oeuvre par le plus dange-
reux de fcs Voilins.

L'objet que préfente un grand Roi infulté

de propos délibéré dans l'endroit le pius fen-

fible.
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fible 5 & le fpedacle d'une Nation oppri-

mée pour n'avoir pas voulu renoncer à fà

liberté , ne fauroicnt être regardés d'un œil

tranquile par aucune PuifiTance. Mais com-
bien le Roi de Sardaigne n'a-t-il pas lieu d'en

d'être frappé ? Lui qui ne peut s'aproprier le

bonheur d'une étroite parentée avec Sa Ma-
jefté Très-Chrétienne 3 fans participer en mê-
me tems à l'outrage qu'on lui a intenté; ni

envifager l'ufage, que l'Empereur a afpiré de

faire de fon autorité, dans un Royaume indé-

pendant, fans réfléchir aux conféquences de
l'abus qu'il fait journellement de cette même
autorité , dans une Région qui lui eft déjà

plus qu'à moitié foumife.

Envain le Roi de Sardaigne a-t-il voulu
pendant long tems s'aveugler fur ces triftes

conféquences : La Cour de Vienne lui a fait

fentir par fes démarches, qu'elle fondoit fur

fa ruine celle de liberté de l'Italie, dont fa

Royale Maifon avoit toujours été le plus fer-

me fou tien.

Les premières injuftices de la Cour de Vien-*

fie ont pour époque & pour date les tems
mêmes, auxquels la Maifon de Savoye faifoit

les plus généreux efforts en faveur de celle

d'Autriche. Le Traité d'Alliance conclu eiï

I703.entrele feu Roi de Sardaigne, & l'Em-
pereur Leopold, auflî mal exécuté du côté
àes alTiftancespromifes 5 qu'imparfaitement ac-

compli du côté des Ceffions ftipulées: Les
confiderables avances faites en ce tems-là pour
l'entretien des Troupes Impériales en Pié-
mont , non encore rembourfées , font les mo-
nunTcns autentiques de h reconnoiflance de
la Cour de Vienne*

Tel
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Tel fut le traitement que le feu Roi Vidor
en reçût en qualité de fidèle , & d'utile Allié.

Mais à peine la diiîolution de la Ligue l'eut»

elle obligé d'entrer dans les mefurcs pacifiques,
'

qui fe prirent à Utrecht, où la pluralité des

fufrages de l'Europe lui décerna le Royaume
de Sicile par des confidérations , qui dévoient

en perpétuer la poiïeflion à fa Pofterité la plus

reculée , que la Cour de Vienne , éclatant

contre lui, s'en prit d'une manière outragean-

te à (es Miniftres à Vienne, & à Ratisbon-

ne , par des Décrets auffi violens qu'injus-

tes , fans épargner les expreffions les plus pi-

quantes, & fans ménager la Dignité toujours

refpedtable d'un Souverain.

Le Congrez d'Utrecht , contre lequel les

Minières Autrichiens fe déchaînoient fans

ceiïe , avoit pourtant abondamment pourvu

à la fplendeur , ôc à l'élévation de l'Empe-

reur, en lui aiïurant la confiderable addition

des Pays-Bas , & des Etats fituez dans le

continent d'Italie, à ceux qu'il poflédoit dé-

jà en Allemagne : Lui-même par le fuccez

de (qs Armes contre le Turc avoit reculé

bien loin les bornes de fa domination du

côté de la Hongrie , & de la Tranfilvanie.

Tant de profperité devoit combler les vœux
de la Cour de Vienne : Cependant la feule

Sicile échue au Roi Vidlor, étoit encore un

objet fuffifant à la troubler. Il fallut la lui

céder par un Traité, qui laifïoit néanmoins

jour à une difcuiTion avantageufe au nouveau

Roi de Sardaigne. C'eft ainli que la Maifon
de Savoye étoit fans cefle deftinée à contri-

buer à l'agrandifTcment de celle d'Autriche

,

tantôt par les fejrviccs les plus fignalez ,

tan-
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n tantôt par Iqs facrifices ie plus coûteux.

N'auroit-on pas crû , que la Cour de Vien-

ne j- dont on arfbuviflbit à l'envie les defirs, fè

^it du moins portée à rendre juftice au Roi
Sardaigne fur des articles moins eflèntiels,

lue la fage difpolition des Puifïances contrac-

^tantes avoit renvoyez au Congrez défigné à

Cambrai ? Tant de condefcendance ne fit

qu'augmenter fa dureté : Envain les Plénipo-

tentiaires s'y aflemblérent , la lenteur afFedtée,

*& l'inflexibilité des Miniftres Impériaux fi-

rent perdre tout le fruit de cette Convoca-
tion 5 <5c même tout efpoir de voir renaître

une occafion favorable de réparer les préjudi-

ces fupportez.

Le Roi de Sardaigne entièrement livré par

là à la Cour de Vienne fur le point de fa lé-

gitime fatisfadion , éprouva dès lors tout le

poids de fon aliénation pour lui. Elle n'a ces-

fe depuis de lui fufciter des oppofitions , &
des conteftations de toute efpéce.

Elle avoit déjà prétendu mettre le Roi de
Sardaigne au rang des fimples Vaffaux ,. &
Feudataires , par rapport aux contributions ,

& cela de l'autorité privée de l'Empereur, &
de celle de fon Confeil j fans aucune délibéra-

tion de la Diète, & même fur des lieux
, qui

ont été déclarez mdépendans de l'Empire par

la paix de Munfter, regardée comme Loi fa-

crée, ôc fondamentale par tout le Corps Ger-
manique.

Elle a permis au Confeil Aulique d'encou-
rager les Appels des Vaflaux , & Sujets du
Roi de Sardaigne , au préjudice de la préro-

gative, dont il jouit par fa Dignité de Vicaire

de l'Empire , 6c par les Diplômes accordez
Tome IX. V par
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par les Empereurs , à la Maifon de Savo^

ye.

Elle lui a forme des difficultés recher-

chées en toute occafion, foit dans les acqui-

fitions , qu'il a faites de TEmpereur à prix

d'argent , foit dans les Inveftitures générales

de fes Etats , en lui difputant tantôt les Ti-
tres , tantôt les diftindions , dont fa Maifon
à joui autrefois, & cela même ens'éloignant,

par un exemple prefque inoui , de Tavis du
Confeil Aulique.

Elle a éludé par des délais infinis la de-

mande àts Titres , & autres Ecritures ap-

partenantes au Duché de Monferrat, dont
la remilTion eft expreflément ftipulée par les

mêmes Traitez qui portent la ceflion de cet

Etat, & vingt ans de follicitations n'ont en-

core pu \qs obtenir.

Afin d'ôter au Roi de Sardaigne les moyen»
defe défendre, elle a prétendu lui limiter la li-

berté abfoluë de fortifier {qs Places , que le

Droit naturel , auffi bien que las Traitez lui

accordent : Et elle a tâché de forcer , par

des interprétations artificicufes , le vrai fens

àts mêmes Traitez.

Elle a fomenté avec foin , & foutenu avec
hauteur les injuftes prétentions des Terres de
l'Etat de Milan, confinantes avec les Etats

du Roi de Sardaigne, rejettant même toutes

les ouvertures d'un raifonnable accord, fou-

vent propofées par ce Prince. La Cour de
Vienne affedlant de tenir cette voye ouverte

pour l'inquiéter, & troubler fa Jurifdi(5lion.

Enfin la Cour de Vienne , attentive aux
occafions de choquer celle de Turin par \ts

endroits les plus fenfibies, à choifi le mo-
ment j
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ment, qye \t% Plénipotentiaires du Roi de
Sardaignealloient prêter hommage de cette par-

tie de les Etats, qui relevé de l'Empire, pour

introduire, par furprife 5 une étrange nouveau-

té, & une odieufe diflinûion, contre Tufa-

gc établi, & recenment pratiqué envers les

Rois d'Angleterre 5 de Dannemarc , & de
Suéde : Et fur les vives proteftations > qui lui

ont été faites à ce fujet , par les Miniftres du
Roi de Sardaigne , elle a prétendu reparer

Toffence au moyen de quelques excufes pri-

vées, & échapées par occafion à un Officier

de la Cour de l'Empereur, dont il a refufé

de donner Aclc.

Dans ces circonftances le Roi Très-Chré-

tien j qui de fon côté avoit donné pendant

long-tems à la Cour de Vienne les exemples

de la plus fmguliére modération , & les preu-

ves de la plus fage tolérance, a jugé qu'une

pareille conduite cefTeroit d'être louable , dès

qu'elle devenoit incompatible avec fa gloire

perfonnelle, l'honneur de fon Royaume, &
î'apui qu'il devoit à {^s Alliés. Il s'eft déter-

miné à déclarer la Guerre à l'Empereur , & a

invité le Roi de Sardaigne à prendre à cette

Guerre la même part, qu'il prenoit aux mo-
tifs qui la rendoient indifpenfablc.

Le Roi de Sardaigne engagé par tant d'en-

droits à époufer le jufte relïentiment de Sa
Majefté Très-Chrétienne, ayant de plus fcs

propres Griefs à reparer , convaincu par une
longue expérience, que les maximes de la

Cour de Vienne, invariables fur fon compte,
tendoient à miner fa Souveraineté, en atten-

dant l'occafion de l'opprimer fans reflource.

Confirmé dans cette cenitudc par des exem-
V % pleîî
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pies capables d'allarmer les plus grandes Puif-

fanccs j a iîgné au Traité
; joignant avec con-

fiance fes Armes à celles d'un Prince, qui,

dépouillé d'ambition, n'a cherché à fe diftin-

guer en Europe, que par fon amour pour la

Paix, & par l'équité de Tes defïeins.

Le Roi de Sardaignc en qualité de Souve-
rain indépendant eft difpenfé d'autorifer, par

des exemples, les mefures qu'il eft contraint

de prendre contre l'Empereur : En qualité de
Prince de l'Empire il en a d'illuftres à fui-

vre. Il faura s'y conformer, en maintenant

une indidoluble union avec cet Augufte

Corps , & une parfaite amitié avec les dignes

Membres qui le compofent, du nombre def-

quels il fait gloire d'être.

C'eft donc pour l'honneur de fon Augufte
Allié, pour le fien propre, pour fa fureté,

pour la tranquilité, &c le bonheur de (es E-
tats, que le Roi de Sardaigne, après avoir

marqué par toutes fes déterminations un fin-

cére défir de maintenir la bonne intelligence

avec fes Voilins, & d'épargner à fès Peuples

les calamités de la Guerre, prend maintenant

les Armes.
En agifTant par des motifs fi dignes de dé-

terminer un Souverain, il efpere non feule-

ment de trouver dans {es Sujets les mêmes
reffources de zèle, de fidélité, & de valeur,

que fes Auguftes Prédeceîîeurs ont trouvées

en eux, mais auffi que le Dieu des Armées
protégera fa Caufe , & bénira , par d'heureux

îuccès , la juftice de (es deffeins.

„ Comme la France ouvrit la Campagne
5, fur le Rhin par le fiege du Fort de Kehl,
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35 démarche qui pouvoir irriter l'Empire à qui

3, cette Fortereiïe apartenoic , & à qui Sa

35 Majefté Très-Chrétienne n'avoit pas decla-

35 ré la guerre , la Cour de France fit faire la

5, déclaration fuivante aux Electeurs , Princes

33 & Etats de l'Empire.

DECL A RATION
^HX Eleveurs ç^ Princes de l'Empire,

Quoique le mémoire des motifs qui dé-

terminent les refolutions du Roi ait fuf-

fîfamment montré à l'Europe la pureté des in-

tentions de Majefté , cependant en même
tems qu'elle fait pafler le Rhin à (ts troupes,

elle veut encore faire connoître plus particu-

lièrement à l'Empire fes fentiments &; {qs

principes. Elle defire de conferver la paix

avec le corps Germanique , & elle eft dans

la difpofition d'obferver avec lui les trairtez

de paix aufTi longtems que Sa Majefté pourra

le regarder comme ami. Si Sa Majefté en
attaquant le fort de Kehl s'aflure â,QS pafTages

fur le Rhin ce n'eft point par aucune mauvai-
fe intention contre le corps Germanique ,

dont elle a fait voir en plus d'une occafion

que les intérêts lui étoient chers. Elle n'en

veut à aucuns de fes mem.bres j elle veut
même en prenant des paftages fur le Rhin,
fe mettre en état de fecourir ceux à^s Prin-

ces d'Allemagne que l'Empereur voudra for-

cer a fervir fes vues particulières & l'exécu-

tion de fes projets. Elle a donné Çts ordres à

fes Généraux pour que les Etats é^^ Princes

V 3 qui
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oui ne prendront point de parti , & qui ne
donneront point des fecours contre elle, fo-

yent traitez, avec toutes fortes d'attentions,

& de ménagements. Sa Majefté contente de
ce qu'elle pofTede , & bien éloignée de vou-
loir faire fervir les fuccès de fes armes a recu-
ler Çts frontières, n'hefite pas de déclarer fo-

lemnellement qu'elle n'a aucunement en vue
de faire dts conqueftes, ni de conferver des

ctablifTements qui pourroient intereffer la feu-

reté du territoire Germanique, elle veut feu-

lement pourfuivrc fon jufte reflentiment dts

fujets de mécontentement que l'Empereur lui

a donné a la face de toute l'Europe, elle ne
négligera rien pour que \qs Princes d'Alle-

magne reconnoiflent de plus en plus chaque
jour combien elle defire de conferver avec
eux' cette bonne intelligence fi necefîàire, &
fi convenable entre le garant des traittez de
Wcftphalie, & les membres du corps Ger-
manique.

» La Cour de Vienne, qui fe trouva tout

3, d'un coup attaquée fur le Rhin ôc en Ita-

35 lie avec une Vigueur à laquelle elle ne

yj s'étoit pas attendu parce que fes Miniftres

35 s'étoient en quelques manière repofés fur

33 rhumeur pacifique du Cardinal de Fleuri^

35 commença par implorer le fecours de

3) l'Empire dont les nefs étoient attaquez en

33 Italie, de dont la France avoit emporté la

,5 Forterefle de Kehl^ en déclarant la guerre à

i) l'Empereur. Voici le Décret de Commif-
3, fion Impériale porté à la Diète de l'Em-

>3 pire , qui fert comme de Juflification de la

35 Conduite de Sa Majefté Imp.
De-
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Décret de CommiJJîoH Impériale ou Ion ex*

fofe LinJHJiice des motifs cfue U France

allegfie dans la Rupture de U Paix avec

Sa Mayfié Impériale*

ON ne peut guéres imaginer de Motif plus

frivole, que celui que la Couronne de
France emprunte de l'Elecflion d'un Roi de
Pologne

,
pour rompre ouvertement le Trai-

té conclu à Bade avec Sa Maj. Imp. le 7. de
Sept. 1714. non feulement en commettant
àç:^ Hoftilitez effedives en deçà du Rhin , fur

les Terres de l'Empire, & nommément con-
tre le fort de Kehl, mais encore en projet-

tant celles, qu'elle va exécuter en Italie con-
tre les Etats de l'Empereur. T>h% le 14. de
ce mois, fa Maj. Imp. a été informée par fon
Miniftre à la Cour de Turin , que le Roi de
Sardaigne en qualité de Duc de Savoye, in-

duit par les perfuafions de la France, avoit

conclu avec cette Couronne une Alliance of-

fensive contre Sa Majefté impériale, dans le

même tems, qu'il lui faifoit prêter le ferment
de fidélité des Fiefs qu'il poflede comme re-

levans de l'Empire^ ce Prince ayant fait dé-
clarer audit Miniftre, par fon Maître des Cé-
rémonies, j«'// s''étoit allié avec la France y

pour faire la guerre à PEmpereur^ & qu'on lui

kifloit la liberté de refter encore quelques fe-

maines à Turin , pour mettre ordre à {es af-

faires domeftiques, avec défence néanmoins
de fe prefenter devant le Roi , ou de conférer

avec fes Miniftres. Vers le même tems le

V 4 Mi-
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Miniftre de France , rélîdant à la Cour de

l'Elefteur de Vlayence, y fit une Déclara-

tion (a) qui ne fert que de voile à des Entre-

prifes bien différentes de celles , qu'on couvre

du Prétexte de vouloir maintenir la Liberté

Polonoife dans l'Eledion], & qui font in^ni-

ment plus dangereufes pour le S. Empire. En
effet Sa Maj. Imp a-t-elle fait entrer un feul

Soldat jufqu'à ce jour, dans le Royaume de

Pologne, 6c ne s'efl-elle pas abftenue aufli

bien que le S. Empire, de faire la moindre
démarche, qui pût lui attirer aucun reproche

d'hoftilicé ? Ainfi fa Maj. Imp. également ani-

mée & par fon Devoir, & par fon Amour
paternel envers l'Empire, ne peut fe difpenfer,

d'informer en derail , & dans la plus exad:e

vérité , les Eledeurs , Princes & Etats de

l'Empire, de tout ce qui s'eft paflé jufqu'à

préfent touchant les affaires de Pologne, &
qui peut y avoir quelque rapport- Sa Majeflé

Impériale s'aflûre d'avance, qu'en mettant en
comparaifon la conduite qu'EUe a tenue dès

le commencement, dans les affaires de Polo-

gne, avec celle de la France, tout l'Univers

îera convaincu de l'impartialité de Sa Maj.

Imp. & des vues intereiïées de cette Cou-
ronne , qui depuis la mort du Roi Augufle If,

a tout mis en œuvre pour profiter de cet é-

vénement,s'en étant fervi comme d"un adroit

prétexte, de mettre l'Empereur, l'Empire &
fes fidèles Alliez dans une fituaeion à paroitre

n'avoir aucun droit d'ouvrir les yeux fur les

Trou-

ia) Déclaration de la Fiance aux Etats de l'Empire i

©iieiïus paj. 305.
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Troubles que la France alloit exciter. Elle

n'a pu s'imaginer que les Liens communs en-

tre le Chef & les Membres, ni ceux qui fer-

rent étroitement l'Union entre des Alliez,

puflent être rompus par un prétexte frivole

que l'Ennemi allegueroit , pour pallier fes

Hoftilitez, ou par l'adrefle qu'il employeroit

pour faire confondre, s'il étoit pofifible, l'A-

grefleur & l'Attaqué; ou enfin que toutes les

Obligations feroient énervées & que les Trai-

tez ne feroient plus que de fimples Noms.
Il s'en trouvera, qui, par pure prévention,

épouferont aveuglement le parti contraire : en
vain voudroit-on les ramener à l'équité par

des Raifons; mais excepté ceux-là , il n'y

a perfonne dans la conjondure préfente qui

ne diftingue parfaitement TAgreffeur de l'At-

taqué. En effet, qu'a fait Sa ^^W] Jmp. par

raport à la Pologne, que les rnouvemens ne-

ceflfaires pour couvrir (es Etats Héréditaires,

voifms de ce Royaume, ainfi qu'il s'eft pra-

tiqué dans les autres Eledions ? Qu'a t-EUe
entrepris, que ce que le Primat & la Repu-
blique ont exigé d'Elle, même du vivant du
feu Roi, comme Guarant de la Liberté Po-
lonoife ? Le Primat n'a point ofé le nier cha-

que fois que nous lui en avons rapellé le foû-

venir dans les conjonârures prefentes > & il

n*ofera jamais le nier dans la fuite. Efl-ce au-

jourd'hui la première fois que la France , peu
contente des moyens légitimes, a tenté de
forcer la Republ. de recevoir, à l'exclufion

de tout autre & au préjudice du Liberum ve-

to , le Candidat qu'elle rccommandoit ? Elle

avoit pris fes mefures de longue main, fes

V 5 der^
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dernières démarches Tont aflez prouvé; quoi-

que de l'aveu du Primat & fuivant les Conf-
ptutions anciennes & modernes de Ja Re-
publique rien ne foit plus contraire à la Li-
berté , dont ces Conflitutions font la Baze.

La Couronne de France fe mit au delTus de
tout, en apuïant fcs menaces de préparatifs

extraordinaires de Guerre 9 jufqu a commen-
cer {çs Hoftilitez dans un temps, ou Sa Maj.
Imp. fe repofant fur la foi àts Traitez les

plus folemnels, ne pouvoit s'attendre que,
îàns aucun jufte motif, & par des vues par-

ticulières d'intérêt, la France, qu'elle fe fla-

toir en vain de s'être conciliée, entrepren-

droit de troubler le repos de l'Empire , & ce-

lui dont toute l'Europe jouidoit depuis fi long-

tems , & à la confervation duquel Sa Maj. Imp.
a fi ibuvent facrifié fes propres intérêts.

Quoique l'indécente Déclaration de la Fran-

ce répandue, contre toute attente, avec tant

de précipitation , ne permît pas de douter de
ce que cette Couronne meditoit. Sa Maj.

Imp., également (încére & portée à mainte-

nir la Liberté dans l'Eledion du Roi de Po-
logne, bien loin d'y aporter le moindre ob-

flacle , ainfi qu'elle s'en eft expliqué à la face

de l'Univers, par fa Déclaration (h) ^ ne pût

fe perfuader que les Sentimens pacifiques,

en aparence, de la Cour de France, duflent

changer auffi fubitement qu'on l'a vu; d'au-

tant plus qu'entre tant de démarches pacifi-

ques, Sa Maj. Imp. avoit fait paroitre dans fa

let-

{h) Déclaration de l'EmpciCUi au Piimac, du iz. A<
viil» ci-dcflUs pag',!^/»
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lettre au Primat de Pologne {c) , tant d'équi-

té, & un fi grand deiïr d'entretenir la bonne
Intelligence avec la Republique, qu'il étoit

aifé de s'apercevoir que là Magnanimité na-

turelle ne lui permetoit pas de s'écarter de fes

Principes , & de recourir à des voyes qui

fentiflent la Violence. Cette Efpérance fi

jufte a été trompée j & la Diète de Convo-
cation a vu éclater ce qu'on avoit prevû d'a-

vance dans la Contre-Déclaration de Sa Ma/.
Impériale . où l'on avoit prédit que toutes les

démarches de la France aboutiroient à violer

les Conftitutions du Royaume, tant Ancien-
nes que Modernes & à étouJÎèr la Liberté des
Sufrages, pour mettre fur le Trône le Can-
didat qu'elle favorife, à l'exdufion de tous les

autres.

Dhs qu'elle eut pris fes mdures , de quelles

xnenaces, de quelles Violences n'ufa-t-on pas
impunément contre pluûeurs Evêques & Sé-
nateurs féculiers, & contre la plus grande par-

tie de l'Ordre Équeftre ? Le Liberum vet9y

qui efl: le fondement de la liberté Polonoife
fat fapé par des Sermens extorquez, quia par
là même ne pouvoient être qu'en exécration
au Souverain Etre. En un mot on n'oublia
rien, quoique fans fuccès, pour exciter les

Turcs & les Tartares à prendre les armes con-
tre les Puiiïances voiûnes; enfin on a agi en
tout avec û peu de menagemens, qu'il n'y a
?oint d'exemple dans toutes les Annales de
'ologne, que la Liberté & les Loix de cette

Na-

(0 Lettr« de r^mpcKur aa Primat du J4. AvxU» <î-

dcâUs pag. lU*
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•Nation ayent été violées plus ouvertement &
en tant de manières.

Ce font ici des faits fi connus & fi publics,

que ni le Primat ni fes Adhérens n'en ont pii

difconvenir , puifqu'eux même l'avouent dans

leur Déclaration {d). Des procédures fi

exorbitantes engagèrent plufieurs des Ma-
gnats ôc de l'Ordre Equeftre d'avoir recours

à fa iMaj. Imp. & Cath. & à fa Maj. Cza-
rienne comme Guarants de la Liberté Polo-
noife, pour implorer leur fecours. De fi juf-

tes motifs auroient pu déterminer aufli-tôt fa

Maj. Imp. & fa Maj. Cz. à concourir à l'exé-

cution des Guaranties , dont il eft notoire

qu'elles font chargées depuis tant de Siècles

,

& qui les autorifoient à prendre les mefures

convenables , cependant leurs Majefl:ez ne fc

font point preflées autant que la néceflîté , &
leur obligation le demandoient j Elles ont ufé

des moyens les plus doux, & les Remon-
-trances, qu'elles ont faites pour cet effet au

Primat du Royaume [e) , en font des preuves

afTez manifeftes. Ceft fur ces Remontrances
que le Primat fit à fa Maj. Imp. & Catholi-

que, la reponfe (/) qui eft entre les mains

de tout le monde. Mais que l'efFet fut dif-

férent des Promefles que cette Lettre fit ef-

perer. En même tems qu'on y donnoit à fe

Maj. Imp> les aflurances les plus refpedueu-

fes , on prodiguoit les termes les plus oflPen-

çans contre les PuifTances voiûnes dans les

Uni-

(«) Déclaration des Miniftrcs de l'Empereur & de fà

M^j. Cz. au Primat du zo. Juin, ci-defliis pag. 199.

(/) Lcttie du Piiniat à TEinfercur, ci-deflus pag.xo6.
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Univerfaux aux Diétines de Relation (g).

ce fut alors que Sa Maj. Imp. fe crût obli-

gée de faire réponfe (h) à la Lettre du Pri-

mat, ce fut en vain qu'on tacha de porter

ce Prélat à mettre fin aux violences qui me-
naçoient ouvertement la Liberté Polonoife

d'une ruïne totale, fes Emifïaires, de concert

avec le Miniftre de France à Varfovie , mirent

tout en oeuvre pour armer le Turc contre les

Chrétiens, Sa Maj. Imp. a déclaré plus d'une

fois, de la manière la plus folemnelle, 6c Ton
pouvoit s'en fier à fa Modération & fes Sen-
timens pacifiques, qu'elle n'avoit aucun def^

fein de prendre la moindre part aux affaires

de l'Eledion en Pologne. Ces démarches
feules de la France dévoient fuflfire pour ou-
vrir les yeux au Monde Chrétien , fur ce qu'on
doit attendre d'un Roi aufïi étroitement lié a-

vec la Porte Ottomane, dès que celle-ci au-

roit les mains libres, aufïi bien que des Pro-
moteurs de ce Candidat.

On efl allé plus loin : Le Primat & Ces ad-

hérens ont porté leurs excès jufqu'à outrager ^

d'une manière inouïe, le Caractère facré des

Miniflres publics , refpedté même des Nations
les plus Barbares, &c que la Republique avoit

reconnu & refpedé dans ceux qui en étoient

revêtus. Le Nonce du Pape, l'AmbafTadeur

de Sa Maj. Imp. & Cath., celui de Sa Maj.
Cz. les Miniflres de la Grande-Bretagne, de
PrufTe & de Hollande , ne trouvèrent- ils pas^

dans

f^) Univerfaux envoyez par le Primat après la fin de
la Diète de Convocation, ci-defius pag. 211.

{h) Rcponfe de l'Empereur à la Lettre F. du Primat»
ci devant pag. 298.
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dans cet Outrage, un jufte fujèc d'en faire

Caufe commune & d'iniifter auprès du Pri-

mat pour obtenir une fatisfaâion éclatante ?

Quelle imprciïion fii^nt toutes leurs Démar-
ches fur l'efprit du Primat ? Eurent -elles

plus de fucccs que les juftes remontrances

qui les avoicnt précédées ? Elles ne firent

qu'augmenter la rage du Palatin de Kiow, fon

frère, qui, au mépris des Remonftrances les

plus ferieufes, s'eft laiffé aller jufqu^à entre-

prendre des hoftilitez contre \^^ Palais des

Miniftres de Ruffie & de Saxe, à les piller,

& ôter à ces Miniftres & à celui de Sa Maj.

ïmp. & Cath. toute communication, non
feulement avec les Polonois bien intention-

nez, mais même avec leurs Cours, & les te-

nir, pour ainfi dire , en arrêt comme des

Ennemis publics & déclarez de la Républi-

que.

A tous ces traits le Monde impartial ne re-

connoitra-t-il pas d'un coté tout l'indignité

des Violences du Parti contraire , & de l'au-

tre des Preuves évidentes que la proclamation

de TEleéteur de Saxe , qui s'eft faite au mi-

lieu de ces violences , eft exemte de l'illé-

galité & des autres défauts qui rendent celle

de Stanijlas illégitime? Sans doute, on au-

roit porté encore plus loin les excès & les

violences, même contre le Palais de l'Am-
baffadeur Impérial & contre \ts Miniftres qui

y avoient cherché un Azyle, ii l'interccftion

du Nonce du Pape à Varfovie, & du Minif-

tre de la Gr. Bretagne, ou plutôt la crainte

àts armes Ruffiennes, n'avoient eu la force

de fufpendre l'Animoiité du Palatin de Kiow.
C'eft
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Ceft cette entrée des Troupes Rufliennes

ui fert de voile à la France pour couvrir

on irruption dans TEmpire; c'eft ce qui lui

a donné lieu de publier & de menacer impu-
nément, long tems auparavant, que quandmême
les Troupes de fa Maj. Imp. n'entreroient pas

dans la Pologne, comme en effet elles n'y

font pas entrées. Elle deckreroit pourtant la

Guerre à fa Maj. Imp. pour vanger fur Elle

cette entrée des Troupes Rufliennes, par la

feule raifon> que fa Maj. étoit en bonne in-

telligence avec fa Maj. Cz. Loin de nier ce
dernier trait, fa Maj. Imp. fe fait Gloire de
déclarer qu'Elle travaillera en tout tems à en-

tretenir , autant qu'Elle pourra , & avec tou-

te la fidélité requife, une Alliance avantageu-

fe à la Chrétienté.

Conftamment refolue de condamner Top-
prelîion de la Liberté des Suffrages dans le

Royaume de Pologne, ôc les violences aux-
quelles on a eu recours pour cet efFed, Sa
Maj. Imp. ne peut defaprouver les fecours

que Sa Maj. Cz. accorde aux prefïàntes inf^

tances de la République, & que Celle-ci a
jugées 11 nécefTaires pour guarantir fa liberté des
violences de ks oprefleurs. Ainfî on ne peut
point regarder les Troupes Rufîiennes comme
Ennemies de la République , où elles font
entrées comme amies, 6c qui bien loin d at-

tenter à fa Liberté, n'ont cherché qu'à met-
tre l'Eledion à couvert de toutes les violen-

ces, & à maintenir le Liberum njeto^ ce dé-
pos le plus précieux de la République.

Le pourra-t-on croire? La fidélité, avec
laquelle Sa Maj. Imp. a exécuté les Trairez

conclus & obfervez depuis tant d'Années avec

Sa
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Sa Maj. Czarienne & nommément celui de
1726. fert de prétexte à une tierce Puiiïànce

pour déclarer la Guerre à fa Majefté Impéria-

le ôc à l'Empire: qu'eut-ce été, fi ces Traitez

rfétoient pas auffi inconteftablement juftes

qu'ils le font ? Quels qu'ils foient , la France

veut y trouver un prétendu jufte motif, en
prétextant que de l'aveu de l'Empereur, & à

fa perfuafion , Sa Majefté Czarienne a fait

entrer (ts Troupes en Pologne.

Ceux qui ont la moindre connoiiïance des

affaires, & qui font au-deiïus des Préjugez ôc

de la Prévention, décideront d'autant plus fa-

cilement de ce 3 dont il s'agit j qu'il eft no-

toire, qu'il y a environ 18. ans que les cho-

{cs furent portées jufqu'à des Confédérations

& des Sciffions entre le feu Roi & la Répu-
blique, au fujèt des Troupes Saxonnes , en
forte que pour appaifer les Troubles de ce

temps-là , le Czar Pierre I. fut obligé d'y in-

tervenir , 6c de lever les difficultez par fa Mé-
diation: D'un côté il fut réglé, par une Con-
vention Solemnelle confirmée en pleine Diète

en 171 7. que les Troupes Saxonnes fortiroient

du Royaume; & de l'autre on conclut &
réfolut folemnellement & unanimement la

Trofcripîîo?i de Stanislas , qui fut déclaré

inéligible
à ''jamais. Le feu Czar guarantît l'un

& l'autre ; le Roi de Pologne & la Républi-

que guarantirent de leur côté les Intérêts que

la Ruffie avoit dans ces Conventions; c'eft

fur ces Aâes folemnels , qu'eft Fondé tout ce

que Sa Maj. Cz: aujourd'hui régnante en-

treprend à préfent dans les affaires de Polo-

gne; & parceque cette Princeff- ne veut pas

fe dcfiiler d'un droit qui lui eit û juftemenc

acquis>
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f acquis, la France s'en prend à Sa Maj. Itnp.,

:';^omme Alliée de la Rulïie, 6c fe déclare fon
Ennemie.
Tel eft le véritable Etat 6c le plus jufte détail

des affaires de Pologne. On trouvera , fans peine,

dans la conduite de Sa Maj, Imp. pour autant

qu'Elle y a part, comme en toute autre occaGon,

autant de defintereiTement , d'équité ôc de
Modération , que de zèle à maintenir la Paix
& l'Equilibre de la Juftice. Avec ces Princi-

pes qui ne diftinguera fans peine l'AgrefTeur

6c la Partie lezée? Sa Maj. Imp. ne craint

point de foutenir devant Dieu & devant Je

Monde impartial que toute la juftice eft de
fon côté^ éc dans cette confiance elle eft en
droit de fe promettre tout ce que l'Ordre, les

étroites liaifons , les Obligations mutuelles 6c
les intérêts communs entr'Elle 6c le St. Em-
pire doivent lui en faire attendre.

Sa Maj. Imp. portée par fon Amour Pater-
nel pour l'Empire n'a rien oublié, pour pour-
voir d'avance 6c par précaution à la Sûreté
commune , dès qu'elle s'aperçût , que ni fà

Magnanimité, ni fa Modération , ne pouvoient
plus arrêter les Entreprifes ennemies de la

France. C'eft à cet effet, qu'Elle a fait le

premier pas, 6c après avoir refoiu de retirer

la plus grande partie des Troupes de la Silc-

fiej Elle a affemblé fon Armée dans le Ro-
yaume de Bohême entre Egra de Pilfen; Ôt
lui a donné l'ordre de marcher vers les En-
droits , où la Paix fembloit le plus expofée au
danger. C'eft encore ce même zèle pour le

Bien commun de l'Empire, qui l'a portée à

inviter fes refpectables Alliez, la Grande Bre-

tagne, le Daneraarc, la Prulie, 6c les Etats

Tamg IX, X ' Oe-
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Généraux , à la fecourir comme fes fidèles a^

mis^ Elle n'a épargné ni les foins néceflaires,

ni les frais les plus grands, pour prendre ua
nombre confiderable de Troupes à fon fervi-

ce; Elle a mis Luxemburg en bon Etat de de-

fenfe; fans vouloir relever tant d'autres pré-

cautions & meCures antérieures , qu'Elle a

prifes, pour concourir à tout ce que le Bien

de TEmpire peut demanc^rr. Elle a fait faire

les Remontrances néceffaires aux Miniitres de
fes fidèles Alliez , & Elle ne craint point de
fe flatter trop, en efperant qu'elles auront

l'effet, que , malgré les Démarches empref-

{é^Sj que la France fait pour les aliéner de fa

Maj. Imp. leur Fidélité trompera fûremenc
les flatteufes efperances de cette Couronne

,

dans une circonftance aufïï preffante, où la

Paix a été rompue ouvertement.

Sa Maj. Imp. fe répofe avec confiance fur

l'aiïiftance Divine, fa jufte caufe, & le puif-

fant fecours du Saint Empire & de ks fidèles

Alliez; Elle fe confie d'avance dans l'affedion

dQS Eledeurs, Princes & Etats de l'Empire,

qu'ils l'aiTifteront tous & chacun fidèlement

de leurs confeils, & de ce Courage intrépide,

il naturel aux Allemans ; & qu'en oppofition

aux hoftilicez préfentement entrepriles par la

France, contre les Etats de l'Empire en Aile-

mage àc en lEalie , ils prendront une Réfolu-

tion ferme, efficace, ôc unanime, tendante

à aiïurer le Salut commun de l'Empire dans

une conjondure li ouvertement injufte &
dont les conféquences peuvent être fi dange-

reufes. D'autant plus que ce n'eft pas en ef-

fed contre les feuls Païs Héréditaites de Sa

Maj. Imp. faifari^s partie de l'Empire, mais

coa-
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contre tout TEmpire en général , que les Pro-

jets les plus dangereux font formez. On a

commencé même déjà les Hoftilirez contre

les Forts & Places de l'Empire dans \qs Cer-

cles voifins du Rhin^ dans le tems, que d'au-

tres éclatent contre les Etats ôc Fiefs appar-

tenans à l'Empire en Italie à l'aide du Roi de

Sardaigne en qualité de Duc de Savoye, au

mépris des liens fi étroits qui l'uniiTent avec

l'Empire, ôc de tout ce que la Religion a de

plus facré parmi les hommes^ enforte, que la

Liberté du S. Empire cft expofée de tous co-

tez aux plus grands dangers; Et comme l'Ex-

périence des tems paflez a fuffifamment appris

de quel aloi font à la fin les promeffes de la

France d'abord fi flateufes &: qu'EUe prodigue

au commencement avec un pompeux apareil

de grands mots , pour parvenir à fcs fins ; Sa

Maj. Imp. ne doute point, qu'on ne foit pré-

venu d'avance que les vues préfentes & par-

ticulières de la France , tant contre le Saint

Empire en général, que contre chaque Etat

de l'Empire en particulier, font d'une confé-

quence qui intereiTe tout l'Empire, à s'y o-

pofer d'un commun accord en fecourant la

Liberté en danger.

55 La Diète délibéra avec fa lenteur ordi-

3, naire, fur ce Décret diâ:é au commen-
55 cernent de Novembre & ce ne fut qu'à la

5, fin du Mois de Février 1734. ^^'^^^^ V^^^

35 laRefolution fuivante.

X2 Ke«
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Refultat de la Diète de VEmpire fur h
Décret de CommiJJïon Imperaie.

ON communique par la préfente à S. A. le

Seigneur Froben Ferdinand Prince &
Landgrave de Furftenberg-Moskirchen , Com-
te de Heiligenberg & de Werdenberg ^q.
Chevalier de la Toifon d'or, Confeiller d'E-

tat actuël de S. M. Jmp. , ôc Ton Plénipoten-

tiaire & Principal Commiflaire à la préfente

Aileniblée générale de l'Empire; Que le Dé-
cret Impérial de Commifîion & les Pièces

annexes , communiquez auxEtats par la Dicta-

ture publique le 5. & le 9. Novembre de
l'année dernière, aiant été propofé & duë-

ment examiné dans les trois Collèges de
l'Empire, ôc ceux-ci y ayant vu, que fous le

prétexte non fondé des affaires concernarft

î'Eledlion d'un Roi en Pologne, la Couron-
ne de France a rompu la Paix conclue à

Bade le 7. Septembre 1714. avec S. M. Imp.

& le St. Empire, non feulement en faifant le

18. Octobre de l'année palfée une irruption

fur le territoire de l'Empire en deçà du Rhin,

en attaquant d'abord le Fort de Kehl, en

exigeant de plufieurs fidèles Etats de l'Empi-

re & de leurs Pais & Sujets des Livrances

onereufes & de grolTes Contributions, & en
leur faifant injuftem.ent violence en pleine

Paix ; mais auflTi en exécutant la même chofe

contre les Etats de l'Empire en Italie : Que
de plus le Roi de Sardaigne comme Duc de
Savoye, dans le tems même, qu'à l'occafion

dé fes Etats 6: 'àd^ confidcrables , il prétcir

pu-



Négociâttons] Mémoires ^Traitez., 52^
publiquement ferment de fidélité à l'Empe-

reur Ôc à l'Empire 5 réduit par la France 5 avoit

d'une manière prefque inouïe conclu avec el-

le une Alliance ofFenfive 5 déclaré la Guerre

à S. M. Impériale, attaqué hoftilement, con-

jointement avec les forces de la France, le

beau Duché de Milan , fief important & itl-

çonteflable de l'Empire, & emporté avec

violence toutes les Places fortes qui s'y trou-

vent en grand nombre.
Ayant auffi appris que le Miniftre de Fran-

ce, Blondel, reiidant à Mayence, avoit fait

à S. A. E. de même qu'aux autres Eledeurs,

Princes & Etats de l'Empire, une Déclara-

tion illufoire {a) contre le Chef fuprêm.e de

l'Empire , & tendant au mépris & à la honte

de la puifîante Nation Germanique, ôc des

Etats nombreux & confidérables qui la com-
pofent: Et enfin, que S. M. Imp. pour con-
ferver & mettre en fureté les Cercles & les

Etats de l'Empire les plus expofez, avoit fait

avancer une bonne partie de (qs Troupes ,

vers les endroits où il y avoit le plus à crain-

dre, & avoit obligé par là l'Armée Françoife

ennemie à repaffer le Rhin. Que comme S.

M. Imp. fe repofoit fur l'aflîftance Divine,
fur la juftice de fa caufe , & fur le puifîant fé-

çours du St. Empire & de fes fidèles Alliez

,

& avoit la confiance que les ElecTieurs , Prin-

ces & Etats de l'Empire, tous & chacun en
particulier l'affifteront de leurs Confeils & de
leurs forces avec ce courage fi naturel aux

AUemans > & attendoit une refoluticn unani-

me*

{a) Raportée ci-dcffus pag 309,

X 3
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me, confiance ôc falutaire de l'Empire par

rapport a ce procédé ennemi. Il a été jugé

à propos? (après une mûre délibération fur cet-

te importante affaire , ôc fur les circonflances

dan.o;creures dont elle eft accompagnée, vu
auffique, contre la teneur des Traitez dePdx
de Munfter, d'Osnabrug, de N'megue, de

Ryswick & de Bade, la Couronne de Fran-

ce a commis des Contraventions & d<ts infrac-

tions fans nombre , en rétenant plufieurs Dis-

tricts & Villes confidérables de l'Empire qu'el-

le a'jroit dû refliruer, & qu'en dernier lieil

elle a attaqué l'Empire, fans que celui-ci lui

en ait donné le moindre fujet légitime,) de re-

mercier avant tout duëment & très-humble-

ment S. M. Imp. de la part de l'Empire, ainfi

qu'on le fait par la prélente
,
pour les raifons

ci-defîbs mentionnées & contenues dans le

Décret Impérial de CommifTion, de fes très

glorieufes & gracieufes intentions, qu'EIle â

a fait connoître a l'Empire dans certe conjonc-

ture délicate, du zèle qu'EIle a fait paroitrc,

6c des mefures qu'EUe a prifes avec un foin

tout à fait paternel ,
pour arrêter les fuites de

cette pernicieufe violation de Paix de la part

de la France.

Qu'il a aulTi été réfolu , que l'Empire fécon-

dera les très-jufles intentions de S. M Irrp.

da«3 cette affaire, par une Contre-Déclara-

tion de Guerre contre la Couronne de Fran-

ce, le Roi de Sardaigne comme Duc de Sa-

voye, leurs Alliez & Adhérans, qui fera pu-
bliée dans l'Empire & ailleurs où il en fera

bcfoin. Que pour s'oppofer en effet à la rup-

ture m.anifefle & injufte de la France, on
prendra des rr^efures vigoureufes & fuffifanres

con-
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conformément aux avisj de l'Empire des années

16815 1689, 1702 & 1704, qui pouvront
fluffi fervir à régler promtcment la refolution

de l'Empire fur le quo7nodoy & qu'on les exé-

cutera moyennant Taffiflance divine avec tou-

te la cordialité poffible , afin de prévenir à

tems les entreprifes ennemies par des forces

fuffifantes , venger efficacement l'Empire du
tort qu'on lui a fait, & aflûrer parfaitement

pour l'avenir la Gloire, le Repos ôc la Liber-

té de la Nation Germanique, contre de fem-
bJables attentats d<. violences, dans refperan-

ce que par la combinaifon unanime , cordiale

& indifïoluble de toutes les forces que Dieu
a données à S. M. Imp. à fes Alliez oc au St.

Empire , on pourra obtenir un heureux fuc-

ces 5 de même qu'une Paix honorable & du-
rable pour Je Bien de Ja Patrie.

Que de plus il a été refolu en conformité
de l'avis de l'Empire du 14.. Février 1689,
qu'on ne foufFrira aucune Neutralité fous quel-

que prétexte que ce puiiTe être. Et qu'enfin

il a été pareillement réglé & flatué , que tous
les changemens qui ont été faits à l'égard des
affaires Eccléiiaftiqucs & Politiques , à l'oc-

cafion à^s Guerres précédentes avec i'alTiflen-

xe Divine, feront abolis pour la confoiation

dos Etats & de leurs fujets qui en IbufFrent,

& que tout fera remis de bonne foi fur l'an-

cien pied , conformément aux Loix fonda-
mentales de l'Empire, ôc aux Traitez de Paix
mentionnez dans l'avis de l'Empire du 14. Fé-
vrier 1689: Et que tout ceci fera très-hum-
blement rapporté à S. M. Imp. , comme on
fait par la préfente, en la priant, de vouloir

décréter, publier, oc refpedivement réitérer

X 4 le
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le plus promtement qu'il fera poffible, les A-
vocatoires êc Inhibitoires ordinaires, par rap-

port à ceux qui fe trouvent engagez au fcrvi-

ce militaire & civil des ennemis, comme
aufld les Mandemens pénales, pour défendre

la fortie des Chevaux , Vivres , Munitions,

Armes &;c. & toute forte de trafic & de cor-

refpondance avec les ennemis.

Sur quoi les Ambafiadeurs & Miniftres àt^

Electeurs, Princes &: Etats de l'Empire à la

Diète ont l'honneur de fe recommander ôcc
Signé à Ratisbonne le 26. Fevrir 1734.

(L.S.)

Chancellerie Ele^ftorale de
Tvlayence.

,3 Cette refolution de l'Empire ne fut pas

^, unanime; les Eledeurs de Cologne, de Ba-

3, viere & Palatin refuferent d'y'confentir &
3,'"delivrerent même une profteftation dans les

3, formes, contre la Conclufion prile à Ja

3, pluralité des Voix, telle que la voici tra-

3j duite de i'AUeman.

Proteftation des Eleclenn de Cologne^ de

Bavière dr Palatm, extraite dti Protaco-^

le de rEmfire.

Quelque déplorable que foit la guerre ac-

, tuellement allumée entre Sa Majefté im-
périale & la Couronne de France, il eft néan-

moins évident , même par la Déclaration qu'il

a plu à fa Majefté Impériale de faire à l'Em-

pire au commencement de fon Décret de com^
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miffion 3 ainfi que par la pièce , intitulée , Mo^
tifs des Refolutmis du Roi

,
jointe audit Décret,

que la préfente Guerre, furvenuë entre ces

deux Hautes PuifiTances, prend fa fource dans

l'affaire de l'Eleâiion d'un Roi de Pologne.

Mais quelque foit l'affaire de cette Election

,

& quelque fondé ôc inconteftable que puifTe

être tout ce qu'on a publié touchant les intri-

ques pratiquées à ce fujet ( car il ne s'agit pas

ici d'entrer dans aucune difcuffion par raport

à l'agreflèur , ni dans aucun examen par ra-

port aux Traités précédemment faits, à rinfçù

de l'Empire , avec des PuilTances Etrangères)

il eft toujours certain que l'Empire n'ayant ni

alliance ni engagement fpecial avec le Ro-
yaume de Pologne, doit regarder cette affaire

en quelque façon comme étrangère, & à la

quelle il n'eft point obligé de prendre part. Il

s'agit donc préfentement de délibérer li , vu
les motifs repréfentés par fa Majeffé Impéria-
le à la Diète , l'Empire doit généralement

confentir à une déclaration de Guerre con-
tre la France.

Les Loix de l'Empire établiffent fuffifam^^

ment ce qu'il convient de faire pour fa défen-!-

fe, en cas de quelque attaque ennemie, per^

fonne ne l'ignore. Mais comme le Saint Empi-
re Romain eft en paix avec toutes les Puif^

fances Etrangères , & que la Couronne de
France, même après s'être emparée du Fort
de Kehlj a fait déclarer par écrit, le 14, Oc-
tobre à tous les Eledeurs, Princes & Etats

du Saint Empire Romain par le (ieur Blon-
del 5 fon Adiniftre , ainfi qu'il paroit par la piè-

ce annexe au Décret Impérial de Comraif-

fion, qu'elle n'a rien plus à cœur que de

X 5 «iaiA°
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maintenir la paix avec TEnopire & d'obierver

les Traités, fans vouloir faire des conquêtes,

promettant en conféquence de rendre ce Fort

de Kehl, on ne voit pas que l'Empire puifTs

avoir aucune raifon fuffifante d'entrer en Guer-
re : D'ailleurs c'eft une chofe notoire aux E-
leâieurs. Princes & Etats que pendant le peu
d'années de paix dont on a jouï, l'Empire

6c en particulier les cercles qui durant la der-

nière Guerre, & tant d'autres qui l'ont pré-

cédé fe font trouvez les plus expofez aux
attaques ennemies , & n'ont pu éviter les dé-

gâts & la deftrudion qui accompagnent tou-

jours les armes, ne fe font pas encore aflez

bien rétablis des pertes qu'ils ont foufertes

pour qu'on les expofe de nouveau aux mê-
mes inconveniens, & cela pour une affaire

étrangère à laquelle ils n'ont aucune part &
pour qu'on exige d'eux qu'ils contribuent aux

fraix d'une Guerre qui durera peut-être plu-

fieurs années, car fi on confidere avec attention

les fuites onereafes d'une rupture , on trouve-

ra & l'expérience nous le montre , que lors-

qu'elle cft entamée , il eft bien difficile d'en

prévoir les Evenemens & de juger de ùl du-

rée après cela, quclqu'heureulé que put être

cette guerre , ôc quand même on pourroit

obliger la Partie adverfe à confentir à une
paix durable & avantageufe, la même expé-

rience, nous fair voir que toute l'utilité qui

en refultera aux Etats du Saint Empire Ro-
main, fera qu'on leur rende leur pais, mais

défolez ôc dans un état plus trifte encore que

celui où leurs fujets & leurs Pais fe trouvent

aéluellcment , fans pouvoir cfperer aucun ag-

grandilTementjpuis qu'on a vu que tous les ef-

forts

i
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forts qu'on a faits jufqu'à préfent pour cela,

ont toujours été inituàueux. C'efl pourquoi,

& d'autant que Sa Majefté Impériale par Ton
Décret de Commifïion a non feulement re-

commandé le fait aux Etats mais que même
elle y demande gracieufement leur Confeil ôc a-

vis^ilparoit qu'on doit mûrement délibérer, fî

avant que de parler d'aucune Déclaration de
Guerre, il ne feroit pas convenable que la

Diète fongeât au moyen d'éviter un auiïi

grand mal qu'eft une guerre ofFenfive. Il pa-
roit que c'eft l'unique moyen de conferver la

tranquilité parmi les Etats de l'Empire , & de
les mettre en état de mieux fervir Sa Majes-
té Impériale & la patrie.

Auffi tôt que fon Altelïe Elecftoraîe de Ba-
vière, comme Membre du Cercle de Suabe
en vertu des Terres & Seigneuries qu'Elle y
polîéde, e.ut apris que ce Cercle & les autres

Cercles afïcciez dévoient s'afîembler , elle

donna ordre de leur répréfenter la neceffité

qu'il y avoit de mettre promptement leurs

pâïs dans un état convenable de défenfe fans

préjudice de qui que ce fut. C'cfi: un pareil

état de défenfe, conformément aux Refolu-
tions prifes dans l'Afîemblée defdits Cercles,

que fon Alteiïe Eledorale foubaite de la parc

des Eleéîeurs , Princes& Etats de l'Empire , ôc
le regarde comm.e un poin-t fi nécelïàire ôc

fi important dans la circonilance préfente des

affaires, que bien loin de vouloir s'en éloi-

gner tant foit peu , elle efl difpofée , en ccn-
tbrmité de fa NaiflTance & de fon devoir, à

contribuer de tout fon pouvoir , à tout ce qui

peut tendre à la confervation du St. Empire
Romain en général & de Chaque Etat en par-

ticu-
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ticulier. Mais elle croit qu'il faut éviter tou-

te ofFenfe , 6c qu'il eft bien plus convenable

de fonger uniquement à la défenfe ^ 2i\i,

çonfervation dudit Saint Empire Romain &
de Tes Etats particuliers.

1, Parce que toute perfonne qui voudra fè

donner la peine d'examiner, fans partialité ,&
fans prévention , la fource & la caufe de la

première Guerre? verra facilement en confé-

quence des raifons alléguées ci-deflus , qu'elle

ne peut originairement regarder en aucune
manière le Saint Empire Romain, puifque

les Hautes parties belligérantes ont pour prin-

cipal motif le foin de venger réciproquement
Iciar honneur, qu'elles croyent ofFenfé.

2. Parce qu'on ne fauroit confeiller ni ap-
prouver que pour une caufe étrangère à la

quelle le Saint Empire Romain n'a aucune
part, on veuille le priver de la douce paix,

rétablie en dernier lieu, 6c acquife au dépens
de tant de Sang répandu, ^ qu'on cherche

à l'engager dans une nouvelle guerre onéreufe,

dont l'ifluë ^ la durée font fi incertaines , 6c

dont tout le poids tomberoit fur les Cercles, qui

par leur fituation fe trouvent les plus expofez

au danger, 6c par confequent à une ruine iné-

vitable fans l'avoir méritée. Les Paétes entre

la Très-Illuftre Maifon Archiducale de l'Em^
percur 6c la Couronne de Pologne fubfiftent

depuis longues années , ayant été établis fous le

Gouvernement de l'Archi-Duc Albert 6c du
"R-Oi Cafimir , 6c confirmez dernièrement par

l'Empereur Leopold de glorieufe Mémoire. Ils

ont pour objet )a défenfe mutuelle de leurs

Royaumes , ainfi que de leur Commerce :

Mais çç n'cft pas en qualité d'Empereurs 6c du
COU'
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confentemcnc de TEmpire , que les Prin-

ces de la maifon d'Autriche ont contraélé

ces alliances , ils ne l'ont fait que pour leur

propre intérêt , & à caufe de la proximi*

té de leurs terres & Provinces j par confé-

quent le Saint Empire Romain n'y a aucune

part.

3. Comme Sa Majefté Impériale, pendant

fon glorieux Règne , a donné plufieurs preu-

ves éclatantes du defir qu'elle a de maintenir

& de conferver le Repos ôc le falut du St.

Empire Romain , & que de tout tems on a

regardé la tranquilité générale comme le bien

le plus défirabie , elle peut d'autant moins
trouver mauvais de ce que les Etats fe met-
tent fimplement dans un état de défenfc

qu'elle a tout lieu d'avoir une entière con-
fiance dans le Saint Empire Romain , &
qu'elle n'ignore pas les triftes fuites que la

guerre entraîne après elle. Il eft d'ailleurs

à remarquer que d'autres Puiflances quoique

étroitement unies & Alliées avec Sa Majefté

Impériale, auxquelles on aura fans doute

communiqué tout ce qui s'eft pafTé dans

l'affaire de Pologne , & qui par conléquent

n'ignorent pas laquelle des deux Hautes par-

ties doit être confiderée comme TAggrefîeur

dans la préfente Guerre , n'ont pas encore

jufqu'à préfent jugé à propos de fe déclarer

contre la France , foit par le defir de con-
ferver quelques uns de leurs Etats d<. fujets,

où pour d'autres raifons » quoique quelqu'u-

nes de ces Puiflances fe mettent fur leurs

gardes, cen'eft apparemment que pour mieux
maintenir & conferver la tranquilité. Si le

Sainét Empire Romain fe trouvoit fruflré

de
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de rafTiftance de ces Puiflances, le poids de
^,ia préfente Guerre lui feroit difficile à fup-
' porter, 6c le danger bien plus grand & plus

évident, fur-tout ii Sa Majeflé Impériale al-

loit retirer en tout où en partie , les Trou-
pes qu'elle a fur le Rhin pour les envoyer

à la défenfe de its autres Etats , & qu'elle

lâiflât aux Cercles le foin de la défenie de
l'Empire. Cette crainte n'eft pas vaine ni

chimérique : elle efl: fondée fjr l'expérience

de ce qui s'eft paffé pendant la dernière

guerre, où l'on a vu les Troupes Impériales

quitter le Rhin, & les Cercles feuls obligez

de défendre leurs Terres , à leur grand pré-

judice & à la ruine de leurs pays. De plus

les Actes de l'Empire font foi
, que d'un cô-

té les Etats ne voulurent pas dans la dernière

guerre s'engager avant que les deux Puiiïan-

ces Maritimes fe fufTent Alliées avec Sa Ma-
jefté Impériale, 6c que, d'un autre côté,au{ïï-

tôt que les dites Puiflances fe furent fépa-

rées de la Grande Alliance , les mêmes Etats

jugèrent à propos d'accepter les conditions

du Traité de Radftadt , donnant par-là clai-

rement à connoitre combien il leur étoit

impoflible de continuer la guerre fans la

Concurence des Puiiïances ^4aritimes. C'eft

pourquoi le Saincl Empire Romain , àc en

particulier les Cercles les plus expofez, qui

certainement ne fe font pas encore rétablis

des pertes foufiPertes, feroient bien de fonger

à épargner àc ménager leurs forces chance-

jantes pour àts occafions plus importantes

qui pourroient furvenir , 6c qui dépendent

de la viciffitude des chofes , fans quoi on

pourroit bien s'en repentir^ mais peut être

trop tard. 4- La
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4. La Couronne de France ne peut trou-

ver mauvais que l'Empire employé pour la

défenfe tous les moyens nécefïaires & con-
formes au droit Naturel , puifque dans U
Déclaration qu'elle à fait faire par fon Mi-
niftre , & qui fe trouve attachée au Décret
impérial de Commiffion ci-deflus mentionné,
elle promet folcmnellement fous la foi publi-

ique qu'elle fe prêtera à tout ce qui peut main-
tenir la Tranquillité du Saint Empire Romain :

Or rien n'y peut plus contribuer qu'un état

convenable de défenfe: d'ailleurs cette même
Couronne y déclare , qu'elle fera bonifier , û
cela n'a été fait les contributions qu'elle a été

obligée d'exiger fur les terres de l'Empire &c
qu'elle fera reftituer le Fort de Kehl , dont
elle s'eft emparée , ou qu'elle le fera garder

par des Troupes Neutres jufqu'à la paix afin

que le St. Empire Romain n'en prenne au-

cun Ombrage.
Pour toutes les raifons alléguées ci-defTus ,

fon Alteffe Electorale ? quelque afFedionnée

èc fidèle qu'elle foir à Sa Majefté Impériale >

ne fauroit , conformément à fon devoir, con-
feiller que le Saint Empire Romain doive s'en-

gager dans une guerre générale fi dangereufe

& fi ruineufe j qui occafionnera dans la fuite

l'efFufion de tant de fang Chrétien & la déf-
lation des terres qui pourront être foulées au-
tant par les Troupes qui viendront à fon fe-

cours 5 que par celles des ennemis. Elle efpere

au contraire, que Sa Majefté Impériale qui a
donné tant de preuves de fon Amour pour la

juftice & la paix, voudra bien en conféquen-
ce de cet Amour , ôc vu les prefentes circon-

flances dangereufes , approuver , ainfi qu'on

vient
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vient de le propofer , q'.-c o Sajnt Empiré**,

Romain fe mette dans un étal naturel & con-
venable de défenfe ; & qu'elle regardera d'un

ceil favorable tout ce qui a été alléguée à ce

fujet comme provenant d'en cœur lincere ôg

affedtioné pour le bien de la patrie. Son Al tê-

te Eledoral fouhaite de plus, conformément
aux Loix établies par la paix de Weftphalie

que les Etats de l'Empire , avant que de pren-

dre les armes, tente les voyes d'accommode-
ment 5 au moyen d'une Médiation générale

du Saint Empire Romain, ainfi que cela s'eit

pratiqué ci-devant fous le Règne des prédéces-

feurs de Sa Majefté Impériale , & en particu-

lier en Tannée 1673. On pourroit peut être

par ce moyen terminer lé tout à l'amiable :

Mais fi cette propofition , quoique fondée fur

les Loix fondamentales du Traité de Paix ,

n'eft point acceptée , fori Altefle Electorale

de Bavière perfifte toujours dans fon opinion,

que dans la fituation préfente des affaires, il

ne convient pas au Saint Empire Romain
de donner occafion à de nouvelles Hoftili-

tez de la part de la France : Et quoiqu'ort

doive s'attendre que cette couronne main-

tiendra la Déclaration faite par le fieur Blort-

del fon Miniftre , 6c que conformément
à fes promefiTes elle ne troublera pas la paix

& la tranquiliré de l'Empire , à ttioins

qu'elle n'y foit provoquée, fon Altefle Elec-

torale croit néanmoins que le Sain: Empire
en général 6c chaque Etat en particulier , doi-

vent conformément à ce qui a été réfolu dans

l'aflemblée des Cercles aflociez fe mettre en

bon état de défenfe , fans préjudice de qui

que ce foit. Ulteriora refervaiido,

., En
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.. ^, En conformité du RefuJtar de l'Empire

p raporté ci-deiîus l'Empereur fit expédier &
r* î^ publier la Déclaration fuivan t.

Déclaration de Guerre de VEm-
pre y contre les Rois de France ^ de Sar^

daigne.

N Ous doarJef VI. ôcc &c. &c. Faifoni

favoir à tous & un chacun, que les E-
ledteurs Princes & Etat du Sain(5t Empire a-

yant pris en délibération par leurs Excellens
Confeillers Miniftres ôc Envoyez, Notre Dé-
cret Impérial de CommifiTion comuniqué à la

Diète de l'Empire à Ratisbonnc le 4. Novem-
bre de Tannée dernière , au fujet de la témé-
raire, injufte & perfide infradion de paix 5 &
des Hoftilitez faites & exercées par les Roia
de France & de Sardâigne , comme Duc de
Savoye, & ayant en même tems vu que fous

un prétexte de néant emprunté de l'Eledion

d'un Roi en Pologne , la couronne de Fran-
ce a rompu la paix conclue à Bade en Ergau
le 7. Septembre 1714. avec Sa Majefté Im-
périale & le Saint Empire , non feulement
en faifant le 18. Oétobre de l'année dernière,

une irruption fur le Territoire inconteftable

de TEmpire , en deçà du Rhin , en attaquant

en fuite le Fort de Kehl & exigeant de plu-

fîeurs fidèles Etats de l'Empire & de leurs

pays & fujets , des Livrances onércufes & de
groffes Contributions & leur faifant violence

en pleine paix , mais aufTi en exécutant la

même chofe contre les Etats de l'Empire en
Italie

j que de plus> le Roi de Sardâigne com-
Tome IX, Y me
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me Duc de Savoye , lors même que par un
Serment folemnel il confirmoit la fidélité qu'il

doit à Dieu , à nous & à l'Empire , pour les

Etats ôc Fiefs confidcrables qu'il en tient ,

féduit par la France , avoit d'une manière

prefque inouïe , conclu avec cette couronne

une Alliance offenfive , ofé déclarer la guerre

à Sa Majefté Impériale , attaqué conjointe-

ment avec les forces de la France le beau

Duché de Milan , & enlevé par une perfide

violence les Places fortes de cet important &
inconteftable Fief de l'Empire.

Les mêmes Eleéteurs , Princes & Etats a-

yant outre cela apris que le Miniftre de Fran-

ce Blcndel refidant à Mayence? avoit fait à

fon AltefTe Eledorale comme Archi-Chance-

lier de l'Empire dans la Germanie, de même
qu'aux autres Electeurs , Princes ôc Etats une
déclaration illufoire contre le fuprême Chef
& tendant à la honte de la puifTante Nation
Germanique & de tant de conliderables Mem-
bres qui la compofent ; ôc que Sa Majefté

Impériale pour conferver & mettre en fureté

les Cercles & les Etats de l'Empire les plus

expofez 3 avoit fait avancer une bonne partie

de fes Troupes vers les endroits où il y avoit

le plus à craindre , & avoit obligé par là l'Ar-

mée Françoife de repafTer le Rhin.

Vcu auffi 5 que contre la teneur des Trai-

tes de Munfter , d'Ofnabrug , de Nimegue,
de Ryfwick & de Bade , la Couronne de
France a commis des Contraventions & des

infradions fans nombre, en retenant plufieurs

Diftrids & Villes confiderables de l'Empire
qu'elle auroit dû reftituer , 6c qli'en dernier

lieu elle a violé 6c envahi hoililement fon

Ter-
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Territoire , fans que celui-ci en ait donné le

moindre fujet légitime ; réconnoiflànt donc ea
Conféquence de tout ceci, avec très-humbles

Adions de grâces à Sa Majefté Impériale >

pour les très gracieufes ôcglorieufes intentions

qu'elle a fait connoître à l'Empire dans cette

conjondure délicate & pour le Zèle qu'elle a
faitparoitre 6c les mefures qu'elle a prifespour

arrêter les fuites de cette pcrnicieufe violation

de paix de la part delà France; reconnoiffant

(dis-je) dans l'avis du 26. Février dernier, a-

vis drelïé avec une égale fâgefle, grandeur &
union, qu'après tant d'Adtes d'Hortilitez, il

ne s'agifToit point à préfenc de la caufe de la

Guerre, mais du Droit de fe déf-endre, de fe

vanger & de foutenir la gloire & la liberté de
l'Empire

\ que par conféquent il faloit regar-

der le Roi de France & le Roi de Sardaigne

comme Duc de Savoye, comme ennemis de
Sa Majefté Impériale 6c de l'Empire leur dé-

clarer la guerre, ôc publier cette jufte décla-

ration en notre Nom ôc en celui de l'Empire;

que cette guerre à laquelle on nous a forcé

nous & l'Empire , doit être certainement re-

gardée d'un chacun comme une guerre com-
mune de .tout l'Empire

; qu'à l'exemple de
pluficurs Eledteurs & Princes , & en particu-

lier des 5. cercles affbciez , qui pouflez par

un louable Zèle pour la défenfe de la patrie

,

ont déjà opofez la plus grande partie de leurs

forces à l'ennemi j on doit unir çonfprniemenc

auxLoix de l'Empire & à l'ordonnance d'exé-

cution, toutes les Forces qu'on a reçu de Dieu
pour affifter Sa Majefté Impériale & foutenir

la caufe commune , par un lècours propof-

tionné au danger & non pas mQÏXis de bon^

y z Coa-
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Confeils ^ Et qu'à cecte fin nous aurions à pa-

blicr en vertu de la plénitude de nôtre Puis-

fance Impériale , les autres ordonnances qui

nous ont été très humblement préfentées.

Et nous de nôtre côté ayant par un Décret

de commilTion Communiqué le lo du mois
mois de Mars courant à la Diète de l'Empire

à Ratisbonne, approuvé tout ce que les Elec-

teurs les Princes & Erats ont fi fagement , fi

généreufement déterminé , conclu & con-
feillé à Sa Majefté , ôc étant bien reiblus

d'employer tout nôtre pouvoir Impérial pour
le mettre à exécution , & appliquer toutes

nos forces , de concert avec les Electeurs

Princes & Etats, à la fureté préfente 6c fu-

ture de l'Empire, pour le bien & le main-

tien de fes droits & de fa liberté avec une
entière confiance en Dieu tout Puifl[ant , le

Seigneur des Seigneurs , que fa juftice immua-
ble ne laifiera pas impunie l'atroce injure ôc

l'affront intolérable que les Rois de France

& de Sardaigne & leurs adhérans , ont fait

à l'Empire dans fon Territoire en Allema-

gne 6c en Italie , efperant au contraire que
dans une occafion fi jufte, il comblera les.

armes de l'Empire 6c de fes alliez de Béné-

didions fi abondantes qu'on mettra enfin

des bornes fiables àc folides à ces pétulantes

& fréquentes infractions de Paix qui, mal-

gré les Conventions 6c les Traitez les plus

Sacrez 6c les plus folemnels , ont fi fouvent

troublé le repos de la Chrétienté , 6c que
l'Europe pourra enfin , 6c l'Empire avec el-

le 5 fe flatter d'une paix ferme 6c confiance

6c d'une tranquilité inaltérable.

Nous déclarons donc 6c publions par ces

Let-
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Lettres patentes, en vertu de notre Tupreme

Autorité Impériale , de Science certaine ôc

de propos délibéré.

I. La Couronne de France & le Roi de
Sardaigne comme Duc de Savoye, tous leurs

adherans> Officiers, Soldats & fujets , Enne-
mis de Sa Majefté Impériale & de l'Empire

;

que la guerre , à la quelle on nous a forcé,

eft une guerre jufte , publique & commune
de l'Empire j que pour la poufler avec fuc-

cès , tous les vaffaux & fujets de l'Empire,

tant petits que grands doivent prendre les ar-

mes , & unir conformément aux Conftitu-

tions de l'Empire & à l'ordonnance d'exécu-

tion, les forces qu'ils ont reçu de l'Empire,

de nous & de Dieu 1 dans la ferme confiance

qu'avec fa divine afliftance , elles fuffiront

po*r éloigner le danger dont on eft menacé j

qu'ils ne protégeront ni n'affifteront publique-

ment ni en Cachette fous quelque prétexte

que ce puifTe être , aucun de fes ennemis,
qu'ils ne leur accorderont point de quartiers,

de pafîages , de levées de Soldats, de Trans-

ports de munitions de guerre ou de bouche
ou chofes femblables , mais qu'au contraire ,

ils leur feront tout le dommage poiïible, ai-

deront à les attaquer , pourfuivre & oprimer

avec la dernière vigueur , afin que pour l'a-

vantage & la Confervation d'un chacun , on
puiffe recouvrer les Etats qu'on a enlevé à

l'Empire , & \ts rétablir auffi bien pour le

Spirituel que pour le temporel dans l'Etat que
les loix fondamentales de l'Empire & les Trai-

tez , dont il eft fait mention dans les avis fus-

dits, prefcrivent j pour vangeren même tems
l'innocence, la Majefté & la liberté de l'Em-

Y 3 pire.
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pire, obliger l'Ennemi à une fatisfadion con-
venable

,
pour lés injures > le Dommage &

les fanglans affronts qu'il nous a fait, lui arra-

cher des afï'urances folides pour l'avenir, &
parvenir ainfi au but de nos vues paternelles,

en le forçant à une paix avanrageufe , folidê

,

glorieufe , & qui puiflTe affurer la tranquillité

de l'Empire Ôc "de l'Europe , contre ces tur-

bulens voifins.

IL Nous commandons, ordonnons & vou-
lons , non feulement que tous nos fujets &
ceux de l'Empire , qui font a préfent dans le

férvice Militaire ou civil des Rois de de Fran-
ce & de Sardaigne , de leurs Alliés & adhé-
rcns publics ou cachés , de même que nos
Vaflaux 6c ceux de l'Empire qui font dans

leur pays , l'abandonnent immédiatement a-

près la publication de cette déclaration de
de guerre & reviennent dans l'Empire ou
dans nos Royaumes & Etats ,* mais au(îi

que dès a préfent & pendant tout le cours

de cette guerre ils ne s'engagent auprès de
qui que ce foit , finon au fervice de la Pa-
trie & de fes Alliez préfens & futurs , qui

ie feront aduellement déclarez pour qWq ,

contre les ennemis jurez de l'Empire^ Et qu'au

contraires ils renoncent abfolument à tout en-

gagement étranger.

[il. On ne permettra aucune Neutralité,

Côrrefpondance 5 ni Commerce de Manufac-
ture Françoife ou Savoyarde, foit de Laine ou
dejSôyê,d'Or ou d'Argent, ni de Vin, d'Hui-
îe, d'Êau-de-vie , de Fruits ou autres chofes,
Ibit qu'elles viennent immédiatement de ces

pais ou qu'elles paffent par d'autres , non plus

que le change ïîi le contre- change avec les en-

ne-
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nemis , aulîi bien hors que dans l'Empire
j

bien moins fera-t-il permis d'avoir aucune in-

telligence médiate avec eux , ni d'avoir fous

quelque prétexte que ce puilTe être àçs Con-
feillers, Doraeftiques 6c Serviteurs François,

Sardaignois , Savoyards ou autres perfonnes

fufpecStes d'une de ces Nations- au contraire

on fera obligé de fe défaire de tout cela com-
me de chofes défendues , & toutes les Mar-
chandifes Françoifes & Savoyardes feront re-

gardées comme contrebande j tous les Magis-
trats feront faire à cette fin aux Douanes tou-

tes les recherches & vifites convenables 3 &
fe comporteront à cet égard , comme il eft

ordonné dans les différents mandats, ôc de-

fenfes de nos Auguftes prédécefTeurs.

IV. Mais les Supérieurs & Magiftrats pren-

dront particulièrement garde avec toute l'at-

tention poflîble qu'on ne forte de l'Empire,

des Grains , de la Farine , des Chevaux , du Bé-

tail, des Armes, Poudre, Plomb , Souphre,
Nitre , ni aucune chofe propre ou néccffaire

pour faire la Guerre , non pas même, qu'on
les tranfporte dans un pays Neutre, à moins
d'une permiffion exprefle à cet effet

V. On ne recevra non plus aucun François

Ôc Savoyard, de l'un ou de l'autre Sexe, ni

à fon Service , ni dans aucun Chapitre , Ab-
baye, Couvent, Cloître & maifon Religieu-

fe^ & ceux qui s'y trouvent déjà, feront d'a-

bord congédiez, à moins pour ce qui regar^

de les gens d'Eglife, que leurs Supérieurs, E-
vêques & Prélats ne donnent de bonne fureté

pour eux , & ne repondent ,
qu'ils n'entre-

prendront rien par écrit ou autrement , contre

nos intérêts ou ceux de l'Empire j & poux ce

Y 4 qui
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qui regarde les fécuUers à moins qu'ils ne foicnt

établis depuis plufieurs années avec leurs Fa-

milles & effets dans l'Empire , ou qu'étant

ibrtis de France , Savoye ou Piémont, pour

caufe de Religion , ils ne foient fous la pro-

tection de quelqu'Etat de l'Empire, lui ayent

prêté les Sermens ordinaires de fidélité ôc

d'obeiffance ôc ne fe comportent en tout con-

formément aux loix ôc Conftitutions de l'Em-

pire,

VI. II ne fera de même permis à aucun Al-

leman , quel qu'il foit , & fous quelque pré-

texte ou nom que ce puiffe être, de voyager

en France, ou autre pays ennemi.

VII. Et comme les PuiflTances Etrangères,

ou même les Electeurs, Princes ôc Etats de
l'Empire, qui pour diminuer ks forces, pour

faire quelque diverfion, ou pour interrompre

ncis juftes entreprifes ôc celles de nos alliez ,

ou pour quelqu'autre raifon , ôc fous quelque

autre prétexte , attaqueroient un autre Elec-

teur , Prince ou Etat de l'Empire, fe jette-

roient fur fon pais ou l'inquiéteroient , feroienc

traitez comme ennemis de l'Empire ôc dé-

clarez pour tels.

VIIÎ. De même fi quelqu'un des Etats de
l'Empire , qui que ce puiffe être , refufoit de
prendre ks armes , contre la France , le Roi
de Sardaigne , Duc de Savoye ôc leurs adhè-

rans, ou de livrer les contingens de l'Empire

ou du Cercle, ou qu'il aijiflât les ennemis ou
leurs adberans , foit ouvertement ou en cache-
té, foit en leur fourniflant des Troupes, en
leur permettant de lever du monde dans fon

pais, d'y acheter ou d'en tranfporter des che-
yaux, des munitions de Guerre ou autre cho-
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fe de quelle manière que ce foie , celui ou
ceux-là feront reputeT. ennemis de l'Empire &
traitez comme tels, jufqu'à ce qu'ils fe foient

reconciliez avec nous & l'Empire , & qu'ils

ayent fatisfairs à leur devoir; en attendant au-

cun Vaflal ou fujet de l'Empire ne pourra res-

ter à leur fervice ; mais il fera obligé de le

quitter fans délai , & d'entrer à celui de TEm-
pire ou de (qs Alliez.

IX. De plus fi quelque membre ou Etat

de l'Empire , à moins qu'il ne fut actuellement

fous le pouvoir de l'ennemi , ne s'acquittoit

pas promptement, en conformité de ce pré-

fent & autres Décrets, de fon devoir envers

l'Empire, ou qu'il fut déjà en neutralité avec
la France ou fes Alliez , ou bien qu'il y en-

trât dans la fuite , on procédera contre celui

ou ceux-là 5 par la privation de leurs Fiefs &
bénéfices qu'ils tiennent de nous & de l'Em-
pire 5 temporels & fpirituels , félon la difpo-

fition des Loix de l'Empire , de l'ordonnan-

ce d'exécution & du droit Commun.
X. Tous les autres qui contreviendront à

cette Déclaration de guerre & notre ordon-

nance Impériale, feront punis arbitrairement >

ou même félon le degré de leur defobeidan-

ce, dépouillez de leurs Fief-s, droits, charges

& Expectatives ;& fi on peut fe faifir de leurs

perfonnes, de mort; mais s'ils fe font évadez,
ils feront punis en effigie comme traîtres à

la Patrie & coupables de Leze-Majefté & ^q
Félonie; il ne leur fera plus permis ni à leurs
héritiers de porcer leurs armes de Familles
&c. '

Eri conformité de tout ceci , nous com-
mandons en vertu de notre autorité Impéria-

^ 5 le.
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le, de la fidélité & de Tobeilknce qu*on nous
doit comme Empereur , & à l'Empire , &
jous peine d'être privez, de tous les droits , Li-

bertez & privilèges , qu'ils tiennent de nous
& de l'Empire, à tous les Elecfleurs, Princes

Ecclefiailiques ôc Séculiers , Prélats, Com-
tes, ôcc en général &c en particulier, d'ob-

ferver religieufcment notre prefente déclara-

tion , ordonnance & défenié , dans tous leurs

points , articles & contenu , de les publier,

& de les faire obferver dans leurs Eledtorats
,

Principautez, Comtez, &c.
,5 Les Motifs de la France & les Infmua-

^ tions de l'Efpagne contre la Cour Impériale

„ parurent trop graves à l'Empereur pour ne

3, pas s'en juftifier aux yeux de l'Univers , &
„ quoique ces fortes de répliques ne fuffifenc

,j pas pour mettre fin à la guerre, elles font pour-

„ tant neceflaire , & on peut en tirer i'avan-

3, tage de percer à leur aide , finon dans les

3, raifons de droit , au moins dans les raifons

„ de Politique & de Convenance qui font

5, agir les Souverains. Voici les Reponces de

35 la Cour Impériale aux Manifeftes de la Fran-

5, ce & de l'Efpagne , mais elle ne daigna

3, pas repondre à celui du Roi de Sardaigne,

3, la confiderant commie Vaflàl de TEmpe-

3, reur & de l'Empire.

Réponse a l'Ecrit 4im a ponr Tare ,

Motifs des Refolutions du Roy.

•pOur faire voir l'infub fi(lance des motifs ;
' ~ "

vue
I^Eu-

rope

•*- que la France a fait publier, dans la vue

de colorer l'infradion de la PaiXj dont l'Eu-
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rope jouifTok , & à laquelle en plus d'une oc-
cafion l'Empereur a tant facrifîé de fes droits,

on peut hardiment en apeller aux "Pièces mê-
mes, qu'elle a trouvé bon de citer j à favoir

à la Déclaration faite en fon nom au mois de
Mars pafle, & répandue avec foin & afFeda-

tion 5 avant même qu'elle fut connue à la

tHour de Vienne; à celle que l'Empereur n'a

pras pu fe difpenfer d'y oppofer; & à l'infinua-

tion qui a été faite au Primat de Pologne par

le Comte de Welfcheckj conjointement avec
les Miniflres de Ruffie &c de Pruiïe. On n'a

qu'à lire toutes ces Pièces pour juger, fî la

Cour de France eft en droit d'en inférer, que
l'Empereur a 'voulu la Guerre

;
qu'il l'a retidue

necejfaire j
qu'il a outragé le Roi en ce qu'ily a

de plusfacre parTni les Souverains: Efifin qu'il a.

voulu dîfpofer d'une Couron-ae indépendante de

VEmpire avant qu'elle fut vacante ^ donner des

ordres à la République de Fologne, <& la mena"
cer

;
précipiter les Polonais dans la fervitude ^

^ fous le Titre de RroteBeur , les rendre une Na-
tion tributaire ér fubjuguée. Le monde impar-

tial ne fe laifTera pas éblouir par des expres-

fions entaPTées avec art, mais deftituées de ce

qui devroit leur donner toute la force, c'eft-

à-dire de la vérité. Et qui auroit jamais pen-

fé , que pour fonder le prétendu Outrage
,

dont la France fe propofe d'effacer^ par une
fanglante Guerre , jufcfues aux moindres traces^

elle voulût avoir recours à la Déclaration me-
naçante , faite en fon nom , fans aucun fujet

,

& à la réponfe également remplie de modéra-
tion & de dignité

, que par fa démarche Elle

s'étoit attirée ? Voilà aQurement un motif de

faire la Guerre, donc i'Hiftoire ne fournit au-

cun
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cun exemple. Si pour dci^iiàenaces & pour

des infukes on eft en droit de la faire, l'Em-f

pereur dès long-tems auroic pu tirer vengean-

ce àQs termes peu mefurez & du ton impé-

rieux, dont la France s'eft fervi ,
pour annon-

cer^ d'une manière partiquée d'elle feule , /i

Volonté à toute VEurope. Le Public n'a pas

différé jufqu'à préfent, à faire le jufte paralel-

le entre l'une & l'autre Déclaration , ôc ce

que l'on en dit dans les Motifs à^^ Refolu-

tions du Roi , ne lui fera pas trouver dans

celle de l'Empereur, des ternies offen^ans^ qui

n'y font pas.

Mais fans s'arrêter d'avantage à une refle-

xion , rendue fuperflue par le Jugement anté-

rieur , qu'en ont porté toutes les Cours im-

partiales de l'Europe ; on croit ne pouvoir

mieux démontrer le néant des Motifs, par les-

quels la France s'efforce en vain de colorer

une Guerre injufte , qu'en expofant fimple-

ment ce qui s'eft paflé au fujet de l'Election

d'un Roi de Pologne. Et dans cette expofi-

'tion on ne citera aucun fait, qui ne foit ou
avéré par des ades authentiques , ou fondé

fur la notoriété publique , ou très-bien connu
à la Gourde France, & avoué de fcs propres

Partifans.

Avant même que le Thrône de Pologne
fût devenu vacant , le Primat , fon frère le

Palatin de Kiovie , & le Grand Maréchal de
la Couronne ,

joints aux Princes Wiesnowis-
ky 5 Sangusko , Radzivil , Lubomirsky &
d'autres Seigneurs des plus Illuitres du Royau-
me, avoient conçu quelque crainte, que par

la grande faveur & confiance , dont le feu

Roi honoroit le Comte Poniatowsky & ceux

qui
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qui lui étoient i^inis,- ce Prince nefut porté à
donner atteinte iwjiherum veto , qu'on recon-

noiflbit alors faire ^la bafe & le fondement de
la Liberté de la Republique & de fa Confti-

tution. Pour en prévenir les fuites , ils fe font

adreflez à l'Empereur & à la Czarine. Ils ont
réclamé leur Guarantic & leur appuy. Ils les

ont prié d'envoyer un corps de Troupes fur

\qs frontières pour être à portée de fecourir la

République , & ce fut par ce motif, que le

Primat a montré tant de zèle pour le renou-
vellement des anciennes liaifons , qui depuis

deux fiécles fubfiftent entre l'Augufte Maifon
d'Autriche & la Séréniffime République de
Pologne. Tous ces faits ont été plus d'une
fois mis en avant dans les Ecrits adreflez au
Primat , & jamais le Primat n'a ofé les con-
tredire. Ils n'ont pas échappé à la connoiflan-

ce du Marquis ae Monti , ôc la Cour de
France fut une des premières à ne pas les ig-

norer. Enfin fi l'aveu tacite du Primat , dont
le témoignage ne doit pas être fufped à la

France , ne fuffifoit pas pour les mettre hors

de doute 5 il feroit aifé à la Cour de Vienne
d'en produire des preuves les plus convain-

cantes. L'Empereur félon la modération pj»-

cifique , qui accompagne toutes ^qs démar-
ches, ne voulut rien précipiter. La Diète de
l'an 1732. fut rompue dans ces entrefaites,

& la marche de fes Troupes fufpendue. A
l'approche de la Diète , qui a précédé la mort
du feu Roi , lés mêmes foupçons fe renouvel-

lerent. Mêmes frayeurs parmi les Grands de
Pologne, mêmes Prières adreflees à l'Empe-
reur & à la Czarine, lefquelles furent fuivié
par de nouveaux ordres, pour former uncam

pe
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pement en Sileiie. L'Empereur comme Sou-
verain de fes Royaumes & Eîatj héréditaires

>

n'avoit fans doute à en rendre aucun comte à

oui que ce fut. Jamais il ne s'eft mis en peine

de la marche des Troupes Françoifes , qui ne
fortoient point des frontières du Royaume,
& n'ayant jamais rendu refponfable la France

des difïcrens campemens , qu'on y a trouvé

bon de faire 3 il ne s'attendoit pas, que celui

qui a été formé en Silefie, pût être cité ua
jour par cette couronne , pour lui annoncer
6c faire la guerre. La mort du feu Roi fit

changer les fentimens du Primat. Abandon-
nant fcs Illuftres amis , il fe lia avec ceuîç

mêmes, dont les veues lui avoient paru pei|

de jours auparavant fi préjudiciables au bien

de fa Patrie. On ne prétend pas développer

ici les motifs , qui l'y ont engagé ; ils ne tour-

neroient pas à fon honneur , qu'on veut mé-
nager autant qu'il eft poffible. La Cour dç
Vienne reçût la nouvelle de cette union pres-

que auffi-tôt,que celle de la mort du feu Roi.

Elle ne crut pas devoir , à caufe de ce chan-

gement, altérer les difpolitions foUicitées peu
auparavant par le Primat lui-même. Ses amis

délaiflez les reclamoient avec plus d'inllance,

& même dans les éledions précédentes la

Cour Impériale a été attentive à guarantir fes

confins contre les incurfions , qui dans un
tcms d'agitation & de trouble, chez les voi-

fjns , font toujours à craindre. Outre ce foin

la Cour Impériale eut encore celui de s'ou-

vrir à (çs Alliez. L'événement étoit intérei$-

fant pour toute l'Europe, & il touchoit quesl-

ques uns d'entre eux de plus près. En vain

prétend-on tirer de cette attç«tign ôc de cm^
fi-
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fidélité, que TEmpereur devoit à fes bons Al*

li€7o 'îH titre cuofFenfe pour la France. On
n'a eu garde àt lui ténioigner la même con-
fiance. On étoit trop bien inftruit de cequ'el»

le tramoit par tout, depuis que par le Traité

du 16. Mars 173 1. 5 la tranquilité de l'Euro-

pe a été affermie fur un pied auffi folide ôc
auffi permanent, qu'il fe pouvoir faire. Dès ce
moment les difpofitions pacifiques de la Fran-
ce, auxquelles l'Empereur avoit repondu par

tant de complaifances , même jufqu'à fe prêter

à un Congrès de Pacification au milieu de la

France , fe font évanouies. On a taché de fe-

mer de la défunion par tout. On n'a ceffé

de tendre des pièges à àts PuKTances les plus

intereffécs au maintien de l'Equilibre en Eu-
rope. Toutes ces démarches tendoient au mê-
me but, & àhs long-tems elle épioit une oc-
cafion fivorable , p)our mettre en exécution
ce qu'elle croyoit avoir fi bien préparé. Ce
n'eft donc pas à elle , que l'Empereur s'eft

adreiïe. Mais par-là quel tort lui a- t-il fait?

Il étoit permis à la France de communiquer
avec fes Alliez fur ce qu'elle croyoit erre de
fon intérêt, de prodiguer fonOr, d'employer
fês artifices & Çqs manèges pour faire monter
fur le Thrône le Candidat, qui lui étoit agréa-

ble , pourvu qu'elle n'entreprît rien au préju-

dice des Conftitutions tant anciennes que mo-
dernes du Royaume , que fes partifans n'ufaflènt

pas violences, qu'ils ne contraignilTent pas les

fuffrages , qui dévoient être libres, & qu'ils

ne renverfaflent pas le liberum veto^hns lequel

la liberté de la Republique ne peut fubfifter. Il

étoit donc également permis à l'Empereur
d'employer de concert avec fe$ bons & fidè-

les



5 5 i Recueil HiflortqHe d^AEIes ,

les Alliez, tous les moyens compatibles avec
le droit d'une libre £le6tion, pour faire don-
ner la préférence à celui , qui lui paroiflbit

mieux convenir à fes intérêts & à la tranqui-

lité publique ^ & ce font les bornes , dont il

n'eft jamais forti. L'Empereur ne prétend ré-

gler ni fes confeils , ni ics principes, ni Tes

defieins félon le goût de la Cour de France,

mais il a toujours été très-éloigné d'en for-

mer 5 qui fuflent contraires à la liberté Polo-

noife. Jamais ni avant ni après la vacance du
Thrône ce Prince n'eft entré dans des enga-

gemens, qui y donnaflent atteinte. Il connoît
trop bien fes intérêts, pour vouloir concourir

à changer la forme du Gouvernement en Po-
logne. 11 veut la maintenir, & il ne variera

jamais , ni dans ce principe, ni dans ce des-

fein. C'eft ce que l'Empereur a donné à con-
noître par les Déclarations mêmes, que l'Au-

theur des Motifs s'émancipe de traiter d'inju^

rieufes. Mais leur teneur , qu'on va rapporter

,

fuffira pour réfuter une imputation également

injufie & indécente. Forcé par la Déclaration

(a) fi peu mefurée de la France , d'expliquer

its fentimens au fujet de l'Eledion , dont il

s'agifîbit , il n'a pas héfité d'affûrer ,
(b) qu'il

ne prét€7îcioit aucunement borner les fujfirâges d'u'

ne Nation libre à un feul Sujet , é^ qu'il ne

foujfrira pas qu^aucuns moyens contraires aux
droits d'une libre Eleiiion , tels qu^ils fe trou-

vent établis par les Confiitutions préfentes du
Royaume

, y foient employez , quand même on

à- vou-

{a) Cette Déclaration eft imprimée ci-devant p4g. iSf»
(b) Dans fa Rcponce à la Dçclaïaùoa de la Fiaocc im-

primée ci'deiluB/'^^. I s ^.
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Voudrait s^en fervir > pour faire monter Jur h
Thrône de Pologne un Candidat , qui d""ailleurs

luui feroit agréable. Quelle eft l'injure
, qui en

refuïte pour la France ? Ces mêmes fentimens

furent répétez dans la lettre écrite le 14.. d'A-
vril au Primat de Pologne, par laquelle l'Em-
pereur ratîûre dans des termes les plus amia-
bles & gracieux 5 {a) que fes fouhaits fi bor^

noient à voir éhre , félon les Lo:x du Royaitme
,

par les libres d^ unanimes fu-fft âges de la Nation

Volo7îoifi,un Roi TEL §IU'ÎL PUISSE ETRE^
duquel la République n'aurait aucune opprejjion à
craindre , é^ les njoifins un bon e^ paifible voi-

Jînage à fe promettre. Pour quelle efpece de
menaces, des expreffions fi douces & fi ten-

dres peuvent elles pafTer? Et eft- ce ainfi qu'on
s'explique , quand on veut rendre une Nation
tributaire ér fubjuguée ? Ceci fe palïa avant

l'ouverture de la Diète de Convocation j à la-

quelle le myftere d'iniquité , qu'on avoit foi*

gneufement caché jufques aloi-s, commença à

le développer. Comme les partilans de la

France craignoient de voir leurs efperances

fruftrées, en cas qu'ils ne fe fervifTeiit que des

moyens indiquez cy-deflus, pour réufïir dans
leurs vcues , il n'y eut aucune forte d'excez

,

qu'ils ne commirent pour frayer le chemin à
ceuîc , qu'ils fe propofoient de rrtettre dans la

fuite en éxecution. Tout le monde fait , quel
eft l'objet d'une Diète de Convocation. L'au-
thorité des Nonces, qui y font aflemblez, nd
s'étend pas jufqu'à reftraindre le choix ilimité

de ceux , qui ont tous unanimement droit à

Con«

{à) Cette lettre cÛ imprimée ci-devant /»4s. ii8.

Tmè IX %
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concourir pour rEledion d'un nouveau Roi.
Cette conlidération n'empêche pas le Primat.

ôc fes adhérens de l'entrepren-^ 2. Et com-
me pluficurs Membres de la République 5 foit

du Sénat, foit de la Noble ffe , vouloient s'y*

oppofer, les uns furent maltraités, à: le: au-

tres menacés d'ctre jettes par les fenêtrcj.^. Ln
même tems on fit courir le bruit, que
fleurs milliers de Turcs & de Tartares étoi

prêts à affermir Staniflas fur le Trône de P
logne. On fuppofoit de grandes révolutions

dans les Païs héréditaires de l'Empereur, &
des révoltes dans ceux de la Czarine. Tan-
tôt l'une, 6c tantôt l'autre de ces deux Puif-

fances étoit en négociation avec la France,

pour forcer les Antagoniftes de Staniflas à le

choifir pour leur Roi , & rien ne fut omis pour
intimider ceux, qui n'étoient pas à portée de

s'éclaircir de la vérité des faits, qu'on leur

débitoit. Tels ont été les moyens, qu'on a

employés pour affermir
-^
par un ferment filem-

fiel y la barrière qu'on a prétendu mettre non aux

àeffeïns de VEmpereur , qui alors n'étoit pas lié

encore avec i'Eledteur de Saxe , mais au chois

illimité, dont la Nation Polonoife devoit jouïr.

Plus un engageinent confacré par la religion efl

en lui-même refpedable , plus la volonté dq

ceux qui le contradent, doit être libre, &
plus on a fujet de hémir d'horreur , quand on
le voit arracher par une injufte contrainte.

Un femblable ferment ne lie point les conf-

ciences, & c'eft ce qui a déterminé la Cour
de Rome à croire fuperfluë l'abfolution, que
quelques Particuliers lui demandoient. Mais
peut-on dire la même chofe du ferment prê-

té par le Primat en 1704. ôc de celui, par
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lequel, pour captiver les efprits à la Diére de

Convocation , il s'étoit obligé de fon propre

mouvemeno à ne jamais proclamer un Pxoi

.. dans -n^ Sciffion? Et ceux qui, au préjudice

^',- :^e r.^ , ''tre liberté des fijflFrages de leurs com-
*^* •p^'<^Ci:es5 prétendoient établir une cxclufion

.» *jjMUvelle 6c d'une fi grande étendue, ont-ils

^ V^oit , ou bonne grâce , de fe recrier , quand

^ ces mêmes compatriotes leurs oppofent une

*^/ exclulion dhs long-tems établie par les Loix?
- Ce n'eft pas pourtant à cette dernière éxclu-

fion 5 que la Cour Impériale entend de pro-

voquer. Elle ne s'attribue pas Pauthorité de

prononcer fur ce qui s'efl pajjé dans Vinterieur

de la République^ ni de décider en 'Legijlateur

Souverain des Loix 3 qui doivent fuhjîfler en Fo^

logfie. L'Empereur de notoriété publique n'a

eu aucune parc ni à la Confédération de Sen-

domir, ni à ce qui s'y eft paffé en i-j\6- ôc

171 7. Il n'y eft intervenu ni par (es Confeils^

ni par ks principes. En fidèle. Allié, il culti-

vera toujours, ôc avec grand foin , une ami-

tié, qui Lui eft auffi précieufe, que celle de

Sa Majefté Czarienne , & il remplira en tout

tems & en toute occurrence les engagemens

contractés avec Elle. Mais ces engagemens

ne s'étendoient pas jufqu'à donner i'exclulîon

à Staniflas, lorfqu'il auroit été librement &
unanimement élu. Sa Majefté Czarienne fe

croyoit fondée à le faire par des motifs ,
é-

tablis fur des Conventions folemnelles, qui

Lui font propres. Ni l'Empereur ni la Fran-

ce n'ont Vauthorité de prononcer fur ces mo-
tifs , & rien ne peut difpenfer le premier des

devoirs d'un bon & fidèle Allié envers une

Souveraine, qui n'a jamais manqué à en ufgt

Z a de
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de même envers Lui. La Cour de France

ne peut pas ignorer, que l'Empereur s*eft

tenu renfermé en ces bornes, puifqu'elle s'é-

toit flatté , quoiqu'cn vain , d'altérer à ce fu-

jet la bonne intelligence qui fubfifte heureufe-

ment entre ce Prince & la Czarine. On n'a

pas manqué d'infmuer à celle-ci, que l'Empe-

reur ne montroit pas aflez de fermeté; que la

Ruflie ne tiroit aucun profit de Ton amitié;

Ôc qu'on Lui manquoit au plus fort du befoin,

à la première occafion qui fe préfentoit de

féconder Tes vues. Ces infmuations arciftcieu-

fes n'ont pas eu le fuccès qu'on s'en promet-

toit. Après avoir donc déclamé en vain à

St. Petersbourg contre les ménagemens de

l'Empereur, on Lui fait aujourd'hni un crime

de l'union étroite avec la Czarine , dont il fe

glorifie. Tout ceci ne fe pouvoit pas paiïer

fi fecrètement, que plufieurs Minières étran-

gers, qui fe trouvent à la Cour de Ruffie,

n'en enflent connoiflance, & on ne balan-

ce pas de fe rapporter à leur témoignage.

Mais il feroit fuperflu de dire davantage

d'un cas qui n'exifte pas. Staniflas n'a été ni

librement , ni unanimement élu. Et après

tant de milliers d'oppofans, qui fe font ma-
nifeftés aux yeux de tout l'Univers, on ne
s'attendoit pas, que la Cour de France fon-

deroit la juftice de la Guerre, qu'elle a com-
mencée, fur la prétendue unanimité des fuf-

frages en faveur de Staniflas. Ce n'eft pas là

le tout. La liberté opprimée par ks partifans

n'eft pas moins évidence, que le défaut d'u-

nanimité à l'égard de fa proclamation. Le
Primat lui-même n'a pas ofé nier les violen-

ces, qui ont été commifes à la Diète de Con-
vo-
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vocation. Il a été obligé d'en faire l'aveu à

fcs compatriotes, & quoiqu'il tachât d'exté-

nuer la chofe, le monde Chrétien n'envifa-

gcra jamais comme un petit inconveniejit la

force , qu'on employoit pour arracher un fer-

ment, qu'on n'étoit pas en droit d'exi-

ger. L'Empereur informé de ce qui fe paf-

foit à Varlbvie, & à qui d'Iiluftres Citoyens
de la République, touchez àts malheurs de
leur Patrie , ont eu recours , n'a pas pu moins
faire, que d'ordonner à fon Ambaflàdeur en
Pologne de faire là-deiïus des repréfentations

convenables au Prima.t (b) Ces repréfenta-

tions n'eurent aucun effet. Le Primat con-
tinua toujours fon train, & s'il ufoit de vio-

lence envers (ts compatriotes, il manqua de
refped à l'Empereur & à d'autres Têtes cou-
ronnées, dans les Univerfaux, {c) qu'il fit pu-
blier pour la tenue àts Antcdiécines , qui

dévoient précéder la Diète d'Election. En
vain fe flattoit-il d'impofer à la Cour Impé-
riale par le profond refpedfc qu'il temoignoit *

comme il étoit jufke , à 1 Empereur dans la

Lettre {d) qu'il lui adrefïa peu de tems après;

Ces conteftations fecretes n'cffaçoient pas Tin-

dignité de fon procédé public , & la reponfê

de l'Empereur {e) quoique beaucoup plus mo-
dérée

, qu'il ne la méritoit , fut pourtant telle,

qu'il avoit lieu d'en conclure , qu'on ne fe

Jaiflbit pas éblouir à Vienne par fcs artifices

grof-

ib) Cette r^prefcntation cft imprimé ci-devant pag. 199.

{c) Ces Univerfaux lont imprimés ci devant pag. 211.

\d) Cette Letuc cft imprimée ci-devant pag. 206.

(0 Cette leponfc eft impùmcc ci-devant pag. 208,
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grolTiers. Depuis ce tems-là fon emporte-

ment alla toujours en augmentant 5 & quel-

que fois fi loin , que le Marquis de Monti
en avoit honte lui-même. 11 efl notoire de
quelle manière on traita contre le Droit des

Gtr^s les Miniftres Saxons. Sur la dépofiticn

d'un Prêtre excommunié pour Tes forfaits,

ils furent cités devant le Tribunal des Cap-
tures. Leurs noms furent inférés dans la (çiw-

tence prononcée par ce Tribunal , & le tout

fut annoncé publiquement au Peuple, lorf-

que réxecution s'en fit par les mains du Bour-

reau. CJn. procédé fi énorme eft inconnu aux
Nations Barbares , & il fera une tâche éter-

nelle à la mémoire du Primat. Le Nonce
du Pape, l'Ambafïadeur de l'Empereur, \qs

Miniftres de Ruffie, d'Angleterre, de Prufle

6ç de Hollande fe font crû obligés de faire

caufe commune, pour demander fatisfaclion

de Toutrage fait au Caradere facré des Minif-

tres publics. Quelque jufhe que fût leur de-

mande, il n'y eut pas moyen de l'obtenir, &
on crût fe tirer d'embarras en falfifiant le Pro-
tocole du Tribunal des Captures.

Plus le tems de la Diète apprôchoit, plus

le Primat & (es adherens donnoient à con-

noître , que ce n'étoit qu'à force de violences

qu'ils efperoient de réuffir dans leur dellein.

Le même efprit, qui s'étoit fait fentir à la

Diète de Convocation, fe fit encore fentir

aux Antediétines
,

qui précedoient celles de
FEledion. Enfin le tems de la dernière é-

tant venu 3 on fe hâta d'achever l'ouvrage

qu'on avoit commencé, fans fe mettre aucu-

nement en peine de ce que \qs Loix prefcri-

Tentj pour qu'une Ëlc;^ion foit valable. On
fçr«
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ferma Toreille aux proteftations de plufieurs

milliers de Citoyens, on n'écouta point les

proportions des Candidats, qui auroient pu
îe préfenter j l'audience fut refufée à l'An^ibaf-

fadeur de l'Empereur ; on ne fe fentoit pas la

confcience affez nette pour procéder à l'ex-

amen des exhorbitances ;
point d'égard pour

les oppositions faites au champ d'Ele(5lion mê-
me j les cris du grand cortège 3 dont 5 contre

les Loix 5 le Primat fe faifoit accompagner,
pour violenter les fufFrages , fervoient à les

étouffer , enfin contre le ferment fait à la

Diète de Convocation, & contre les fenti-

mens de plufieurs de ceux mêmes, qui favo-

rifoient Stanillas , mais qui déploroient enco-
re plus les malheurs, qu'attireroit à leur Pa-
trie une Scilîion, le Primat procéda le 12.de
Septembre à fa proclamation. Voilà ce qu'on
appelle dans le Manifefte François tme îran-

^uïliîé^ que la juftice feule peut infpirer au fni*

lieu des dangers -^ une unanimité^ qui annonçêit

la volonté du Maître des Rois. Dieu permet
fans doute le mal, mais il ne le bénit pas,

& il ne peut que le haïr. Ce n'effc pas de
fon faint Nom, qu'on devroit colorer des

faits, tels qu'on vient de rapporter, fondés

fur la notoriété publique, juftifiés par l'événe-

ment , & auxquels Staniflas lui même a paru
fenfible. 11 trouvoit la fituation des affaires

en Pologne bien difiFerente de ce qu'il avoit

crû fur les rapports envoyés en France. Ce-
pendant les chofcs avoient été pouffées trop
loin pour reculer. On tenta donc de s'aflTûrer

des hbres fufifrages des oppofans par la voye
des armes. On fçait , que félon les Conf-
titutions de Pologne , avant l'expiration du ter-

Z 4 me:,
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me, fixé pour l'Eleobion , il cft libre à un
chacun de perfifter ou de retrader fa protef-

tation, & que pendant cet intervale perfonne

ne peut être inquiété au fujet de la reconnoif^

fance d'un Roi. Mais ^près ^voir tant

fait pour fouler aux pieds la liberté Polo-

ïioife, on n'a pas crû devoir refter en fi beau
chemin : L'impécuofité du Primat & de fon

Frère favoit franchir toutes les barrières, que
les Loix oppofoient à leurs entreprifes. Il fut

donc refolu de furprendre ceux qui campoient

au delà de la Viftule , pour avoir plus de fujet de
crier à l'unanimité des fufFrages. Mais le coup
manqua, & cette nouvelle entreprife ne fer-

vîc quà mettre dans un plus grandejour la con-

trainte & les violences, commifes ci-devant.

On fentit l'eftet que cela devoit produire auprès

de la Nation j Ôç quoique les Gardes de la

Couronne euflent été employées à cette ex-

pédition, on voulût faire accroire au Public,

qu'elle s'étoit faite à l'infçû de Staniflas, &
on renvoya ^ux propriétaires ce qui du ba-

gage pris î avoit été fauve du pillage.

Les chofes changèrent de face à l'appro-

che des Troupes Ruffiennes; mais bien loin,

que ce changement diminuât les excès des

partifans les plus affidés de Staniflas, il ne fer-

vît qu'à les augmenter. L'entrée des Troupes

Huffiennes en Pologne avoit été foUicitée par

un grand nombre de Seigneurs Polonois. Ce
fait peut-être prouvé par plus de 80. Lettres

addreffées à la Cxarine. Ces Troupes ne font

donc pas entrées contre le gré de la Répu-
blique, mais à l'inftance de its plus illuftres

Citoyens ; elles font venues comme amies

,

^ non comme ennemies , pour maintenir en
tOUÇ'
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tout fon entier la liberté Polonoife, & non
pour la renverfer. Les mêmes inftances ont
été faites à l'Empereur. J) pouvoit fans dou-
te s'y prêter, fans paflTer pour Taggrefleur a

auflî peu qu'il auroit pu pafler pour tel, fi

avant la mort du feu Roi les chofes fufïent

venues au point, que les inftances du Primat
auroient eu lieu. Le même objet, c'efl-à-dire

le maintien du Itberum 'veto» fubfiftoit tou-

jours 5 & cet objet n'a de îiaifon avec Stanif^

las qu'autant qu'il eft renverfé à fon occafion^i

& que les Polonois opprimés reclament l'Ap-

pui de leur voifins, pour ne pas perdre ce
que leurs Ancêtres leur ont tranfmis de plus

prétieux- Les chofes ne changent pas de natu-

re, parcequele Primat a changé de fentimens.

Quoiqu'il on foit 5 les Troupes de l'Empe-
reur n'ont pas touché le Territoire de la Ré-
publique? & les plaintes de la France fe redui-

fent aujourd'hui à ce que l'Empereur n'a pas

difluade la Czarine , ôc qu'il a a;: prouvé fa

conduite. Mais làns examiner, fila Czarine
auroit été d'humeur à fe laiffer difluader, quel

titre pour faire la Guerre à l'Empereur peut
avoir la France , à caufe que ce Prince ne
penfe pas fur les affaires de Pologne, comme
penfe la Cour de France? Jufqu'ici dts faits

ont été allégués par les Puiiîances qui alloienc

faire la Guerre aux autres. A l'heure qu'il eft,

de fimples fentimens doivent remplir le vuide
& fervir à la juftifier. Ce n'eft donc pas à

l'Empereur à faire l'apologie de l'entrée des

Troupes RuiTiennes. On ignore ce que l'on

veut dire par les derniers excès , qu'on leur im-
pute. On f^ait au contraire, que ces Trou-
pes ont vécu en payant les vivres, qu'on leurs

Z 5 four^
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fournifloic. On fçaic que leur arrivée étoit

attendue avec impatience, & regardée comme
le feul remède qui pouvoit tirer la Républi-
que de l'oppreiTion de (ts propres Citoyens,

qui y afFedoient un defpotifme. Si les fenri-

mcns de la Nation avoient été unanimes en
faveur de Staniflas, pourquoi attaquer ceux,

qui étoient campés à Pràag? Pourquoi ceux-

ci ne fe rendoient-ils pas aux invitations, qui

leur ont été faites dans un tems , où les

Troupes Ruffiennes étoient encore éloignées?

Pourquoi alloient-ils à la rencontre de ces

dernières ? Pourquoi les fuivoient-ils fur leurs

pas ? Pourquoi ne fe joignoient-ils pas au Palatin

de Kiovie ? Pourquoi ne prenoient-ils pas la rou-

te que le Primat avoit prife ? Ou pourquoi

ne fe retiroient-ils pas chez eux ? Qui for-

çoit les oppofans à en agir autrement ? En-
fin on peut dire que dans champ d'Eledlion

il y avoit auffi peu de contrainte, qu'il y en

eût de l'autre côté de la Viftule ?

Cependant ce levers de fortune ne diminuoic

en rien l'emportement du Palatin de Kiovie.

Il le pouiïa jufqu'à un point , dont l'Hiftoire

ne connoît aucun exemple, & qu'on n'a eu
garde d'imiter fur le Palais de l'Ambaiïadeur

de France. Pour fe fouftraire aux violen-

ces & infultes dont, contre le droit des gens,

les Minières de Rufîieôc de Saxe étoient me-
nacés, ils ont été obligés de fe retirer chez
î'Ambaiïadeur de l'Empereur. Ils y trou-

vèrent un azyle , qu'on n'auroit pu ni voulu

jefufer au Marquis de Monti, s'il avoit été

dans même cas, bien loin d'en fruftrer les

JMiniftres de Puiiïances fi étroitement liées

avec ce Prince. Nouveau motif pour la

Fran-
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France de lui faire la Guerre ! Peu s'en fal-

lût, que le Comte deWelfcheck n'eut eu lui-

même befoin d'un azyle. On n'en vouloit pas

moins à fon Palais, & aux perfonnes de ceux
qui s'y étoient réfugiés, qu'aux Palais, qu'r.-

voient occupés ci-devant les Miniftres de
Ruffie & de Saxe. Les fortes répréfentations

du Nonce Apoftolique ont empêché ce mal-

heur , mais elles n'ont pu empêcher, que
les Palais des Miniftres de Ruffie & de Saxe

ne fuflent affiégés en forme, l'un forcé 3 &c
pillé, & l'autre reçu à compofition. Scène
à laquelle la pofterité aura de la peine à ad-

joûter foi. Et voilà les exploits ^héroïques ,

par où au înilieu des dangers les partifans \qs

plus afîidés de Staniflas ont fgnalé leur coura^

ge. iMais quoique le Palais du Comte de
Welfcheck n'ait pas été forcé comme \ts au-

tres, il fut pourtant refTerré fort étroitement.

Toutes les avenues en furent occupées, &
toute communication coupée à ceux qui s'y

trouvoient renfermés. Ce fut en ce tems
que les bien-intentionnés procédèrent de leur

côté à r£leâ;ion d'un nouveau Roi avec les

formalités accoutumées, 5c dans le même en-

droit, où ci-devant avoit été élu Henri de
Valois, connu parmi les Rois de France fous

le nom de Henri Troifiéme. Il paroît que
la Providence a permis les cyichs du Palatin

de Kiovie pour mettre dans un plus grand

jour l'injuftice de la Guerre, qu'on fufcite à

l'Empereur, & les veues dangereufes de la

France, qu'elle s'efforce en vain de cacher

aux yeux de l'Europe. A peine a-t-on laifTé

au Comte de Welfcheck la liberté d'infor-

mer fa Cour de ce qui s'efl paCTé depuis le
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12. de Septembre jufqu'au premier d'Odobre^
Mais jamais il n'y a eu moyen de lui faire

parvenir les Ordres de l'Empereur fur ce qui

étoit arrivé dans cet intervale. Les Couriers,

qu'on lui envoyoit, furent renvoyés à Brei^

lauj ceux qu'il dépêchoit pour fa Cour, arrê-

tés en chemin ôc maltraités, quoique Tua
d'entre eux fût pourvu d'un pafTeport du Pala-

tin de Kiovie. On imputoit aux brigands des

excès fi énormes : Mais c'étoicnt des brigands

d'une efpece fînguliere, qui n'en vouloient

qj'aux dépêches que portoit le Courier, &
non à fon argent & à ks hardes. En un
mot toute communication lui fbt ôtée tant

avec fa Cour qu'avec les Polonois. C'eft

cependant à l'Empereur que la France s'en

prend de tout ce qui eft arrivé en Pologne,
mais penfe-t-elle en impofer à toute l'Europe,

en couvrant fes vues par un prétexte û fri-

vole? La vacance du Trône de Pologne n'efl

qu'une occafion 5 dont-ellefefaifit, pour met-
tre en éxecution les vaftes projets, qu'elle

méditoit auparavant, & qu'elle avoit préparé

de longue main. Tant que la France ne s'é-

toit point relevée des pertes de la dernière

Guerre , elle efFedoit à faire paroître à^s dif-

pofitions pacifiques, mais fans perdre jamais

de vue fon objet favori , d'élever fur les rui-

nes de l'AuguHe Maifon d'Autriche une puif-

fance formidable à toute l'Europe. L'ex-

tenfion des limites dy Royaume lui avoit at-

tiré trop d'ennemis fous le feu Roi , pour fc

fervir de ce moyen. Elle en trouvoit un
autre plus caché , mais pas moins fur pour

parvenir à fes fins, & c'eft à ce dernier,

qu'elle a crû devoir s'attacher. La Maifon
d'Au-
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d'Autriche eft accoutumée à combattre pour
]a liberté de l'Europe. Sa puiflance étoit un
obftacle incommode que la France trouveroit

toujours en fon chemin » lorfqu'elle voudroic

mettre en éxecution fes vaftes defleins. Pour
franchir cette barrière , il falloit ou s'emparer

d'une partie des Etats héréditaires de l'Em-
pereur, à quel prix, ôc par quelle voye que
ce fut 5 ou il falloit préparer les chofes pour
leur démembration. Tel étoit le motif, qui

a engagé la France long-tems avant la vacance
du Thrône de Pologne, à remuëer ciel &
terre , contre l'ordre de fucceflion établi dans

TAugufte Maifon d'Autriche. L'Empereur a-

vec juftice auroit pu s'attendre au réciproque

des guaranties, dont par la Quadruple Allian-

ce il s'étoit chargé pour le bien de la tran-

quilité publique. La France non contente de
refufer durant le Congrès de Soiflons , une ré-

ciprocité fi jufte, s'élève par tout contre un
moyen, qui ne tend qu'à aflûrer à l'Europe

un repos durable. Le partage des Etats hé-

réditaires de l'Empereur lui tient trop à cœur
Î)our pouvoir fe refoudre à fè prêter h ce qui

ui paroiffoit en affermir l'indifTolubilité. El-
le ne connoît que trop, que parvenue une
fois au point, de voir repartis entre tous ceux,
que l'ambition pourroit porter à défirer un a-

grandiîïement injufte, tant de Royaumes &
Etats, qui fe trouvent réunis aujourd'hui fous

un feul Chef, elle feroit toujours la maîtrefle

de ces conquérants , & que leur agrandii^

fement paflager ne les mettroit pas à cou-
vert des loix, que tôt ou tard elle vou-
droit leurs impofer. Attentive à tout, la Fran-
ce leurre, par des efperances flatteufes, tous

ceux
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ceux qu'elle croit difpofés à s'y laiiïer furpren*

dre. Comme les avantages qu'elle leur fait

envifager, s'offrent aux dépens d'autrui, elle

a d'autant plus de facilité à être libérale en
promeiïës, qui ne lui coûtent rien, mais qui

lèrvent toujours à ks vues, de quelle maniè-

re, que les chofes tournent. Elle a même
trouvé le fecret, d'entretenir pluheurs des mê-
mes efperances. Mais malheur aux Princes

qui s'y fient! Ils fe préparent eux même les

chaînes , qu'ils doivent porter. Tel eft le cas,

où fe trouve aujourd'hui le Roi de Sardaigne.

Ce coup étoit préparé de longue main , & on
ne peut refufer à la France la gloire d'avoir

fçù (urprendre l'Empereur , qui méfurant la

bonne foi des autres fur la fienne, fe repofoic

fur la foi des Traités, & fur ce qu'il y a de

plus facré devant Dieu & les Hommes. Mais
c'eft une gloire, qu'on ne lui envie pas. Sans

parler des obligations qui refultent de la Qua-
druple Alliance, le Roi de Sardaigne venoic

de renouveller par ferment la fidélité qu'il de-

voit à l'Empereur ; ôc il choifit juftement ce

tems pour la trahir, en trouvant hon-, félon

i'infinuation faite au Comte Philippi , de iu^

nir à la France pour faire la Guerre à la Mai-

fin d'Autriche. Apparemment que le Pubfic

eft auffi curieux d'apprendre les prétextes d'un

procédé fi énorme , que la Cour de Turin eft

embarallé à en trouver. Mais quelque impré-

vu que ce coup ait été;, il n'eft pas capable

d'ébranler la conftance de l'Empereur. C'eft

au Dieu àts armées qu'il met toute fa con-

fiance. Il connoit la pureté de (ts fentimens,

& les vues d'ambition & d'intérêt , que la

France prétend cacher aux yeux des hommes;
m
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ne lui échapent pas. L'Empire fe trouve de lui-

même intereflé dans cette querelle. L'aggref^

lîon de la France ne lui en laifïe pas le choix

libre. Peut-on dire de venir en ami, quand
on agit en ennemi? L'entrée des Troupes
Ruffiennes en Pologne , ôc rinvafion des ter-

res de l'Empire par celles de la France n'ont

rien de commun. L'Empire n'a pas fans dou-
te fait inftance à cette Couronne, d'aflfiéger

Kehl, d'exiger des contributions, d'envahir

le Milanois. A tous ces traits peut-on ne pas

reconnoître l'aggrefTeur? L'Empereur va donc
combattre non feulement pour la défenfe de
fes Etats héréditaires j mais encore pour la

fureté de l'Empire , pour l'honneur & la gloi-

re du nom Allemand, &c pour la liberté de
l'Europe; 6c dans une telle occafion il n'y a

rien , qu'il ne fe promette de l'affiftance de fes

bons & fidèles Alliés.

Réponce à rEcrit qui a four titre ^ Mé-
moire fonr L'AmbajfadeHr du Roi d-
tholiqpte crr.

T L a paru depuis peu un Ecrit, qui a pour
* titre : Mémoire pour PAmhajfadeur du

"Roi Catholique à la Cour de la Grafide-Breia^

gne , contenant \es raifons
,

que ont engagé S.

M. Catholique à faire la Guerre à l'Empereur,

S'il doit fervir de Manifefte à l'Efpagne , on
peut dire de n'en avoir gueres vu de fembla-

ble. Quand autrefois de grands Princes fe

font fait la Guerre , ils ne croyoient pas pour
cela leur être permis d'avilir leur augufte di-

gnité jufqu'au point d'employer des termes

,

que



^ (58 Recueil Hiftortcjue d'u4Eies ,

que la bienféance rend inconnus à ceux-mé«
mes, qui font d'un rang beaucoup inférieur*

Ce n'efl plus la même chofè aujourd'hui. On
n'a qu'à lire l'Ecrit? dont il s'agit, pour voir

avec furprife & indignation, jufqu'où la Cour
d'Efpagne porte Çzs Qxcez. Faute d'avoir dâ
bonnes raiibns à alléguer , on entaiTe fauiïe-

tez fur fauffetez , &: on les débite de la ma*
niere du Monde la plus groiïîère. Tout l'E-

crit n'eft qu'un tiflu d'exprelîions ofFenfanres ^

d'Injures, d'Outrages ôc de Calomnies. Foi-

ble reflource pour colorer une Guerre injufte^

s'il y en eût jamais! A ces traits mêmes peut-

on ne pas reconnoître l'indignité du procédé

de la Cour d'Efpagne, l'Efprit , qui l'anime,

& l'unique motif, qui l'engage à faire la Guer-
re à l'Empereur r^ Motif, qu'elle n'a garde de
produire aux yeux du public , tnais qui ne fe

découvre , que trop , par le peu de foin ,

qu'elle a de fe tenir aux bornes prefc rites par

la bienféance & la modération. Il eft difficile

de fe perfuader , que pouf un prétendu retar-

dement des ordres de l'Empeaeur , pour un
Courier arrêté par des vents contraires , fans

qu'il y aille de fa faute , on s'oublie en Efpa-

gne jufqu'au point d'imputer à ce Prince une

extravagante fuite ^Outrages , des deJJeinS é?ioT'

mes y unefureur infatiable du Pouvoir fuprême y

& de lui faire tant d'autres reproches de la

même Nature , qu'on a honte de répetef.

Voilà cependant le précis du Manitefte du
Roi d'Efpagne. On n'ofe , & on ne peut pas

nier, que l'Empereur a eu la condefcendance

extrême de fe prêter à tout ce que publique-

ment on a paru fouhairer pour l'Infant Don
Carlos. On fe plaint donc , qu'il l'a fait trop

tard.
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tard. On impute à ]a Cour de Vienne des dé-^

lais étudiez. , & c'eft à quoi après une décla-

mation très- indécente contre les prétendus

outrages 5 infultes , êc violentes procédures d$

VEmperear , fe reduifent enfin les plaintes de
Sa Maj. Catholique. -

Les affaires de Pologne 5 qu'on met à la

tête des raifons , qu'on a trouvé bon de pu-
blier 5 ne fâifoient ni diredlement , ni indi-

recftement l'objet de l'accommodement 5 qui

fe traitoit par la médiation du Roi de la Gran-
de-Bretagne. Jamais il n'en a été parlé ni d'u-

ne part ni d'autre. La Cour Impériale ne ba-
lance pas de s'en rapporter au témoignage des

Miniftres Anglois 5 ôc il ne lui fera pas diffi-

cile de mettre dans tout fon jour, pour-
quoi les prétendus griefs communs des Princes

de la Maifon de Bourbon , ont touché fi tard le

Roi d"Efpagne. Stanillas attaché par un lien

fi étroit à cette Augujle Mai/on , dont le Roi
Catholique efl une des principales branches ^ ne
lui paroiflbit pas au commencement vu Vrin^

ce ji reJpeBable , qu'il n'eût pu fonger à faire

tomber la préférence fur un autre Candidat;
& on fçait

, que peu après la mort du feu Roi
Augufte 5 la Cour d'Efpagne authorifa le Père
Araceli Theatin , à briguer la couronne de
Pologne pour l'Infant Don Carlos,

Les faits , qui fuivent dans le Manifefte du
Eoi d'Efp^ne, quoique rapportez d'une ma-
nière très-éloignée de la vérité > font antérieurs

au Traité du 22. Juillet 17 3 1.5 & à tant d'au-

tres engagemens, qui y ont du rapport. Cette
circonftance n'empêche pas la Cour d'Efpa-

gne d'y avoir récours pour juftifier fa rupture,

6c à l'exemple du Roi de Sardaigne , elle

Towe IX. A 2, cher-
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cherche à fuppléer au défaut des plaintes réet-

les par l'énumeration des differens
, qui ont

cté terminez ci-devant par les Traitez les plus

folemnels. Il ne faut pas en être furpris, cet-

te Cour n'a pas contracté Thabitude de faire

des Traitez pour les accomplir, mais elle ne

les fait qae pour couvrir Tes véritables vues,

& pour épier une occalîon d'autant plus favo-

rable à les enfraindre.

Ce n'eft pas là le tout. L'emportement de

la Cour d'Efpagne va plus loin encore Elle

ne ménage pas l'honneur d'une PrincciTe al-

liée de fi près à Leurs Majeftez Catholiques.

On la combles au(îî-bien que la Cour impé-
riale d'impuracions les plus injurieufes- La
grolIèlTe de la Ducheiïe Douairière Henriete

étoit non feulement polTibic , mais après tou-

tes les marques j qui en paroilTbient , très-

croyable. La Cour Impériale n'omit rien pour

s'éclaircir de la vérité , conformément aux rè-

gles » que les loix prefcrivent en de pareilles

occurrences. Toutes ces précautions furent

communiquées au Duc de Liria. La Cour
d'Efpagne en parijt contente. Cependant on
reproche aujourd'hui à l'Empereur 5 d'avoir

Jatt jouer fur le théâtre du monde avec grand

fcandale unejcéne des plus fabuleufes ô" honteu^

[es. Mais n'eft- il pas étonnant? qu'on fait des

réproches fi outrez à la Cour de Vienne pour
n'avoir pas été plus clair-voyante de loin ? que
la Mère de la Reine d'Efpagne ne l'a été fur

les lieux mêmes, après avoir aiTifté à Fade de
vifitation conjointement avec les Médecins,
Chirurgiens , & Sages-femmes , dont on lui

avoit laiiTé le choix?

Enfin quelque foin que la Cour d'Efpagne

ait
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aie eu de faire naître de nouvelles contefta-

tions, à mefure qu'on finiffoit les anciennes >

& à mefure que l'Empereur fe montroic éga*»

leraenc complaifant pour Leurs Majcftez Ca-
tholiques 5 ôc indulgent pour l'Infant Don
Carlos , elle n'a pu éviter, qu'il ne lui reftâc

tout le tott & le blâme de ce que la Négo-
ciation amiable a été rompue, & les efperan-

ces d'un accommodement des plus honora-
bles , & avantageux pour l'Infant , entière-

ment évanouies. L'Empereur a agrée le pro-

jet du II. Juillet 1733. long-tems avant que
le Comte Montijo frrpris e^ irrité à ce qu'on
dit, du procédé du Comte Kinski

, fut obligé de

déclarer, qu'il rompait toute Négociation. U P^rci-

bafladeur de l'Empereur a offert de le ligner

purement & fimplement , fans que le Comte
Montijo fut encore furpris & /Vr/V^" d'une telle

offre jufqu'au point de faire ladite déclaration.

Le Miniftre Efpagnol fe doutoit bien, que
?uifque la rupture de la France Ôc de fon al-

lé , le Roi de Sardaigne , avoit éclaté dans

cet intervalle , la Reine d'Efpagne voudroic

profiter d'une occafion fi favorable à fes veuës>

vcuës qui ne tendent qu'à aggrandir fon fils,

à quel prix ou par quelle voye , que ce puifle

être. 11 refufa donc de fignêr de fon côté le

projet , dont il s'agiffoit i mais il colora ce
refus par la nécelïité , où il étoit d'attendre

de nouveaux ordres de fa Cour, & après l'é-

vénement , dont toute l'Europe a été frappée,

ces ordres ne tardèrent pas de venir tel que
Montijo fe les étoit imaginez. Si le Roi de
Sardaigne par un procédé , qu'on peut à jus-

te titre nommer extravagant e^ énorme , avoic

plutôt confenti à fubir le joug des deux bran-

A a 2 che$

l
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ches de la Maifon de Bourbon, les conféren-

ces de Londres n'auroienc pas tant durées.

Dans le doute, où Ton en étoit en Efpagne,

on trouva à propos de les faire traîner, de

forte que lors qu'on étoit déjà d'accord fur le

contenu du projet du 21. Juillet, on fit naî-

tre un incident fur la forme, fous laquelle il

devoit paroîcre. La Cour Impériale ignoroit

cet incident , &: n'avoit pas le don de le pré-

voir , mais dès qu'elle en fut informée, elle

donna les ordres au Comte Kimki de fe con-

former en tout au goût du Comte Montijo.

C'étoit trop tard , puifque la Guerre avoit

éclaté dans cet intervalle , quoique le Cou-
rier, que rAmbalîadeur d'Efpagne avoit dé-

pêché pour le même fujet , ne fut pas encore

de retour , ni par conféquent la Négociation

déclarée rompue.
Ces Remarques générales fuffiroient pour

convaincre le monde Impartial, & fur-tout

ceux , qui font au fait des affaires, du néant

éçs prétextes frivoles , dont TEfpagne s'efforce

en vain de couvrir TinjuHice de la Guerre,

qu'elle fait à l'Empereur. Mais comme plus

on eft inflruit du détail des Négociations , qui

l'ont précédé , plus la modération, la Qom-
plaifance , & l'indulgence de ce Prince écla-

tent, & plus les véritables vues de la Cour
d'Efpagne fe découvrent j on a crû ne pou-

voir mieux faire que d'oppofer à la déclama-

tion injurieufe de l'Efpagne un récit (impie,

6c fidèle des faits, qui y ont du rapport.

Tout le monde fait, que pendant que l'Em-
reur étoit occupé en 171 7. à la Guerre con-
tre les Turcs, pour fauver l'Italie du danger,

dont elle étoit menacée , le Koi Catholique

choi-
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choilit ce tems pour l'attaquer. Les Rois dé

h Grande-Bretagne, & la France employèrent

leurs bons offices pour rétablir la tranquilité

publique , & pour la rendre plus durable.

L'Empereur facrifia à l'amour de la Paix Tes

juftcs droits fur la Monarchie d'Efpagne. En
revanche les Etats qu'il pofTedoit , &c fur-rout

ceux d'Italie y furent garantis à lui & à fes

Succefleurs de la manière du monde la plus

foîemnelle. La première idée du Plan 5 qu'on

forma alors pour alTurer l'équilibre en Euro-

pe, étoit fondée fur le principe, que l'Emjpe-

reur pourroit aufli peu avoir un pied en Espa-

gne 5 que le Roi d'Efpagne en pourroit avoir

un en Italie. On parût dans la fuite perdre de
VLië ce même principe , lorfqu'il s'agit de

déterminer à qui les Etats de Tofcane & de

Parme dévoient écheoir un jour. L'Empereur
en reprcfenta les confequences , & pour le

tranquillifer fur fes juftes craintes, on eût foin

de tâcher de prévenir , autant que cela fe pou-

voit faire par àçs Traitez, la part que le Roi
Catholique & fes Succefleurs pourroient vou-

loir prendre aux affaires de Tofcane ôc de Par-

me. L'Infant 5 à qui ces riches Héritages étoienc

deftineZjdevoit être értiancipé de la puiflancç

paternelle : aucun Roi d'Efpagne ne pouvoic

en être le Tuteur : il devoit céder au futur

Héritier de Tofcane le peu , qui lui reftoit en
Italie. Les Etats de ce Prince étoient décla-

rez fiefs Mafculins de l'Empire , ils ne pou-
voient jamais être pofiedez par celui , qui por-

teroit la Couronne d'Efpagne. Enfin il fût

expreffement ftipulé , que fi Sa Majeflé Ca-
tholique ne vouloit pas fe conformer à ces arran-

gemens, les Princes contraétans difpoferoi^nc

Aa 3
ai*'



3 74 Recueil Hiflorîque d^AUes

,

autrement des Etats en queftion. Sa Majefté
Catholique ne jugea pas à propos de rejetter

une offre fi avantageuse à fa defcendancc Ro-*

'yale. Elle foufcriviten 1720. à toutes lesclau-

£es, & conditions 5 qui y furent jointes, &
TEuropc n'auroit pas fenti tant de troubles, li

en Efpagne on avoit été auffi fidèle à les rem-
plir , qu'on a été fécond en promefTes à cet

égard. Mais ce que l'Empereur dès long-tems

avoit prévu , ne fe vérifie aujourd'hui que trop.

Toutes ces claufes &: conditions n'étoient que
6qs Digues trop foibles pour arrêter l'ambition

demefuréc de la Reine d'Efpagne. Elle éclata,

prefque auffi-tôt , qu'elle vît fon fils en pos-

fciïion d'une partie des Etats, qui lui étoienx

deftinez. La conduite de l'Empereur éto;t

très-difFerente. Ce Prince toujours attentif à

exécuter de bonne- foi les promefTes une fois

données , fit tous fes efforts pour obtenir le

confentement de l'Empire à ce, qui avoit été

ftipulé par le cinquième Article de la Quadru-
ple Alliance. Il fit expédier enfuite les Lettres

dTnveftiture éventuelle 5 {a) où on eut foin

d'inlerer les devoirs , auxquels l'Infant Don
Carlos , en qualité de VaflTal de l'Çmpire ,

s'engageoir.

Ces Lettres d'Inveftiture éventuelle furent

acceptées par les Miniftres Plénipotentiaires

d'Efpagne au Congrès de Cambrai. Par dts

Reverfales (b) datées à Madrid le 28. Février

172^. le Roi Catholique s'obligea tant en fon

nom^

(a) Ces Lettres d'iavcftiturc cvcntuelle font raporte'cs.

ci devant T. IV. pag. 110.
{b) Ces Rcvcilaks Ibot im^rimccs ci, devant T. V.

Ça^. L.
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fiom, qu'au nom de l'Infant, & de fes Suc-
cefleurs à en accomplir réligieufement toute

la teneur , 6>c ce même accompli Oement fut

de nouveau garanti par les Rois de ia Grande
Bretagne & de France (<:). En 1725. ]e Trai-

té de Paix avec Sa JVlajefté Catholique fût

conclu à Vienne. Les ciaules de l'Article V.
de la Quadruple AUance, Ôc celles de Lettres

d'inveftiture éventueiel y furent répétées &
confirmées. La Cour d'Efpagne en parût fi

contente, que la plus grande partie de l'Eu-

rope prit ombrage de l'union étroite, qui la

lioit à l'Empereur. Ce fut dans le temjs
, que

cette étroite union fubfiftoit entre \ts deux
Cours , qu'on régla ce qui fe devoit faire à
l'ouverture des Succeff.ons de Tofcane , &
de Parme

,
pour mettre ITnfant dans la pos-

fedîon des Etats, qui les compofent. Le Plein-

pouvoir {d) pour le Commiflaire Impérial en
Italie , & le Mandatum ad Subditos Hetruria
(e) furent dreffez en conformité de l'Article

V. de la Quadruple Alliance, du Refultat de
la Diète de l'Empire, & des Lettres d'Inves-
titure éventuelle , citées ci-defïùs. Il ne refta

plus qu'une feule difficulté à lever. Le feu
Grand Duc Cofme par un Décret émané en
17 13,, & infinué au Sénat de Florence 5avoit
prétendu difpofer de ks Etats en faveur de
rEleâ:rice DoUairiere Palatine, en cas que Ja

Famille mâle de Medicis vint à s'éteindre. Le
prin-

ce) Ces A(kçs de garantie font imprimez ci-devant T.
V. pag. LIV. 6: LVIU

(ii) Ce Tlcïa pouvoir cft imprimé ci-devant T. V. oae,
LXII. ^ ^

ie) Ce Mandatum eu imprimé ci devant T. V. pae,
LXVII.

'^ ^ *
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principe erroné de la prétendue entière li-

berté de Florence , fur lequel étoit fondé le-

dit Décret > écoit diredement contraire à l'es*

prit, & à la Lettre du cinquième Article de

fa Quadruple Alliance. On prit donc le par-

ti de le déclarer nul , & de faire des défen-

fes relatives à la calTation de ce Décret , tant

au Sénat de Florence (/) comme à l'Elec-

trice Douairière Palatine. Toutes ces mefures

furent réglées avec le Duc de Bournonville en

1728. 5 & l'Empereur en fut remercié au

nom de Leurs Majeftez Catholiques. Les af-

faires changèrent de face l'année d'après
;

l'Empereur refufa de fe prêter à des deman-

des, qui n'éroient pas conformes aux Traitez;

c'elî-à-dire de laiflér introduire des garnifons

Efpagnoles au lieu des neutres , dont on étoit

convenu par la Quadruple Alliance : & com-
me la Reine d'Efpagnc ne croyoit pas la

Cour Im.pcriale dilpofée à entrer dans toutes

fes vues , de quelle nature qu'elles fuflent

,

elle fe détermina à rompre tous les engage-

mens , qui avoient été contrariez entre les

deux Cours. Tout d'un coup le Marquis

de la Paz le déclara au Comte de Konig-

fcgg : on croyoit qu'une telle démarche fuS

fiibit pour anéantir \qs Traitez les plus fo-

lemnels. Et voilà comme on s'embarralïe

peu en Efpagne des promeffes ,
qu'on y fat.

Le Traité de Seville fut conclu peu après,

L'Empereur rcfolut de s'oppofer à fon exé-

cution. 11 fit marcher une forte x^rmée en

Italie. Mais on ne jugea pas à propos de
ten-

(f) Ce Décret & le Rcfcrit font imprimez ci-dcvac:

T. 'y, pa^, LXXIII. & LXIV.
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K^'" tenter alors rintrodudion des Garnifons Es-

agnoles. Sur ces entrefaites commencèrent

es Négociations amiables , qui furent heu-

reufemenc terminées par le Traité du i5.

Mars 17 31. Avant que ce Traité fut conclu

avec la Grande Bretagne , le Duc de Liria

arriva à Vienne. Le cas , où la Cour Im-
périale fe trouvoit alors , étoit aflez fîngu-

lier. Il ne tenoit qu'à elle d'éviter les Gar*

nifons Efpagnoles , en fe prêtant aux propo-

filions du Duc de Liria &c aux infmuations

de la Cour de France , ôc elle y confentit

fur les inftances, qui lui en furent faites par

Sa Majefté Britannique. Elle ne le fit pour-

tant pai, fans y être déterminée par de for-

tes raifons.

L'expérience l'avoir convaincue du peu de
fond 3 qu'il y avoit à faire fur les promefles

de Ja Cour d'Efpagne. Elle croyoit fa liai-

fon avec les deux Puifïances Maritimes nc-

cefîaire au bien , & à la liberté de toute

l'Europe
j
qui de tout tems a fait le principal

objet des efforts, & fouhaits de l'Empereur,

&c de fon Augufte Mailôn. Et quoiqu'elle

prévît toutes les fuites d'un changement fi

important , tait à la Quadruple Alliance , el-

le fe répofa tellement fur la bonne foi des

deux Puiflances Maritimes , qu'elle aima
mieux s'y prêter en fe les attachant , que

d'en être quitte en prenant une route con-
traire. Elle fit plus. Elle mit l'Angleterre

en état de remplir;, fans coup ferir, tous les

engagemens du Traité de Seville. Mais elle

ne le fit qu'en fe ftipulant réciproquement

les garanties les plus fortes pour la fureté

des Etats Héréditaires de l'Empereur
,
garan-

A a 5 tiesj
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ties, dont elle réclame aujourd'hui l'accom-

plifTemenc fidèle , dans l'entière confiance

,

où elle eft ,
qu'après tant de facrifices faits

àc fa part au repos public , & au defir de
voir le fyftême de l'Europe fur un pied fo-

lidc & permanent, le fruit qu'elle en attend

,

ne pourra pas lui manquer. On n'a qu'à li-

re la Déclaration (g) donnée fur \qs Garni-

rons Efpagnoles par le Miniftre Brirannique,

& adoptée par Meiïieurs les Etats Généraux
dans leur Ade d'acceiTion, pour être pleine-

ment convaincu , que la connance , qu'on

vient d'aleguer, a été l'unique motif, qui a

déterminé l'Empereur fur le choix , qu'il a-

voit à faire.

La Cour d'Efpagne voyant (ts efperances

fruftrées , prit le parti de diiTimuler , & elle

feignit de vouloir adopter , ce qui , à cet

égard, avoit été ftipulé, & promi par S. M.
Britannique. L'Empereur étoit alors bien ar-

mé en Italie. Ses Troupes étoient dans Par-

me & Plaifance , & il n'auroit pas été aifé

de les en déloger. On vint donc à la con-

clufion du Traité du 22. Juillet lyji. Mais
on ne fût pas long - tems à s'appercevoir ,

que le nombre des Traitez n'arrêteroit gue-

res la Coup d'Efpagne , & que pour avoir

multiplié {es engagemens , on n'auroit pas

une meilleure foy à attendre de fa part à

l'avenir , que l'on en avoit éprouvé par le

pafle. Trois jours après la fignature du Trai-

té

ig) Cette Déclaration répétée mot pour mot dans le

Traité du 22. Juillet lyji. & dans l'Afte d'Acceflion de
Meflieurs les £tat5 G«nçraux «ft imprimée ci devant T.
VI. pag. iç8.
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té de Vienne , le Pcre Afcanio en figna un
autre à Florence (^}j nullement combinable a-

vec le premier. On fit fentir la contrariété,

qu'il y avoit entre Tun & Tajtre , par les

Remarques , (?) qui furent communiquées
tant au Duc de Liria qu'à Monfr. de Robin-
fon. La vérité étoit trop palpable pour n'être

pas reconnue. Le Duc de LirJa conjointement

avec le Miniftre Anglois ligna la Déclaration

(k) dreffée pour reétifier la Convention de
Florence, & le Roi Catholique modifia la ra-

tification de cette même Convention , dans le

même rems qu'il ratifia purement & fimple-

ment ce qui avoit été conclu à Vienne. Tout
ceci fit renaître les elperances d'un repos du-
rable. La Cour Impériale fût donc toute oc-
cupée à mettre de bonne foy en exécution ce

q je difpofoient les Traitez. On communiqua
au Duc de Liria les lumières , qui lui man-
quoient au fujet de la feudalité, qui s'y trou-

voit établie. Le projet de TAdc d'Emanci-
pation (/) fut dreflTé à Vienne. S. M. Catho-
lique l'agréa , & le figna. L'Empereur nom-
ma enfuite les Tuteurs ^ & il eût encore en
ceci égard aux fouhaits de Leurs Majeflés Ca-
thokques. Le Grand Duc de Tofcane avoit

accédé au Traité du 22. Juillet 1731. (jn) 11

fut

{h) La Convention de Florence fe trouve imprimée ci-

devant T VI pag. I 33.

(i) Ces Remarques font imprimées ci devant dans le

prcfent Tom. pag. 3.

{k] Cette Déclaration eft imprimée ci devant T. VL
pag. Î47.

(/) L'Inflrument d'Emancipation eft imorimé ci devant
T. VI. pag. 2f3.

ir,^) L'Acèe d'Acccflîon du Grand Duc de Tofcane çft
smpiimé ci devant T. VI. pag. 2^8.
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fut donc joint à la Duché GTe Dorothée Mère
de la Reine d'Hfpagne. Le Tutorium (n) fût ex-

pédié, le ferment de Tutelc prêté, ôc par des

reverfales exhibées au nom des Tuteurs, ils

s'obligeoient à robfervation exa(ftc des Trai-

tez, ôc des Inveftitures. La Cour d'Efpagne

n'a eu garde de foutenir alors , comme elle

fait à prefent, que les Traitez t (éf les Invefli^

tures n'ex'igeoient point toutes ces démarches. Elle

reconnût le contraire , ôc n'alla pas fi loin,

que de vouloir décider fur ce que le ftyle de
la Cour Féodale , l'ufage , ôc les Conftitutions

de l'Empire prefcrivent. On procéda donc à

drefler l'Edit , qui devoit être pubhé pour
mettre Tlnfant , ou plutôt ks Tuteurs en pos-

feffion des Etats, qui lui écoient échus. Mais
pendant qu'on étoit occupé à le drelTer

,

l'Empereur fût extrêmement furpris d'apren-

dre, que le nombre àts Troupes Efpagnolcs

nouvellement débarquées , excedoit celui , qui

avoit éré ftipulé par les Traitez.. On fitlà-des-

fus des reprefentations {o) tant au Duc de Li-

ria qu'à Mr. de Robinfon , & fur les afTûran-

ces, que ces Miniftres donnèrent qu'on ren-

voïeroit en Efpagne ce qu'il y en auroit de
trop , on envoya les Ordres au Comte de

Stampa pour l'évacuation à^s Duchez de Par-

me & de Plaifance. On n'attacha aucune

condition à ces Ordres , hormis celle , qui

étoit clairement exprimée dans les Traitez, à

fûvoir, que le nombre des Troupes Efpagno-

lcs

(«) Le Tutorium ; le ferment prêté par les Tuteurs, &
Jes Reverfales, qu'ils ont données , font imprimées ci-de-

vant pag. 7. ^ 1 1 . C- (u'îv.
^

(0} Cci Kcfierc^uciocs font imprimées ci^dcvant pag.
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les ne devoit pas excéder celui de fix mille,

& que rinfanc ne devoit reconnoître d'autre

Seigneur fuprênae , que l'Empereur. Voilà le

précis des Ordres envoyez au Comte de Stampa »

qui ne furent nullement cachez , ni au Duc
de Liria , ni à Mr. de Robinfon. Tout ce

qui eft die fur cet Article dans le Manifefle

d'Efpagne , cil abfolument faux , & on n'a

pas fi mauvaife opinion du caradtere du Duc
de Liria pour fe perfuader > qu'il ofera foûtenir

ce que fa Cour avance. L'Adle [p) qu'on

lui avoit propofé de figner , eft une preuve é-

vidente, que la Cour Impériale ne prétendoit

pas infifter fur - tout ce que le Marquis de
Monteleon a foufcrit, ni retarder fous ce pré-

texte l'évacuation de Parme & de Plaifance.

Il eft vrai , que puifque félon les Traitez , fix

mille EfpagQols dévoient fuffire , pour alïûrer

à l'Infant Don Carlos l'une ôc l'autre (dccQs^

fion, qui lui étoit deftinée, ce nombre parois-

foit exceffif, pour en aOûrer une feule , après

u'il fe trouveroit déjà en paiûble pofTeffioa

c l'autre. C'eft dans ce fens, qu'on en a par-

lé aux Miniftres de Leurs Majefté Brit. ôc

Clath. , qui étoient à Vienne, & c'eft dans ce
fens, qu'on a ordonné au Comte de Stampa
d'en parler au Marquis de Monteleon. Mais
quelque fondé , qu'on fût à le prétendre >

l'Empereur n'a pas voulu , qu'à caufè de ce
point , Texecurion àts Traitez fut moins
prompte. Et les Ordres du Comte Stampa
portoient très expreffément , qu'il devoit (ê

contenter de le repréienter au Marquis de Mon-
teleon , mais fans en rien exiger comme une

con-

{f) Cet Afte çft imprimée ci-devant pag. aï.

l
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condition préalable , & fans différer un feul

jour révacuâtion de Parme, & de Plailance,

Le Comte de Stampa n'eût pas beaucoup de
peine à faire comprendre au Miniftre Efpa-

nol 5 Tequité de ce qu'il lui repréfentoit. Ce
Miniftre la comprit fur le champ, il s'offrit

de donner à.^^ Déclarations (^) conformes à

its fentimens , & il les donna en effet : de
forte 5 que tout le crime, qu'on pourroic en
vouloir faire au Comte Stampa, où à la Cour
Je Vienne, feroit, que le premier à l'infu de
fa Cour n'a pas rcfufé ce que le Marquis de
Monteleon a eu fi peu de répugnance à lui

oftrir. Excellent motif pour rompre la paix

tant de fois ! renouvellée? pour crier à l'in-

fulte , ôc pour fe plaindre de Vhonneur de

Vinfant outragé ^ de celui de S. M. Catholique

grièvement offenfé ^ ^ des procédez fubrepîices

eachez. avec foin j ^ franduleufement. A-t'oii

jamais entendu des plaintes plus étranges ?

Le Duc de Liria ne s'attendoit pas , que
fa Cour condamneroit la conduite du Mar-
quis de Monteleon; au contraire il crut, aufîi

bien que la Cour Impériale , qu'après ce qui

s*étoit paffé à Parme , il n'étoit plus befoin de
iigner l'Acte , qu'on lui avoit demandé peu
auparavant, & ce ne fût qu'au mois de Fé-
vrier de l'An- 1732. qu'on commença à fe

plaindre des Déclarations du Marquis de Mon-
teleon. Mais ces plaintes ne furent pas alors

telles , qu'on les publie aujourd'hui. On n'a-

voit aucun lieu d'en inférer , que l'Efpagne

dût aflurer un jour , quelle avoit fait connaître

à PEmpereur le Jentiment , que devoit produire

tn elle un traitement fi inoui ; ^ quelle avoit

(f ) Ces Déclarations font imprimées ci devant pag. 244
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infirutt toute l^Europe de fes juftes fujets depUiH'
tes. Lés difcours du Duc de Liria & fes Mé-
moires étoient beaucoup plus doux, Ôc amia-
bles. Ils ne refpiroient que l'extrême défit

de leurs Majcftez Catholiques de refTerrer de
plus en plus l'union la plus étroite entre les

deux Cours , & de la rendre indilToluble à
jamais. Mais quelle ne doit pas être la furprife de
Ja Cour Impériale de voir , qu'après les paro-

les , qu'on vient de citer , on y ajoure dani
le Manifede d'Efpagnc , de n^avoir jamais pâ
avoir aucune Réponjè , malgré les infiances les

plus vives y ^ e^ue tout ce quon avoit pu ob.-

tenir d'u i mépris [î marqué ^ avoit été un défifie ^

ment fiimulé de la part de la Cour de Vtenne. Lé
Duc de Liria avoit fur ce fujet écrit un billet

(r) au Prince Eugène de Savoye le 6. Majr

1732. 6c la réponfe à ce billet lui fût remife

avant le départ de l'Empereur pour Prague.

Cette réponfe contenoit tout ce que la Cour
d'Efpagne pouvoit raifonnablement fouhaiter,

& du depuis on n'a plus fait la moindre in-

ftance ,
pour que le nombre de fix mille Es-

pagnols fût diminué : marque certaine com-
bien la complai^nce de la Cour Impériale a
été peu fimulée.

Dans le même tems , que tout ceci fe paf^

fa au fujet des Déclarations du Marquis dé
Monteleon , le Duc de Liria follicita la dif-

penfe d'âge pour l'Infant Don Carlos, & il

donna à entendre, que S. M. Catholique é-

toit très-portée à entrer dans un nouveau Trai-
té avec l'Empereur. Ce Prince refolut de la

donner , pourvu que l'InvcHiture actuelle fût

prife préalablement par les Tuteurs , & fur

les

(r) Ce Billet cft impiimé ci-devant pag. 50.
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les inftances réitérées au Duc de Liria? onj^^
lui communiaua l'ébauche du Traité (/),

^
que la Cour Impériale ofFroit de conclure:

Ebauche qui étoit toute tirée de celui du ^o*

Avril de TAn. 1725. excepté qu'on n'y faifoit

nulle mention de la garantie de l'Ordre de

Succedion , établi dans l'Augufte Maifon d'Au-

triche. Jufqu'à ce tems l'Empereur ne reçût,

que des aCfûrances fur afTùrances de la vraie

,

& iincere amitié de leurs Majeftés Catholi-

ques, & combien Elles fouhaitoient de voir

bien affermie l'haimonie la plus parfaite entre

les deux Cours j mais, du depuis les chofes

changèrent entièrement de face. L'ébauche

du Traité déplût fi fort à la Cour d'Efpagne,

qu'elle n'ajamais daigné y faire réponfe , & c'eft

à la communication de cette ébauche, qu'on

doit fixer l'Epoque des plaintes ôc des répro-

ches , qui ont fuccedé de fi près aux alïûran-

ces les plus amiables & pacifiques. On laifîe

à deviner au Ledeur ce qui pourroit en être

la caufe.

Peu après la Cour Impériale apprit ce qui

s'étoit paiTé à Florence le jour de S.Jean Bap-

tifte 1732. à l'occafion de l'Hommage, qu'on

a coutume d'y renouveller tous les ans. Cet-

te démarche renfermoit toutes les irrégularités

de la Convention de Florence , étant fondée

fur les mêm c^s principes 6c luppofîtions erro-

nées L'Empereur s'addreiïa d'abord à Sa
Maj. Britannique , afin que par i'interpofî-

tion de fes bons Offices , ce qu'il y avoit d'ir-

regulier dans ce procédé, fût reûifié. On ex-

pofà

(/} L'ébauche da Traité cft impùmi ci-devânt pag.

33«
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^Jbfa le fait, dont il s'agiiïoit dans un me-

"
itîoire raifonné. Ce mémoire {t) fut envoyé
à Milord Harington par le Comte Philippe

Kinskij & Mr. de Keene fut chargé de faire

là-deflTus des repréfentations («) convenablej

aux Miniflres de S, M. Catholique. Il le fit,

& il ne reçut qu'une réponfe peu fatisfaifante

du Marquis de la Paz. L'Empereur ne pou-
voit pas fe difpenfer de demander l'avis du
Confeil Impérial Aulique fur une matière qui

étoit entièrement de fon reflort. Ce Confeil

donna fon avis , & en confequence de cet a-

vis, on fit expédier quatre dépêches (i^) fur le

modèle de celles, qui font citées ci deffus,

&: dreiïées en 1718. à la requifition de Monfr.
le Duc de Bournonville. L'Empereur eut la

bonté de les faire communiquer tant au Duc
de Liria,qu'à Monfr. de Robinfon, & de les

accompagner d'une note {x) pour le premier,

qui renfermoit les éclairciflemens necefFaires

fur ce fujet. En^niême tems, qu'on redref-

ia par deux de ces dépêches les irrégularités

paflées, on eut foin d'obvier aux objedtions,

& plaintes de la Cour d'Efpagne, en indi-

quant, & préparant d'avance par les deux au-

tres la feule voye légitime, par laquelle l'In-

fant Don Carlos, comme nouveau ValTal,

pouvoit être mis en pofleffion des Etats, qui

dévoient encore lui tomber en partage, non

ex

(t) Ce Mémoire eft imprime ci-devant pag. 41.
(«) Les repréfentations de Mr. Kcene font iœprirae'eï

ci- devant pag. jz. ôc la Réponfe du Marquis de la Paa

(v) Ces quatre Dépêches font imprimées ci-devant pagt

S^. 6t. 63. & 68.
(x) Cette Note cû imprimée ci-dcvani pag. 74.

Tome IX B b



^^6 Recueil Hijîortque à'AEiei 9

ex paéîloy ^ providentia Majorum^ mais en
vertu d'une nouvelle conceffion fondée fur le

Traité de la Quadruple Alliance. On fît voir

,

?uclétoit en tout ceci l'unique but de S. M.
. & que àhs qu'elle auroit mis à couvert Çts

droits fuprêmes ôc ceux de l'Empire, Elle é-

toit prête, 6c difpofée à apporter dans tout

le refte toute la facilité > qui n'y feroit pas

contraire. En un mot, les deux refcrits inju*

rieuxy dont parle le iManifefte d'Efpagne, fu-

rent conçus en des termes plus mefurés , que
ceux que Mr. le Duc de Bournonville avoit

follicités en 1718., &c pour l'expédition def-

quels il avoit témoigné à l'Empereur la re-

connoiflance de Leurs Majeftés Catholiques.

On n'a qu'à comparer les uns aux autres pour
en être convaincu. Mais c'eft qu'en Efpa-

gne les mêmes chofes font envifagées différem-

ment d'un jour à l'autre. On crie aujourd'hui

à l'injure pour ce qu'on avoit defiré ci-de-

vant. On y eft auffi peu retenu à changer de
fentiment, qu'à s'éloigner des Traitez. Plus

l'Empereur employoit de douceur & de mo-
dération, plus le Miniftre d'Efpagne s'énon-

çoit en des termes peu convenables. S. M. B.

fit communiquer à la Cour Impériale tant les

repréfentations de Mr. de Keene, que la ré-

ponfe du Marquis de la Paz , furquoi on remit

à Mr. de Robinfon le mémoire du 5. Décem-
bre de la même année (y).

Quelque peu de fuccès qu'euffent eu les re-

préfentations de Mr. de Keene , S. M. B. ne
difconrinua pas d'employer fes offices , &
fes foins les plus efficaces, pour appplanir

tou-

(jf) Ce Mcmoire cil imprimé d-âe\rant pag. 77,
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toutes les difficultés , & Elfle fit i^iïînuer un
nouveau moyen d'accommodement parle me*
moire {x.) , que préfenta Mr. de Robinfon le

18. Janvier 1733. L'Empereur fe conforma
entièrement aux fouhaits de S. M. B. l\ le fit

connoître à Mr. de Robinfon par la réponiè

du 31. Janvier, à laquelle éroit joint le pro-

jet {a) de la demande, qui dévoie être faite

au nom de Tlnfant, pour le titre de Grand
Prince de Tofcane , Projet , qui comparé a-

vec la requête, que l'Agent des Tuteurs de
l'infant s'étoit efforcé de faire goûter au Con-
ieil Impérial Aulique, paroiiToit devoir être

infiniment plus du goût de Leurs Majeftés

Catholiques , excepté qu'on n'y declamoit pas
contre ceux , qu'on fuppofoit vouloir animer
la Cour de Vienne contre celle de Seville.

Le Roi de la Grande-Bretagne parut charmé
de la condefcendance extrême de l'Empereur.

U le donna à connoître par les infinuations

faites au Comte de Montijo au mois de Mars
de la même année. Mais tandis, qu'on cher-

choit les moyens de terminer les difFerens fur-

venus au fujet de la prife d'Inveftiture , du
titre de Grand Prince de Tofcane , & de ce
qui s'étoit pafïé en 1732. à l'occafion du re-

nouvellement annuel de l'Hommage à Flo-

rence j la Cour d'Efpagne eut foin de faire

naître de nouvelles difputes. Elle fe plaignit,

^u^on défendoit aux Feudafaires de Parme de

rejt^

ix.) Le Mémoire de Mr. Robinfon du t8. Janvier îTin
eft imprimé' ci-devant pag. 8z, & la Réponfc de la Coi»
Impériale du 31. du même mois pag. 83.

{a) Ce Projet eft imprimé ci-devant, pag. 39. Se laRe-^
.i^uête pag. 31,

Bb %
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rendre PHommage aux Tuteurs de Vlnfant ^
^u^on empêchait fextraditmi des Fiefs du 'Ro-

yaume de Naples
;
^u'on s^attribuait la SouvC'

raineté de rifle de Po?iza; & qu'on etnptétoit

fur les limites^ ô' les JuriJdiSîions de l^Infant

Don Carlos. Mr. le Comte de Montijoen prit

occafion de préfenter un fécond Mémoire
[b) au Miniftere Anglois le 6. Janvier 1733.
auquel il fut repondu Je 16. du même mois,

& S. M. B. fit connoitre à la Cour Impériale»

qu'elle fouhaitoic d'avoir au plutôt les infor-

mations neceffaires; fur tous les points, qu'on

vient de rapporter. Rien n'étoit plus aifé,

que de donner à S. M. B. les informations,

qu'elle demandoit. Perfonne n'auroit fans

doute pu trouver à rédire, fi les Feudataires

de Parme fujets de l'Empereur avoient différé

à prêter le ferment de Vaflèllage jufqu'à ce

que Jes Tuteurs de l'infant euffent rendu, en
fon nom, l'Hommage, qu'il de voit lui-même
à l'Empereur. D'ailleurs on avoit changé à

Parme la formule du Serment , d'une manière

à reiïembler plutôt à un Hommage, qu'à un
{impie Serment de Vafifelage. L'Hommage
n'étoit dû à l'Infant que de {qs fujets, & non
des fujets de l'Empereur, qui pour des Fiefs,

qui réievoient des Ducs de Parme, n'étoient

que des fimples Feudataires. Voilà l'unique

raifon, qui les a retenus quelque tems à s'ac-

quiter de leur devoir. On fe contenta enfuite,

à Parme, de ce qui avoit été ufité ci-devant,

& lefdits Feudatairesprêtérent le ferment qu'on

en exigeoit,même avant que les plaintes duCom-
te de Montijo fullent connues à Vienne. C'eft

ce

{h) Ce Mémoire cft imprimé ci-devant pag. 90. & Ki

Rc'ponfe audii Mcmoiiepag- 91.
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<:e qu'on a repondu à Mr. de Robinfon fur ce fu-

jet avec offre, que fi on inJiquoit quelqu'un,

qui ne l'eut pas fait encore îTEmpereur l'y obli-

geroit, pourvu qu'on n'en exigeât pas plus que
de coutume. En pouvoit-on fouhaitcr d'a-

vantage } ces offres furent fouvent répétées

tant de bouche, que par écrit, ôc durant tout

le tems, qu'on a employé inutilement à un
accommodement amiable, on n'a cité aucun
Feudaraire , qui ait refufé de prêter le ferment
de Vaffellage. On s'en rapporte au témoigna-
ge de tous ceux , qui ont eu part à la Négo-
ciation. Mais encore en ceci on ne décou-
vre que trop les véritables veuës de la Cour
d'Efpagne. Le Manifefte publié de fa part

parle d'un Hommage du a l'Infant comme Sou-

verain. Ce qui ne peut pas convenir à des

fimples Fcudataires, qui ne font pas fes fu-

jets.

Quant aux Biens de Naples , pofledés ci-

•devant par la Maifon Farnefe, l'Empereur
n'auroit eu que trop de fujet de les fequeftrer.

Ces biens ne font nullement compris fous \ts

Traitez , & les Inveftitures. Les Etats de
Parme, ôc de Piaifance y ont été déclarés

Fiefs mafculins de l'Empire. Mais que des

-Biens, que les Ducs de Parme poffedoienc
non en cette qualité, mais comme à^s parti-

culiers
, que des Biens fitués dans un Royau-

me entièrement indépendant , au préjudice de
cette même indépendance changeaflent de
nature, & relevaient de l'Empereur & de
fEmpire, au lieu de n'avoir jamais relevés,

i]ue du Roi de Naples j les Contra6lans de la

Quadruple Alliance n'en ont certainement ja-

mais eu la penfée. Ni la lettre , ni l'efprit des

Bb 3 Trai-
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Traitez, & des Inveftitures ne donnent du
poids à une prétenfion fi extraordinaire. Voilà
cependant fur quoi rouioit uniquement la dif*

pute. L'Infant Don Carlos vouloit pofleder

ces Fiefs en la même qualité & au même ti-

tre , qu'il pofledoit les Erats de Parme, & de

Plaifance , & par une contradidrion des plus pal-

pables, & qui fait aflez fentir, combien on
ctoit intérieurement convaincu de fon tort,

on s*adrefla aux Tribunaux de Naples au fu-

jet des Biens, qu'on prétendoit ne relever que
de l'Empereur. & de l'Empire. Pour con-
fondre encore fur ce point la Cour d'Efpagne,

l'Empereur donna à connoître, qu'il ne cher-

choit ni à s'approprier ces Biens, nia les ôter

à l'Infant Don Carlos, & que ces Biens étant

dérolus à la Reine fa Mère, il n'avoit qu'à en
produire la ceiTion , pour que l'Empereur re-

connoilTe, qu'ils lui appartenoient de droit:

bien entendu néanmoins, que l'Infant ne pour-

roit Jes pofTeder, qu'en la même qualité, 6c

au même titre, qu'ils avoient été pofTedés par

fes antecefleurs, \cs Ducs de Parme, iflus de
la Maifon de Farnefe. L'Empereur ne s'efl

point borné à des offi-es fî genereufes. 11 a

pouflé l'indulgence plus loin. Pendant que
l'Infant Don Carlos refufoit de fe conformer
à l'ufage confiant du Royaume de Naples ,&
à l'exemple de ceux, dont il pouvoic avoir

caufe, l'Empereur permit qu'on lui payât \ts

rentes, qui en provenoient; & il offrit même
de lui accorder, à l'égard du droit de relevan-

ce la même grâce, qui a été quelquefois ac-

cordée aux Princes de la Maifon de Farnefe.

Que pouvoit-on en defirer ou fouhaiter da-

vantage? LaPofterité aura de la peine à croi^

re.
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re, qu'une fi grande condefcendance ait atti-

ré à ce Prince tant d'outrages, & àts invedi-

ves fi fanglantes, ôc qui plus efl, qu'elle ait

fervi de prétexte pour lui faire la guerre. La
Cour d'Efpagne fe déshonore elle même par

une conduite fi oppofée aux fentimens, que
des grands Princes doivent avoir.

Les infulteSy ô* les violences y qu'on dit avoir

été commifes fur les limites <ér les jurisdiBioKS de

TInfant Don Carlos , ont été commifes par fon

ordre fur les limites, & jurifdiélions de l'Em-
pereur comme Duc de Milan, & l'indulgen-

ce de ce Prince, na pas moins éclaté dans

cette occurence, que dans toutes les autres.

Dans le tems que le Duché de Milan étoit

fous la domination des Rois d'Efpagne , les

Ducs de Parme n'ont jamais ofé empiéter,

comme on a fait en dernier lieu , fur les con-
fins du Milanois. Ils n'eurent garde de le fai-

re, & en Efpagne on n'auroit eu garde de le

fouffrir. On ne peut donc pas ignorer le droit

incontefbable de l'Empereur , tant fur les deux
rivages du Pô , que fur le territoire , qui y eft

adjacent. La Cour d'Efpagne a changé d'opi-

nion depuis que par le Traité de la Quadrufie
Alliance les Duchez de Parme & de Plaifan-

ce ont été deftinés à l'Infant Don Carlos.

On encouragea fous main le feu Duc de Par-

me à former des prétentions, qu'il n'auroit

jamais ofé faire valoir ci-devant, L'Empe-
reur toujours guidé par la droiture, ôc la mo-
dération convint par TArticle XI. du Traité

du 30. Avril 1725. que ces difFerens dévoient

être terminés par des Arbitres. Il ne pouvoir
plus être tenu à cette promeflTe , après la Dé-
claration du Marquis de la Paz. rapportée ci-

Bb4 ' dd*-
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deflus, par laquelle le Roi Catholique rcnon-

çoic à tous les engagemcns contractés avec
l'Empereur. Cependant il la renouvella dans

la réponfe donnée à Mr. de Robinfon. Et
comme les difFerens fur les limites ne peuvent

de leur nature être debatus, & examinés que
fur les lieux , il invita le Roi de la Grande-
Bretagne à y concourir en nommant un Mi-
niftre, qui de fa part afTifteroit à leur difcuf^

fion. Mr. le Comte Montijo ne jugea pas à

propos d'acquiefcer à une offre fi pleine d'é-

quité, & de modération. 11 vouloit, que \qs

limites du Milanois ôc du Parmefan fuiïent ré-

glées à Londres, & puifque la Cour de Vien-
ne n'a pas trouvé la chofe faifable, on crie

en Efpagne à lextravagance ^ à Pinfil-

te^ Diroit-on trop, fi l'on regardoit ces

plaintes comme deraifonnables , & extrava-

gantes ? On s'en remet au jugement de tous

ceux , qui fe donneront la peine de lire la pre-

fente réponfe.

Enfin l'Empereur fit drefler une ample in-

formation (c) touchant l'Iile de Ponza^ la-

quelle fût remife à Mr. de Robinfon au mois
de Mai de l'année pa^ée. Comme certc in-

formation fe trouve jointe au prefent écrit , on
fe rapporte à fon contenu pour ne pas fatiguer

le lecfteur par des redites inutiles.

Pendrint qu'on étoit occupé à Vienne à

fournir à S M. B. les éclaircilTemens
, qu'elle

demandoit , la Cour d'Efpagne rejetta le pro-

jet d'accommodement contenu dans le Mé-
moire de Mr. de Robinfon du i8. Janvier,

&

(0 Cette- Information eft imprimée ci-devant pag 54.
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& agréé de S. M. Impériale -par la réponfe

du 31. du même mois. Il étoit aifé de ju-

ger des intentions de Ja Cour d'Efpagne par

ce refus. A mefure que l'Empereur ofïroit

de nouvelles grâces, & des grâces, que l'on

n'étoit pas en droit de demander en vertu

des Traités , la Cour d'Efpagne fit de nouvel-

les demandes, 6c elle fe montra d'autant plus

éloignée de venir à la conclufion de l'accom-

modement tant defiré de S. M. B. Ce Prin-

ce n'en fut point rebuté. Son empreflemcnt
extrême à prévenir des troubles, qui mena-
çoient ie repos de l'Europe, le porta jufqu'à

confeiller des complaifances ultérieures à S,

M. I. quelque peu de fruit qu'on en eût tiré,

pour les avoir prodiguées par le paflfé. Le
projet d'accommodement du 21. Juillet {d)y
fut dreflé en Angleterre. Le 7. Août il fût

communiqué aux iMiniftres de l'Empereur {e)

on y fit réponfe le 18. du même mois. Le
Comte Philippe Kinsky fut muni d'un plein

pouvoir pour terminer tous ces difFerens par
un accommodement amiable. On ne dou-
toit pas, que Mr. le Comte Montijo ne vou-
lut donner une déclaration conforme à ce
que la Lettre du Duc de Neucaftel paroilToit

iniinuer, & l'AmbatTadeur de l'Empereur fuf

authorifé à en donner une autre, telle qu'on
avoit compris le fens de la Lettre du Duc de
Neucaftel. Cette Contrcdeclaration (/) en-

voyée

{d) Ce Projet d'acconamodement eft imprimé ci-devant
pag. 106.

{e) Le Mémoire du 7. Août ci-devant pag. 107. Et
la re'ponfe du 18. Août pag. 109.

(/) Cette Contredeclaration t& imptiraée ci devaiU
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voyée à Londres eft traitée cTillufoire , ^ âP/;»-

jurieufe dans le Manifefte Efpagnol. Pour fai-

re voir combien peu ces épithetes lui convien-

nent , on le contente de la cotnmuniquer au pu-

blic. Quiconq'je y trouve des illufwns^ des injures^

é* de la hauteur , trouvera de la modération

,

de la retenue, de la douceur, & du bon fens

dans le Manifefte de la Cour d'Efpagne. Et
le monde raifonnable s'appercevra tout d'un

coup, que les idées, qu'il a conçues jufqu'ici

des choies, feront renverfées à l'avenir.

Avant que \qs fentimens de l'E mpereur puflent

être connus à S. M.B. , les nouvelles, qu'elle

reçut de fon Miniftre à la Cour d'Efpagne,

l'engagèrent à envoyer de nouveaux ordres à

celui , qui refidoit auprès de l'Empereur. Mr.
de Robinfon s'en aquitta par le mémoire

{g)
qu'il prefenta le 7. Septembre. La Cour Im-
périale procedoit avec trop de candeur pour
avoir jamais eu la penfée, que la Negocia-
iê pourroit accrocher à plufieurs dts points

énoncés dans le Mémoire, qu'on vient de ci-

ter. Elle s'apperçut , que la Cour d'Efpagne

pourroit vouloir trouver à redire à àts ex-

prelTions, qu'elle ne croyoit pas mériter la

peine qu'on s'y arrêtât un feul moment. El-

le n'en eût donc aucune de changer le projet

{h) de Contredeclaration de la manière ^ que
le Miniftre d'Angleterre paroifïoit le fouhai-

ter , & elle lui donna tous \qs éclaircifle-

mens , qu'il demandoit par la réponfe (i) du
12. du même mois.

Dans

(g) Ce Mémoire cft imprimé ci-deyant pag. 11/.

\h) Ce Projet eft imprime ci-devant pag. iir.

{i) Cette Réponfe eft imprimée ci-devant pag. laj.
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Dans ces entrefaites le Sieur d'Efquiilaz

chargé des Affaires d'Efpagne , reçut un Cou-
rier de fa Cour, qui à ce qu'il afTuroit, ne
lui avoit été dépêché, que pour faciliter rac-

commodement , qui fc traitoit par la médiation

du Roi de la Grande-Bretagne. On lui corn-*

muniqua le précis de la réponfe remife à Mr.
de Robinfon, comme aufli le projet de la

Contredeclaration , tel, qu'il avoit été dreflé

en dernier lieu. 11 ne donna pas à connoître,

qu'il y trouvoit des illufwns , des injures , ^ de

la hauteur^ & il ne s'expliqua pas d'une ma-
nière à faire croire, que Leurs Majeftés Ca-
tholiques en feroient fi fort choquées. En un
mot 3 on ne lui découvrit aucun mécontente-
ment , du moins fur ce fujet , & il fe hâta à
redépêcher fon Courier en Efpagne.

Pendant, que tout ceci fe paflfa, la Cour
Impériale ignoroit abfolument que la modali-
té, à laquelle elle s'étoit tenue jufqu'ici, de
terminer le tout par le moyen d'une Déclara-
tion, & Contredeclaration 5 n'étoit pas du
goût de Mr. le Comte Montijo, & qu'il pré-

feroit celle d'écrire deux Lettres , qui renfer-

meroient ce qu'on avoit luppofé à Vienne de-
voir entrer dans les aâ:es de Déclaration , &
Contredeclaration. On s'y attendoit d'autant

moins, que la Négociation dût être rompue
pour un fi noble fujet, que l'on n'en avoit

jamais entendu parler, & que l'on n'y étoit

pas accoutumé à s'embaraflfer de ces fortes de
hneiïes. La Cour Impériale fut donc extrê-

mement furprife d'apprendre, tant par le Mé-
moire de Mr. de Robinfon du 26. Septem-
bre , que par les relations de Mr. le Comte
Philippe Kinsky , qu'il s'agilïbit d'écrire des

Let-
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Lettres au Duc de Neucaftel, & à Milord
Harrington, au lieu de fe donner des Décla-
rations ôc Contredeclarations, que la langue
latine deplaifoit à Mr. le Comte iMontijo, &
qu'il falioit ni ajouter, ni ôter, ni changer
une fyllabe de ce qui contenoit la Lettre

du Duc de Neucaftel du 21. Juillet.

Quelques bizarres, que fulTènt cqs deman-
des j on refolut de les accorder toutes , & auf-

fi-tôt, que rEmpereur fut de retour d'Halb-
thurn, & par conféquent avant la rupture de
Ja France , on authorifa le Comte Philippe

Kinsky à fatisfaire pleinement aux fouhaits du
Comte de Montijo par les ordres, qui lui fu-

rent envoyez le 6. Octobre de l'année pafTée.

Le Courier Anglois, qui porta cts dépêches,
n'arriva en Angleterre , que lorfque la rupture

de la France 6c du Roi de Sardaigne avoit dé-

jà éclaté. Nonobftant l'ofîre de TAmbailadeur
de l'Empereur de deiigner la Lettre mot pour
mot , telle que le Comte Montijo l'avoit fou-

haité, celui-ci refufa d'écrire celle, à laquelle

il jj'étoit offert. Ji n'alla pas pourtant Ç\ loin,

que de déclarer, qu'il rompoit toute Négocia-
tion, l\ colora au contraire fon refus, com-
me il a été die ci-delTus, par la necefïité d'at-

tendre les ordres, qui dévoient lui venir de
/a Cour. Celle-ci ne fe demafqua pas enrie-

ment que quelque tems après. Et même
après s'être demafquée envers l'Angleterre , fes

Miniftres jouèrent une fcéne en Italie, qui

ne pouvoit convenir qu'à elle i'eule. Ih fou-

tenoient toujours, & même après l'arrivée du
Comte de Monremar, & du Duc de Liria,

que les Troupes Efpagnoles ne venoient, que

pour couvrir les Etats de l'Infant Don Carlos,
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& qu'elles feroient fimples fpedatrices de la

Guerre, qui fe feroit par d*autres. Mais à
peine une partie de ces Troupes étoit-elle dé-

barquée, qu'elles furent employées à envahie

le bien d'autrui. Elles agirent en ennemies

j

elles occupèrent par force des Fiefs de l'Em*
pire, ôc fe jetterent même fur ceux, qui

n'appartenoient pas à TAugufte Maifon d'Au-
triche. MafTa, Lavcnza & Aula furent ks
premiers à réflèntir l'effet de leurs violen-

ces , & on épargna aufli peu en Italie qu'en

Allemagne les biens, qui , fans avoir aucu-
ne dépendance de la Maifon d'Autriche , ne
relèvent que de l'Empereur Ôc de l'Empi-

re. Quand il s'agit d'exiger des contribu-

tions, tout eft égal à l'Efpagne, & à Ces Al-
liés. Enfin pour faire voir combien lui te-

noit à cœur le droit Féodal de l'Empire
, qu'on

fe vante encore dans le Manifefte d'avoir oh^

fervé fcrupuleujemenî y <^ au de-là de la teneur

des Traitez , é^ des Inveflitures par un procède

pur <ér dans les formes • l'Infant Don Carlos

fe déclara de fon Chef Majeur & indépendant
de qui que ce foit, & il s'émancipa jufqu'à

déterminer l'âge de Majorité pour tous ïes fuc-

ceiïeurs. (k) Voilà ce qui s'appelle y^ tenir re-

ligieufement aux Traités^ ne pas vouloir prejudi-

cier aux droits fuprèmes de VEmpire , remplir les

devoirs d'un Vajfal fidèle j être poujjé du defir de

la paix ^ zélé pour la tranquillitépublique , ani-

mé par la Juflice , & s'attacher aux règle d^u~

ne prudente tolérance avant que d^employer la

force.

(t) L'Edit public* à cc fuiet cft imprimé, ci- devant
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Les hoftilités , que l'Empereur & TEmpirc
éprouvent aujourd'hui, feront voir aux autres

Princes de l'Europe, ce qu'ils auront à fepro«

mettre de la fidélité de la Cour d'Efpagne.

La Nation Angloife n'a pas fujet d'en tirer un
heureux préfage pour l'harmonie inaltérable en^

tre les deux Nations , <ér pour les avantages d'un

commerce fidèle ^ ^ continué. Eclairée, com-
me elle eltj elle n'a befoin fur ce fujet, que
de fes propres lumières.

Le Roi d'Efpagne fe comporte en digne al-

lié de la France, qui fe dit ami de l'Empire

pendant qu'elle l'attaque les armes à la main.

Celui de Sardaigne commence déjà à fentir les

fers, qu'il porte. Il a été la dupe de deux
principales branches delà Maifon de Bourbon,

& tel fera toujours le fort des Princes , qui s'y

fient. Tout a auprès de ceux qui les corn-

pofent , fon terme. Leur modération , &
leur amour pour la Paix finit dès qu'ils trou-

vent une occafion favorable pour être guer-

riers. Ils font mal enfemble, quand il s'agit

de diminuer l'ombrage, dont d'autres pour-

roient être fufccptibles , & réunis dès qu'il eft

queftion de l'aggrandifïement de leur Maifon

,

& de l'abbaiflement de celle d'Autriche, Ce-
pendant tant d'ennemis n'ébranlent pas la conf-

iance de l'Empereur. La fraude, & la perfi-

die peuvent donner quelques avantages au

commencement, mais on peut efpercr avec

confiance ,
qu'à la fin la jufte caufe triom-

phera.

>, La France de fon côté jugea auffi à

,
propos de réfuter le Décret de CommtJJîon

\y Impériale^ qu'on regardoit comme i'Apolo-
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3, gie de la Cour de Vienne devant la Diète

5, de TEmpire , & voici ce qu'elle publia.

EcLAiRCisSEMENS frr le Décret

de Commijfion Impériale diEié k Ratisbonncy

anfHJet de la Déclaration de Guerre de

la France y & d'nn autre Ecrit portant

pur Titre : Réponfe aux Motits de la

France.

IL eft à la vérité naturel , que l'Empereur
cherche à juftifier , ou du moins à pallier

,

devant les Princes de l'Empire, par fon Dé-
cret de Commiffion à Ratisbonne, &c devant
tout l'Univers

,
par fa réponfe au Manifefte

de la France, la Conduite qu'il a tenue en
s'attirant de gayeté de cœur , & par la vio-

lation de toutes les régies de l'Equité , une
Guerre fur les bras ; mais on ne fe feroic

jamais attendu , que les Miniftres de Vien-
ne 5 ayant féduit la Pieté, & la Jufticc na-

turelle de l'Empereur, (par les faufles rela-

tions des difpofîtions de la Nation Polonoi-
fe, par raport à l'Eledion de leur Roi) ayent

encore voulu , dans ces deux Ecrits, abufer
du Nom Augufte , & refpedlable d'un fi

grand Prince , pour lui faire avancer des
faits , dont l'irréalité , & la fauffeté , eft déjà

connue en partie à toute l'Europe , & du
refte peut être déduite , & avérée , par des
preuves manifeftes , & authentiques.

L'on met à la tête de ces pièces juftifi-

catives (& c'eft là le grand argument de la

Cour de Vienne depuis l'interegne de Polo-
gne) que peu avant la mort du Roy Augus-

te,
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te 3 le Primat & plufieurs autres Grands de
Pologne , ont imploré Taffiftance de l'Em-
pereur & de la Czarine 5 contre des infrac

^

tions prétendues qu'ils craignoienc de la part

de ce Prince, à leurs Loix.

Dhs que l'on développera le fond & To-

rigine de cette affaire , Ton n'en verra que
plus clairement la politique peu fcrupuleufe

,

la mauvaife intention, & l'injuftice du procé-

dé de la Cour de Vienne , envers le feu Roy
6c la République de Pologne.

Ce Prince en qualité d'Eledeur de Saxe,
n'aiant pas jugé a propos de fe conformer a-

venglément, à la volonté décifive de la Cour
de Vienne , au fujet de la Sanâion-Pragmati-

que, cette Cour réfolut de s'en vanger à fon

tour , & dès lors chercha avec foin, de luy

fufcîter de5 embarras , par lefquels luy deve-

iianr nécelïaire , ou bien à charge, elle pour-

roit le réduire peu à peu au point qu'elle dc-

firoit (i ardemment.
Rien ne fut négligé là defTus dans l'Empire;

mais bientôt l'on fe perfuada , que la Pologne
feroit un Théâtre plus propre pour la reuffite

de ce beau projet: Auffi ne manqua - 1 - on
point de fàifir l'occafion , que fourniifoit l'é-

mulation de quelques Polonois, par rapport à

des Charges vacantes du Pays, qui ne pou-

vant être diftribuées , qu'aux Diètes réunies

en Corps, ceux qui craignoient d'en être frus-

trés, empéchoient depuis plufieurs années , la

jondion requife de la Chambre des Nonces a-

vec le Sénat

Les Miniftres de l'Empereur & de Mofco-
vie , à Varfovie , fe donnèrent beaucoup de

mouvemens , pour attifer le feu de cette divi-

fion.
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Con, & pour exciter de plus en plus lesmé*
concens , fous prétexte que l'on alloit outre-

paflèr 5 à la Diète, quelques formalitez, les

exhortant d'avoir récours de bonne-heure en
ce cas, à l'affiftance de ces deux Cours , par

laquelle ils pourroient venir à bout d'une ré-

volution dans la Patrie, contre leur Roy.
Le Contenu précis de la requifition que l'on

fait Tonner lî haut , & dont cependant il fem-
ble qu'on foaftrait avec deflein la connois-

fance au Public , par un refte de ménage-
ment , dit -on , pour l'honneur du Primat,
n^eft apparement fupprimé , qu'à caufe que fi

même il exifte , d'un coté il feroit connoître

clairement l'action , directement contraire au
droit des gens , de ces deux Cours j & de
Tautre la feduction de ces particuliers, en pro-

fitant de leurs palTions , pour les conduire à

un crime contre leur Patrie, regardé comme
tel dans quelque Gouvernement que ce foir.

Si du tems des révoltes de la Hongrie, ou à

l'occalion des juftes griefs préfens des ilijersde

l'Empereur; Si dans l'infradion
,
que la Rus^

fie a faite , aux Privilèges des Cofaques de
l'Ukraine , Province qui lui a été cédée par

la Pologne j fi dans la Conjoncture où laCza-
rine caffa l'Ade folemnel, & déchira rEcrit>

qu'Elle avoit donné au Sénat de Ruffie , à foiî

Avènement au Thrône , par lequel fon dés*

potifme étoit reftreint : Si dans les chagiinsj

où la Nation Ruflienne eft plongée , gémis-

fant fous le poids du Gouvernement d'un Mi-
niftére étranger, à l'exclufion des Nationaux,
& dans tant d'autres mécontentements des

Sujets de ces deux Puiflances, la République,

ou tel autre Etat t\xt voulu s'Ingérer, & les

Tom IX, Ce *âi-
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animer par fes intrigues à la rébellion, leur

Î
promettant deTappuier; ne regarderoient el-

es point cette action , comme rinjuftice la

plus criante ? Et ne chercheroient elles point

à en tirer vengeance comme d*une infradion

aux Traitez d'Amitié, qui étant ftipulez d'Etat,

à Etat, ne donnent aucun droit d'Arbitrage fur

les griefs & mécontentemens des particuliers

,

de l'un ou de l'autre, & dont chaque Souve-
raineté doit être confiderée comme Tunique

Juge compétent ?

Tous les Ttaitez de la Pologne avec la

Maifon d'Autriche , & nommément celui de

1677, renouvelle quoique imparfaitement eh

1732 5 ne contiennent aucune fuperiorité ni

licence à cet égard, en faveur de l'Empereur;

& l'Engagement général de maintenir les

Droits, Libertez , Immunitez, & Prérogati-

ves des deux Etats , eft réciproque , &: ne
peut s'étendre de part ni d'autre jufqu'aux Par-

ticuliers.

C'cft pareillement une faufleté des plus clai-

res 5 que par aucun engagement , ni par le

Traité de 1717- entre la République confé-

dérée , & les Troupes de Saxe , la Rufîîe

ibit garante des Conftitutions , & àts loix

intérieures du Païs , l'on n'a reçu alors fâ

Médiation , que fur l'accord de faire fortir

ces Troupes étrangères , qui accabloicnt la

Nation de ks Contributions ; 6c dans le

plein -pouvoir du Prince Dolghorouki , alors

MiniAre en Pologne de Pierre I. dans fà

fignature au 7>aité conclu à cet égard , Ô^
au contenu de cet acfle, de même que dan$

les loix qui s'en font fuivies à la Diète dtf

Pacification , qui â terminé ces troubles i
it
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h'y a que les termes de Médiations; maïs

iaucune ombre de Garantie
,

qu'il auroit été

abfurde & ridicule aux Polonois d'accepter ^

par rapport à leurs loix 5 & arrangemcns

domcftiques.

11 eft donc évident que lEmpcreur nefi
point chargé depuis plupeûrs Siècles , de la Ga-
rantie des loix &c dirpoficions intérieures de
la République , ni que la Ruffie fe foit ac-

quife un pareil droit en vertu du Traire de

1717. dont Pierre I. n'a été uniquement
Médiateur , que relativement aux Troupes
de Saxe.

Pareillement il eft très faux , que le Roi de

Pologne 5 c^ la République garantirent en même
tems de leur coîé^ les intérêts , que la Rujjîe a-

vûit dans ces Conventions. Ces adtes étant im^
primez, tout lesfteur peut vérifier ces faits.

Tous ces Traitez depuis plufieurs fiecles

de la Pologne avec l'Empereur & la Rus-
fie , obligent à la vérité ces PuilTances à là

garantie de la liberté & de la Forme de
Gouvernement de la République: mais c'eft

feulement contre toute PuilTance étrangère,

qui prendroit à tâche de la renverfer, ôc dd
lui faire violence , & non en faveur de quel*

ques Rebelles 5 fomentez par leurs faâ:iorts^

oc leur argent , auxquels donnant le Nom ^
& le Caradére réprefentatif de la vraie Ré*
publique , il leur devroit être permis de ré*

genter cet Etat à leur gré.

Il eft donc bien fâcheux pour la RépU-^

blique , que ces deux Puifïances dont elle

avoit lieu d'attendre par leurs engagemcntt
ùi defFenfe , fuppofé qu'elle en eût eu be*

foin, foient les premières
, qui lui font vio-'

G c a ka^
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lence , 6c cherchent à l'opprimer , témoî-'

gnant par là , que de leur part les Traitez

Tt'en ont que le nom^ & qu'ils ne s'en fervent,

que comme du jouet de leurs intérêts 6c de
leurs palTions. Voyez là defTus l'extrait ci-

joint \a).

Dans

(4) Extrait du Traite de léyj. entre VEmp reu* Leopold^

CT* le Roi Jean > dont le renouvellement fe fit à Farfovie en

17^2. par le C. Welfchek Jlmbajfadeur de V Empereur d'un

Côté j Ô" huit CemmiJJaircs de la République de l'autre»

Praeterea nullus Noftiùm ad alrerius Régna, Principatus

& Dominia afpirare aut anhelare débet 5 nec alrerius

Noftiûm Régna, Principatus , Dominia , & Subditos, fi

quos (quod De.is avertat) ab altcro Noltrum dencere, re-

cedere , aut rebellare contingeret contra alium ejus Ré-
gna, Principatus , Dominia, éc Subditos fufcipere, tenere,

protegere, juvare, afTiftere , neque conlulere, aut favore

profeqm débet: neque à fuis talia fieri patiatur , led con-
tra taies infidèles, unus alteri auxiliabitur & afllftet, at-

que Dominiis fuis eos excludet.

Hoftibus verb ne id liceat, neve favor ullus prsftctut

qui alteri obefle pofTit , ita tamen ut nedum juxtà prs-
Icripia Majorum noftrorum Foedera , nullas Noftrûm alte-

ri vel ipfîus Regnis , Principatibus, Dominiis , bellum,
damnum, aut quodvisaliud nocumentum inferre, fed ne-

que Altcrius hoftes, aut Rebelles fovere, protegere , feu

^is affîftere , vel favorem , confilium aut auxilium , quo-
yis modo, praeftare debeat..

Proindc quo magis Régna, Principatus ,& Dominia
noftra ab omni bellorum , deprxdationum , latrociniorum

hoftilitatifquc periculo libéra , fecura , purgataque , cflc

queant; Couventum inter Nos eft , quod nullus Noftrum
alterius feu Regnorum, Provinciarum vel fubditcrumfuo-
lum diflSdatores, hoftes, homicidas , raptores , feu dam-
nificatorcs , nec non profugos cujufcumque conditionis , fi-

vc Ecclefîafticos fîve Scculares , item rebelles fubditos

quicumque in alterius Noftrum Regnis & Ûitionibus rc-

perti , denuntiati , vel per nofmet aut OfScialcs noftros

peivct^igati fuerint, nequaquam amplius faverc, & afïe-

curare, multo minîis verb per fubditos noftros ullo hos-
pitio , auxilio five receptatione , quocumque pra^textu,

dircâiè vel indireftè , publiée vel occulte reciperc, juvare

Jirçl incerteoerc debeat. ôcc.
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Dans la néceffité où fe trouve tout Gou-

vernement 5 par le changement des tems &
des événemens , d'abroger quelques-unes de

Tes loix intérieures , d*en améliorer d'autres ,

ou d'en faire de nouvelles , la Nation Polo-

noife qui a verfé tant de fang pour mainte-

nir jufqu'à préfent fa Liberté , n'en conferve-

roit plus que le nom , fi dans toutes les loix

qu'elle auroit occafion de changer elle étoit

obligée d'en demander préalablement l'appro-

bation aux Confeils de Vienne & de Péters-

bourg.

Non feulement le procédé fufmentionné de
la Cour de Vienne dans les brouilleries do-
meftiques , m^is auiîi dans ia reponfe aux Mo^
tifs de la France , le crime que l'on fait au
Primat, & par lequel on infinue qu'il fe dés-

honore,
( qu'après la mort du Roy Augufte,

il a facrifîé fa propre Animofité envers {q$

Compatriotes, & a reconcilié celle des au-

tres afin de rétablir la concorde fraternelle,

dans le temps où elle faifoit la bafe de la fé-

licité de la Patrie : Adtion que la Morale

,

auffi bien que l'Hiftoire 5 a toujours regardée

comme l'Heroifme le plus diftingué ,) donne
T^CTez à connoître , le génie, & les principes

de cette Cour ;
qui fonde principalement le

fuccès de (qs projets , & de (t's ent.reprifcs

fur la divifion interne des Etats , auxquels el-

le a en vue d'en impofer.

L'alTurance préventive que l'on attribue à

S. M. Impériale dans fon Décret deCommis-
fion qu'en mettant en comparaifon la conduite

qu'elle a tenue dès le commencement , dans les af-

faires de Pologne , avec celle de la France , tout

rUnivers fera convaincu de Vimpartialité de S,

G c 3 M.
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M. Impériale sévanouira , dès que S. M. I.

aura un narré plus jufte de tout ce qu'on lui

a fait dire & déclarer à cet égard, & un ex-

pofé plus véritable de ce qui s'eft paflé là dts-r

fus de part & d'autre.

Dhs la mort du Roi Augufte II. la Décla-
ration de la France, par fon Ambaflàdeur en
Pologne & par Tes Miniftres à Vienne & aux
autres Cours , ne contenant que l'intention

de maintenir puifiamment la pleine liberté dts

Polonois dans TEledion de leur Roi , fans

s'arroger le droit d'exclure aucun Concurrent,

ni même recommander pendant tout le cours

de l'interrègne, par aucun Acte envers la Ré?
publique , le Candidat qu'elle devoit naturel-

lement fouhaicer: Ce jufce, & amiable pro-

cédé, ne pût qu'attirer la vive réconnoiiknce,

& la pleine confiance de la Nation Poionoife

çnvers S. M. T. C. fur-tout lors qu'il fut

comparé avec les difeours, àhslo. commen-
cement de l'interrègne , du Comte de Wel-
fchek Ambaffadeur de l'Empereur & du Mi-
niftre de Ruffiejqui s'expliquoient hautement
que jamais leurs Maîtres ne foufFriroient que
les Polonois élifent le Roi Staniflas, parla

feule raifon qu'il étoit fi étroitement uni par

les liens du Sang à S. M. T. C. Les fenti-

timens de l'Empereur s'éclaircirent là deflus

^e plus en plus par \ts Déclarations réitérées,

que ces Miniftres donnèrent par écrit au Pri-

mat , en diflferens tems , au Nom de leurs

Maîtres: Dans les Audiences qu'ils eurent là

dcfïus, ils s'expliquoient diltindement , que
ious l'énigme de vouloir maintenir, même par

la force de*; armes, \ts anciennes & nouvelles

loix de la République , fe devoit entendre la

pjos-
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profcription du Roy Staniflas , au rétour du
Roi Augufte en Pologne , après la Paix d'Alt-

Ranftad, & nommément à la Diétc de 1717.
L'on expliquera & comparera ci deflbus cet

événement ; mais Ton demande ici , qui é-

toient ces profcrivans ? N'étoit-ce point un
Corps d'Etat , fuppofé libre, ôc indépendant

d'aucune autre Puiflance : Ainii ce même E-
tat beaucoup plus libre , & plus indépendant

à-préfent qu'il ne fe trouvoit alors , n'efl: il

point Maître abfolu d'abroger , ôc d'annuller

la propre Loy ? D'autant plus, que l'on a dé-
montré ci devant , que les prétendues garan-

ties à cet égard , n'ont 5c ne peuvent avoir

aucune exiftence/

Ce n'eft donc point S. M. T. C. comme
on l'accufe à faux, qui a donné l'exclufion à
tout autre Candidat en faveur du Roy fon
Beau Pcre > ne l'ayant jamais même recom-
mandé à la République , & remettant le fuc-

cès de fes defirs à cet égard , à la liberté des

fufïrages de la Nation: Mais c'eft l'Empereur
qui a voulu blefler la liberté de la Républi-
que, en excluant du Thrône le Roi Staniflas,

éc s'efForcant enfuite d'y placer à quelque prix

que ce fût l'Eledeur de Saxe, en récompen-
fe de fon acceflion à la Sandion Pragmatique.

Cependant le Confeil de Vienne fit à ceté-

gard une démarche très nuifible à fon propre but;

puis qu'un bon nombre de Polonois de marque>
& de confidération, qui étoient indéterminée
jufqu'à la Diète de Convocation , fur le fujet le

plus convenable au Thrône , voyant que Ton
vouloit enfreindre le plus beau fleuron de leur

liberté , & introduire aux éleârions de leurs

Rois à Tcxemple des Conclaves , l'exclufion

C c 4 pra-
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pratiquée à Rome par ks Puiflances étrange-»

res j conclurent qu'outre tous les autres mo-
tifs, qui dévoient les déterminer en faveur du
Roi Sraniflas , Prince à tous égards fi digne

de régner , c'en éroit un efTentiel , & de 1^

dernière conféquence , de faire voir à ces

PuilTances, que leur bon plaifir ôc leur mena-
ces ne conftituoient rien moins que des loix

abfolaes pour la République.

(Quiconque eftinftruit plus à fond des affai-

res du Siècle fçair que depuis plufieurs années,

l'Empereur dans Tes Négociations & Traitez

avec différentes Cours , a toujours négocié

éventuellement , les mefures d'exclure , ou
impofer un Roy à la Pologne 5 après la mort
du Roy Augjfle II. Différents mécontente

-

iTients de la Cour de Vienne s'étant fuccedez

jufqu'à la mort de ce Prince, l'exclufion de

fon fils étoit toujours un article décidé.

Tant que le Roy Staniflas n'avoit aucune
îiaifon avec la France

,
par le mariage de la

Reine j il n'étoit jamais queftion de lui faire

oppofiiion : on l'a^uroit même affifté contre ce
Compétiteur, mais des lors ils furent mis tous

deux de pair , dans les Négotiations éventuel-

les d'exclufion. Ils fcroient demeurez exclus

ainfi jufqu'à la fin , fi l'Eledeur de Saxe, ne

fe fut rendu plus docile que fon Père au fujet

de la Sandion Pragmatique , & là-deffus iç

fuffrage fupreme de l'Empereur, lui étant ac-

cordé, l'on ne fongea plus, qu'à s'oppofer à

l'inrlination des Polonois pour le Roi Stani-

flas; & ne confidérant le Concours de cette

îsiâtion , en faveur de l'Eledeur de Sax'e,

que comme une formalité de bienféance ;

quelque irréguliere d^ins l'Acte, ou modiqqe
dansi



NégocUtions , Mémoires ^ Traitez,. 40^
dans le nombre des adeurs que fut l'EIedion
de ce Prince 5 l'on réfolut de la faire valoir

par les Armes de l'Empereur , ôc de Tes Al-
liez; le feul bon plaiiir de S. M. I. lui don-
nant la force du droit, que la Nation lui re-

fufoit unanimement. En effet c'étoient les dis-

cours favoris dts Impériaux, àç.s Rudes, 6c
des Saxons , que n'y eut-il que trois Gentils-

hommes Polonois quife déclaraflent pour l'E-

ledteur , ils feroient fouteniis par les Armes.
.Le Panégyrique de l'Empereur & le bel éta-

lage que l'on fait de fa douceur, <5c de fa mo-
dération dans (qs Déclarations en Pologne

,

ne peut éblouir, que les Parcifans aveugles de
ce Prince : tout homme clair-rvoyant y dé-
mêlera ce ton dur , & imperarif du Cabinet
d'Autriche j fauf au Comte de Welfchek, &
fon fidèle alTiirant de Rulfie , d'éclaircir la

.chofe encore plus pa":pablement , ce de quoi
ils ne manquèrent point de s'acquitér ponc-
tuellement, dans les audiences q^u'ili eurent en
les préfenrant.

Sans entrer dans un plus grand détail , n*efl-

ce point une menace bien outrageante à une
PuiiTance égale, que celle qui fe trouve à la fin

de la Déclaration Imiperiale du 14. May, où
Ton àilque fila Déclaratwn n'efl pas ajfez claire

Vévénement déclarera lerefie. Dans cei;e du 20.
Juin l'on tranche net fur l'exclufion du Roi
Staniflas; àic il ne manquoit que fon nom aux
exprelTions qui le défignoient ^ à quoi le C.
Welfcheck a pris foin de fupléer : L'on y
prone les forces que Dieu a données en main
zS, M. I., de même qu'à fes Alliez, ^l'on
répréfente ce Prince , avec une foudre dou-
l)lç à la main , qu'il veut bien fufpendre de

Ce
5 lan-
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lancer, dans refperance que la République flé-

chira le Genou , obéïflTant devant l'Oracle de
{qs Arrêts. Cependant cette République avec

une confiance intrépide ? que luy donne la juftice

de fa caufe répond à cet efpece défi, comme
il convenoit à fa dignité , & à fa fituation,

& comme on peut le voir {b).

L*on ne fçait fi c'eft par ignorance > oa
parce qu'elle étoit plus convenable à la juftifi-

cation du Miniftére de Vienne , qu'il a don-
né au public (dans les deux pièces que l'on é-

claircit par ce Difcours) une faufTe idée, de
la nature des Diètes de Convocation , & de
la propriété du liberum veto dans la Républi-

de Pologne : Mais dans l'un ou l'autre cas.

Ton va expofer véridiquement quel a été le

précis de l'un & de l'autre de ces incidents,

& quelle en a été la pratique en pareilles

circonftances. Il eft confiant que dans le

cours ordinaire du Gouvernement Polonois,

^unanimité des fuffirages aux Réfolutions d'E-

tat , eft une loi cardinale du Pays , mais

auffi cette République, à l'exemple de la Ro-
maine (qui dans les befoins importans aux-

quels le liberum veto des Tribuns du Peu-
ple , pouvoit lui être préjudiciable , fe pro-

pofoit des Dictateurs) choifit la voie (moins

défpotique , & qu'elle crut également utile)

qu'aux extrémitcz , & périls , auxquels fe

trouveroit l'Etat , l'on fit une Confédération

générale ,
par la nature de la quelle la plu-

ra-

f^) Réponfe du Primat , au nom de la République à

la Déclaration du to. Juin 173 3* donnée par les Minis-

tres de rEmpcieui ^ d« ^uflîç, imprimée ci-devant pag.
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r^lité des voix auroin lieu ? & Tunanimiré

feroit fufpendue ju(qu'à-re-que la République

fut hors de danger , & dans fon alTiece paci-

fique.

C'eft ce qui a été pratiqué en differens

cas, fous nos Roys antécédents, & aulTi fous

le dernier Règne d'Augufte II j mais fur-

tout au tems des Interrègnes , la République

(déllituée de ion Chef , & dans la nécelTicé

de pourvoir à fa fureté au dedans, & au dcr

Jjors , comme aufîi pour régler le tems , les

çirconftanceSj & les formalirez de l'Eledioii

d'un Roi , ayant befoin d'un Confeil tou-

jours préfent & actif » que l'Ambition , la

malice, ou la corruption par les faétions é-

trangéres de quelques parricuiiers , ne put

rendre nulle
,

par la prérogative du hherum

veto) a de tout tems régardé comme un re-

méde indifpenfable à la crife des Interrègnes

,

que les Diètes de Convocation fuffent tenues

ious le lien de la Confédération des Etats, qui

dure jufqu'à l'Eleélion.

Dans le Code Polonois toutes les Diètes de

Convocation n'y ont d'autres titres que celui

de Confédération générale àts Etats ; 6c les

journaux prouvent que les réfultats ne s'y dé-

cidèrent qu'à la pluralité des voix.

L'Exemple de l'Interrègne qui a précédé

celui d'apréfent^ eft de plus fraîche mémoire,

& plus marqué à cet égard , puis qu'environ

un tiers de rÂiTemblée affeclionnée à la Mai-
fon Royale Sobiesky, n'ayant pas voulu ac-

céder à la Confédération , ayant protefté con-
tre, dans cette Alïemblée^ & ayant fait infé-

rer plufîeurs de ces proteftations authentique-

meat dan^ les Ades publics, elle n'en fût pas

moins
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moins regardée valable j & Texclufion alors

du Piafte, qu'elle ftipula ôcjura, pas moins
obligatoire , 6c executive , comme elle le tut

dans la fuite.

Cependant malgré cette grérogative , & cet

ufage fi folidement établi de la pluralité des

voix à la Confédération générale des Etats

(pour mettre d'autant plus dans leur tort les

Puifîances, que l'on voyoit acharnées à la

divilïon de la République, & au but l'impofi-

tion qu'elles s'en étoient propoféés) l'on tâcha

à la Convocation préfente ,
par toutes les voies

de fraternité , d'en procurer
,
quoique furabon-

damment, l'unanimité.

En effet quoiqu'il y eût quelque fujets ga-

gnés par ces Puiflances, & contraires à Tex-
clufion de l'Etranger, qui y fût réfolue, &
jurée

5 perfonne cependant ne protefta devant.

l'Affemblée, 6c ne fit dans la fuite des protef-

tations dans les Ades publics, comme cela eft

requis pour la validité, même dans les Diètes

ordinaires; 6c comme cela s'eft pratiqué;

quoiqu'invalidement , aux Convocations, an-

técédentes , 6c CQS mêmes contrariants jurèrent

avec les autres cette excluûon.

Pour faire connoître plus démonftrative-

ment, ^ plus convidivement, la force des

Confédérations générales de Pologne ; l'on dé-

duira ici le cas le plus nouveau avant cet Inter-

régne, 6c qui plus eft celui fur lequel on fait

fonder à l'Empereur le principe, ou plutôt le

prétexte, de fon injufte procédé êc de fes

violentes démarches en Pologne, à l'égard de

la prétendue profcription du Roi Stanillas. A-
près la Confédération fus mentionnée des E-
tats de Pologne contre les Troupes Saxonne8>

au
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au commencement de Tannée 171 7. les Dé-
putés du Roi Augufte avec ceux des Confé-

dérés, étant convenus des articles du Traité

d'évacuation des Troupes Saxonnes, & de

ceux que l'on crut necéfTaires au règlement in-

térieur de la République, pour leur donner

conliftance & valeur de Loi , on alTîgna ua
jour d'AlTemblée générale des Etats en forme

de Diète, & le Roi Augufte féanc fur fon

Trône, le Sénat affis à fa place, l'Ordre E-
queftre préfent , après l'ouverture de cette Diè-

te par un difcours du Maréchal de Confédé-

ration, ôc la lecture des pièces concertées,

elles furent déclarées légales, par le lilence

approbatif de la plus-part des Compofants de
l'AfTemblèe.

Le Primat d'alors ( nommé Szembek , ) les

Généraux d'Armées, alors en méme-tems Sé-

nateurs, plufieurs autres de ce Corps, comme
aufiTi de celui des Nobles, ayant demandé à

parler pour éclaircir plufieurs articles, aux-
quels ils vouloient s'oppofer, on ne le leur

voulut point accorder , leur alléguant que
toute Confédération décidant à la pluralité,

leurs oppofitions étoient inutiles , & ne feroient

que perdre le tems de la journée , qui étoit

précifement deftinée à la conclufion de cette

formalité.

Le Primât plus vif là deflus s'étant appro-
ché du Trône, pour témoigner au Roi fa fen-

fibilité fur l'outrage qu'on lui faifoit, fbrtit de
rAffemblée, avec proteftation de vive voix;
d'autres en firent autant, & cependant cette

Diète, que l'on nomma par fobriquet muette^

n'en fut pas moins terminée le même jour,

& fes réglemens exécutés , 6c pratiqués com-
me
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me loix conftirutives de République , fans

qu'alors ni depuis S. M. I. & la Ruffie (qui

a été Elle-même Médiatrice de la partie de

ce réglemens, relative aux Troupes de Saxe)

ayent trouvé aucune léfion de ce îiherum veto^

dont ils s'érigent à préfent en DéfFenfeurs,

dans un cas, ou la Republique eft même beau-

coup plus authorifée par fes ioix Ôc (es ufuages

qu'elle ne l'étoit alors.

Le bruit que l'on a fait dans tous les àiO-

cours ôc écrits ) & qui eft répété fi pompeu-
fement dans ces deux pièces de juftificatiorl

Impériale; (fjr les violences que quelques Po-
lonois doivent avoir faites, à la Convocation

ôc du depuis , à leurs Compatriotes Imperia-

liftes, Ôc P^ulTiens , eft une hyperbole des

plus ridicules, ôc des plus faufles. Il faut que lé

C. de Weifcheck , n'ait pas bien informé l'Em-

pereur fon Maître ôc le Confeil de Vienne,

que dans les Dietines des Provinces, ii éten-

dues, de la République, qui précédèrent la

Diète générale pour l'éledion àts Dépurés,

comme par un inftind de la Deftinée, les

fentimens ôc les inftruâions furent fans ex-

ception conformes , ôc des plus vives fur l'ex-

clufion de l'Etranger , plufieurs Palatinats mê-
ine , dans des Confédérations particulières dd

leurs Provinces jurèrent dès lors le maintien

de cet article, ôc jufqu'au Palatin deCracovie

Lubomirski, (à-préfent le Héros, ôc un des

premiers Adeurs du parti de Saxe fynonime-

ment Impérial
)

qui d'autorité privée , peu

après la mort du Floi Augufte ayant alTemblé

un nombre de Gentils-hommes, jura préco-

cement avec eux cette exclufion, avec quelque

clau*
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claufbs , à la vérité ,

qu'il crut fuffifantcs pouf
exclure pareillement le Roi Staniflas.

Dans ce penchant fi unanime , à cts Diétines,

& cette réfolution fi ardente àc^ Polonois de
ne prendre qu'un Roi de leur Nation; Par
qui, & quelles fortes de violences y furent

employées ? Les menaça-t-on , & leur fit-on en-

trevoir TEpouventail d'Armées vangerefTes,

s'ils ne prenoient cette réfolution ? Se trouvoit-

il à chacune des foixante& tant de ces AfTem-
blées un Marquis de Monti, qui par (os me-
naces, (ts intrigues & ks largefïès forçât,

comme onl'accufe, cette innombrable No-
blefTe à faire ce que fa Cour exigeoit d'Elle?

Le tems fuffifoit-Û à cet Ambafïadeur, pout
ameuter alors fi pleinement, en quelques fe-

maines, toute une Nation fi nombreufc & &
difperfée ?

Si tout cela étoit poffible au Marquis de
Monti contre le gré, fuppofe-t-on, de la Na-
tion 5 pourquoi l'effet oppofé fut-il impoflîbic

aux intrigues, largefîes & menaces (au moins
également en mouvement) des Miniftres réu-

nis de l'Empereur, de Ruffie, & de Saxe?
Et s'ils ne purent réuffir généralement par-
tout, pourquoi du moins quelques-unes de
ces ÂfTemblées ne tournèrent-elles point felœx
leur foins & leurs défirs ?

Voilà donc l'inclination générale, & îc
principal article des Inftrudions les plus for-
tes, avec lefquelles \ts Députés àiQS Provinces
arrivèrent à la Convocation. Ayant trouvé le
Sénat dans les mêmes difpofitions ; & perfua-
dés que l'unique moyen d'éviter les Sciffions,
fi fatales à la République, étoit de fuivre le

penchant de la Nation & de réunir le$ e/prit«
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au même but, fous le lien de la Conféderà*
tion générale, on dreda l'article deTexclulion

de façon à ôter aux Etrangers toute efperance

de fe voir au rang des Candidats: & comme
cela s'ell: pratiqué quafi à toutes les Confédé-
rations, l'on voulut confolider ce réfulrat par

le ferment le plus folemnel. D'environ fept

cent perfonnes, qui compofoient cette Aifem-
blée des Etats, il n'y en eût qu'environ dix

qui témoignèrent de la répugnance à ce fer-

ment: Quoique cette pluralité fi prévalente,

rendît TAde plus que fuffifament authorifé,

l'on voulut cependant, par les raifons fufdites,

y porter auffi ce petit nombre de Contra-

riants, comme aufli ils s^qx\ acquiterent pa-

reillement. Prières, raifonnemens , Ôc toutes

les voyes de l'amidé y furent employées; I

la fin les reproches de leur defunion fcanda-

leufe du Corps de l'Etat, & du jufte foupçon

de leur intelligence criminelle avec les Puif-

fances étrangères, ont été les feules préten-

dues violences , que l'on a faites à leur é-

gard.

Dans les Dits, & Ecrits Autrichiens , l'on

a tympanifé le cas du C. Sapieha, Palatin de
Podlachie, comme une preuve fignalée de

CCS violences & comme la baze du prétexte

de protedion (réfolue d'avance) à ces foi difants

opprimés; mais le véritable expolé du fait

prouvera , combien la Convocation étoit éloi-

née de la contrainte.

Ce Seigneur jadis au fervice de Saxe, ayant

vendu tout fon bien en Pologne , à deflein,

dit-on, de s'établir dans ce Pais, voyoit a-

vec mortification que l'averfion de its Com-
patriotes contre tout Etranger, éloignoit auflî

l'Elec-
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i'Eleâ:eur du Trône; L'exclufion affermie par

ferment, lui ôtoit tou^e efperance là-deflusj

il voulut y faire quelque oppofition ; mais vo-

yant le zèle de TAflèmblée, & les juftes re*

proches qu'on lui faifoit , il crut apparamment
îàtisfaire d'autant mieux à fon but , par l'expé-

dient de s'approcher du Crucifix devant lequel

le Chancelier recevoit les fermens , pour s'en

acquiter comme les autres , mais déclarant

préalablement qu'il y étoit forcé. A ces mors

toute l'Airemblée, s'écria, avec la fenfibilité

Ja plus vive) qu'elle ne vouloit point qu'on

lui reprochât d'avoir ufé de force, même pour

conduire au bien un de fes Compatriotes,

qu'elle le difpenferoit du ferment jôc qu'il n'a-

voit qu'à fe diftinguer par fes fentimens de
ceux de toute fa Patrie.

La honte & la confuhon d'être devenu
l'objet de la haine publique, rendit ce Seigneur

quelque tems interdit : mais revenu à lui par

fes propres réflexions, & celles de fes Parents

& Amis, il demanda à haranguer l'AlTembléc.

Dans ce difcours il étala l'excellence de la

prérogative , & l'utilité de la République , de
fe choifir un Roi de fa Nation; il affura qu'il

ne s'y oppoferoit point, puis que la Nation le

fbuhaitoit; que le bruit confus qu'il avoir en-

tendu contre fon oppofition au ferment, lui

avoit fait croire , qu'on vouloit le forcer à le

prêter; que c'étoit dans cette fuppoûtion qu'il

s'en étoit expliqué ainfi ; mais par le refus que
l'on a fait de l'admettre au ferment avec cette

claufe , qu'il reconnoiffoit que la Liberté Po-
lonoife étoit confervée dans toute fon intégri-

té, & qu'il proteftoit que fon ferment alloic

être pleinement libre, fans contrainte, & qui

Tome IX, Dd plus
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plus eft fans reftridlion , comme le feroit peut»

être celui de plufieurs autres. Après quoi il

jura le formulaire. Voilà la principale oppref-

fion, avec d'autres de moindre importance,
quoique de la même nature , qui ont touché
les cœurs de leurs Majeftés Impériale ,& Ruf-
(ienne , & les ont déterminés à inonder toute

la Pologne de leurs Troupes » pour foutenir

le petit nombre de ces honnêtes, & feuls vrais

Républicains , tous femblables en Caraâ:ére au
Palatin de Cracovie , & à celui de Podlachiej

lesquels après des fermens fi diftindifs fur l'ex-

clulion de l'Etranger ont été des principaux

A (fleurs à la Scène de Praag, en faveur de
TEledeur de Saxe. La preuve la plus con-
vaincante 5 que ce ferment d'exclufion de
l'Etranger étoit TefFet du fentiment & de l'in-

clination générale de la Nation , c'eft le zèle

& l'empreffement avec lequel toute la No-
bleffe s'en acquitâj partie aux Diétines des

Provinces, entre cette Convocation & l'E-

ledion , & le refte quafi fans exception à leur

arrivée au Champ Electoral. Ces faits véridi-

quement référés à la preuve déduûive, def-

quels Ton attacheroit avec aflurance, s'il en

étoit befoin, le gain de caulè^convainqueront

les tems préfenrs 6c avenir , ou que l'Empe-
reur a été fauflement informé, ou qu'il n'a

voulu qu'avoir des prétextes, tels qu'ils fuffènt,

pour s'ériger en Arbitre défpotique du Deilin

desPolonois, & en Créateur décifif de leur

Roi.

Si Ton a fait accroire à S. M. L, & à fon

Confeil , que des Loix de la République fta-

tuées du vivant des Rois , ne pouvoient être

changées ni abrogées pendant les Interrégnes;

c'cft
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c'cft une faufTeté des plus abfurdesj les loit

conftitutives de la forme du Gouvernement dt
Pologne, & beaucoup d'exemples des Gon-
vocations antécédentes, prouvent clairement

lé contraire.

Outre, donc, que la République étoit fbu-

verainement Maîtrefîè de remettre à prefcnt

fur fon Trône ce Roi Staniflas, du quel la fi-

tuation d'alors Tavoit obligée nécefTairemené

de Te détacher , l'on expliquera ici ( comme
on Ta promis ci-deflus) cet Evénerrient,

Le Public eft inftruit de la Guerre , que le

Roi Augufte II. commença avec la Suéde,
fans l'agrément de la République; l'on fait les

Guerres-civiles , qui en réfultérent en Polo-
gne : L'on eft inftruit des griefs des Polonois
Contre ce Prince; de fon Detrônemeiit par
le Parti qui lui étoit oppofé; de l'Eledtion du
Roi Staniflas à fa place ; & de fon abdication

en faveur de ce Compétiteur, à la Paixd'Alt-

Ranftad. Après le malheur du Roi de Suéde
à Pultova, les Mofcovites d'une part, & les

Saxons de l'autre , inondèrent de nouveau la

Pologne ', & par la fuperiorité de leurs forces

obligèrent le Roi Staniflas de fe retirer en Po-
meranie, & en Suéde. Le Roi Augufte vou-
lut remonter fur le Trône, auquel il avoit tè-

hbncé. Dans les Diètes qu'il alïembla de-

puis, il préfcrivoit toujours aux Polonois la

profcription du Roi Staniflas, & de fes Par-

tifans.

La Guerre des Turcs, & autres iricidefits,'

ayant obligé Pierre I. Czar de Mofcovie de
faire fortir fes Troupes de Pologne, il n'y eût

plus que les Saxons , qui fucçoient jufqu'à la

moelle des os cette Nation défolée; laquelle

Dd% eH
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en vint enfin au défefpoir de fe conféderef

contre ces Troupes ,
pour les obliger à fortir

du Païs.

Cette efpéce de nouvelle Guerre- civile du-

ra près de deux ans : & aboutifïant (après u-

ne totale défolation du Païs) à la Négocia-

tion , dans les débats du Traité le Roi Auguf-

te alléguoit toujours pour raifon du féjour de

fes Troupes en Pologne , que n'ayant pas en-

core de Paix avec le Roi de Suéde, & tant

de Polonois ayant ci -devant témoigné leur

attachement au Roi Staniflas, il ne fe cro-

yoit point en fureté, s'il n'étoit foûtenu par

fes Troupes ôc fi la République ne ftatuoit au

moins une nouvelle profcription de fon Anta-

gonifte.

Pour lui ôter ce prétexte 5 les Polonois aur

abbois, des fanglantes Guerres- civiles & é-

trangeres dont leur Païs avoit été le Théâtre,

voulurent bien par le Traité de Pacification

de 1717. légalifé de la façon marquée ci-def-

fous, lui accorder cette formalité
,
qu'on peut

ne regarder que comme telle , n'ayant eu au-

cuns attributs ni procédures réquifes aux ar-

rêts de Juftice, & de condamnation. Dans
le droit commun , & celui de toutes les Na-
tions de l'Europe, dans toutes les Hiftoires

anciennes & modernes, peut-on , & a-t-on

jamais condamné quelqu'un tel coupable qu'on

le fuppofe, fans le citer & le juger félon les

Loix du Pais, en préfence, ou en contuma-
ce ? L'on fçait la Loi Cardinale de Pologne

,

qu'il n'eft permis même d'emprifonner un
Gentil-Homme , que lorfqu'il eft préalable-

ment convaincu en Juftice de quelques cri-

mes. £t dans le Gouvernement de cette Re-
pu-
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publique tout crime d'Etat, doit être plaidé

& jugé en forme de procès en pleine Diète.
Si donc ces formalités judiciaires font indif-

penfables à l'égard du moindre particulier
j

d'autan t-moins pouvoient-ellcs être omiiribles,

dans la validité de cette prétendue profcrip-

tion du Roi Staniflas , élu & couronné par

le choix d'une grande Partie de la Nation,
agréé dans la fuite par la plupart des autres,

réconnu pour Souverain légitime par Ion An-
tecelîeur dethrôné , ôc par quafi toutes \cs

Puifîances de l'Europe, l'Empereur Jofeph à

la tête.

Il eft tems de revenir à l'éclairciiTement

des fauffctés, que l'on fait dire à l'Empereur,

& des vérités , que Ton fupprime dans les deux
écrits en queftion, à l'égard de la légitime E-
Icdion du Roi Staniflas, ôc la très apocriphe

de l'Elecleur de Saxe.

Après que le refle de la NoblcfTe , qui n'a-

voit pas encore prêté le ferment d'excluûon à

la Convocation & aux Diétines , s'en fût ac-

quité avec empreffement & à l'enui, à fon

arrivée au Champ-Eledoral
j
que les prélimi-

naires ordinaires d'une Diére d'Eledtion furent

expédiés; les menaces du C. Welfcheck, &
de Mr. Leuwenwolde , non feulement aux
Chefs de l'Etat, mais à tous ceux qui vou-*
loient les entendre, rédoublant j les Troupes
Ruiïîennes étant entrées en Lithuanic , 6c

défolant les Terres de ceux qui ne vouloienc

point erre Efclaves de leurs volontés ; cette

Armée s'approchant journellement de Warfo-
vie; l'on vit la néceffité de prefTer l'Eledion

libre d'un Chef 6r Deflfenfeur de l'Etat, a-

vant qu'elle fut forcée par ces OpprefTeurs.

Dd 3 Le



41i Recueil Hijlortque d'u4EieSi

Le Primat fût vivement follicité d'accélérer la

Nomination 3 avant même qu'il en eut mar-

qué le jour
5

plufieurs Palatinats fe prérei>

terent à cheval en difterens Corps de Proyiiii.

CCS.

Dans la tournée que fit le Primat, pour

demander à chacun Ton fentiment fur le Can-

didat à nommer , l'air retentit de toutes parts

de Vive le Roi Stanijîas-^ un petit nombre dé

particuliers de ces differens Corps, témoi-

gnèrent leurs doutes , & leur crainte des me-
naces Impériales & Ruffiennes, mais perfon-

ne ne protefta : auffi n'en étoit-ce ni le tems

ni le lieu ; mais cette tournée finie
,
qui n'eA

qu'un préliminaire du jour de la nomination

félon les Loix & la confiante pratique, le

Primat s'étant rendu à pied dans le lieu defti-

né à cet Ade concluiif, le Sénat, & TOr-
drc-Equéftre préfent, il demanda à trois ré-

prifes, diftantes d'un quart-d'heure l'une de

l'autre , fi tout le Monde étoit d'accord qu'il

nommât pour Roi Staniflas I, pour lequel il

avoit vu les vœux de la Nation. Tout le

Monde répondit par de nouvelles acclama-

tions. Ce tems , ôc ce lieu étant le feul , aii^

quel on peut protefter légitimement, un feul

Gentil-homme s'y oppofa négativement ^ mais

il fe defifta de fon oppofition, à la prière de

fes Compatriotes: furquoi le Primat nomma,
6c le grand Maréchal proclama Staniflas I.

P,oi de Pologne.

Il eft vrai que quelques Sénateurs, & no-

bles en petit nombre îe retirerercnt à Praag,

quelques jours avant cette nomination , par

divers motifs; & ne voulurent point y alTif-

\^ïi in^lgré toutes les infiances qui leur fu-
'

' rent
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rent faites pour les y porter : Mais comme
abfents , & n'ayant point protefté dans le

Champ Ele£toral, leur oppofition tacite e-

toit félon toutes les loix & ,ufages de la Ré-
publique, comme auflTi félon le bon fens, &
la pratique de toutes les Nations, abfolument

de nulle valeur. Et dans quelle forte de Gou-
vernement , l'avis d'un Membre abfent du
Confeil & de la délibération , feroic-il re-

gardé valable ?

Si l'on fuppofe, comme ces Mr. prétex-

toient eux-mêmes, qu'ils craignoient qu'on ne
leur fit violence, l'on. avoue donc que cette

multitude aflemblée au Champ Electoral, en
vrai Corps repréfentatif de l'Etat, étoit una-
nimement zélée en faveur du Roi Staniftas.

Mais l'exemple de la douceur avec laquelle

dans les deux jours conclufifs, l'on a ramené
au fentiment général pluûeurs oppofants pré-

fents
, prouve l'irréalité de cette fuppofi-

tion.

Dans les Elevions précédentes, qui ont eu
la fatalité des Sciffions , elles fe font faites dans

le même champ, ad même jour , ôcfaceà
face. Chaque Parti nommant fon Candidat,

ce qui eft hiftoriquemen't & dedudivemenr
prouvé par un écrit qui vient d'être imprimé
îlir hs Sciffions. On afl^re hardiment le Pa-
blic dans la Réponfe aqx Motifs de la France^
que félon les Conftitutions deVologne avant Vex-
piration du Terme fixé pour l'EleéHon^ il eft lir^

bre à un chacun de perfifter ou de retrancherfr
proteftatiou : ^ que pendant cet intervale per^

finne ne peut être inquiété au fujet de la reeoji'

xoiffance d'un Roi.

Cette citation fi pofitive deSvloix de Polo-
Dd 4 gne.
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gne , n'a pas même Tombre de la vérité ; tou^

te Convocation comme la préfente fixe lo

tems de l'Eleâiion , & celui de fa durée ordi-

nairement bornce à fix femaines , raifonnable-

ment entendues , & expliquées j qu'elle ne

peut être prolongée au-delà i
mais fi l'on con-

vient du choix plutôt , comme à l'Eledion

de Ladiilas IV , dès le moment que le Roi eft

unanimement élu & nommé, -chacun eft o^

bligé de le reconnoître dès ce moment & de

lui prêter obeïiTance comme au Chef de l'E^

tat , fans que plus aucune proteftation puifife

être regardée valide , mais au contraire cri-^

minelle. Cet abrégé hiftorique de quelques

circonftances de Feleâiion du Roi Staniflas,

prouve fuififament qu'elle étoit pleinement //•»

brcy e^ unanime'^ quoique la Cour de Vienne

ait befoin de lui dénier la vérité de ces deux

attributs.

Elle trouve mieux fon comte à nommer
hien-intentionnez le petit nombre de ces Ré-
belles à leur Patrie, qui à l'arrivée de l'Armée

Ruffienne au devant de laquelle ils étoient aU
lez , trois femaines après l'éledion terminée ,

les Corps de Noble fTe étant retournez dans

leur Provinces , dans un lieu diflFerent de ce-

lui que la loi exprefle de la Convocation avoit

aflîgné , contre leur propre ferment , élurent

dans TafTemblée d'environ cent cinquante per-

fonnes l'Eledeur de Saxe , & cela l'Armée

RuiTienne entourant le Cabaret de la Séance,

fous prétexte d'honneur : & quelques princi-

paux de CQS mêmes prétendus Eledeurs, étant

forcez de fuivre la loi, que leur préfcrivit le

Çfén.çral taçy ÇcMiirnain.dant de l'ArniçeMos-i
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covite 5 comme fa lettre écrite de Praag le

•~^' 1733. ^^ favori Comte Biron, en fait

foi.

Le Parallèle imprimé ci-devant de ces deux
Eledions, prouve clairement la validité de la

première , & l'irrégularité fuivie & complette
de la poftcrieure , il manque à cette Pièce une
remarque , que l'on ajoute ici :

L'Empereur a regardé le Roi Staniflas com-
me inéligible , à caufe de fa prétendue pros-
cription. Quels ont été les motifs par lelquels

le Roi Augufte & fes partifans, l'ont exigée
de la République? L'on alléguoit que ce n'é-

toit qu'une partie de la Nation détachée du
Corps de l'Etat , & livrée à la protedion du
Roi de Suéde , qui fit alors fon Ekétion en
p.éfence de l'Armée Suedoife , les ordres du
Général Horn au Nom de Charles XlL pres-
crivant ce Candidat à l'exclulion de tout au-
tre. Suppofé la vérité de ces faits ; l'Eledioa
préfente de l'Eledeur de Saxe, n'a t-elle point
ces mêmes & d'autres défFauts bien plus ag-
gravants ? Contre plus de cinquante mille E-
ledteurs à préfent du Roi Staniflas, environ
cent cinquante Sujets rébelles fe détachent du
Corps de la République , fe mettent fous k
Protedion de l'Empereur & de la Ruffie ,

hors du rems & du lieu qu'ils ont afligné eux-
mêmes par la loi de Convocation, éiilèntl'E-

Icdteur de Saxe, Prince Etranger qu'ils avoient
folemnellement abjuré. Ils font cette Eledion
entourez de l'Armée Ruffienne , & fous les

Ordres du Général Lacy , qui leur déclaroit
que la Cour de Vienne & fa Maîtreiïe ayant
réfolus le choix de l'Eledeur de Saxe, Tonne

Dd 5 leur
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leur laifToit plus que le mérite d'une docile

obéifTance. Cependant S. M. I. décide Sou-
verainement , & allure l'Empire que cette E-
leftion de Saxe eft exempte d'illégalité ^ ér de

deifauts , & réprouve totalement la preuve de

tendre aftedtion ôc vénération que le Corps
de la Nation Polonoife vient de témoignerai!

Roi Staniflas, non feulement par la conffcante

eftime de {çs qualitez Royales , mais auffi par.

reconnoiflance de ce que n'ayant pas voulu fè

prévaloir (comme il en auroit eu plus d'unCf

raifon) de {&s anciens droits , il a remis uni-

quement fon fort 5 à la pleine liberté, ÔC à

l'amour volontaire de fes Compatriotes.

Tel eft donc le détail de ce grand Evéne-

ment 5 qui a attiré à l'Empereur la Guerre fur

les bras , par les motifs que la France , l'Es-

pagne > & la Sardaigne deduifent en Chef,
dans leurs Manifeftes.

Ces Puiiïances , comme toute l'Europe >

n'ont pu régarder l'Empereur que comme
l'auteur de l'oppreiîion que l'on a voulu faire

à un Etat aufïi libre , & indépendant dans fon

intérieur , que lui même, & comme la clef

de tous les refïorts , qui faifoient mouvoir les

Mofcovites.

Il eft clair que l'intérêt naturel de la Rus-
fîe^feroit, qu'un Polonois , & même le Roi
Staniflas , foit fur le Trône , plutôt qu'un E-
ieéteur de Saxe. Tous les RufTes naturels en
conviennent dans leurs Difcours de confiance.

C'étoit le fentiment de Pierre I. , & la Suéde
pourroit en donner un témoignage bien au-

thentique , par les mefures éventuelles là-des-

fus 5 auxquelles il vouloit l'obliger par un ar-

ticle fecrct de fon dernier Traité de Paix avec
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elle. Mais TEmpereur par fes Titres & (es lar-

gelTes, ayant gagné les Miniflres favoris de la

Czarine , le Confeil de cette Princefle Ta
conduite à n'avoir plus d'autres principes , ni

volontez, que celles de la Cour de Vienne.

Le Plan d'opprefïion des Polonois, & les

Reflbrts qu'on emploïoit à fon exécution en
Ruffie paroîtront en partie par la pièce ci-

jointe (r). Là féconde preuve authentique que
l'Empereur a été le premier mobile , & le

Chef de Poppreffion de la République de Po*
îogne j eft que dans toutes les Déclarations

6c démarches publiques de l'Interrègne le C.
Welfchek portoit la parole , les Minières Rus-
fieris n*étoient qu'à fa fuite , & n'opinoient

qu'approbativement aux volontez de S. M. I.

Cette aveugle complaifance de la Ruffie

,

ne parut pas fuffifaate au Miniftére de Vien-
ne.Pour intimider d'avantage les Polonoisl'ôn

fit intervenir dans toutes ces Déclarations &
un efpece de Manifefte , le nom du Roi de
PruflTe eh tiers , fans le gré ni l'aveu de çè
Prince/^ '

'

'

''' ' v' ' ' ''

^'' La déclamation artificieufe , avec laquelle

l'on veut rendre criminelle la Nation Polonoi-

Te""de|s'étre flattée de ra/Tiftance des Turcs ôç
des Tartares contre les Ruffés , ne peut lui

faire tort dans l'efprit de tout homme judî-

'cfieux. L'on fait que ces Nations voilines de
la République, & depuis tant d'années en
'amitié avec elle, ont un intérêt naturel à

'1^

"confervation. •
.

-^

Apres la Victoire de Pukova > la Porte en-

(*} Ci-aprè$ à la pag. a^»»
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vifageant raccroifTement dangereux de là

Puiffance du Czar Pierre I j & craignant

qu'il ne voulut en abufer contre les Polo-
nois 5 lui déclara la Guerre. Et quoiqu'au

Traité de Pruth, qui la termina, le Viûr ne
voulut point profiter de ics avantages fur

d'autres articles , il regarda comme très es-

fentiel & important à la Porte, d'obliger les

Mofcovites à un engagement , qui \qs liât

par raport à l'entrée de leurs Troupes ea
Pologne. Il eft donc tout fimple de juger ,

que non plus à-préfent la Porte ne laiflera

point impunément maîtrifer les Rufles en
rologne ; & qu'elle voudra vanger l'infrac-

tion de cet article de fon Traité.

Si le cabinet de Vienne a crû toucher les

coeurs pieux de la Chrétienté par le Tableau
de la Guerre des Turcs contre les Rufles ;

qu'il juflifie devant ces mêmes confciences

délicates , fa fuperiorité de Chriftianifme &
de Catholicité , en ayant fait entrer en Po-
logne prefque toute Catholique , les Saxons
Proteftans 5 les Rufles Schifmatiques , & les

Kalmuques Payens : Ces tr^is ondées de Na-
tions traitant les Polohois beaucoup plus du-
rement , que ne feroient les Turcs , & les

Tartares.

L'Injuftice & la violence de tout ce pro-
cédé de l'Empereur, étant fi claire, fl crain-

te & fi énorme , fe peut-il rien de plus jus-

te 3 que la France & (qs Alliez veuillent pro-

téger la République de Pologne , dans le

maintien du Roi Staniflas, qu'elle a fi libre-

ment, unanimement, 6c courageufement élu.

Quand ils n'en auroient d'autres motifs con-

vaincants j la feule dangereufe conféquence

i
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â toutes les Puiflànces , de cette impofition

arbitraire , en feroit un fuffifant , & devroit

armer toute la Terre en faveur des Polo-

nois. L'Eledeur de Saxe ne parvenant à la

Couronne de Pologne que par le feul droit

du bon plaifir de S. M. I. , ne feroit en

quelque façon que comme fon fcudataire :

La maifon régnante en Rulïîe étant en fon

déclin , avec le fécours de la Pologne obeis-

fantc danslaPerfonnede ce Chef, l'Empereur

voudra de même droit impofer à la Ruffie,

à fon tour, tel Souverain que bon lui fem-

blcra.

La couronne de Suéde étant redevenue é-

ledtive, il fera donc permis à S. M. L, par

les mêmes principes & de la même autori-

té, d'y placer toujours un Roi de fa façon.'

Il eft donc libre, & très-permis à préfenc

à S. M. L , & il le fera à l'avenir à fon

SuccefTeur pragmatifé , de régenter à fon gré

toutes les autres Puiflànces , par les Arrêts

décilifs de fon cabinet , fans que les autres

Souverains puiflent protéger les opprimez qui

crient vengeance , & ne s'attirent de la part

de S. M. I. le nom odieux de Perturbateurs

du Repos public : mais la Juftice Divine con-
fond l'aveuglement de l'Ambition humaine.

La nation Polonoife ferme & confiante

dans fon intrépidité & fon AfFeflion pour le

Roi Staniflas (malgré l'inondation des Mofco
vites & des Saxons j au tems que le petit Par-
ti de TEleiteur afligna les Diettines des Pro-
vinces pour fon Couronnement) s'eft confé-
dérée de toutes parts pour le foûtien de fon
légitime Elu.

L'on met toute la confiance dans les Ar-

rêts
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rets immuables de cet Etre fuprêmc, qui dani
peu fera triompher la bonne Caufe, & laifle-

ra par cet Evénement une Leçon aux Princes

de rUnivers , pour qu'ils fe tiennent dans les

bornes du pouvoir jufte & légitime, & lais-

fent jouir paifiblement chacun de {c$ Droits.

Extrait des InfirnUions envoyées de Vienne U
12. Juillet 1753. far L'Emfereur afin

' Refident a Fetershourg.

QUe d'un côté le Primat ne ceflànr point

d'opprimer la liberté des fufFrages & ne

fe laiffant par aucune reprefentation détourner

de Tes mauvaifes pratiques , il étoit d'une neces»

fité ahfolue de faire entrer des troupes en Polo-

gne avant le tems de VEledion.

D'un autre côté, on ne pouvoit plus dou*

ter que la France n'attaquât l'Empereur, mê-
me pour l'entrée ftule àts troupes de Ruffie

,

& on s'aperçevoit qu'on s'étoit trop repofé

fur les fentimens prétendus pacifiques du Car-

dinal Fleury.

D'ailleurs la Diète deConvocation ne fe feroic

point terminée fi favorablement pour Stani-

slas , ni fon party n'auroit eu tant de fuçcez

,

fi on avoii pu prendre à tems des mefures effi-

caces &: juftes, ce que la feule Conduite du
Roi de Pruffe avoit empêché.

Mais enfin la fituation des chofes étant tel-

le , il étoit indifpenfablement necelTaire de

fonger à avoir une Armée fuffifante pour op-

pofer à la France , & qu'à Tégard àç:s mau-

vaifes Conftitutions de l'Empire, l'Empereur

ne pouvoit pas moins envoyer fur le Rhin
que'
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1

que 20. mille hommes fans les 10. mille dont

on étoit obligé de renforcer la Garnifon de
Luxembourg j mais fes Païs héréditaires étant

fi fore feparez les uns des autres & fon Armée
fi fore difperfée , la queftion étoit où prendre

de quoi oppofer également à la France & pour

les opérations à faire en Pologne. Si le Roi
de Prufïe avoit eu une Conduite plus ferme,
on ne feroit point embarafle

j peut être mê-
me qu'on auroit pu fe difpenfer de faire entrer

des troupes en Pologne 5 s'il avoit voulu du
moins tenir le Campement qu'on avoit fou-

haité de lui , & donner l'Exclufion à Stani-

flas 5 mais ce Roi ayant manqué au befoin,

il falloir remplacer ce défaut par les troupes

de Siléfie ou autres.

Qu'on avoit demandé à TEledeur de Saxe
20. mille hommes pour envoyer fur le Rhin,
où ils feroient & plus necefîaires & de meil-

leur ufage qu'en Pologne, oûilfuffifoit, en
attendant, qu'on s'oppfât à l'Eledlion de Sta-

niflas & où l'on pouvoit également fomenter
la fciffion. Si l'Eledteur s'y prétoit & d'ail-

leurs les autres Alliez remplifloient leur enga-
gements , on pouvoit fans reftrfdion s'en te-

nir à la Convention du 17. Juin, favoir que
les troupes Impériales & Ruffiennes entraflenc

conjointement j mais fi l'Eledeur s'excufoit

& les autres Alliez cherchoient des faux fu-

yants , l'unique reifource étoit que l'Empe-
reur employât toutes {fes propres forces con-
tre la France , ce qui même étoit d'ailleurs le

meilleur party à prendre. Si la Cour de Rus-
fie vouloit abfolument qu'on en reftât au pre-
mier plan de faire entrer les troupes des deux
PuiiTances conjointement , l'Empereur ne

vou-
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vouloit point s'en départir non plus , & pouf
cet effet avoit même ordonné au Prince dt
Wirtenberg de faire ce que le Comte deWel-
fcheck lui indiqueroit : mais fi cependant la

Cour de Ruffic vouloit fe refoudre à faire en^
trer (çs troupes feules, elle y rifquoit d'autant

moins qu'elle n'avoir pour cette année rien à

craindre de la Suéde ni des Turcs,& que pour
l'année prochaine, l'affaire pouvoit être déci-

dée, ou bien on pouvoit en attendant trouvel:

d'autres reiTources^ qu'il étoit plus aifé de pre*-

venir l'embrazement en Pologne que de re*-

fîfler à toutes les forces de la France , & que
fi l'on pouvoit efficacement s'oppofer à cette

dernière , fon party naturellement s'affoiblis-

foit par là en Pologne: qu'ainli c'étoit là , à

quoi il falloit fonger preférablement à toutes

autres chofes. D'ailleurs la Cour de Ruflîe

étoit par là non feulement difpenfée de four-

nir des troupes auxiliaires , mais encore plus

à portée d'avoir l'œil fur la conduite du Roi
de Pruffe , de qui on avoit lieu de le mé-
fier. Pour ce qui regardoit ce Roi, le Com-
te de Seckendorf avoit ordre de lui mettre

devant les yeux fes mauvaifes façons d'agir

6c de le fommer , en y joignant des mena-

ces, de remplir fes engagemens.

Du refte l'Empereur ne perdoit pas cou-

rage & avoit même fait faire des reprefen-

tations convenables aux Cours d'Angleterre,

d'Hollande & de Danncmarck dont on efpe-

roit un bon effet.

Far apoflille on ajoute , que le Miniftre Im-
périal à la Haye, par fon rapport du. ., Juil-

let , mandoit que les Etats Généraux allar-

mez de la Conduite du Roi de Pruffe , crai-

gnoienc
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gnoient pour eux mêmes & demandoient qu'on

complétât le nombre de troupes ftipulé pour
Ja barrière en tems de guerre, quoique ielon

Ja Convention ils étoient tenus à foutenir Iq

premier choc à caufe de l'éloignement de
l'Empereur : qu'on les avoit avertis d'àfTés

bonne heure, mais qu'ils Tavoient toujours

nourri d'elperance & de promedes & ne fài-

foient qu'à prefent connoître leur peu de cou-
rage: Que de tout ceci le Roi de PruHeétoic
feul Ja caufe, dent la conduite avoit epalement
donné lieu aux mauvais fuccès des affaires en
Pologne, & à leur fituation embaraiïante au
dehors.

Qu'ainfi on voyoit clairement combien il

écoit nécefîaire que la Cour de Ruffie fit mar-
cher fes troupes feules en Pologne , qui pour-

roient être fuffifantes , & de quoi ainfi on la

prioit inftamment , d'autant plus que c'étoic

l'unique moïen de faire envifager aux autres

Alliés l'attaque de la France comme un Cafus

Fœderif.

„ Dans la tems que tout fa preparoit pour

3, déclarer la Guerre à l'Empereur, le Roi de

5, Sardaigne avoit à Vienne un Ambafifadeur,

3, qui depuis longtems étoit en négociation

j, avec les Miniftres de Sa Maj. Imp. pour

55 lever les difficultex qui jufqu'à preftînt a*

„ voient empêché la Cour de Turin de pren-

3, dre rinveftiture de fes Etats au pied du
„ Throne Impérial ; ces difficultez fetrouve-

„ rent aplanies exprès ou par hazard , dans le

5, moment que la bombe alloit éclater j il

„ n'y avoit pas moyen de reculer , l'argent é-

5, toit déjà compté pour les expéditions de la

5, Chancelerie , ainii le Marquis de Soîari prê
Tom9 IX, E e „ ta-
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5, ta l'hommage à l'Empereur & en reçut les

5> Inveftitures dans la Forme dont on étoit

33 convenu , mais il arriva dans la Cérémonie
53 un incident , une Peccadille de Ceremo-

35 niai, qui donna lieu au Roi de Sardaigne

35 de rapeller tout d'un coup fon Miniftre, qui

3* partit fans prendre congé ni de l'Empereur

3j ni des Miniflres; ce qui donna occafion à

3, la Cour Impériale d'inform.er le Public des

33 circonftances de la caufe ou du prétexte

33 de cette retraite dans un l'Ecrit intitulé.

Species facti dn frète xte frivole ,

pourquoi le Comte Solari , /Xdinifire du Roi

de Sardaigne , a été rapellé par fa Cour ,

fans prendre congé de la Cour Impe^

riale , (^ des deffeins qui font cachez, là

dejfous,

A N N O 17333

LE 2. du Mois d'Odobre il a été ordonné
au Comte Solari , ci devant Miniftre de

la part de la Cour de Sardaigne à la Cour Im-
périale, par un exprès venu de fa Cour, de
îè retirer d'abord de la dite Cour Impériale,

fans prendre congé.

Pour prétexte de cette Adion imprévue ;

5c en aucune manière excufable, on veut pro-

duire ce qui s'eft paflTé dernièrement à l'occa-

fion de l'Adte d'hommage prêté le 10 Sep-
tembre dernier^ ce qui fe paflTa ainfi.

Le premier Officier de Chambre , où celui

qui eft en fa place, doit fe trouver dans l'Ae-

tichambrc pour recevoir l'ordre de fa Majefté

Im-
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Iftiperiale d'ouvrir les Portes

, pour faire en- .

trcr ceux qui doivent recevoir les fiefs au norri

de leurs Principaux > à ctt égard le premier
Officier de Ctiambre , ou celui qui occupe ft

place, s'avance jufques fur le Linteau , pour
faire ouvrir les Portes en faifanc favoir aux
Plénipotentiaires , qui doivent recevoir l'in-

veftirure, qu'ils peuvent entrer, ce qui eftob-
fervé à l'égard du moindre Prince de l'Empi-
re, qui doit recevoir l'inveiliture des fiefs

Royaux fub Thro?2o , ainfi ce n'eft point uri

Article de Diipute , ôc on ne fe pourroit

imaginer d'avoir voulu amoindrir 6c priver,-

le Roi de Sardaignc de quelque refped ,'

d'autant plus qu'à l'occafion de ce même
A6le d'Hommage , on a favorifé le Roi dé
Sardaigne , plus que Tordre ou l'obfervatiori

du pallë ne porte Mais il eft arrivé par

hazard, que le premier Officier de Chambré
futjuftement malade, & fa place à été rem-
plie , à l'occafion de cet Acte d'Hommage
par le Comte Pefora , qui a donné connoif-

lance à Sa Majefté Impériale , de l'arrivée dé
ceux qui dévoient recevoir rinvelïiture au
nom du Roi de Sardaigne: Ayant reçu l'or-

dre accoutumé de l'Empereur , de les lailTer

entrer, dans l'exécution de cet ordre, il faut

que le dit Pefora ne fe foit pas approché

alïez à la porte qu'on avoir ordonné d'ou-

vrir , comme c'eft la coutume ; cependant

l'hommage s'eft fait , fans que Sa Majefté

Impériale ait eu la moindre connoilTance dé
cet incident.

Après cet Aâ:e le Comte Solari parla lâ-

deffusau Comte de Sintzendorf, grand Chan-
celier de la Cour ,

qui lui répondit , d'avoir

Ee 2 été'
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été préfent lui même , lorsque l'Empereur a-

voit donné l'ordre à Pefora, & que fi celui-

ci ne s'eft pas afTez aproché des Plénipoten-

tiaires entrans , il l'avoic fait aflûrement fans

aucun defTein, mais par un fimple abus ôcpar

ignorance de ce qui dévoie être obfervé, &
que l'on feroit tout pour contenter le Comte
Solari à cet égard.

D'abord que fa Majeflé Impériale , fut

informée du cas , elle a bien voulu ordon-

ner au dit Comte Pefora, de faire au Com-
te Solari un compliment là-defTus , en s'in-

formant de tout ce que la Cour de Sardai-

gne pourroit demander. Ce qui fut aulTi

fait, & le Comte Solari parut en être afifez

content ; mais comme le dit Comte d'abord

que ce cas fut arrivé? & après en avoir con-

féré avec le grand Chancelier , en avoir

donné avis à fa Cour j il reçût l'ordre ci-

deiTus, dans le tems que fon avis touchant

la Proteilation faite par Pefora y étoit ar-

rivé.

Cet accident tout à fait innocent , ne fert

à la Cour de Turin , que de prétexte 5 fous

le quel font cachées tant d'autres vues , quife

raportcnt à ce qui fuit.

Lors des troubles dernièrement furvenuës

entre k Roi de Sardaigne Régnant , & le

feu Roi fon père, le premier foUicita l'Em-

pereur de laifler dans l'Etat de Milan une
plus grande quantité de Troupes Impériales

qu'on n'étoit accoutumé pour fe couvrir

contre la France , ce qui s'eft fait , & Sx

Majefté Impériale a pris occafion de là , de

perfuader au Roi , que fon intérêt même
vouloit qu'il entra avec S. M. Impériale dans

une
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une plus étroite union & intelligence , le

Roi & Ton Minière le Marquis d'Ormea , fi-

rent lemblant de fe conformer aux idées Im-
périales 5 & demandèrent qu'on drelîàt un
projet de Traité pour le leur communiquer,
ce qui s'eft fait j mais on remarque at , que
le Roi ne dcmandoit rien autre que les en-

gagemens contractez dans la Quadruple Al-

liance 5 & fur cela la Cour de Sardaigne offrit

de garantir la Pramatique Sandlion à l'Em-
pereur, alléguant en m.ême tems , qu'à caufe

que le Roi fe chargeoit de ce fardeau, félon

fon avis , on devroit rendre & fournir le ré-

ciproque^ fur quoi on repondit que fi Sa Ma-
jeflé Impériale, pouvoit être aflûrée de l'ac-

compliflemenc de la Quadruple Alliance , ce-

la fuffiroit, & que fi le Roi n'accompliflbic

pas fon Alliance & ne vouloir point prendre

à cœur fon propre intérêt , il lui feroit très

dangereux d'être environné de tous \ts cotez
par la Maifon de Bourbon , ôc qu'on ne
trouveroit point plus de fureté dans les Trai-

tez à faire, que dans ceux qui exiftoient dé-

jà : Il faut auffi favoir, que la Quadruple Al-

liance même s'étend clairement fur les fuccef-

feurs , & que tous les engagemens dont le

Roi fe charge , s'étendent fur \qs Royaumes
& Pays héréditaires , tant Autrichiens qu'I-

taliens ^ ces Pays héréditaires étant auin de
ceux , qui au cas d'exrindion de la Ligne
Mafculine de Sa Majefté Impériale pourront
donner lieu à une prétenfion bien que frivole

ôc injufte comme fur les autres Pays Autri-

chiens héréditaires , fans pouvoir tirer en dou-
te la Ligne Féminine de Sa M. Imp. ôc ik

ne pourront être cxpofez à aucun danger. Si-

Èc 3 non
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pon de la part de la Maifon de Bourbon J

contre les attaques de la quelle, le Roi eft o-

bligé fans cela de prêter la Garantie à l'Em-

pereur félon la dite Alliance , Ôc par confé-

quent on ne fauroit s'imaginer aucun cas

,

par où le Roi s'obligeât à quelque chofe, à

quoi il ne foit déjà tenu félon la dite Allian-

ce. Quelque fondement qu'euflent ces re-

préfentations , elles ne trouvèrent pourtant

aucun accès à la Cour de Turin , à caufc

qu'elles ne s'accordoient point avec Ses vues,

L'affaire refta entièrement fufpendué jufques à

ce que le Roi de Sardaigne prit ombrage
du grand Armement que faifoit l'Efpagne ,

ra.inée palïée , avant la prife d'Oran. Et
- comme Sa Majefté Impériale fut priée par

le Roi de s'acquitter in omnem eventum de
la Garantie ftipulée dans la Quadruple Al-

liance 5 c'eft pourquoi Sa Majefté Impériale

a de nouveau pris occafion de lui remontrer

qu'elle s'y fentoit obligée , ôc qu'elle étoit

refbluede s'acquitter de la Garantie, exiflente

çafi. Mais que fi Sa Majefté Impériale de-

voit fe comporter ainfi par raport aux Ter-
res du Roi 5 qui feroient attaquées par {es

Ennemis , de même elle devoit jouir du ré-

ciproque, félon la Quadruple Alliance.

Audi long-tems que le danger parut conti-

nuer , la Cour de Turin tomba d'accord de ce
qui eft dit ci-deffus , mais dans le moment
que la crainte fut évanouie, on commença à

mettre au jour des prétenfions exhorbitantes >

contre les Articles du Traité de 1703. Par ex.

qu'on devroit permettre au Roi le Droit illi-

mité , d'ag^randir les Fortifications dans tous

|es Loca cejfa, que Final devoit êtrç cédé par
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les Génois, & que S. M.Imp. devoir le pro-

curer, on demandoit de nouveau une partie du
Milanez , & tous les feuda JLangarum furent

follicité ple7io jure , enforte que leurs Ponef-

leurs ex immédiatis Imperii Vajallis fuiTent faits

médiate, & autres chofes de cette nature.

Par toutes ces procédures , S. M. Imp. a

bien pu facilement juger du peu de confiance

qu'on devoir avoir en la fincérité de la Cour
de Sardaigne, & pour mettre tout le tort du
côté de cette Cour » S. M. Imp. s'eft offerte

de faire tout ce qui dépendroit d'elle , & qui

fe pourroit faire fans caufer de préjudices ex-

trêmes à l'Etat de Milan. Pour cet effet elle

prit la refolution d'abord que le Traité auroit

fon effet , d'accorder pour d^s raifons , l'Arti-

cle allégué ci-deffus de pouvoir fortifier, tant

Alexandrie que toutes les autres places, qui

font fur les Frontières de la Maifon de Bour-

bon, pourréfiflcr à toute hoftilité & attaque,

& pour lui fervir de Barrière. On a voulu nom-
mer en même tems auffi des Comifîaires pour
terminer amiablement tous les differens furvc-

nus par raport aux Limites , ôc on fit entendre

de la part de l'Empereur qu'on ne feroit pas

contraire ^uoddFeuda La?igaru?n^ de faire fentir

les bonnes intentions de l'Empereur , au Roi , fi

cela fe pouvoir faire fanspréjudicier aux Droits

d'un troifiéme, & ce que porte de feudis liait-

cis , la Capitulation de l'Eledion de S. M. Imp.
Mais que pour aller plus loin , ôc confentir à

la demande Final , cela n'étoit point dans le

pouvoir de l'Empereur.

On ne voulut point fe contenter de cela à

Turin , mais à la fin , les bons offices du Roi
d'Angleterre ont produit Teffer, qu'à la fin de

Ee 4 la
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la dernière année, on a préfenté à Vienne une
Lifte feudorum Langarum , avec une Carre
Géographique , & par- là on s'imaginoit de prou-

ver j que ces fiefs n'étoienc d'aucune impor-
tance & que la raifon par laquelle on en de-
mandoit la celîion n'étoit que pour empêcher
\ts contrebandes des Vafïaux. On a répliqué

là-defTus au Comte Solar, que ces Fiefs na-

turellement ne peuvent pas être bien connus
à Vienne , mais qu'on pouvoit s'en informer du
Commi (Taire Plénipotentiaire Impérial en Ita-

lie 5 Ço^is lequel fe trouvoient les Documens-
concernant cette affaire; & qu'on ne manque,
roit pas de demander fon avis, ce qui fe fit:

mais on n'a pas pu avoir fon avis fitôt, parce

ce que d'un coté on a trouvé la Carte remife

par Solari, faile ,& diversfenda Langarum q\xi

n'étoient point de ce nombre mais apparte-

nans , interfeuda Liguftica j & de Tautre côté
on peut juger fort facilem.ent que pour bien

fonder la nature de tous les fiefs remis par Je

Comte Solari, dans les liftes, il faudroit beau-

coup de tems. Le retardement de cette affaire

doit être la véritable raifon , de Talliance faite

avec la France contre S. M. Imp. » maisileft

en effet trop clair & trop connu , que l'Em-
pereur n'a le Roi de Sardaigne contre lui,

qu'à caufe qu'il n'a pu fe refoudre à facrificr à

la Maifon Archiducale, ks jura (ertiiy & de
l'Empire , comme il a été démontré par Vàvis

reçu du Comte Borromée, que ces feuda LaJi-

garum , qu'on avoir die être fi peu , furpafïent

la fomme de 4. millions de Rixdalers ou Ecus
d'Empire ; il fera difticile de perfuader à leurs

Poffeiïeurs légitimes, de les vendre au Roi de

Sardaigne 5 6c ilsi>e pourront être contrains à

cela
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cela avec droit pour perdre , contre Tin-

tention , les liens qu'ils ont immédiacemens
avec l'Empereur ôc avec l'Empire.

De tout ce qui cil dit ci-deiTus, on voit,

comme S. M. Imp. eft traitée par le Roi de
Sardaigne d'une manière inexcufable , lans

faire la moindre artention à tout ce à quoi

l'oblige partie le Nexus Vûfailagn^ partie les

engagemens quirelultent ex fœàere ^uadruplici^

& partie fon intérêt même.

„ Les Pui (Tances qui n'avoient aucun inté-

„ rêt à TEleciion d^m Roi de Pologne , ne
,, virent pas d'un oeil indifférent ce qui fepaf-

„ foie j parce qu'elles prevoyoient les fuites que
Si pouvoit avoir la contrarité ûqs intentions de
,, la Cour de France & de la Cour Impériale.

„ La Grande Bretagne & les Etats Généraux
^ des Provinces- unies fe trouvoient dans ce

„ cas : La Pologne eft un Etat ifolé par ra-

„ port à ces PuiiTances , qui , à l'exception

„ du commerce de Dantzick , n'ont aucune
j, relation avec cette Republique. Mais elles

„ étoient intereflees autant qu'aucune autre

„ Puiflance de l'Europe , aux fuites des Dé-
„ mêlez que pouvoient faire naitre les divilions

a, des Poionois, puifque la France éci'Empe-

„ reur ne pouvoient fe brouiller à ce fujec

,

„ fans que la guerre fe fit fentir dans des

„ Pais, auxquels ces deux Puiflances font in-

„ tereflées, ôc fans que l'important équilibre

„ du Pouvoir, qu'elles n'avoient fixé en quel-

„ que manière aux dépens de tant de fang &
„ de Trefors, ne courut quelque rifque. Ainû
„ elles concertèrent àts mefures pour éloigner

^ la guerre àiQ^ Pais-bas, 6c même pour la pré-

Ee 5 5, venir
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„ venir abfolument ? s'il écoit poffible. Ccfl
„ dans cette vue que les Députez de L. H.
„ P. eurent quelques conférences au commen-
„ ccraeni du mois de Juillet. 1753- avec les

,> Minières de la Grande Bretagne > de l'Em-

„ perear ôc du Roi ^^rès- Chrétien : & après

„ de mûres délibérations, L. H. P. écrivirent

„ la prudente Lettre fuivante à l'Empereur le

„ 9. du même mois.

Lettre des Etats Généraux des Pro'

vinces-unies a L'Empereur»

SEreniffime &c. Quando prsefentem Rei-
publicae Chriftiange ftatum

,
glifcentemque

inter prsecepuos Europx Principes fufpicio-

nés , & fimultâtes intuemur , ingens animum
noftrum invadir cura, & follicirudo ne occa-

fîone diflenfionum circa Eledtionem Régis

in Polonia motus excitentur, periculum tran-

quillitati publicse tum etiam Belgio Caefareae

Regiasque Majeftatis veftrae Imperio parenti

allaturi ^ tantumque augetur haec noftra follici-

tudo quantum magis , ac magis res ad arma
fpedare videtur unde exfurgere poflet

(
quod

iieus avertaî) bellum Belgium Auftriacum

Reipublicac noftrx propugnaculo concefîum
praeter alia comprehenfurum. Surgentis hujus

periculi metus nos impuiit , ut animum nos-

trum hac cura commotum Plenipotentiario

Caefareîc Regiscque Majeftatis veftrae Domino
Comiti de SinzcndorfF aperiremus ob immi-
nens, & inftans difcrimen, nos praeftolandum

rati quemadmodum abfque tam pregnantc

caufa propofitum nobis crat , donec Ca^i'area

Regia-
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Regiaque Majeftas veftra nobifcum commu-
nicare dignareturquibus viari & modofecuca-
ti Belgii Auftriaci laris profpeclum foret con-
ftkueric, cafuque propter rationes à Majefta-?

te veftra circa res Polonicasinicas, Provincias

Belgico Auftriacas vim pati contingeret , cujus

periculum cfîe non fine gravi ratione judica-

vimus.

Proinde modo nominato Plenipotentiario

Tcftro confiderandum dedimus an non ad con-

fèrvandam pacem , ôc tranquillitatem publi-

cam 5 ôc ad retinendos , vel rediicendos ad

concordiam in deverfa abeuntes Principum

animos via aliqua reperiri, aut faltem prxca-

veri poiïet ne bellum , fi erumpat, ad Belgium

Auftriacum percinear.

Haec eadem cogitata noilra etiam Legato

Régis Chriftianillimi apud nos degenci ex-

ponenda duximus. Nulli quidem dubitantes

quin Dominus Cornes à SinzendorfF cun6t^

ad hanc cauiam fpedantia pro folita faa fide,

^ exaâ:i:udine ad Cxfaream , Regiamque
Majeftatem veftram per eundem Plenipoten-

tiarium veftrutn quantocius nos edo(Suram
quid de hoc reram ftatu cogicet ôc fendat,j

quando quidem autem agitur de re maxima
momenti, atque in mora periculnm fit, à no-

bis ipfis impetrare non potuimus quin diredtè

litteris noftris Cœfaream Regiamque Majefta-

tem veftram adiremus , idque Majeftatem

veftram haud gravatè laturam fperamus.

Optamus rêvera omnibus votis , ut Rex in

Polonia elegendus quisquis ille fueric , Eled:ione

faélà ita fit animatus , ne animi fui ad fincerc

colendam cum Caefarea Regiaque Majeftate

yef^ra amicitiam parati ullam dubitationem

reli-



444 Recueil HifioriqHe d'J^es ^

reliquat, & ut quam longilïime abtit ab omni
volantare quae iiniftram aliquam fufpicionem

Majeftad veftrae afFerre poQec. Cum intérim

non obfcure , uti nobis vidctur , appareat quor-

fùm Polonorum mentes maxima ex parte fc

inclinant? accLitiffimo Cgelareae Regiseque

Majeftatis veftr^ judicio perpendendum relin-

quimus an tanrum inter Candidates Coronam
ambientes difcrimen effs queat ut pofiroquod

Majeftati veftras jus fit hujus , vel aitcrius

Eiedtioni intercedere , armisque Jus fuum
vindicare, deqaibusnoftrum non eftjudicare,

non fatius foret hanc caufam proinfigni, &
prsedicatiffima fua prudentia leniter tradare,

quam propter illud difcrimen ad extrema pro-

céderez undè belli incendium excitari poiïèt

per omnes Europx partes fe difperfurum, &
prxcipue etiam Belgium Majeftatis vcftrse Im-
perio fubditum flamma fua comprehenfurum >

atque in fummum periculum adducSturura ne
confumatur , quod tanto magis verendum vi-

detur, quoniam vires nec Cxfareac Regiceque

Majeftatis veftras nec fcederatorum fuorum,

quantumvis horum interfit ne quid in Belgii

Dominio innovetur, Provincias illas prasfenti

periculo eripere pofle videautur , attenta anni

tempetate qu3S ad autumnum jam vergens

plurimis ad deftenfionem neceflariis providen-

dis, fpatium non relinquit , & an non prop-

tereaj omnibus mature perpenfis', rebufque de-

fedu tempeftivae inftitut» inter' fœderatos de-

liberationis in hoc periculo pofitis longé con-

fultius foret viam concordiae inire, & de hac

confervanda vel reducenda colioquia inftitue-

re. Minime etiâm ainbiguum ducemus
quia
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quin Refpublica Polonia à bello inteltino

cxterorum armis fufFuIto abhorreac non
minus' quam nos , & quam reliqui Principes

quos publicas quietis cura tangit , Prona ac
parata futura fit Csfaream Regiamque Ma-
jeftarem veftram omni meliori modo fecuram
reddere , Regem eledum cui Corona obtigerit

,

rite & religiolè obfervaturum Fada , <Sc Conven-
ta inter Cjelaream Regiamque Majeftatemvef-
tram & PolonorumRempublicam inrercedentia

nec quidquam in contrariuma(fturum,quo pac-
te fpes foret fuperari pofTe ingentia illa pericu-

la, ôc immenfas difficultates quibus armorum
ufus incerti eventûs obnoxius efl, quas certc

expcdanda venirent, fi illimitata Polonorum
in elegendo Rege libertas , vi , vel fadto per-

turbari conringac. Cisfarea Regiaque Majeftas
veftra , uti confidimus aequi bonique confulet

fi mentem noftram in re tanti momenti &
tanti difcriminis fpontc noftra, non rogati coram
Majcftate veftra explicare in aniraum induxi-

mus: cercè abftinuiflemus ab hoc, fi vel mo-
mentum- temporis perdendum fuperfuifTet ,

vel res minus ad Rempublicam noftram obim-
minens ôc inftans periculum pertineret , vel

etiam fi facrse Regiseque Majeftati veftrae pla-

cuifTet^eodem tempore quode rébus ad Polo-
niam fpedtantibus confilia cum aliis Principi-

busfcederatis fuis contulit , etiam cumSerenii-
fimo magnae Britanniae Rege , & nobifcum
rationes inire , & periculis exinde orituris &
Belgio Auftriaco impendentibus , quemadmo-
modum tanto magis & non fine gravi caufa
nobis hoc expedandum fuit quod nullo nos
Padto vel fcederc obligatos fciamus nos immis-

cere
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cere bello ex diiTidiis de elegendo Rege Polo-î

Hiss, abfit omen, furrefturo-

Cxcerum cum unica falus publica nobis anté

oculos verfecur ftudiumque ejus promovendi
nos ad hxc fcribenda impuleric. Vehemen-
ter cupimus ut Ojelarex Regiséque Majeftati

veftrse ôc de publico benè merendi voluntaté

perfaafum lit , nos porro & Rempublicam
confuetse CaefaveaE Regiseque Majeftatis veftrae

Benevolentix commendantes.

L'Empereur fit reponce à L. H. P. le 26.

du même mois ".

Reponce de rEmpereur k L» H, P.

CArolus Sextus &c. Quanta fît cura veftra i

ac foUicitudo ne , occafîone deiîenhonum
circa futuram Régis in Polonia Eledtionem

motus excitentur tum publicae tranquiiitati
,

tum Bclgio, quod Imperio noftro fubeft 5 péri-

culum allaturi , ex litteris ad nos die nona hu-

jus menfis {a) exaratis, uberius intelleximus.

Non minor fane, & nos quo fua Chriftiano

Orbi quies, Belgio Auftriaco fecuritasconftet,

cura tangit , atque nullo non tempore luculentis

quam maxime documentis comprobavimus*

proprii commodi ftudium communi Europae

bono longe à nobis poftponi, & quantum hoc
permittit avertendis belli malis , nihil à nobis

intentatum relinqui. Tantum itaque abell; quid-

quam à nobis effc negledum fcopo tam falu-

tari inferviturum , ut verendum potius fît ne

pacis ftudio nimium indulgendo eas ineantur fer-

vandae inter precipuos Europae Principes con-

COI:-

(«) Julii.
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cordige rationes, quae ejusdem jufto equilibrio,

& publicae tranquillitati exitiofa fuo tempore
fînt faturae. Neque porro ad prefenrem rerum
ftatum quod attinet , Polonorum in eligendo

Rege libercatem , vi , vel fado pcrturbare,

in animum unquam induximusj fartampodus,

tedamque hanc Polonx nationis pupiiiam

,

&c ab omni vi , mecuque injufto immunem
cupimus, non alio nifiejuscuendxiludiodudîj

libertatem vero iftam , fusque deque habitatae

Patrise legunnque cura ab ils quam maxime
convelli qui fub colore eandem manutenendi
in arma prorumpere minantur , res ipfa ioqui-

tur y Tcripcis ad Polonias Primatem ante com-
plures menfes litteris , fecurum eundem reddi-

dimus nihil à nobis vci à fœderatis noilris in

Eledionis , quod pro manibus eft , negotio deîî-

derari quam quod jus, & aequitas, & Polonse

Reipublicas falus expofcunt , nempe ut illsfîs ma-
nentibus tum antiquis tum recentioribus Regni
conftitutionibus 5 liberis, & unanimibus Polo-

nae nationis fufFragiis cjusmodi Rcx > quiscum-
que demum illcfit, eligatur, à quo Reipublicae

libertati periculum , nec vicinis excitandarutn

turbarum metus immincat , votis adeo juiîis

quam parum eventus hue usque responderit ne-J

minem nifi rerum quac in Polonia aguntur pe-
nicus ignarum latere pofle arbitramur , à fum-
mx dignationis patriaeque amantibus , tam Se-
natorii, quam Equeftris Ordinis viris vota non
coUeâra , fed minis , ac vi extorta , quod omni-
bus competit , Eledionisjusexlubitis paucorum
circumfcriptum , non attcntis diffenfis eorum
qui intercedendi jus habent , labefactata totius

Kegiminis forma , quae huic intercedendi jud
inniritur, malè habiti qui de illatrs fibi à con-

civibug
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civibus injuriis , vcl hiscere audebant , Isefâ

mukifariam etiam in fcripris quae Primatis

nomen prx Te fcrunt débita fidesamicisquere-

verentia , ne facer quidem omnibus genribus

Legatorum carafter à contumelia , & infulti-

bus imnîunis^ Turcarum denique ac Tarraro-

rum auxilium fruftra licet in exitium Chriftia-

ni nominis invocatum. Iftisne fignis illimi-

tara Polonorum in eligendo Rege libertas dig-

noscitur, num quitaliaaudent5aut propugnanc
defeifores Polonae libertatis dici maerentur,

num dégénères ejusmodi Patrias fuas Filios ab
inteftino bello abhorrere? numpublicamquie-
tem curae iis , cordique eiïe ? num nduciam in

horum hominum verbis quibus fada ipfa conrra-

riantur tuto reponi pofle , credendum eft ? nuJlus

proinde armorum motus ac in prociivi foret

gliscentes inter prascipuos Principes Europae
fuspiciones , ac fimultatcs fopire , fi non vi

ac minis 5 fed ex legum praefcripto cunda in

Polonia ab iis agerentur qui cum magis liber-

tatem convellere fatagunt , eo majori flrepitu

eandem clamant 5 atque haec eft vera , & uni-

ca quae jufta dici poteft ineundae concordiae

ratio 5 à quâ ut pote ofFcnfionum penitus exo-

riri& de dignitate noftra , de publica falute , de
avertenda libéras vocis oppreffione , de manu-
tenendis Polonias conftitutionibus , de fervan-

da fcederatis noftris illibata fide folliciti 5 nec
hadenus alieni fuimus > nec injpofterum eri-

mus. Ac quemadmodum relatum nobis plus

una vice eft , animi noftri circa futuram Régis

in Polonia Elcdionem fenfus publicis déclara-

tionibus fat clare depromptos prono Reipu-

cas veftrx adfenfu comprobatos fuiiïe , ita

pênes nos locus lupereffe haud poteft à Re-
bulica
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publica veftra cujus fidam amiciciam codes fu-

mus experti , taie quid nobis haud iri conful-

tum quod non noftris tantura commodis , fcd

Gommuni in prirais Europae bono contribuatjvos

metipfi haud ira pridem agnoviftis praefertim cum
fœdera quae Nos Reipublicae veftrx féliciter

liganc 5 caufam quocumque demum tcmpore

,

&c lub quocumque colore orituri belli mini-

me diftinguant.

Ad fecuritatem Belgii auftriaci quod reâ:è

utique monetis , id Reipublicae vcftrae propugna-
culo concefïum , cui non folum fini fed 6c
tuendae totius Europae libertati infervit, hujus

crgo tutelae , ut juncla corum quorum intereft

opéra confiliis ac viribus omni meliore modo
prospiciatur.

. Qia rationefieri id oporteat , in Tradatu , cui

à cuftodiendis limitibus nomen inditum fuit clare

ac lucide dispofitum reperitur, imminente itaque

belli propinquo periculo milicares Copias ibi-

dem jam exiAentes ad numerum pro uti hoc
in cafu conventum eft confeftim augebuntur,
vicifïim vero certa nos fpes tenec Rempu-
blicam quoque veftram fua ex parte ils ulla

in re haud defeduram quae feu mens , ieu li-

tera hujus, quem memoravimu^ Tradratus cx«-

pofuerunt , 6c quo magis anni tempeftas ad
autumnum vergit , & procliviora erunt média
hoftilem vim cujus hac anni tempeftate noa
nifi primus impetus timendus eft usque dum
de ulteriore via , ôc modo fecuricati Belgii

Auftriaci in commune confuletur quantum o-
pus eft repellendi. Operi tam falurari ferenis-

iimum quoque ma^nx Brirannise Regem pro-
no afFeâru , nec minore fucceffu manum im-
pigre admoturum ejusdem de publica quiece,

TomiX, Ff &



450 Recueil Hijlorlqtie d'Actes »

& confervando jufto in Europa gequilibrio hf
ne merendi eximium ftudium dubitare nos
haud (î iinic Plura ad hanc caufam fpcdantia qui

apud Rempublicam veftram Miniftri noftri

Plenipotentiarii munere fungitur Cornes àSin-

Zendorff noftro nomine vobis exponet ; à Re-
publica autem veftra prseteritorum grara men-
te memores cundta ea merito nobis pollicemur

qu92 à confiance amico , 6c fido fœderato ex-

pedari poiTunt, & quod fupereft. &c.
Ad Status Générales fœderati Beigii.

55 Le 13 du même mois , & 5 par confe-

3, quent > avant que Sa Maj. Imp. ait reçu la

35 lettre de L. H. P. les Miniftres de Sa Maj.

5, avoient invité Mrs. 'Robinfin de Hamel-

„ Bruyn'mx , Miniftres des PuiflTances Mariti-

)> mes 5 à une conférence qui roula fur la fi-

» tuation des affaires & le danger d'une pro-

,5 chaîne guerre , fur quoi les Miniftres Impe-

P, riaux remirent aux derniers un Ecrit, ou
3, après avoir infinué toutes les raifons qu'on

33 âvoit de croire que la France avoit defTein

3> de rompre la paix avec S. M. I. & C. &
3, de faire ièrvir l'Eledtion du Roi de Pologne

3, de prétexte à cette rupture? on juftihoit la

3, conduite de la Cour Impériale , & on infinuoic

3, que S. M. I. 6c C connderant cette pro-

3, chaîne rupture, comme un cafus fœderis en-

3> tre elle & les Puifïances maritimes. Elle ne

3, doutoit pas qu'elles ne remplifïent leurs en-

sy gagement à ion égard.

55 Cette conférence , l'Ecrit qui y fut dcli-

5, vré » 6c ce que le Comte Wenzel de 5/w-

j, z^«-^(?r;^ Minifire de l'Empereur à la Haye,
,3 avoit propofé fur le même fujèt dans une

,, conférence avec les Députez, de L. H. P.

33 touc



Negocîdtlons ^ Mémoires & Traitez, 45

f

^5 tout celajdis-jcjdonna lieu aux Etats Généraux

,5 d'envoyer ordre à Mr. Hamel Bruyninx, ^\

de témoigner aux Miniftres de S. M. 1. êc C.
qu'eUes avoient apris avec dephifir & non
fans inquiétude la communication que S. M.
I. & C. leur avoit fait donner & à Sa Maj.
Brit. du deffein que, fuivant les avis qu'on re-

cevoit de tous cotez, la France avoic de rom-
pre la Paix avec S. M. I. & C. de faire fervir

î'Eleclion d'un Roi de Pologne de prétexte à
cette rupture , qu'il y avoit déjà quelques mois
que L. H P. aprehendoient les fuites que pou-
roient avoir les fentimens opofez de rEmpe°
reur & de la France au fujèt de la dite Elec-
tion 3 mais que comme c'eft une aflraire dont
elles n'ont ni droit ni obligation de le mêler,
elles ont cru qu'il n'y avoit pour elles d'autre

parti à prendre que celui d'une exadle neutra-

lité , fans fe donner aucun mouvement tant

qu'elles n'avoient point de raifon de craindre

que les fuites pouroient les interelkr. Que
perfonne ne favoit mieux que S. M I 6c C.
& fes iMiniilres

, que toutes les mefures que
S. M I. & C. a priiés avec d'autres Puifïances

fur l'affaire de Pologne 6c les Traitez qui pou-
tont avoir été faits à ce fujèt n'ont été con-
certez ni direâ:ement ni indire^'tement avec
L. H P. les quelles fe croyent fondées fur du
bonnes raifons , à ranger tels Trairez dans U
clafle des non-connus , dont il eft parlé dans le

préambule de leur aâ:e d'acceflTion au Traité

de Vienne du 16 Mars 1731. que pour cette

raifon elles ne peuvent s'êmpecher de faire té-

moigner par leur Miniftre leur farprife de ce

que » dans T Ecrit qui lui a été remis , il eft

dit; non Jenlement que les fentimens f^Usdemat"
Ff a ihef
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ches de la Cour Impériale par raport à cette af'

faire auraient été commuiiiquez à L. H. P--^ mai^

aujji quelles les auraient goûtez
-^
que fi L. H. P«

ont pris la liberté de faire connoitre en toute

confidence , par une lettre , leurs penfées fur

ce fujèt à S. M. 1. & C. auiïitôt qu'elles ont
eu raifon d'envifager de près le danger qui pou-
roit en refulter, non feulement pour toute l'Eu-

rope en général, mais au(îî en particulier pour
les Païs-Bas Autrichiens qui doivent fervir de
Bariere à l'Etat , cette lettre n'étant pas arri-

vé au jour de la Conférence du 15. du mois
dernier , L. H. P. ne penfènt pas qu'on puifife

tirer une telle confcquence de ce qu'elles di-

fent des fermes mefures prifcs avec des Etats

bien intentionnez. Quelque emiment que foit

le danger dont ou fem.ble menacé , L« H. P.

sHiant le tout mûrement confideré » ne fau-

roient fc dispcnfer de perfiftcr dans leurs pre-

mières idées telles qu'elles font contenues dans

leur lettre à S. M. I. 6c C. & qu'elles ont or-

donné à leur Miniftre d'infifter ferieufcment a

ce qu'il plaife à S. M. I. & C. dans la prefen-

te fituation des affaires de fe prêter à prévenir

\t^ dangers , qu'on aprehende. Qu'au refte

L. H. P. favent fort bien ce que portent \t%

Trairez
,

par lesquels elles ont l'honneur d'ê-

tre alliez avec S. M. I. Ôc C , & qu'elles font

conftamment refolues , le cas venant à exis-

ter 5 de les obferver religieufement , que dans

cette vue elles feront toujours prêtes de con-

certer avec S. M. I. & C. & avec Sa Majefté

le Roi de la G. Bret. fur tout ce qui eft conte-

nu dans les Obligations réciproques , que pour

en donner une preuve , elles font prêtes, fui-

Yant le troiliéme Article du Traité de Barrie-

re>
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re, qu'elles regardent comme une alliance de-

feniîve, & qui fe borne à la defenfe des P.iïî-

Bas autrichiens , particulièrement d'autant que
ces Pais conformément à la Grande alliance

du 7. Septembre 1701. doivent lèrvir de Bar-

rière à la Gr. Bretagne , & à la Republique,

de renforcer de quatre mille hommes Xts gar-

nirons des places de la Barrière , en même
rems & dès auiïitôt, que S. M. I. & C. vou-
dra renforcer de fix mille hommes , les garni-

rons de Mons 6c des Places , qui conjointe-

ment avec les Places de la Barrière couvrent

les Païs- Bas Autrichiens au préjudice du fecours,

qu'on doit attendre de la G. Bretagne 5 pour
la defenfe de la Barrière 5 & dans cettte ferme

confiance , que S. M. I. & C. ne voudra

point charger les Païs- Bas , qui déjà ne font

que trop chargez , de l'entretien de plus de

Troupes ^ mais L. H. P. fe flatent que l'expé-

dient qu'elles ont avancé ne fera pas désagréa-

ble à S. lM. I. & c. 5 confiderant la propcfï-

tion, qu'elles ont faite, comme le vrai moyen,
au moins comme le moyen le plus apparent

de prévenir une guerre , & d'en faire cefïer

tous les prétextes. Que cependant L. H. P.

n'aprehendenr pas moins , que S. M. L & C.

k grande incertitude , dans la quelle \^s

affaires fe trouvent? & comprennent la neces-

fîté de fe mettre en bonne pofture de defPen-

fe ; & c'eft pourquoi elles ont confideré avec

toute l'attention poffible les moyens qu'on a

propof:s à cet effet dans la dite conférence,

& donné par écrit au dit Sr. Hamel Bruyninx.

Que L. H. P. trouvent que ce? moyens font

divifés en deux Clafles , dont la première regar-

de les Païs-Bas Autrichiens, 6c le fécond i'En?-

Ff 3
pire
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pire d'Allemagne j mais que c'efl à leur grand
regret , qu'elles doivent dire , que dans l'exa-

men des moyens de la première ClalTe , elles

n'ont pCi s'empêcher de remarquer , qu'après

que par les melures , qui depuis quelque tems
femblent avoir été prilês par raport aux affai-

res de Pologne , les choies font portées à ce

point 5 que les avis que S. M. I. & C. reçoit

de tous côrés , font aprehender une ruprurcj

& même une rupture prochaine avec la Fran-

ce , néanmoins S. M. 1. <?c C. ne Ce prefle pas

d'envoyer un Corps fuffifant des Troupes aux

Pais -Bas Autrichiens, mais r'envoye leur

Defenfe à un Concert à prendre par les deux
Puiiïances Maritimes, avec le Gouvernement
de Bruxelles ,

qui ri a rà troupes ni munitions de

guerre , ni argent en main j & que S. M. I. ôc

C. fe contente à l'égard des Troupes , de don-
ner à confiderer , dans ledit Ecrit , fi L. H~.

P. ne pourroienr pas, à l'exemple de la France,
faire former un Campem.ent de quelques Trou-
pes , comme fi la Republique en avoit un
nombre fuffifant à fon fervice pour donner de
l'ombrage à la France par un tel Campement,
& pour arrêter l'exécution des deiïéins , que
cette Couronne pourroit avoir formé contre leg

Païs-Bas. Que L. H. P. n'ignorent pas , ce qui

çfl pofé dans Fécrit remit à Mr. Hamel-Bruyninx,
que S. M. I. & C. a pourveu à la fureté de
Luxembourg, mais que lui, Sr. HamelBruynin^
a ordre de faire remarquer là delfus , que co
qui a été fait en ceci , s'efl fait fans aucua
concert pour le total avec la Gr. Bretagne,,

ou avec cet Etat
j

qu'elles n'examinent pas (i

cela cft entièrement conforme au Traire de,

pî^rricie, ii-c L- H. P. auroient paflé fous ûlen-.

ce
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ce cette remarque , fi on avoic pourvu à la

fareté de Luxembourg , fans dégarnir le refle

des Pais-Bas Autrichiens de leur défenfcneces-

faire , & particulièrement des Places d'une

fi grande importance, comme Mons& autres,

qui ouvrent les Pais- Bas Autrichiens ; & les-

quelles fi on venoit à les prendre, les Places de

la Barrière deviendroient inutiles à la Gr. Bre-

tagne & à la Republique , de quelque impor-

tance que puifie être Luxembourg à d'autres

égards & particulièrement à l'égard de l'Em-

pire d'Allemagne dont elle eft plus une fron-

tière que des Fais-Bas Autrichiens. &c.

„ Les Députez de L. H. P. eurent une

„ Conférence fur le contenu de ces Inftruc-

„ rions avec le Comte de Sïntzaidorff^ au quel

5, ils s'expliquèrent ouvertement fur la fitua-

„ tion des affaires. Ils en eurent auffi quel-

>, ques unes avec l'Ambafladeur de France j Sa

„ Maj. Très Chrêt. defiranc favoir quel parti

>, L. H. P. prendroient dans ces circonflan-

35 ces critiques. Enfin les chofes éroient au

5, point que L. H. P. reprefentérent dans une

3, Conférence , à TAmbafTadeur de France ;

Que comme L. H. P. ne fe font mêlées en
aucune manière , ni directement ni indirec-

tement des affaires de Pologne
,
que de même

elles non pas plutôt eu des raifons d'aprehen-

der , que les difrerens fenrimens par raport à

l'Eledbion d'un Pvoi de Pologne pourroient don-
ner occafion a à^î, voyes de fiMt , qui pou r-

roient erre fuivies d'une guerre générale , <Sc

même d'une guerre , dans laquelle les Païs-

Bas Autrichiens! feroient enveloppés , qu'elles

ont auiTitôt travaillé autant qu'il leur a été pos-

fible 3 à prévenir ces voyes de fait , après a-

F f 4 voé^
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voir conféré là deflus par leurs Députés avec

Mrs. les Miniftres de TEmpercur & de la Br.

tagne réfidans ici , elles ont écrit fur ce fujèt

en des termes très preflants , directement à S.

M. I. Ôc C. j Que quoique la réponfe qu'elles

ont reçue , ne fatisfafle pas tout à fait à leur

efperance , & à leur attente , néanmoins elles

ne peuvent pas douter , que S. M. T. C. ne

foit convaincue par les devoirs qu'elles ont em-
ployez a que non feulement elles n'ont contri-

bué en aucune manière à traverfer la libre Elec-

tion d'un Roi de Pologne? mais qu'au contrai-

re, elles ont fait tout ce qu'on pouvoit atten-

dre d'elles , dans une affaire de cette nature,

pour prévenir des voyes de fait, que leur des-

îein étoit de continuer leurs offices , & quel

que puiflTe être le fuccés de leurs inftances bien

intentionnées , qu'elles font d'intention de ne
point prendre part dans l'affaire de Pologne,

ni aux brouilleries, qui, fans leur faute ôc coo-

pération , poaroient en refulter, qu'après cela

elles croient avoir raifon de pouvoir s'attendre

que S. M. T. C, non feulement approuvera

leur conduite en cela , mais qu'auffi elle vou-

dra bien leur donner cette afiurance , que les

Pais- Bas autrichiens , dont S. M. I & C. cft

prefentement en pofTeffion , qui fuivant les

Traitez doivent fervir de Barrière à leur Re-
publique & à la Gr. Bretagne , & qui , à cet

^gard^j touchent de bien plus près à elles , &
à la Gr. Bret. qu'à S. M. I. 6c C. quoique

Souveraine de ces Pais, ne feront pas attaquez

à l'occafion des differens ent^e S. M I. & C.

^ la France fur l'Eleélion d'un Roi de Polog-

re : Que L. H. P. , qui ont l'honneur d'être

non feulement en paix & amitié , mais de
plu§
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plus en alliance avec S. M. T. C. , croyent
pouvoir demander cette afïurance , & même
de pouvoir l'attendre avec confiance de l'équi-

té il renommée de Sa Maj.

55 Pour prévenir toute mauvaife interpreta-

35 tion 5 qu'on pourroit donner à la Conduite
„ de L. H. P. en ceci , & l'ombrage

, que S.

55 M. I. & C. pouroit prendre de leur dcmar-
„ che 5 les Députez eurent ordre de déclarer

5, dans cette Conférence , par manière d'ex-

55 plication de la propofiticn précédente".
Premièrement que quoiqu'après tout ce qui

s'étoit paflé par raport à l'Eleclion du Roi de
Pologne

, L. H. P. fe croïoient entièrement
en droit , fauf & fans préjudice des Traitez
entre S. M. L & C & leur Republique , de ne
pas fe mêler des afifaires de Pologne , ni dos
brouilleries , qui en pourroient refulter 5 ians

leur faute & participation, que néanmoins leur

intention eft , & refte toujours de fatisfaire

aux Traitez entre S. M. I. & C. & elles , dans
les cas où les Traitez auront lieu, & de les ac-
complir avec la même exactitude , avec la-

quelle elles accompliront les Traitez, par les-

quels elles ont l'honneur d'être attachées à la

France , & en fécond lieu
, puisqu'il n'eft pas

en leur pouvoir, en cas de rupture de la Fran-
ce avec l'Empereur, qui eft 'le Souverain des
Païs-Bas autrichiens , d'empêcher que de là il

ne fe faiîe dçs Adtes g''
.oftilicez contre la Fran-

ce, que L. H. P. employèrent tous leurs bons
offices, pour détourner S. xM. I. & C. de tout
ce qui pourroit troubler le repos des Pai-Bas
Autrichiens, & qui pourroit donner à la Fran-
ce lujèr de commettre auffi les Àdes d"hofti-

Ijté de Ton côté , mais elles ne peuvent pas s'en-

F£j gagez
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gagez plus avant , que de promettre , que ni

par leurs troupes , ni d'aucune autre nianiere

elles n'aideront l'Empereur en ceJa-

„ Le même jour.', les Députez de L. H. P.

55 eurent une conférence avec le Comte de

3, Smtzendorf Miniftre de l'Empereur , à qui

35 ils firent part de ce qui s'étoic paiïe dans la

3, conférence avec l'AmbaHadeur de France

33 au fujet de la fituation prefenre des affaires

3, relatives aux Pais Bas , ôc ils déclarèrent à

35 ce Miniftre.

Que L. H. P. ayant examiné avec toute

j'attentives poffiblc la reponfe de Sa M. Imp.

& C. à Ja lettre qu'elles lui ont écrite le 9.

du mois paiTé au fujct de la fuuadon dange-

reufe , où fe trouvent les affaires Publiques

,

& particulièrement celles des Pais- Bas Autri-

chiens 5 par les mefures prifes à l'égard de
FEledion d'un Roi de Pologne , elles y ont

remarqué en premier lieu , que Sa M. Imp.
& C. n'avoit pas trouvé à propos d'agréer \ç.s

propofitions contenues dans la lettre deL.H. P.

& en fécond lieu quelle n'a point à la main
d'autres moiens pour tranguililer L. H P. fur

le danger où fe trouvent réduits les Païs Bas

Autrichiens, qui leur doivent fervir de barriè-

re finon que quand le danger d'une guerre-'

les menacera de plus près. Sa M. Imp.&C.
renforcera Tes troupes aux Païs Bas fuivanc

ce qui a été ftipulé par le Traité de barrière

& que Sa iM. Imp. ôc C. ne doute pas que S.

M. le Roi de la Gr Bret. ne mette auiTi la

main à l'œuvre avec tout le zèle & toutes les

bonnes intentions reqi^fes. Deux moyens ,

qui auroient certainement pu fervir à railurer

L. H. P. il l'on en avoit fait ufage en tems-

con-
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convenable ; mais qui ne font pas d'une graiT*

de utilité dans les circonftances où les affaiies

font réduites fans la participation de L. H P.
qu'il eft à confidercr , que les troupes de S.

JVL I. & C. font fort éloignés & qu'elles

n'ont pas encore d ordre de marcher pour s'y

rendre , quelque preiïant que foit le danger,
dont les Païs Bas font menacez , & que Sa
M. Britt. pour autant , que L. H. P. en font
informées n'a point encore fait la moindre dis-

pofition pour fecourir les Pais Bas , fe con-
tentant d'avoir depuis peu ordonné au Sr.

Finch 5 fon Miniftre Plénipotentiaire ici de
concerter là-delïus , que dans la prefente ôXs.-*

pofition ài^^ affaires il n'y a que deux moyens
à mettre les Pais Bas à l'abris du péril , où \[%

font expofez , à favoir , ou que S. M. I.

& C. change de mefures par rapport aux af-

faires de Pologne , ainfi que L. H P. l'ont rc-

prefenté dans leur lettre, ou fi cela n'eft point

à efperer , comme on le doit conclure de la

reponfc de S. M. I. & C.
, que L. H. P tâ-

chent d'avoir une aiTurance de la France , que
les Pais Bas Autrichiens ne feront point atta-

quez quand même à caufe des difficultez au
fujet de TEleâiion d'un Roi de Pologne, les

chofes feroienr portées à une rupture \ mais
( qu'il eft évident, qu'on ne peut former aucun
çfpoir d'obtenir une pareille alîurance, fans

que L. H. P. qui font fi inrereffécs à la con-
fervation des Pais -Bas ne promettent de
leur côté de ne pas fe mêler àç.s brouilleries

qui fans leur faute ou participation pouroienr
refulter des dlfFerens fur l'Eleaion d'un Roi
de Pologne. Que L. R P. appréhendent
<le refte, les incoaviens qui pouvoient nai-

tre
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tre de l'ufage de cette demiere méthode;
mais que ce n'eft pas la faute de Ja Repu-
blique & que c'eft fans fon intervention

qu'on en eft venu à des extremitez qu'il

femble qu'il ne refte aucun autre moyen à

fauver le> Pais Bas, & que leur perte feroit

un mal bien plus grand 5 que les difficultez,

qu'on peut prévoir dans 1 application de ce

moyen. Qu'au refte on fatistait de cette fa-

çon au Traité de barrière , qui eft une al-

liance defenfive ôc qui fe borne à la defen-

fe des Pais Bas Autrichiens , en les mettant

à l'abri du danger d'être envahis, & que L.

H. P. ne font tenues par aucun Traité d'en-

trer en guerre pour les difterens , qui regar-

dent l'Election d'un Roi de Pologne , chofe

fi claire que non feulement Sa M. Imp. &
C. n'a pas jugé apropos de la contredire dans

fa reponfe, ou de faire là-deflus aucune re-

marque 5 mais qu'au contraire , S. M. Imp.

&c C. paroit l'avouer allez , puifque , com-
me L. H. P. en font informées , elle a com-
muniqué à plufieurs Cours , & non pas à L.

H. P/ le Traité conclu avec l'Eledleur de

Saxe longtems après que les differcns au fu-

jet de i'ElecStion d'un Roi de Pologne ont é-

clatés. Que L. H. P. ayant mûrement con-

fideré tout ce que deflus , n'ont pu fe dif-

penfer de faire parler fur le pied de la refo-

lution prife aujourd'hui au Sr. Ambaffadeur

de France 5 ôc qu'elles s'attendent certaine-

ment 5 que Sa M. Imp. & C aufti bien ,

que L. H. P. regardera ceci comme Puni-

que moyen apparent de conferver dans le«

conjondures adiueles \qs Pais Bas Autichiens

tant pour Sa M. Imp. & C. que pour la

Grande
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Grande Bretagne & cet Etat , fans pourtant
que dans Tincertitude du fuccès de cette né-
gociation & dans la ferme refolution , où
elles font , de fatisfaire à leurs engagemens

,

autant que leurs accompliflement ne foit de-
venu inpraticable fans leur faute & participa-

tion 5 elles veuillent décliner de concerter a-

vec les Miniftres de Sa M. Imp. & C. &
de la Grand Bretagne fur- tout ce qui fui-

vant les Traitez peut fcrvir à la defenfe &
fureté des Pais-Bas Antrichiens.

5, Leurs Hautes Puillànces ont Jepuis perfifté

„ dans le même (iftêrae , & les reponfes qu'elles

5, ont faites à toutes les inftances des Comtes
„ Sintzendorf à d'Ulefelt, Miniftres de l'Em-

jy pereur pour obtenir les fecours que l'Em-

35 pereur, fe croïoit dûs par les Traitez , fu-

„ rent toutes fondées fur les mêmes princi-

^5 pes. D'un autre côté la négociation enta-

5, mée avec la France pour la fureté des

55 Pais- Bas > aboutit à la fignature de la

,j Convention fuivante.

Convention , ou aEie de neutralité
^ jîgné h

24. Novembre 1755. entre le Roi de

France & leurs Hautes Puijfances ^ ra*

tifié le 1^, de Décembre*

T Eurs Hautes Tuijfances ayant fait connoître
*-'à Sa Majeflé Très-Chrétienne, par leur re-

folution du 16. Août 1733. qu'en même tems
qu'elles ne fe font point mêlées , en aucune
manière ni directement ni indireétement des

affaires de Pplogne , elles font d'intention

de
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de ne pas prendre part dans les dites affaires J

ni aux brouilleries qui pourroienc en refulter.

Elles eiperoient que Sa Majefté Très-Chré-

tienne voudroit bien que le Païs-Bas Autri-

chiens, dont Sa Majefté Impériale eft préfen-

tetnenc en poiicffion, & qui doivent fervirde

Barrière à leur Republique, ne fuflent point

enveloppe ecj dans la guerre qui s'élevoit à l'oc-

calioii des affaires de Pologne : Sa Majefté

Très-Chrétienne pour donner à Leurs Hautes
Paifiances une marque du gré qu'elle leur

fait de la conduire qu'£lles ont tenue >

ôc du défir , qu'Elle a , qu' Elles joliiftent

de h Tranquiliré qu'bllcs cherchent à (e procu-

rer, a déclaré & déclare qu'elle n'attaquera pas

les Païs-Bas Autrichiens, dont Sa Majefté Im-
périale eft préfentemcnt en pofleffion , & qui

iuivant les Traites doivent fervir de Barrière

à la Republique 5 fe refervanc Sa Majefté Très-

Chrétienne la liberté de repoufter les hoftilitez

qui pourroienc être commiies par les Troupes
de Sa Majefté Impériale dans les Païs-Bas Au-
trichiens, de manière que fans donner attein-

te à la neutralité ftipulée , Ôc fans penfer à

faire d'éiabliflement dans les Païs-Bas , Elle

pourroit garantir Tes frontières, & employer

pour cela les moyens néceftaires & convena-

bles au droit 6c aux ufages de la guerre. Leurs

Hautes Puiftancesde leur côté déclarent qu'El-

les ne prendront aucune part dans l'aft^aire de

Pologne, ni dans les difFerens auxquels la dite

affaire a donné & pourroit donner lieu par

la fuite > le tout fans préjudice des alliances

qti'tlles ont avec l'Empereur comme Elles

ont avec la France, & auxquelles alliance^

de part ôc d'autre, Elles ne prétendent point

àéro-
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déroger : Leurs Hautes Puiflances déclarant

en outre qu'lilhs ne négligeront aucun of-

fice pour détourner tout ce qui pourroit trou-

bler le repos des Païs-Bas Autrichiens, &
qu'elles n'aideront point en cela l'Empereur

ni par leurs Troupes, ni de quelqu'autre ma-
nière que ce puifle être.

Cette convention ou acte de neutralité fera

ratifié par Sa iMajeflé Très-Chrétienne & par

Leurs Hautes Puiiïances dans refpace de deux
mois, ou plutôt s'il Ce peut.

En foi de quoi nous fouflignez AmbafTa-
deur de Sa Majefté Très Chrétienne & Dé-
putez de leurs Hautes Puifïances les Seigneurs

Etats Généraux des Provinces-unies des Pais-

Bas, avons lïgné la préfent Acte. Fait à la Haye
le 24. Novembre. 17 n-
„ Cette convention , qui metoit la precicu-

.5, fe Barierre de L, H. P. en fureté, fut re-

3, nouvellée encore pour un au commence-
3, ment de 1735. en ajoutant feulement à cet

j, aéte que les Hautes Parties cotitraciaîites

j, co7ifentoient qu^elle fut prolongée pour une

„ année. Ce qui n'empêcha par L. H P. de

55 fe donner tous Tes mouvcmens imaginables

3, & de faire toutes les démarches que leur

j5 prudente & profonde Politique fuggera pour

j, apuïer en diverfes occafions les intérêts de

j, la Cour de Vienne 5 comme on verra pnr ce

>5 qui fera le commencement du TomeX.de
3, ce Recueil. Pendant que cecife pafïbit à la

3, Haye, où l'on établit enfuite le fiege des con-

3, ferences pour parvenir à une médiation qui

3, donnant lieu à un congrès Général,la guerre le

3, pouffa avec vigueur, en Italie lur le Rhin & en

,3 Fologae. Il arriva à la réduction de la ville de

„ Dant-

I
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5> Dantzick uncastoutparriculier, auquel plu*

5, fleurs cours pa rurent s'interefTer ; ce fut l'ar*

3, rêt du Marquis de Monti^ qui avoit été Ambaf-

55 fadeur de France en Pologne pendant les der-

55 nieres années du Regned'Auguftell.deGlor."

55 Mem. Après la mort de ce Prince, le Marquis

55 de Montt avoit beaucoup contribué à laré-

55 eleârion du Roi Stanijlas qu'il fuivit dans fa

35 retraite à Dantzick. On peut confuiter les

5, Journaux fur les Evénemens de ce (iege,

,5 fui la réduction incroyable dufortde J^jff/-

55 munde ^ & fur la Capitulation de trois Re-

55 gimens François qui étoient campez fous ce

5, Fort. Quant au Marquis de Moiiti^ on cria

55 tort à la violation du Droit des Gens , &, il

55 fembloit que toutes les Cours de l'Europe

55 alloient faire une caufe commune de l'af-

55 faire de cet Ambaffadeur , enforte que la

55 Cour de RufTie fe crut obligée de juftifier

5, fa conduite à cet égard. Voici les Pièces qui

55 parurent fur ce fujet ".

DECLARATION.
Taite de la part de Sa Aïajefié l'Impératrice

de toutes les Rujjies , aux Miniftres de la,

Grande Bretagne ^ de L, H. P. fur ce

que Sa Axaj, Brit. & les Etats Gêné-

raux des trovinces-Unies ont bien vouIh

intercéder en faveur de Air. le Aaarquis

de Monti , aux inftances des Minifires de

France,

PRimo : Sa Majefté Impériale ayant appris

avec beaucoup de furprife, que de la part

de la France on regarde la detentipn du Mar-
quis
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^uis de Mo?îti comme une infradion du Droit

de Gens, ne doute pas que le Miniftère Fran-

çois, ne reconnoifTe lui même qu'il n'y a que
les Miniftres publics ,

qui ne forcent pas de«

bornes de leurs fondions , qui puiffent pré-

tendre à l'inviolabilité j & ceci uniquement à

regard de la Cour où ils font accréditez, &
à laquelle ils ont été reçus, & reconnus com-
me Miniftres publics j étant notoire que le

Marquis de Monti ne l'a jamais é:é auprès de

S. M. I. Et cette feule confideration , quand
même il n'y auroit rien à dire contre la con-
duite de ce Marquis ) fuffiroitpour convaincre

la Cour de France , que du côté de la Rulîie

il ne s'eft rien pa(Té par rapport à la détention

de Mr. de Monti , qu'on puifle en aucune
manière qualifier d'infradion du Droit des

Gens.
Les perogatives des Ambâfïadeurs , comme

un chacun iaii, n'ayant lieu, qu'entre lesPuif-

fances qui les envoyent & qui les reçoivent,

l'extenfîon que l'on voudroit donner à cet u-
fage généralement établi & pratiqué jufqu'à

prefent dans les Cours de l'Europe , paroîtroit

fans doute fort étrange en France même j &
telles Maximes , outre qu'elles choqueroient

abfolument les vrais principes établis par le

Droit des Gens, en faveur des Amba(fadeurs,

feroient tout à fait contraires à la Raifon , ôc
à l'obligation naturelle où tout le monde eft de
fonger à fa propre confervation. C'eft pour
Ces raifons que le Marquis de Monti ne peut
prétendre de S. M. Imp. les égards que les

Puiflances Souveraines ont, conformément au
Droit de Gens, pour les Ambaflàdeurs accré-

dités , & reconnus 5 lui qui a commis des hof-

TomeïX. G g ùlités
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tilités ouvertes contre S. M. Imp. ôc qui mé-
rite bien qu'on le traite d'Ennemi à Ton tour.

IL II paroît donc fuperflus d'entrer en dis-

cuffion, Il Monfieur de Monti a confervé le

Caradère d'Ambaîïadeur après la mort d'Au-

gufte 11.5 cependant il eft certain que le Plein-

pouvoir d'un AmbafTadeur expire auffi bien

par la mort du Prince qui l'a envoyé, que par

le décès de celui auprès duquel il étoit accré-

dité.

III. Le Marquis de Monti avoue lui-mê-

me , dans une Lettre qu'il a écrite au Feld-

Maréchal Comte de Munich y qu'il n'a point

eu de nouvelles Lettres de Créance après la

mort d'Augufte IL
IV. Il eft notoire

,
par la conduite que ce

Marquis à tenue jufqu'ici , qu'il a été à une

Faftion en Pologne , qui ofa proclamer pour

Roi un Ennemi déclaré » non feulement de Sa

Majefté Impériale, mais aulïi de fa propre

Patrie , au grand mépris des Conftitutions du
Royaume, desquelles Sa Majefté eft garante.

Tout le monde étant d'ailleurs informé par

quels artifices le Marquis de Monri a favorifé

& appuyé ce parti, il fcroit inutile de s'éten-

dre ici fur ce fujet.

V. Il déclara lui-même, qu'il étoit Miniftre

Plénipotentiaire de Stanijîas , lorsqu'après l'in-

fulte faire aux Plénipotentiaires de Saxe à V^ar-

fovie , il fut requis par les Miniftres Etrangers

de faire caufe commune , & de s'intereiler

conjointement avec eux à la fatisfadlion qu'ils

pretendoient pour cet attentat. Et en cette

qualité,

VI. Il a publié à Dantzig des Ordres au nom
de Stanijîas

-j
il en a aufîi contre- figné les Let-

tres,



l^égociatîons , Mémoires ^ Traitez,, ^6j
très, encre autres au Brigadier de la Motte.
De tout ce qu'on vient de dire 3 il eft évi-

dent que le Marquis de Monti ne Tauroic fc

prévaloir du Caractère d'Ambafladeur, ni de
l'Inviolabilité qui y cA attachée, à Yt^-^vi de
S. M. l'Impératrice de toutes les Ruffiesj

qu'il eft encore fort concefté , (i on a dû re-

eonnoitre ce Marquis en cecte qualité après le

décès d'Augufte IL^ qu'il a palTe les bornes de
û CommilTion à pluiieurs égards j & qu'il %

plutôt rempli les devoirs d'un O.-ficier de Sta-

7îijlas^ que ceux d'un AmbalTadeur de France.

Vil. Perfonne ne peut d'ailleurs ignorer que
depuis la mort d'Augufte IL , ce Marquis a
exercé, jufqu'au moment de ion arrêt, contré

S. M. Imp. des hoftilicés fi ouvertes & fi

atroces 5 qu'un Ennemi déclaré contre cet Em-
pire n'en auroitpû faire d'avantage, ayant pris

à tache d'exciter contre S. M. Imp. , non
feulement la Pologne, mais au ili d'autres Puil-

fances , avec lesquelles S. M. entretient une
parfaite Paix & bonne intelligence, fuivantles

AUiances 6c Traitez reipedtifs qui fubiiftenc

entre Elles.

VIII. C'cft à fon inftigation que Ton a pu-
blié & diftribué tant à Varfovie qu'à Dantzig
des Libelles diftamatoires & feditieux; li tou-

tes fois il ne les a pas forgés lui même.
IX. Il a fait lever un Régiment qu'il a ap-

pelle de ion nom le Régiment de Monti , & l'a

employé contre les Troupes Rufliennes.

X. Il a commandé en perfonne dans la

Ville de Dantzig 6c dans les Ouvrages exte^

rieures.

XI. 11 a animé 6c encouragé , jufqu'à I2

dtroicre extrémité, les Habitans de cette Vil^
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le , en partie par force , en partie par de vai^

nés promefTes , à cette funefte opiniâtreté,

contre S. M. Imp. & leur légitime Roi, qui

auroit entraîné après foi leur entière ruine , fi

à la fin ils n'avoient eu recours à la Clémence
de S. M. Imp.

XII. Il donna les ordres pour l'attaque du re-

tranchement Rufiien entre DantZ'g & Weich-
felmunde , à laquelle le Comte de Pielo fut

tué.

XIII. Il voulut forcer du depuis par des or-

dres réitérés, qu'il a fignés feul, ou conjoin-

tement avec Sunijlasj le Brigadier delà Mot-
te, à attaquer avec les Troupes Françoifes le

Sommerfchantz , gardé par une Garnifon Ruf-
fienne.

XIV. Il s'efi: fait gloire d'avoir cfFeâiué &
facilité l'évafion de Stamflas , Ennemi décla-

ré de S. M. Imp. & de (qs AWieL^ dans le

tems de la Capitulation avec la Ville de
Dantzig.

XV. Nonobftant tous ces Adles d'hoftili-

tés , il n'a pas fongé à demander un Pafiè-

port, pendant tout le tems du Blocus & du
Siège de cette Ville, ni même defiré qu'il fût

compris dans la Capitulation.

XVI. Mais au contraire, il a écrit d'un air

mocqueur & en des termes fort indécens au
Général Feld- Maréchal de S. M. Imp. qu'il

n'étoit pas necefiàire de rien ftipuler à fon é-

gard dans ladite Capitulation , étant , cc^mme
il dit, refolu de fe rendre au Camp Ruffien,

& prêt à y foûtenir tous les malheurs qu'on

lui preparoit (ou plutôt que faConfciencelui

faifoit appréhender ) ôc s'eft ainfi rendu à dif-

cretioiL

XVII. Apres
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XVII. Après tous c^^ faits notoires ôc ave
rez, S. M. Imp. s'en rcîpporte entièrement à la

haute pénétration 6c au jugement impartial de
S. M. Britannique & de Leurs Hautes PuifTan-

ces, il le iVIiniftère François eft fondé à recla-

mer la protedion du Droit àes Gens , au fujet

de la détention du Marquis de Monti & Elle

leur donne feulement à confiderer , fi la con-
dition à&s Puiflances fouveraines ne fcroit pas

bien plus fâcheufe que celle d'un Particulier,

au cas qu'il ne leur fût pas permis de traiter

d'Ennemi celui qui , après avoir commis tou-
tes fortes d'hoftilitez, eft enfin réduit à fe ren-

dre à discrétion ?

Après tout cela , le Marquis de Monti

,

malgré fa mauvaife conduite & (qs hofliliteZ

commifes contre la Ruffie n'eft que trop heu-
reux d'être tombé entre les mains d'une Impé-
ratrice 5 qui , bien qu'EIIe le regarde comme
fon Prifonnier , n'a pas laiffé jufqu'ici , de lui

faire reilentir les effets de fa Clémence.

Déduction par Uquelle on prouve que Mr.
h Comte de Munich , Feld-Maréchal Gé-

néral des Armées de S. M, Vhnperatrice

de toutes les RuJJies a pu
,

pins violer en

aucune mayiiére le Droit des Gens
, faire

arrêter Mr, le Marquis de Monti,

LE Public vient d'être informé par les Let-

tres de Mr. le Marquis de Monti , écrites à

Mr. le Feld-Maréchal Général Comte de Mu^
vich , qui ont paru dans les Galettes de divers

Gg 3 en-
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endroits {a) que Mr. le Feld- Maréchal ayant
demandé, la veille de la Capitulation de Dant-
Xig , qu'on lui livrât Mr. le Marquis de Mon-
tt ^ celui-ci mar-qna en termes exprès, qu'il ne
Icroit pas ncceffàire d'y inférer un Article i

ion fjjjer, attendu qu'il étoit lui même prêt de
fe rendre avec tous fes Domeftiques & Equi-
pages chez Ton Excellence M. le Comte de
JVlunich 5 au Camp des Ruffiens & d'y foûte-

nir tous les malheurs qu'on lui préparoit.

Suivant cette Déclaration , & à la propre

requifition du Marquis de Monti , il ne fut

rien ftipuîé à fon égard dans laquelle Capitu-
lation, dont l'Article IV. porte.

,5 Que tous le-s Officiers & Soldats , de quel-

55 que nation qu'ils ioient , qui ont fervi ea

5, cette qualité pendant le fiege , fans être à

5, la Solde de la Ville , feroient reçus comme
35 Prifonnicr^ de Guerre par Ja Généralité Im-

5, periale de Ruffie". Et cet Aiticle, comme
on voit, ne favorife guéres Mr. le Marquis de
Monti 5 lequel pour avoir fait lever un Régi-
ment , appelle par lui-même le Régiment de

Monti , & pour s'être diftingué durant le fiege

de Dantzig p^r routes fortes d'hoftilités contre

les Troupes RulFiennes, animant par de vaines

promeHes les Bourgeois, aulTi bien quelaGar-
Xiifon, dans les Ouvrages extérieurs, à une re-

fiftance opiniârre , quoique en effet inutile &
funefte aux pauvres habitans, n'a que trop mé-
rité le traitement qu'on lui fait.

Nonobftant la notoriété de {q,z démarches,
il s*eft avifé de protefter de violence

, préten-

dant par les Réflexions qu'il a jointes à Sa Let-
tre du 30. Juin , être regardé comme Minis-

tre

Vf,* Voyez cçs lettres ci-après Document [A^
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tre & Ambafladeur , & qu'en confequence

fa détention feroit abfolument contraire au

Droit des Gef7S 6c à l'Inviolabilité des Ambas-
fadeurs , reconnue de tout le monde , aux

qu'elles Réflexions Mr. le Feld-Maréchal a re-

pondu auiïitôt j faifant voir en détail combien
elle étoient foibles & mal fondées.

Il s'agit en cette affaire principalement de

ces trois points.

I. Si Mr. le Marquis de Monti a confervé,

comim-e il prétend j le Caractère d'Ambafla-

deur du Roi de France , & s'il n'en a pas pas-

fé les bornes, depuis la Mortd'Auguftell. Roi
de Pologne, jufqu'à la prife de Dantzig ?

II. Si en vertu de ce Caraélere , quand mê-
me il en feroit encore aâruellement revêtu, il

pourroit prétendre l'inviolabilité à l'égard de
S. M. l'Impératrice de toutes les Rufîies?

III. Si au contraire S. M. Impériale n'eft

pas en droit de s'affûrer de la perfonne de Mr.
le Marquis de Monti 5 fans que pour cela le

Droit dQS Gens ait aucunement été violé }

I. Pour foûtenir l'affirmative de la premiè-

re Queflion , Mr. de Monti dit en fa Réflexion

,

3» qu'il a été reconnu (en qualité d'Ambafïa-

5, deur) par la Republique de Pologne de mê-
,^ me que du feu Roi, ôc que tous les Minis-

„ très à^s Princes, qui font en guerre avec la

3, France l'ont reconnu en cette qualité, après

j, la Mort du Roi Auguftej qu'il a traité avec

j, eux, qu'il n'a pas remis fon Caractère entre

5, les mains du Roi fon Maitre , & qu'il n'a

j,
pas eu de nouvelles Lettres de créance.

On ne veut pas lui contefter le Caractère

de Minifire accrédité & d'Ambafladeur auprès

du Roi de Pologne ôc de la Republique du vi-

Gg 4 vant
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vant d'Aiigufte IL de Glorieufe mémoire. Mr»
de Monti peut dire à cet égard fuimus Troes

,

mais il n'en fera pas plus avancé au fujet des

preuves qiul prétend nous donner de Ton in^

violabilité^ & celui qui s'ingère de faire com-
prendre à d'autres le Droit des Gens & les

Prérogatives des Ambaflfadeurs , devroit ne
pas ignorer que la fonction d'un Miniftre Pu-
blic ne finit pas feulement par la mort de Ton

Maître , mais auffi par la mort du Prince au*

près duquel il refidoit.

Il efl certain j dit Wicquefort L. I. Se^. 30.

^uc les mêmes caufes ^ qui font cejpr le pouvoir

dans les affaires particulières , font aujji expirer

la Commiffio'/i cCiin Minifire dans les Affaires pu-

bliques. Le pouvoir de PAynhaffadeur cejfe lors^

que le Frince qui lemploie rieft plus en état d'a-

gir 5 ou que celui auprès duqueC il efl employé^ îiefi

plus en état de faire négocier avec lui , c^eji-à'

dire 5 par la Mort de l'un ou de l'autre.

Cet Auteur remarque de plus , que même
dans le Royaume de France , qui n'eft jamais

fans Roi , parceque le Mort y faift le Vif ^ in-

continent après le Mort d'Henri III. , Jean
Moncenigo , Ambalîadeur de Venife , quitta

fa fondion & fon Caractère. Un tel renouvel-

lement du Cara£lere d'Ambafladeur eft encore

plus neceffaire en Pologne , où le Thrône de-

meure vacant jusqu'à r£le(5lion d'un nouveau
Roi, par laquelle la forme du Gouvernement,
compofé de trois Ordres , favoir le Roi ? le

Sénat , & la Nobieiïe , doit être rétablie en
fon entier. Suivant cet ufage la fondion & le

Caradlere de Mr. de Monti ayant expiré à la

^ort d'Augufte II. & n'étant pas renouvelles

(car ii avoue lui même 5 qu'il n'a point eu de
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nouvelles Lettres de créance) il importe peu que
certaines perfonnes Fayent encore regardé du
depuis comme Miniftre public , ôc qu'il ait trai-

té avec elles.

On peut .condefcendre à ces fortes d'expe-

diens , loit pour gagner du tems , foit pour
d'autres conliderations politiques , comme
U'icquefgrt le remarque fort bien , & après en
avoir fourni plufieurs exemples , il conclud
que les Miniftres qui concinuoient leurs Né-
gociations après la mort du Prince auprès du-
quel ils étoient accrédités , Tt'avoient ni Lettres

ni Pouvoir
,
pour faire voir que de tels exem-

ples ne font valables qu'autant qu'on ne les

contefte pas, & qu'ils ne prouvent abfolumenC
rien au préjudice d'un tiers , ni ne fauroient

tirer à conlequence.

On a d'aileurs des preuves en main, par les-

quelles il paroît 5 qu'au mois de Juillet 173^.
les Plénipotentiaires de Saxe , duëment accré-

dités auprès de la Republique de Pologne ,

îUant été infultés au dernier point (à l'occafioir

d'un certain Ecrit qu'on fit brûler publique-

ment) tous les Minifbres Etrangers qui étoient

pour lors à Varfovie convinrent d'en demander
latisfa6tion au Primat j

Qu'enfuite Mr. de
Monti 5 étant invité par le Nonce du Pape à

faire en cette rencontre caufe commune avec

les autres Miniftres & d'accéder à leur Protes-

tation, le rcfufa tout court (quoiqu'il desaprou-

vât hautement i'infuite en queftion) fe fervant

de ce prétexte remarquable , qu'il étoit Mi-
niftre Plénipotentiaire ce ce même Stanijlas

Lescz.ïmhj
, que l'Auteur de l'Ecrit avoir fi

fort maltraité.

Sur ce pied-là Mr. de Monti conviendra

Gg 5 qu'un
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qu'un Plein-pouvoir que donne un Particulier i

ou tout au plus un Candidat de la Couronne
(tel qu'il qualifioit alors lui-même Stanijîas

JLescziîisky) ne le peut autorifer à reclamer le

Droit des Gens, ou l'inviolabilité des Ambaiïa-

deurs , fi pour l'amour de fon Candidat il fe

fait renfermer dans une Ville afllegée , ôc fc

voit enfin réduit à fe rendre Prifonnnier.

En cas qu'il veuille pafTer pour Plénipoten-

tiaire de Stanijîas Se en même tems pour Am-
baflàdeur de France, il fe contredit lui-même,"

lorsqu'il marque en termes exprès (comme on
l'a rapporté ci-defïus) qu'il n'a point de nouvel"

les Lettres de Créance. De plus , s'il prétend

ibûtenir un double Caradere en des occafions

favorables , il doit s'y conformer auffi dans les

conjondures fâcheufes ; du moins il ne trou-

vera pas mauvais que Mr. le Feld-Maréchal Gé-
néral Comte de Munich mette , à fon tour ,

cette même diftindion à profit & qu'il lui don-

ne pour reponfe ; qu'il a beaucoup de confi-»

deration pour Mr. l'Ambafladeur de France,

mais que les devoirs de fa charge l'obligent à

regarder comme fon Ennemi & Prifonnier, le

Plénipotentiaire de StaniJlas Lesczinsky ; ce

Plénipotentiaire , auffi bien que fon Princi«

pal, étant également Ennem.is de la Ruffie;

diftindion qui eft approuvée par le célèbre

Hubert
., en ces termes:

Si princeps Légatum fuum patiatur ejje Minis^

trum pariter ejus ad quem mittitur , in hoc fine

dubio confe?itit , ut tanquam fuus Minifler fit

fanBus & ut minifler pro fubjeêio habeatur. Si

'uellet totum ejfe fanéium , totum quoejue fuum
faceret ér retineret. In jure civili i^. ). Seéf. 4.

Cap. 2. §. 29,
Par



Kfégocîiittom ^ Mémoires ç^ Traitez,, 4^5
Par où iPeft évident que l'Inviolabilité tant

vantée du Caradtére des Ambafladeurs fe trou-

ve réduite à des bornes fort étroites dans le cas

où l'Ambafladeur fait la fonition d'un Miniftre

du Prince auprès duquel il eft accrédité. Mr.
de Monti difconviendra d'autant moins de l'ap-

plication que l'on fait de ce Principe à Ton é-

gard, qu'il fe peut fouvenir d'avoir contreûgné
les Lettres de Staitijlas-^ entre autres celles qui

furent écrites , à Mr. le Brigadier de la Mot-
te

j
[a) ce qui convient parfaitement à un hom-

me engagé au fervice de Stavijïas , & ne pa-
roît nullement conforme à la dignité d'un Am-
bajïadeur de France.

II. Suppofons toutes fois que m.ême après

la mort d Augufte Mr. de Monti ait confervé
la qualité d'Ambadadeur , fans que fon enga-
gement auprès de Stamjlas y ait porté aucun
préjudice j il ne fauroit néanmoins fe prévaloir,

à regard de la Ruffie , de ce qu'il avance en
fa 3. Réflexion, oii il dit: Mon arrêtferait cou'

traire au Droit des Gens qui efl refpe£iépar tout ^^ que perfànne ne peut 'violer , puis qu'ail inte^

refje tous les Souverains j dont non feulement les

AmbaJfadcurSj mais tout ce qui leur appartient^

efi regardé comme Sacré.

Les Auteurs qui ont traité du Droit des Gens,
comme autfi en particulier des Prérogatives
des Ambaflfadeurs, & qui ont examiné a fonds
les queftions les plus epineufes fur cette matié-

^
re raifonnent tout autrement , fur le fait donc

^il s'agit 5 que Mr. de Monti , qui fait tant de
parade de fon favoir à l'égard de c^s Droits,

quoiqu'en effet il reuffifîe fort mal dans l'ap-

plicar

(<e) Voïcz ci-après, le Docura. B. & fuiv.
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plication des Principes qu'il établit y ne fa-

chant pas 5 ou du moins ne faifant pas atten-

tion que l'Inviolabilité accordée par le Droit
der Gens aux Miniftres publics , ne peut leur

fervir qu'auqrès dçs Princes , où ils font envo-
yés , en vertu d'un Paéïum tacitum qui porte

avec foi cette Maxime inconceftablc Admifit
JLfgatum-) ergopromifit Securitatem (V. Thoma-
fius, Jt4rifpr. Div. L. KL C. 9.) Mais à l'égard

d'un tiers 6c dans le cas dont il s'agit ici en-
tre de Mr. de Monti & la Généralité de Rus-
fie , comme le Pade tacite n'y fubiîfte pas y aujfîî

n'en peut-il refulter aucune obligation , c'eft

dequoi les Doéleurs du Droit des Gens convien-
nent unanimement : En voici quelques paflàges.

Ea 'vero quam dixi lex (dit Grotius) de vi

îegatis non inferenda y inteUîgenda efl eum ohliga-

re ad quem miffa eji iegatio j atque ita domum
fi

admifit quafi Jcilicet ah eo tempore tacïta pa£îio

ijiterceprit : De Jur. B. de T, L. II. C. 18. §.

5. Voyez aufli Kulpifius , ïjz Coll. Grotiaiio

Exerc, VJII. §. 2. Hubert in Jur, Civil. L.

IIÎ. SeB. 5. C 5. §. ïo Obligatw auîem de non

'uiolando dunîaxat inter mittentes , ^ eo$ ad
quos mittunîur Legaîi i'aîercedit j ad tertium non

pertinet.

J'ai dit ci dejjus (c'eft Wkqîtcfort qui parle)

que c'efi le Souverain auprès duquel le Miiiifire

refide y qui le doit faire jouir de la fureté que le

Tir oit des Gens (^ la Foy publique lui donnent y

parceque depuis qu'il a admis le Mimftre y il entre

dans une efpece de Contraèi tacite quil Py oblige

hidifpenfableme-fît . Mais le Prince
^ qui fait ar-

rêter dans les Etats un Ambaffadeur qui y en-

îre y ou c>ui y puijfe jans fa permiffon , ni viole

point le Droit des Gens, Wicquefort Lib. I.

Sea,
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Seêi. z<).p. 433. il dit auffi L. I. Seêî. 15.

Il s'enjuit que les Vrinces qui n^o?it point dt

cofmoijfance du Caraâere , 7ie font pas obligés de

refpeâer le Minijlre j aufp ne pèchent -ils point

contre le Droit des Gens s'ils le traitent d'é-

gal avec les autres. Enfin L. I. Seii. 14. />.

177. Un Souverain ne reco7tnoît point un Miniftre

public qui n'a point de Lettres dé Créancepour lui»

Il eft évident , par \qs preuves que nous ve-

nons de rapporter , que ce Droit ne protège

en aucune façon le Miniftre à l'égard d'une

Puiiïànce où il n'eft point accrédité & que par

confequent Mr. de Monti ne fauroit fe préva-

loir de cette inviolabité par rapport à S. M.
l'Impératrice de toutes les Ruffies , ou de la

Généralité Ruffienne , attendu qu'il n'a point

eu des Lettres de Créance pour S. M. 6c qu'en

cette confideration il ne peut palier que pour
fimple particulier. C'eft ainfi que Wuquefort
s'explique fur ce fujet, L. I. Sec. 29. §. penult,

yai parlé ailleurs des Ambaffadeurs qui fe trou-

vent dans un pais fans Lettres de Créance pour
le Souverain du lieu^ c'eft pourquoifajouteraifen^

lement ici que cet Amhaffadeur ne peut être con*

fideré que comme Particulier par le même Souve»

rain. Et s'il arrive dans ce cas que le Souve-
rain ofFenfe le Miniftre Public , fans que ce*

lui-ci foit trouvé coupable , on pourroit dire

que les Droits d'Hofpitalitéôcd'Anaiticferoienc

violés par un telle aâion : mais on ne fera ja-

mais fondé de foùtenir que le Droit des Gens
en eft blefifé.

Taie
fi nihil jît (dit Grotius à l'endroit cité)

^ mak traHentur legati , non illudjus Gentium
de quo agimus

, fed amicitia <é^ dignitas aut ejus

ad quem eunf , vioUta (enfebitur,

m. Cette
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III. Cette dernière remarque ne lauroit pouN
tant avoir lieu que dans la ruppoiition que le

Xvliniftre public puifle juftifier fôn innocence^

ou que du moins la conduite foit irréprochable

à l'égard de la PuiiTance auprès de laquelle il

eft acrcdité. Quant au premier cas , Hubert y
rapporte l'exemple de Charles V. qui fit tuer

deux Ambalîadeurs , Rmc07i &c Fregofe , lorf-

qu'ils paflbienc par l'Italie , étant envoyés à la

Porte Ottomane par François I. Roi de Fran-

ce. Pour le fécond , nous en avons vu en
17x7 j un Exemple fort remarquable 5 que Ltf^«-

berti rapporte tout au long au Tome X de fes

Mémoires
j

par où on peut voir que L. H. P^

les Etats Généraux jugèrent à propos de faire

arrêter , à la requilition du Roi de la Grande
Bretagne , le Baron de Goertz , auffi bien que
ion Secrétaire & fa Chancellerie ^ quoique ce
Miniflre fût muni des Pleins- pouvoirs de
Charles XIL Roi de Suéde, & qu'il n'eût for-

mé aucun deffein diredcment contraire à Jâ

Republique. Mais fi un AmbafTadeur elt cou^

pables de forfaits , ou d'hoftilités commifes
contre une PuiiTance où il n'eft point accrédi-

té 5 tous les Auteurs qui ont écrit fur le DroÏE

des Gens , tombent d'accord que celle-ci eft

en plein droit de le faire emprifonner 6c mê-
me de le punir de mort.

Grotius Zi. Xil. C. 18. §. Non pertinet er^

go hac lex [de vi légatis non inferenda) ad eos

per quorum fines non accepta venta tranjeunt le*

gati j nam fi quidem ad hojies eorum eunt , aut

ab hoflibus veniunt , aut alwqui hojiilia moliun-

tur , mîerfici etiam poterunt , multoque magis

fvinciri

Hubert L. III, S. 4. C. 2, §. 20. ^«i {nem-
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fe tertins ad t^uem non mijjifunt légati) proinâe

contra jus Geritium non peccat , fi legatos qui

hofiilia molïunîur tant^uam hofies accipiat usque

damnum aut exitium inférât j ejus rei exem^îa.

hifior'ta multa fiippeditant.

Voyez Wicquefort L. I. S. 29./». 427. d*
feq : L. J. S. lj,p. 17. & p. 189. Sa?jscelay

(c'eft-à-dirc , fi rAmbaflTadeur n'a pas deman-
dé des pafTeports) le Prince nefl pas obligéd'ad-

mettre PAmbaJJadeur de fijn Ènnerm , ni de Is

rejpeéïer dans un lieu ou fits armes peuvent agir

filon les loix de la Guerre , fans violer le Droit
des Gens.

Buddeus ; Elem. Thilof Fra^î. P. ÏII. C. 2.

§. 2.6. Nec Legatorum fanêîitas eaufique fe ex~
tendit ut

fi per territorium hoflis ejus ad ^uem
mittuntur tranfeant , non debeat violari : finis

enim legationum , fiine houe jure obtineri potefi:

nec obflat quod fummum imperantem référant^

»amque é^ ipfi fummi imperantes ab hofie ladi

pojfunt j ergo multo magis qui eos reprafentant

legati 5 ni
fi

lex fpecialis aut conventio intercédât,

Thomafius ^ Jurispr. Div. L* III. C. 9. §.

66. Deliéium (fiilicet legati) five inermefit
, fivc

ad feditionem inclinet animos fubditorum , aut
conjuret ipfe aut conjurantibus confilio adfit , five
cum rebellibus , aut comités fuos contra Statum
puhlicum armet , vendicaripoterit etiam per inter-

necionem legati , non quidem ut fubditi
, fed ut

hoftis 5 quia nec ipfe Frinceps ejus fi talia tenta-

ret ymeliorem traêîationem expeéîare deberet.

Qu'on juge après cela fi les decifions de cos
Illuftres Auteurs , fur le fait de Mr. le Mar-
quis de Monti , ne lui conviennent pas mieux
que la prétendue inviolabilié qu'il étale avec

tant
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tant de prefomption dans fcs Lettres à Mr. |lc

Comte de Munich.
Car fans lui reprocher que dès le décès

d'Augufte II. il s'eft donné toutes les peines

du monde , afin de faire monter fur le Trône
de Pologne Stanijlas Lesczmsky -, ce qui ne
pouvoit s'exécuter fans le renverfement des

Conftitutions du Royaume 5 defquelles S. M.
l'Impératrice eft garante j qu'il a de plus in-

troduit à la Diéted'Eleclioncemême5/^»//7tfr,

Ennemi non feulement de S. M. l'Impératrice

ôc de l'Empire Ruffien , mais aulïi de fa pro-
pre Patrie , 6c déclaré pour tel par plufieurs

Conftitutions publiées aux Diètes générales de
Pologne : qu'il a facilité & effedué par-là une
Election, nulle à la vérité, & de nulle valeur

en elle-même , mais qui a été pourtant la eau-*

fe & la fource féconde des malheurs infinis &
de l'opprellion fous laquelle tant de Polonois

bien- intentionnés pqur leur Patrie gemiflent

encore : fans le charger , dis-je de ces lepro-

ches, comment fe peut-il laver de tantd'enor-

mités, dont il s'eft enfuite rendu coupable?

A Varfovie , aufti bien qu'à Dantzig , il a

fait diftribuer publiquement des Libelles difFa-

matoires , lefquels , s'il n'en eft pas lui-même

J'Auteur , ont du moins été faits à fon inftiga-

Xion : Depuis qu'il s'eft retiré à Danrzig avec

fon Candidat 5 il n'a eeflë d'exciter contre S.

M. l'Impératrice des Rufîies , non feulement

la Pologne , mais auiîi des Puiflances Etran-

gères ; il a fait lever un Régiment qui a com-
batu effe(5tivement contre les Troupes de S.

M. Imp. ; lequel Régiment il a lui-même com-
mandé , & s'eft fur-tout diftingué par la defen-

fe d'une Ville alors Enoemie y il a été caufe

de
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^e la refiftance opiniâtre qu'elle a fait & des

malheurs qui s'en font enfuivis ^ il a ordonné
à Mr. le Brigadier de la Motte d'attaquer le

Retranchement Ruffien ; & ce delTein ayant

échoué 5 il a pour ainfi dire , voulu forcer cet

Officier, avec les trois Regimens François,

d'attaquer encore le Sommerfchantz j& par tout

ce que l'on vient de rapporter û a été caufe

du fang répandu par toute la Pologne , il s'efl

enfin , félon fon propre aveu , employé à fa-

ciliter la fuite de Stanijlas , qui ne peut fervir

qu'à fomenter la fatale desunion des Polonois

& qu'à entretenir les troubles dans le voifina-

ge de la Ruffie ; de forte qu'on peut regarder

Mr. de Monri comme l'inUrument & la caufe

principale àts maux qui affligent la Republi-
que.

Ces circonftances bien confiderées , on de-

mande à tout homme raifonnable ôc impartial,

fi Mr. le Feld- Maréchal Général Comte de
Munich n'a pas été en droit de faire arrêter

Mr. de Monti, après que celui-ci, pendant le

Blocus & le Siège de Dantzig , c'eft-à-dire,

pendant l'efpace de cinq mois , n'a point de-

mandé de Paffeports , jufqu'à ce qu'il s'eft vu
à la fin obligé de fe rendre au Camp des Rus-
fieps 5 lorfque la Ville étoit prête à capituler?

Et ne feroit-il pas à tous égards ridicule de
prétendre que l'on rendit auffi-tôt la liberté à
une perfonne , qui n'ayant jamais été acréditée

auprès de S. M. I. a pouffé jufqu'à l'extrémité

les hoftilités contre la Ruffie ; & qu'on lui

donnât par cette voye le moyen d'exécuter (é^

mauvais deffeins ? Si le Droit des Gens ren-

doit impuniffable de telles Hoftilités, onpour-
roit foùtenir avec autant de vérité ,

qu'il fut

Tom, IX, H h
"

égale-
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cgalement violé en la perfonne du Comte de
Plelo , Ambafladeur de France (dont perfon-

ne ne peut révoquer en doute le Caractère)

lorfqu'il fut tué en attaquant le Retranchement
des RufTiens. Si les Boulets des AlTicgeans ont
manqué Mr. de Monti fur les Remparts de
Dantzig ôc dans les Ouvrages extérieurs

, c'a

été un hazard tout pur , qui ne peut lui pro-

curer aucune impunité , ni le garantir du rcs-

fentiment de S. M. Imp.
Tout Amhajfadeur (dit Wicquefort L. I. Se&^

29. p. ^2^.) t^uiprendparti yperd le Privilège defi?t
Cara&ere , aujji bien que rEcclejiaflique qui efl pris

aiant les Armes à la mam^ C'eft aufFi le fentiment

de Grotius L. IL C. 18. §. 4. N. 7. ^od Çt

vim armâtam intentet kgatus-y fane ocàdi poterit»

En efifet , le fort de Mr. le Marquis àc
Monti a été plus doux que celui du Comte
de Plelo 5 qui a d*abord payé de fa vie la té-

mérité qu'il eut d'attaquer le Retranchement

des Ruitiens ; au lieu que l'autre , après avoir

fi long-tems 5 ôc en tant de rencontres mérité

l'indignation de S. M. I. en a été jufqu'ici quit-

te pour une détention alïés fupportable.

Comme on a fait mention ci-defTus de l'ar-

rêt de M. le B. de Gocrtz, il ne fera pas hors

de propos d'inférer ici , pour plus grand éclair*

cififement de cette matière , l'Extrait du Re-
giftre des Rcfolutions de L. H. P. où l'on

verra plus au long les motift qu'Elles a-

voient d'en ufer ainli , laiflTant au monde im-
partial à juger de ces raifons , auffi bien que
de celles que l'on a raportées ci-deflTus , tou-

chant l'arrêt de Mr. de Monti. Sans faire le

parallèle du Baron de Goertz & de ce Mar-

quis y cette réflexion fe prcfentera d'abord

d'elle
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d'elle même , que ce dernier n'a pas feulement
tramé d^s defleins pernicieux contre un Allié

de la Ru (lie , mais qu'il a réellement commis
des Hoftilités contre S. M. I. & fes Troupes
devant Dantzig. Voici comme L. H. P. s'en

expliquent dans ladite Réfolution.

,j Qu'il eft notoire à tout le monde que L;

?) H. P. ont le bonheur de vivre non feule-

3, ment avec S. M. Britannique en paix , en
3) amitié & en bonne intelligence , mais auiïi

„ qu'il fubfifte entre S. M. & L. H. P. des

3, Traités très- étroits & de forts Engagemens
5, pour une mutuelle defenfe, & fpecialement

3) pour le maintien de la fuccefTion de S, M.
3) & de la Ligne Proteftante à la Couronne
33 de la Grande Bretagne , qui ne fauroit être

35 renverfée fans un danger extrême pour la

3, Religion Proteftante & pour leur Etat* De
33 forte que L. H. P. ont un intereft très-ef-

33 fentiel dans le maintien de Sadite Majefté

33 fur le Trône de la Grande Bretagne & de
33 la fucceflion dans la Ligne Proteftante , eu
3) égard à leur Religion & à la propre confer-

>, vation de l'Etat , outre l'obligation étroite

33 des Traités ôc Alliances : Qu'il y a prefentc-'

9> ment plus d'un an qu'en vertu de cela L^

,3 H. P. ont été obligées d'envoyer en Angle-

3, terre un fecours de 6000 hommes pour aA
33 fifter Sa Majefté contre ceux de (ts fujets qui

3, avoient pris les Armes & contre rinvafioa

3, du Prétendant 3 lequel aiant été chafTé du
33 Royaume , la Rébellion étouffée 3 & leurs

3, Troupes renvoyées, il n'y a rien de plus na-

3, turel ni de plus raifonnable que L. H. P.

3, aident à prendre , autant qu'il dépend d'El-

13 les, toute précaution pour n'être plus redui-

H h 3 33 tetf
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% tes à la necefTité de devoir donner derechef
', de pareils fecours félon leurs Engagemens.
*, Ceft pourquoi Elles ont été portées à faire

', ce qui a été fait ici j à l'égard du Sr. Baron
', de Goertz ; d'autant plus que S. M. a fecret-

>, tement fait donner avis , qu'on travail !oit

', fous n:iain à exciter une nouvelle Rébellion

>, dans les Royaumes de S. M. pour la detrô-

*, ner , pour rcnverfer la Religion Protcftan-

3, te 5 & pour faire monter fur le Tiône
5, un Prétendant Papifte , & qu'entre autre le

„ dit Goertz étant ici , avoit mis la main dans

3, ces intrigues qui regardoient fi loin , que

>, pour les prouver S. M. fit communiquer
>5 des Lettres écrites, priant qu'on voulût ar-

^) rêter & faire garder la perfonne dudit B. de

,5 Goertz avec fon Secrétaire & fes Papiers.

33 Si l'on fait reflexion fur les obligations &
35 l'intérêt de l'Etat , on doit avoiier qu'on

3, n'a pu faire moins que de déférer à k re-

3, quifition de S. M. Britannique dans une af-

5, faire fi confiderable ôc de fi grande confe-

3, quence. Que L. H. P. font entièrement

35 perfuadées & qu'il confie fort clairement de

5, ce que deflus , que l'arrêt dudit Goertz , &
,5 de fa fuite , n'a pas été faite fans raifon >

35 ainfi qu'il eft exprimé à tort dans la dite

33 Déclaration. Qu'Ellcs croyent auflî qu'il

3* n'eft pas moins clair & évident , qu'on n'a

35 rien fait dans ce cas contre l'Amitié & le»

j5 Traités qui fubfiftent entre la Suéde & l'E-

35 tat , ni contre les Droits de tous les Gens, d'au-

3, tant qu'il n'eft paséchapé à la connoiflance

33 de L. H. P. ce que l'Amitié qu'Elles ont l'hon-

3, neur d'entretenir avec S. M. de Suéde , exi-

»> ge en quelque manière , ôc que les Traitez

« ne
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u Reportent pasqu'Elles permettroieat , & ne

j> pourroien: pas empêcher , autant qu'il leur

» feroit poiTible , de tramer dans le territoire

55 de leur Etat , des deiïèins diredement con-

>5 traires à leurs Alliances ôc^Engagemensavec

,y d'autres PuiflTances & même à l'intérêt de

55 l'État". Voyez Lambertt Tom. X, pag. ^5.

& 66. où l'on trouve jufqu'à la pag. 82. tour

tts les Pièces qui parurent en ce tems-là au
fujet dudit Arrêt du Baron de Goertz en Hol-
lande & de la détention du Comte de Gyllem-
bourg en Angleterre , comme aufli les Refo-
lutions prifes à cet égard , par la voye de Re-
prefailles , contre les Miniftres de S. M. Brit.

& de L. H. P. , Mrs. Jackfon & Rumpf
à la Cour de Suéde , & entr'autres la Lettre

qui fut imprimée en cette occafion à la Hayç,
& diftribuée par ordre : Cette Pièce mcrifc
ilir-tout une attention particulière.

C'eft d'ailleurs en vain que Mr. le Marquis
de Monti allègue comme une raifon en fa fa-

veur , dans fa Lette au Feld-Marêchal Comte
de Munich , qu'il n'y a point de guerre décla-

rée entre la France ôc la Ruflie. La mort de
^fcu Mr. de Plelo & la prife de la Fregatfe

'Ruiîienne, nommée /r/i«^«5 l'auroit pu con-
' vaincre que du moins l'affaire eft aflez ferieu-

fe. Il eft vrai que les Hoftilités dont il s'agit

n'ont été précédées d'aucune Déclaration for-
" melle de Guerre , mais de quelque manière
qu'on envifage cette çirconftance , elle ne pa-

roît guéres fivorable à Mr. de Monti.
Indiéiio belli (dit Thomafius , Jurijpr. Div.

Xi. IIL C. 9. §. ^o.) per Praconem aut Legatum
fa&a j efi tacita quadam profeffio ex prafcripto

teciés rationis , hâc efi cum intentione ^acifica il-

Hh 3 lud
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iud gerendi-^ è contrario bellum prorfus impîaeahi^

le illud efi quoâ non denunciatur. Voyez Gro-
tius de jure B. c^ P. L. III. C. 3. §. 10. il.

La Déclaration faite , de la part de S. M.
riraperatrice , à M. de la Motte contient les

Reflexions neccfTaires fur un tel procédé j pour
Î)afîer fous fllence le mauvais traitenient que
'on a fait aux Officiers & à tout l'équipage de
la dite Fregatte , lefquels ont été dépouillés

jufqu'à la chemife & leurs bardes vendues, {a)

Pendant que du côté de la Ruffie on n'a eu
garde de traiter avec autant de dureté les trois

Régimens François , dont les Attellations fe-

ront connoître , en France même , combien
on leur témoigne de bontés en ce pais , où ils

font entretenus aux fraix de S. M. Imp. Tout
cela ne peut que mettre les Officiers coraman-*

dant les Vaifleaux François dans leur tort , f^i^^
donner Iç moindre avantage à Mr. de Monti.

Pour ce qui regarde les Inftrudions que ce

Marquis dit avoir fuivies , ce fera à lui de jus-

tifier devant le Roi fon Maitre la conduite qu'il

a tenue jufqu'ici. Cependant on ne prétendra

point que S. M. Imp. ait égard à des Inftruc-

dons qui n'aboutifloient qu'à détruire la Liber-

té de la Pologne & qu'à rompre les mefurçs

que S, M. avoit été indifpcnfablement obligée

<Jc prendre pour le repos du Royaume.
I/Iud autem ahfurdum (dit Thomaûu^ J^^^Jif-

JDi'v. L. III. C. 9 §. 76.) ^uod quidam arhitran»

iur impune licere legato exequt quidquid fibi à
Trinape efi mandatum , deliéîum verofait princi^

pi imputandum ejfe j nam hoc paiio legato plus

licem

(4) Voïcz ci-aprcs lc8 Documens au fujet de U dcteniioa.
des 3. Bêuillons François ((?.) |c ftiy.
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ttceret in aliéna folo quam ipji ejus

, fi adejfet-t

Trincipiy è contra minus pojjet infuâ ditioue Friu-»

ceps quam in domo fuâ Paierfamilias.

Quand même Mr. de Monti n'auroic rien

entrepris concre les intérêts de la Ruffie , l'at-

taque du P.etranchement Ruffien qui s'eft faite

par fes ordres , & les Inilruclions données à

Mr. de la Motte , pour l'attaque du Sommer-
fchantz, gardé par leslroupes Ruiïiennes, (a)

fuffifent pour le déclarer Ennemi de cet Em-
pire j en confcquence de quoi il étoit du de-

voir de la Généralité RuiTienne d'arrêter Mr.
de Monti , qui s'étoit rendu à difcretion

,

comme Prifonnier de Guerre.

Il eft vrai qu'une PuiiTance , entrant en guer-

re contre une autre , donne ordinairement

au Miniftre du Prince Ennemi la permiiïion

de Ce retirer ôc lui fait expédier pour cet ef-

fet les Pafleports neceflàires : Mais ces fortes

de civilités ne fe pratiquant qu'à l'égard des

Miniftres qui ne font pas fortis des bornes de
leurs fonctions, ou qui entrent dans un Païs

ennemi pour y entamer des Négociations de
Paix 5 ne font en aucune façon applicables au

fujet de Mr. de Monti.

Il faut principalement remarquer en tou-

te cette affaire , que tout ce que le Droit des
Gens a établi en faveur des Miniftres Publics,

n'a nul rapport au cas dont il s'agit ici , ni à
la perfonne de Mr. de Monti & que par con-
fequent, il fe retranche fort mal à propos fur

ce Droit & fur fon Cara(flered'Ambafladeur,

à

f^) Voïçz «après les Lcittes de Mr. de Monti (3.) 5c

Hh 4
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à l'égard de S. M. I. Car en effet, on n'a

jamais contefté que le Caradtere d'un Ambaf-
fadeur ne fût inviolable pour fa perfonne aufli

bien que pour toute fa fuite , à moins qu'il ne
fe rendit foi-même coupable de Crimes atro-

ces contre la Majefté du Souverain, ou con-

tre le Repos Public.

Mr. de Monti qui avoit agi en Ennemi juf-

qu'à la fin du fiége, ne voulut point qu'on fie

mention de lui dans la Capitulation de la Vil-

le, & ne daigna pas feulement demander au

General Rufîien un PafTeport : Il ofe au con-
traire , fe vanter en fa Lettre ; que rien ne luife-

rott plus glorieux que d'être maltraité en cette

rencontre-^ de forte qu'il n'auroit aucun fujet

de fe plaindre fi on le traitoit avec autant de
rigueur que fa vanité le mérite, fuivant l'an-

cienne Règle de Droit, Volenti non fit injuria.

Mais la Clémence de S. M. Imp. qui a éclaté

en tant de rencontres infiniment plus impor-

tantes, lui pardonnera bien cette Rodomon-
tade.

Cependant il eft fort malfeant à Mr. de
Monti de s'émanciper , au mépris du même
Droit des Gens auquel il appelle tant de fois

6c d'inflilter des Puiflances Souveraines auprès

defquelles il n'a jamais été accrédité, comme
il paroît par les expreffions dont il s'eft fervï

dans fa Lettre au General Feld-Maréchal ; en-

tre autres au fujet de l'evafion de Stanijlas. A
quel danger toutes les Puiffances du monde
ne feroient-elles pas expofées s'il étoit permis

aux Miniftres Etrangers, fur tout à ceux qu'el-

les n'ont jamais reconnus, de commettre im-

punément contre elles les plus grands excès,

comme Mr. de Momi a oé le faire.?

D'ail-
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D'ailleurs S. M. I. n'ordonnera jamais, nî

ne permettra à aucun de Tes Sujets de faire des
a6tions contraires au Droit de Gens & à
rinviolabilité des Miniftres Publics : mais ce
Droit & cette Inviolabilité n'aiant rien de
commun avec le cas dont il s'agit , ce n'eft

pas- là ce qui décidera de la deftinée de JVJr.

le Marquis de Monti. Son fort dépendra en
partie de la conduite que la Cour de France
tiendra en cette rencontre & de la manière
dont elle s'expliquera fur {on fujet, mais prin-

cipalement du bon plaifir & de la Clémence
de S. M. Imp. Et dans le déiaftre arrivé à ce
Marquis, il doit s'eftimer heureux? non pas
d'avoir été revêtu du Caradlere d'Ambafladeur
de France, dont il fait tant de parade, mais
d'être tombé entre les mains d'une Princeiïè

magnanime, qui a les mêmes fentimens de
Generoficé que Tacite * attribue à un Empe-
reur des Romains, au fujet d'un de (es Enne-
mis dechrés : Meritum quidem^ dit-il, novif-^

fima exempta Mithridatem ^ ?îec fihivim ad exe--

quendum deejfe j Verum ita majorihus placitum

quanta pervicacia inliofiem, tanta heneficentia

adverfis (upplices utendum
y quam triumphas de

popuîîs regnisque .int^irjs ad^uiù.

û ( Annal. Xtt. §. io. iD.firic.^

Hb 5 DO:i
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DOCUMENS citez, dans la dçdH^ion

précédentes»

[A.]

Lettre du Jldkrquts dn Mortti ati Comte de

Mtinich devant Dantz^ig.

Monsieur,

MEffieurs du JVIagiftrat de Dantzig vieil'

nenr de me communiquer la Lettre que
Vôtre Excellence leur a écrite , où Elle de-

mande mon Extradition. Je vois avec dou-
leur, par rapport à vous, Monfieur , quMl n'eft

que trop vrai ce qui m'avoit été dit par plu-

fieurs perfonnes ,
que Vôtre Excellence me

demandoit pour me mettre en captivité. J'a-

vois, je Tavoiie , regardé ces difcours com-
me tenus 5 non par des perfonnes attachées

à vôtre Réputation, mais par vos Ennemis,
d'autant plus qu'il s'eft paÛe entre nous des

Complimens réciproques , qui fe pratiquent

parmi les Miniftres & les Généraux des plus

-grands Princes j mais je vois qu'ils ne font que
trop vrais , par la Lettre que Vôtre Excellen-

ce vient d'écrire au Magiftrat. Je ne pou-
vois jamais m'imaginer qu'une perfonne com-
me Vôtre Excellence , Miniftre & General
d'une fi vafte Monarchie , & d'une fi grande

PrinceflTe, ignorât ce qui eft dû au Caradtè-

re refpeété dans les tems les plus reculés, &
dans les modernes , chez les Nations les plus

Barbju'es. Je ne détaillerai point à Vôtre Ex-
cellence les Droits d'un AmbaiTadeur 9 par-

ccquc



Négociations y Mémoires & Traitez,» 491
ceque je crois qu'ils vous font fort connus >

perfonne dans le monde , du plus grand au
plus petit, ne les ignore. Je ferois bien fâ-

ché que Meflieurs du Magiftrat & les Or-
dres de la Ville de Dantzig, qui connoiflenc

fi bien les prérogatives relevées de mon Ca-
radère, foufrilTent qu'on brûlât une Amorce
de plus pour moi. Ils foûtiennent depuis près

de 5 mois les malheurs d'un Blocus & d'un
Siège j & je ne veux pas que les égards qu'ils

auroient fans doute pour moi , les augmentent.
Quoique je fois bien lûr que leur probité ne
leur permettroit jamais cette Extradition

,

quand la Ville de Dantzig fera d'accord fur

les Articles de la Capitulation , il ne fera pas
neceflaire d'y inférer celui qui me regarde;
je me rendrai avec touts mes Oomeftiques &
Equipages au Camp de Vôtre Excellence , prêt

à foûtenir tous les malheurs qu'Elle me pre-

^pare. Rien ne me fera plus glorieux que*^d'y

être maltraité, jufqu*à ce que les Plaintes que
tous les Souverains , intereffés à la conferva-
tion de leurs Miniftres, & celles du Public,
parviennent à Vôtre Augufle Maîtreflej &je
fuis bien lûr que la parfaite connoiffance qu'El-
le a de prérogatives d'un Miniftre de mon
Caraâère , fera changer ma fituation , mais
non vos ordres

,
parce qu'il cft impoflTible que

vous en ayez de pareils. J'avoiie à Vôtre
Excellence que l'événement qui vient d'arriver
depuis 3 jours doit la fâcher; mais je ne puis
qu'y faire. Il n'y a que moi & quelques-uns
de mes Domeftiques qui y ayent part, & tou-
tes les rigueurs que vous exercerez, Monfieur,
è cet égard , contre les Polonois & contre k
yilie de Dantzig, feront injuftes. Je prie Vô-

tre
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^re Excellence de me donner une promte Re-
ponfe

,
pour que je puifiTe me mettre en état

de l'aller joindre , quand Elle fera convenue
de la Capitulation.

P. S. Je crois bien faire de joindre quelques

Reflexions fur le cas dont il s'agit , qui peut-

être ne fe font pas encore prefentées à Vôtre
Excellence.

Reflexions.
I. îL n'y a point de Guerre déclarée entre

-• la France & la Ruffie. .

II. Quand même la Déclaration de Guerre
feroit faite , Tufage eft qu'on donne des Pafle-

ports aux Miniftres qui font dans les Cours qui

entrent en Guerre, pour fortir des Etats. A
plus forte raifon je dois l'avoir , parce que je

fuis dans une Ville de la Republique de Polo-

gne, qui m'a reconnu dans un tems de tran-

quilité , de même que le feu Roi j & que tous

-le Miniftres des Princes qui font en guerre a-

vec la France m'ont reconnu en cette qualité

•après la mort du Roi Augufte; que j'ai traité

avec eux , & que je n'ai pas remis mon Carac-

tère entre les Mains du Roi mon Maître, ni

eu de nouvelles Lettres de Créance.

IIL Mon arrêt iêroit contraire au Droit des

Gens, qui eft refpedé par-tout, & que per-

fonne ne peut violer , puifqu'il intereiTe tous

le Souverains, dont non feulement les Am-,
baiïadeurs, mais tout ce qui leur apartient, eft

regardé comme facrc.

IV. Je ne fuis pas forti du Miniftère d'Am-
ba{]&deur , n'ayant point porté les Armes con-

tre
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tre les Troupes de Ruffie & de (qs Alliez;

m'étant borné uniquement à fuivre les Inftruc-

tions que j'avois.

V. 11 eft necefTaire de dire qu'ayant quitté

Varfovie, le 21. Septembre , j'ai laifTé mon
Palais avec les Armes du Roi mon Maître fur

la porte, & tous mes Meubles, & Equipages.

Mr. l'AmbaiTadeur de l'Empereur, le Grand
Ecuyer Comte de Leuwolde & Monfr. le

Comte fon Frère , Miniftre Plénipotentiaire

de RulTie, prévoyant ma retraite de Varfovie,

prièrent Mr. Woodward , Envoyé d'Angleter-

re & Monfr. Kinner, Refident de l'Empe-
reur, de venir chex moi pour me dire de
leur part, que je ne devois avoir aucune in-

quiétude , ni pour mon Palais , ni pour mes
Meubles & Equipages , que tout feroit gardé

foigneufement , non feulement par raport à

mon Caradère , mais auiîi par raport à la fa-

çon cordiale avec laquelle nous avions vécu

,

ce qu'ils ont fait obferver avec une Politeffe

au delà de toute exprelîion : Et quoiqu'il y
ait plufieurs mois que je n'en ai point reçu de
nouvelles, je ne doute point que ces ordres

n'ayent toujours été obfervcz. Mr. Wood-
ward, Envoyé d'Angleterre, & Mr. RumpfF,
Miniftre de Hollande, me dirent que s'il arri-

voit quelque chofe pendant mon abfence à

mon Palais, ou à mes Domeftiques, il s'éle-

veroient hautement pour foûtenir le Droit de*
Gens, & Mr. Kinner, Rendent de l'Empe-
reur, ajouta que mes Domeftiques n'avoient

qu'à s'adreifer à lui, parceque dans pareille oc-
cafîon tous les Minillres doivent fe foûtenir

l'un l'autre. Si on a eu de fi juftes égard»

pour mes Domeftiques & Equipages ^ que ne
dois-
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dois-je point attendre pour m^ Perfonrte,

quoique Mr. le Maréchal de Munich affedte

de ne me traiter dans Tes Lettres que de Mar-
quis de Monci,fans parier de ma qualité d'Am*
baflfadcur?

[B.]

Seconde Lettre clu Marquis de

M.onti^ au Comte de Munich,

MONSI EUR.

JE fuis plus furpris que jamais que vôtre

Excellence n'ait pas répondu à ma Lettre ;

mais il n'eft point queftion de cela. Mef-
lieurs du Magiftrat m'ont communiqué au-

jourd'hui à midi l'Article de la Lettre que
Vôtre Excellence leur a écrite qui me regar-

de. Je foutiens, Monfieur ce que j'ai man-
dé dans ma première Lettre , que je ne fouf-

frirai pas qu'on brûle contre la Ville une a-

morce pour moi. Je me fuis fait traduire de

l'Allemand en François cet Article : Je ne fai

s'il eft bien traduit > mais il dit ;
^ue le Mar-

quis de Monîi , ci-devant Ambajfadeur de 'Fran-'

€e^ fe trouvant encore en Ville , doit être livré

d^ici à demain au foir à PArmée RuJJîenne avec

toutes les perfonnes qui font auprès de lui , tous

fis Domefiiques é^ fis Papiers , ptur éviter U
Difgrace de S. M, l'imperatrcie de toutes les

'Rufjies-^ mais en cas que le Magijîrût de Dant-

zig ne veuille pas consentir à livrer volontai-

rement ledit Marquis de Monti , on l'en fera

fortir avec u» Détacbement de l'Armée Ruf
fen"
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fenne. Je protefte devant tous les Princes de
l'Europe de la violence qu'on fait à mon Ca-
radèrc : Dans le même tems , pour ne pas

affliger d'avantage cette Ville , contre laquel-

le vous menacez encore de continuer les

Hoftilitez, de la bombarder & de ne plus

écouter aucune Propofition fi elle ne me li-

vre pas 5 je me prépare à partir demain au foir

avec tout ce que je pourrai de Domeftiques

& Equipages. Vôtre Excellence me marque-
ra la Porte par laquelle je dois fortir , & le

chemin que je dois prendre , & m'enverra le

Pafleport. Je lui fais faire feulement réflexion

qu'il ne m'eft pas poffible de faire fortir tout

mon Equipage dans le même tems. Si vous
voulez, Monfieur , lui accorder un jour ou
deux de plus , vous me ferez plaiûr : Si non

,

il en fera ce que vous voudrez. J'ai l'hon-

neur d'être, ôcc.

Marquis de Monti;

Copie d'me Lettre de Monfienr le Marcfih 4f

Menti, k Monfieur la Motte de Pci*

roufe.

DeDantzig, le 10. de Juin, 1734. à 5-. heures du fok.

J'Ai reçu Monfieur , à 7. heures du matin;
la Lettre que vous m'avez fait l'honneur de

m'écrire hier au foir , & j'ai appris ce matin
que les Ennemis avoient barré la Rivière , fi

bien que le projet de venir fur des Bordin-

gues
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,

gués n'eft plus praticable, par confequcnt nous
ne pouvons plus envoyer nos Prames , jufqu'à

ce qu'on ait trouvé le moyen de rompre ces

barrières j ce qui ne fera pas ailé. J'avois ap-
prouvé très-fort le projet de laiffer fix cens
hommes dans le Fahr-Wafler, & de ne venir

qu'avec mille hommes dans la Ville , mais
à préfent il faut changer d'avis , & fe tourner

d'une autre façon. 11 nous eft venu la Galio-

te de Suéde, que je crois à l'épreuve du Ca-
non 5 & fi elle n'y eft point , on pourra l'y

mettre , auffi bien que la Prame que vous a-

vez à la Munde. On peut l'accommoder a-

vec bien du bois , & la garnir de Matelats
,

pour parer les éclats , du côté où elle fera ex-
pofée au Canon. Vous avez de bons Cano-
niers de Marine , & par la Dépêche que le

Roi a faite le lo. Avril, il me donne la facul-

té d'en ticer des Vaiffeaux , fi j'en ai befoin.

Si vous avez du terrain pour placer du Ca-
non de la Munde , & faire quelque baterie

contre la Sommer-Schantz, ou contre les

batteries des Ennemis qui pourroient vous flan-

quer , il faut s'en fervir , & le Commandant
ne peut pas Te refufer, ayant ordre du Magis-

trat de fe conduire félon vos avis , & ceux

de Monfieur de Stackelberg. Il eft très né-

ceftaire de faire toutes les difpofitions pour at-

taquer cette Redoute. Je fais qu'on ne peut

pas l'emporter d'un coup de main , pour ne

pas y perdre d'honnêtes gens , mais je crois

que par le moyen que je viens de dire, &par
les bons Canoniers qui font venus de Suéde &;

ceux que nous avons de France , prenant bien

garde qu'il n'y ait de la jaloufie parmi eux ,

on pourra la rafer , ÔC dans le même tems a-
^

maf-
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maflfer beaucoup de Batteauxj & monter à

Taflaut, à la faveur de nôtre Canon. Les
Ennemis ne peuvent pas y faire des FougafTes,

ce terrain étant trop marécageux. Vous favez

mieux que perfonne, Moniieur , comment il

feut s'y prendre pour ces fortes d'expéditions.

Si vous êtes flanqués par des batteries des En-
nemis, du côté du Bois , vous pouvez faire

des épaulemens. Les Ennemis ont une com-
munication avec la Redoute du Bois, &avec
le Winter-Schantz. Mais fi on rafe la Som-
mer-Schantz , & qu'on y prenne pofte , les

Ennemis ne peuvent amfî y venir que par des

défilez, & pour lors on fait avancer la Ga-
liore & la Prame , jufqu'à la Redoute , & oa
canone le Winter-Schantz , ce que nous fai-

fons auffi de nôtre côté , ôc fi le terrain le

permet , on iroit par la tranchée. Outre les

ri âmes de la Ville , dont vous en connoiP-

fez une , j'en fais faire ici un autre , qui fe-

ra finie dans peu de jours , à l'épreuve du
Canon, où il y aura une pièce de 20. Li-
vres de balle , placée comme un Canon de
courfier , pour battre les Batteries qui font

fur la Rivière , que les Ennemis ont faites ,

deux pièces de canon , de 20. Livres chacu-
ne, de chaque côté. Nous prétendons avec
cela , & les deux Prames , rafcr auffi le Win-
ter-Schantz. Cela nous donneroit beaucoup
de facilité à attaquer le Winter-Schantz j après

que vous auriez pris le Sommer-bchantz. Si

on pouvoit obtenir ces Redoutes , tout feroit

fauve, & vous rendriez un grand fervice au
Roi, que je fâurai faire valoir. Vous avez>
Monfieur , des Ingénieurs avec vous , & des

Canoniers : Vous manque-t-ii un OfScier

Tome IX. li d'Ar.
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à Artillerie ? Mr. du Barail vous le donnera.
Vous manque -t-il des Fafcines^ Vous avez des
Canots, pour en envoyer faitç faire fur les

côtes, & fur. celles du Roi de Pruiïe en Po-
meranie. Gn ne peut pas vous Fempêcher , fur

tout en payaiit. Quelques Milliers de fafci-

nes font bien -tôt faits, avant que les plaintes

foient. portées. Ce Prince a donné le pafla-

ge à i' Artillerie qui nous bât , ainfi il ne peut
pas fe plaindre de nous , 6c nous avons Jieù

de nous plaindre de lui. Je né fai pas (î les

gordingJjes nous peuvent être utiles dans cette

Ex'pedition , mais peut-être peuvent elles nous
fervir à les garnir d'Infanterie

, qui faile feu
fur les Retranchemens à ' la faveur du Ca-
non , en attendant que les Soldats

,
qui font

ftir des chaloupes , montent à TalTauc. Je ne
vois pas, Mr., que vous ayez rien à craindre

du bord de la Viftule du côté d'Oliva
,
parce

qu'en m'a afluré que le terrain eft marécageux,
& que \ts Saxons ne peuvent y établir de bat-

teries , pour vous y incommoder dans le tems
que vous attaquerez là Sommer-Schantz. On
dit ici.. que les Ennemis' fe font couverts dans^

qette Redoute contre les Bbrnbes , niais' cèH*
pendant on pourroit y en jètrér , ôc dè^'pTèr^.^

res, fi vous en étiez a portée. Je h&troîf
pas léâ rEnnemis affez- entreprenants, pàurta-^
cher de prendre pofte dâils la Fahi'-Wi^r ^^

pendant que vous attaqueriez fe SdiÉritîer-*

Schantz. Cependant il faudroit troûjôùrs'
^*

laiiïer trois cens hommes,- félon pourtailt C6^
que vous jugerez à propos, étant fur lesKëux^
^ fi on emportoit cette Redoute, & ce'llêdii^

Winter- Schantz , on pourroit pour lors lail^
f«r fix cens hommes dans la Fahr-Wâlïer y^
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entrer dans la Ville avec les autres Troupes ,

ce qui confoleroit ici tout le Monde , parce-

que vous pouvez compter que les Ennemis
font foibles j qu'ils n'ont pas , Ruiïes ou
Saxons, plus de 15 mille hommes

j qu'il y a

parmi eux beaucoup de malades , ôc je crois

de la divifion dans les fentimens
^

qu'ils n'ont

pas ce qu'il faut pour continuer ce Siège : Si

nous étions en état d'agir de notre côté
, que

nous leur ferions honteufement lever le Siè-

ge; fur-tout ayant trois ou quatre Bataillons

déplus, par l'étendue immenfe de Pais qu'ils

font obligez de garder. Enfin, Monfieur , il

faut s'y prendre de façon à attaquer le Som-
mer-Schantz. Faites vos difpofitions: je crois

l'affaire difficile , mais non pas impolTible.

Vous avez un grand feu de Canon pour vous,

& je crois aulîi qu'ayant bien retranché vôtre

Camp, il faut, s'il ell poffible , commercer
un peu la petite Guerre, & tâcher d'attaquer

quelques poftes qui font à portée de vous.

Vous me mandez, Monfieur , que vous avez
pris les avis des Officiers fur le palTa^e que je

propofois par la Rivière. A prefent je vous
prie, Monûeur, qu'on excute le projet d'atta-

quer le Sommer-Schantz ; il eft très-impor-

tant d'obferver le fecret jufqu'à ce qu'on en
vienne à l'éxcution. Car j'ai oui dire à un
Général de grande réputation, que tout Gé-
néral qui demande un Confeil de Guerre eft

perdu , parce que les avis font differens ;

Chacun opinant félon fon goût & fa pafTion ;

& il faut dire aux Chefs, que la Refolution

efb prife, ôc qu'il i>c s'agit plus que des mo-
yens de réuffir.

On peut aprocher la Galliote ôc laPrarne,

li 2 à
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à ce qu'on m'affûre , prefque à portée du
Piftolet du Sommer-Schantz , & il faut s'y

prendre la nuic , pour y jetter les Ancres

bien fùrement. Vous avez un Capitaine Da-
nois, dont j'ai déjà parlé, qui peut être très

utile. Je compte donc, Monfieur, que vous

avez, neuf Canons qui battent cette Redoute,

& neuf autres qui battent la Plaine de l'au-

tre côté^ c'eft à dire 7. de la Galiote, ôc 2,

de la Piame. Les Barteaux ne doivent pas

vous manquer , & on pourroit prendre des

Canons des Vaideaux' , <Sc de nos Matelots

pour ramer. On pourroit encore donner

une feinte aux ennemis, en leur fanant croi-

re > qu'on ne bat cette Redoute que pour

palTer, 6c tâcher de rompre les Barrières
j

parce que s'ils s'aperçoivent qu'on veut donner

l'alTaut à la Redoute , ils feront marcher tou-

tes leurs Troupes du Bois pour la foutenir
;

mais il eft vrai aulTi que nos Troupes étant

entrées , elles trouveront le parapet du côté

de la Campagne , qui empêche les ennemis

d'y entrer. Cependant il faut avoir des tra-

vailleurs prêts pour s'y fortifier. Cette Ville

a été touchée de la prife du Sommer-
Schantz Elle âuroit beaucoup de courage fi

on le reprenoit. Si on ne veut pas aller dans

le Pais de la Pruffe, pour faire des Fafcines ,

& des Gabions , envoyez un bon détachement

du côté d'Helle , parce que les Rulfes , qui

font en petit nombre pourroient y envoyer

d'autre monde pour empêcher le travail , ils •

ne font pas allez forts en Infanterie pour y
envoyer un gros corps. Si vous croyez

,

JVlon!îeur, nccciïaire de faire une Batterie

pour baitre celle que les Ennemis ont dans

le
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le Bois , il faut des Gabions & des Piquets ,

& on peut prendre la Terre dans la Fahr-Waf-
fer j où on dit qu'il y a un endroit de Terre
ferme auprè de la Munde. La Galioie , &
la Prame & les Troupes n'ont à craindre que
la Batterie Ennemie dans le Bois, ayant dans
le Sommer-Schantz très peu de Canons

, qui

feroient bientôt démontez , fur-tout fi on
peut jetter quelques Bombes.' Ceft pour-
quoi il fai't tacher d'impofer filcnce à la Bat-
terie du Bois. Voilà tout ce que je puis fug-

gerer de mon côté à vôtre expérience & pru-
dence.

Sa Majefté Polonoife a été très-touché de
vos fentimens, & de ceux des Officiers , 6c
me charge de vous en remercier , & foi.hai-

te vous le dire Elle-même. J'ai honneur d'ê-

tre très parfaitement &c.

Le Marquis de'Monti.

P. S.

Je vous prie , Monfieur de communiquer
cette Lettre à Monfieur de Stackelherg. On
afTûre que la barricade d^s Ennemis n'cft pas

bien forte. Cependant elle l'eft aflez pour
empêcher le paftage de nos Troupes. En pre-

nant le parti d'attaquer le Sommer-Schantz,
il faudra aufiTi tâcher de fe garantir du feu du
Canon du Winter-Schantz , & on pourroit

monter à TafTaut la nuit. Si nous parvenons
à le prendre, il faudra enfuite tâcher , de les

chaffer de l'autre côté du Canal , & rompre
ce Pont, ce qui couperoit entièrement le Win-
tcr-Schantz, qui feroit obligée de fe rendre.

li l Je
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Je vous prefente , Mr. , toutes mes idées , vous
pourrez les digérer. Il faat toujours bien fai-

re accommoder le Camp de la Fahr Wafïer &
bien garder l'Ouvrage qui eft vis à vis de U
Mande , qui s'apelfe Wefter-Schantz. Les
Ennemis y tireront des Grenades , quand vos
Soldats iront à l'affaut; c'cfl: pourquoi il fau-

dra avoir à2s Soldats dans des Bordingiie.^ qui

fafTent feu fur eux. On dit qu'ils ont quelques

Battcaux au Sommer -Scbantz , ce n'eft que
pour comm^miquer de l'autre côté de la Ri-
vière j & ils ne font pas aflez grands pour
nous embarafTer. Vous devez avoir reçu ,

par la Barque tous les Remèdes qu'on a de-

mandez.

[D-]

Cçpie de U Reponfe a la Lettre ci^dejfus»

Au Fort de la Munde, le ii. Juin. 1734.

J'Ai reçu la Lettre, dout Vôtre Excellence
m'a honoré hier , qui m'a été remife ce ma-

tin à 10. heures, & à laquelle n'ayant pas afïez'

de tems pour repondre à tous les articles qu'el-

le contient, je me contente de dire fimplement
mon fentiment à Vôtre Excellence, qui eft

conforme à celui de Monfieur Stakclherg. Nou^
pcnfons tous deux

5
qu'il leroit plus avantageux

d'attendre l'arrivée de Monfieur Du Gué-Trouiny

qui ne peut pas erre loin , pour la reuffite de
l'attaque nropofée du Sommer-Schantz, puifque

par Tes VaiQeaux , il pourroit rendre la chofc

plus poffible qu'elle ne l'efl à prefent^ Si ce-

pen-
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pendant Mr. de Stackeîberg croit pouvoir faire

rafer le Sommer-Schantz avec la GalioteSué-

doife, & s'en emparer, je lui fournirai les 100.

ou 200. hommes pour y prendre pofte, lorf.

qu^il les demandera , en faifanc accommoder
des Bateaux par le Capitaine Danois. Voila mon
fentiment, quelque difficulté que je trouve à

l'exécution , avec le peu de monde que nous

avons
^ je crains bien de voir périr inutilement

un fecours qui pourroit être plus utile au Roi

,

fî l'on pouvoir attendre qu'il fut renforcé.

Nous ne favons point precifement , où eft

Monfieurdu Barail y depuis près de huit jours

3u'il eft parti pour aller fe tenir à la hauteuf-

e Righoft 5 par où Monfieur Du Gué doit ve-
nir ; nous croïons qu'il eft allé au devant de
lui vers Bornhoira> ou peut-être plus loin,

pour revenir enlèmble en force, ainfi qu'il nous

l'a fait entendre. Nous avons reçu les Remè-
des 5 dont nous fommçs très obligés à Vôtrç
Excellence. Il eij mort trois OfEciers blefTcz ,

& environs 15 Soldats. Nous avons nombre,

d'Officier^ qui tbrnbçnt malades, ôc àts Sol-

dats pareillement. Nous n^'avons ço;n.muniqujé

à perfonne la Lettre de ' Vôp:e Excellence..

Njpus avons l'honneur rfêtre ^c

La Motte de P'eirouse.

Ii4 <E.)
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[E.]

Copie d*Htf€ Lettre de Monjteur le A^Arquii

de Monti , k Monfienr la Motte de Pei-

roufe.

A Dantzig le z^* Juin, 1754.

J'Ai reçu , Monfîeur , hier au matin à 7
heures , la Lettre que vous m'avez fait l'hon-

neur de m'écrire , & je ne doute pas que vous

ne preniez toutes les précautions pour vous
foutenir dans la Fahr-Waffer. Mais fur- tout;

prenez place dans la Munde, & dans le Fort

vis-à-vis, parce qu'il faut abfolument en être

le Maitre , pour vous bien défendre, en caç

que Ton vous attaque. Cela étoit toujours né-

ceffaire, mais particulièrement à préfent, par

raport à la Flotte Rufle, & quand on eft maî-

tre d'une place ( où vous trouverez au moins

de la farine, fi non des autres vivres ) on vend
cher fk vie, s'il le faut. Ce qu'il y a de très-

fâcheux , ç'eft que cette Flotte a débarqué

quantiré de Bombes, qui affligent cette Ville,

« qui caufent de très grands dommages. jf'aX

l'honneur d'être &ç.

Marc^uis ©r-Montî.

m
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[F]

Opte de la Reponfe à U Lettre précédente,

A la Munde, le ij-. Juin. i734'

J'Ai reçu la Lettre que Vôtre Excellence m'a
fait rhonneur de m'écrire hier, par laquelle

Elle me mande de mettre un gros Corps de
Troupes dans la Munde , & dans le Fort vis-

à-vis 3 & de ne laiiïcr qu'un gros Détache-
ment pour garder la Fahr-Walier. Mais la

manœuvre des Ennemis
, qui paroit tendre à

s'emparer de ce pofte, eft caufe que pour le

conferver, j'y ^7 ^^^^è le Camp, en faiiant ve-

nir ici un Piquet de loo hommes , & un de
<^ dans le Fort vis-à-vis. Vôtre excellence

a pu voir que les VaiQeaux Rufïes ont tiré

vivement hier tout le jour fur nôtre Camp>
que les Boulets ont labouré de tous cotez, &
qu'ils ont tiré plus de 200 Bombes , tant fur

notre Camp qu'à la Munde, ce qui nous a
tué nombre de Soldats. Cela continue au-
jourd'hui j la nourriture eft réduite au Pain de
feigle feul , & à la Bière. On a entalTé les

bleflèz 3 les uns fur les autres , dans un fou-

terrain du Fort, où l'infedtion fe mettra bien-

tôt , ayant été obligez de quitter une Maifon;
où on les avoit d'abord placez ;

près nôtre

Camp, proche la rivière , les boulets & les

bombes y pleuvant de tous cotez. L'Eau de
vie eft à fa fin ; il n'y a plus de Linge , & ils

font défefperez de fe voir ainli dénués de tout

li 5 fe.
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fecours. En vérité, Monfeigneur , leur Etat

fait horreur , & cotnpaflTion , & ne peut fe

comprendre. Ces troupes ne font-elles pas di-

gnes de pitié ? à 500. lieues de leur Patrie ;

^'j Pain fec de feigle ; couchées depuis un
moins fur la Terre ; aujourd'hui ne dormant
plus, par les allerres 6c gardes continuelles ; à

la vieille d'être emportées à chaque moment
par le Canon 5 ou par les Bombes : Tout ce-

la les defespere , & elles difent qu'on ne les a

envoyées de fi loin que pour les Faire périr

,

fans être d'aucune utilité au Roi , Ôc à Dant-

zig. Voila l'érat aP vrai où nous fommes ,

dont Monfieur de Stackelberg peut rendre un
véritable témoignage. Vôtre Excellence me
dira peut-être , qu'en les retirant dans la Mun-
de, ils feront à couvert. Nullement , li Elle

connoit ce Fort , elle fait que ce n'effc qu'un

Colifichet, hors d'état de foûtenir une certai-

ne defenfe. Le Soldat ne peut y être que

dans le Chemin couvert , ou dans la Place

de l'intérieur du Fort , ou le Canon & les

Bombes ne font pas moins de ravages que

dans le Camp, &: par confequent il n'y aura

plus d'abri , ni de repos. Je fai que nous

fommes faits pour être expofez aux Coups

>

que nous ne craignons point , Dieu mercy ; mais

les Troupes ne font pas aufïi faites pour être

outrées Ôc facrifiées inutilement ; Ôc je crois

qu'il eft de mon devoir, le Roi me les ayant

confiées , de vous faire cette repréfentation
,

d'autant que depuis 50. ans que je fers, je n'ai

jamais vu , ni ouï dire , qu'il y eut d'exemple

de notre malheureufe fituation. Si elle étoic

de quelque utilité au Roi de Pologne, jen'au-

rois garde d'en parler 3 ni perfonne de s'en

plain'!
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plaindre^ mais il eft bien cruel de voir périr

à chaque inftant tant de braves gens fans au-

.

cun profit. Je ne crois pas que cela aitjamais -

été de l'intention de la Cour , car je fuis per-

iliadé que fi le Roi de Pologne étoit inftruit

de nôtre état , il en feroit fenliblement touché.

Pour peu que cela dure encore , Soldats &
Officiers tombent malades , & ce fecours de
France qui diminue chaque jour , fera totale-

ment annulé. Tout ce raifonnement tend,

Monfeigncur, à faire entendre à Vôtre Excel-
lence , 7an5 m'ériger à vouloir lui donner des

conferls
,
que je crois qu'elle devroit fonger à

faire , plutôt que plus tard , une négociation

qui puifle tirer Sa Majeflé polonoife, & Vo-
tre -Excellence de Dantzig y & fauver lerefte

de nos trois malheureux Bataillons. Elle at-

tend peut-être l'arrivée de Monfieur c/u Gue-
Trouin

,
pour changer la face des affaires ; mais

quand viendra-t-il ? Peut-on efperer qu'il ame-
né aiïez de Troupes pour faire lever le fiége

à l'Ennemi ? S'il vient fans ce nombre da
Troupes 5 quoiqu'il batte la Flotte Rufîe , il

HC délivrera pas pour cela Dantzig , puifque

l'Ennemi a reçu àoè munitions de guerre -en

quantité; mais la crainte que l'Ennemi peuta-

voir de la venue 4e. Monîieur ïlu_Gué ^ peut

nous faire avoir une Capitulation pour Dant-

zig plus ^vaurageiafe , que s'il arrive fans Trou-
pes. Car Vôtre Excellence peut, cpmpter que
fi les Eniii^jjiîs attaquent vivement la Fahr-

Wafifer ^ J^jVJai^e , ils ne peuvent pas être,

d'une grande defenfç. Je crqis devoir parler

ainli naturellement a Vôtre Çxçeiience, afin

qu'elle fâché à quoi s'en tenir-, ^ de fe déter-

miner à preadre, \ji^ p^|i ÇQE^yenable au Roi,
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de Pologne & à Dantzig , en s'accommodant
par une négociation

,
puirque< l'efpcrance de

Troupes , en fuffifanre quantité > eft éva-
nouie j fans quoi il eft indubitable que nous
péririons tous ici , & ne fauverions pas pour
cela Dantzig. Monfieur de Stackelberg penfe

fur cela comme moi , & eft de mon fenti-

ment. Ceft à préfent à Vôtre Excellence de
faire fur cela fes reflexions , & d'agir comme
elle jugera à propos & de mon côté je n'aurai

pas à me reprocher, de ne lui avoir point fait

les remontrances « qu'il étoit de mon devoir

de lui faire &c.

J'ai l'honneur d'être &c-

La Motte de Peirouse. &c^

[G.]

Copie de la Réponfe de Monfieur le Marquh
de Monti , k celle de Monfieur la Motte;

in datte du i6. Juin»

A Dantzig le i8. Juin 1736.

C'Eft, Mondeur, avec douleur que je vois

la Lettre que vous m'avez fait l'honneur

de m'écrire le 16. Voyant la Relation de vô-

tre fituation , je tâche de vous envoyer des

vivres par les deux Holtzfchuts , & je fou-

haite qu'ils puiflent en rompre la barrière ;

nous avons entendue la nuit pafTée tirer de vô-

tre côté beaucoup de Canon ôc de Monfque-
te*
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terie. Vous jugez bien que je fuis dans une gran-

de inquiétude de voir périr les Troupes du Roi.

Je ne veux pas , Monûeur , vous rappeller la

fatale démarche que vous avez faite de vous

en aller la première fois j vous & les Troupes
ne feriez pas dans cet état , parceque nous

vous aurions fait entrer , non par le Naehrung,

mais du coté d'Oliva > vis-à-vis de Herren-

Schantz , & nous faifions les difpoiitions pour

cela. Je vous avois mandé dans ce tems-là,

de ne vous pas preffer d'entrer , parceque

les Saxons, ni le Renfort des Rulîes n'étoic

pas arrivé, & que vous m'aviez mandé
,
que

vous étiez fuivi d'autres Troupes , ce qui il-

gnifie plu3 d'un Bataillon. Mais ce qui eft

fait, eft fait, & on ne peut plus le reparer-

L'intention du Roi , qui vous a confié les

Troupes , n'eft pas certainement de les fa-

crifier , mais aufïï il ne les a envoyées
que pour fècourir le Roi de Pologne, & îa

Ville de Dantzig Ni l'un ni l'autre ne de-
mandent pas rimpolTîble , mais cependant il

faut faire tout ce qu'on peut pour fe tirer

de la malheureufe fituation, puifque la Flot-

te Ruiïe vous eft;tombée fur les bras dans

un tems où nous avions lieu d'efperer la no-
tre. Vôtre Camp fera labouré par le Ca-
non des Saxons & des Galiotes à Bombes.
Les Officiers François qui font ici m'aflù-

rent qu'il y a des fouterrains dans la Munde
pour plus de mille hommes. Je ne fai fi les

Ennemis font en état d'ouvrir la tranchée

devant cette place j
j'avoue qu'elle eft petite,

mais cependant il y a un chemin convert
qu'on difpure, Se on fait des forties. Je fuis

bien perfuadé que vous n'avez pas négligé de
fai-
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faire des épaulemens dans le Camp pour vous
couvrir. Nous tâchons donc de vous faire

pafler les Holtzfchuts , 6c li vous pouvez , ne

perdez pas de tems , la Galliote à la tête^

pour battre le Sommer-Schantz , montant fur

des Bordingues avec mille hommes Ôc laifTanc

le rei^e à la Munde. Il faut le faire 5 parce-

que cela fera d'une grande utilité , & vous

trouverez ici de quoi fubfiller. Mais fi la

chaîne eft rompue ,
par le choc des Holtz-

fchuts, il ne faut pas donner le tems de la

reparer , & partir fur le champ. Je com-
prensbien, Monfieurj que vous ne pourrez

pas avoir allez de monde, pour garder dans le

même tems la Fahr-WafTer. En ce cas-là , il

faut fe borner à la Munde & aU Fort vis-à-

vis , & Il le fecours de Suéde vient > il trou-

vera bien moyen de fe faire jour , débarquant

là où ailleurs ,
parcequ'il viendra aparemment

avec une force luperieure fur mer , poui: faire

retirer les Rufïes. Nous f^aurons dans peu

ce que nous devons efperer j car il faut voir

ce que la Cour aura déteimine de faire, après

avoir reçu la nouvelle de vôtre départ , de

vôtre retour, de l'attaqué des retranchemens

& de la conclufion des Etats de Suéde. Je'

vous plains Monfieur , mais comptez que nous

fom.mes fort à plaindre aulfi. Les Holtzfchuts

placeront une corde fur laquelle il faut remon-

ter , en cas qu'il n'y ait point de vent, met-

tant fur les Bordingues & les lipltzfchuts \ç$

Tentes, les Canoniers & les Matebrs, pour

empêcher les éclats du Canon. Vous toc
marv;uez vôtre fentiment

,
qui eft celui d'en-

trer en négociation pour le Roi / la Ville &•
nos Troupes. Croyez-vous que cela foie bien

fa-
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facile ? Les Négociations durent long-tems,
6c ne font pa5 praticables : Car tout bon Fran-
çois devroit frémir aux propofitions des En-
nemis. Nos Fortifications font dans leur
entier. Il eft vrai que les Ennemis ont re-
cià beaucoup de Bombes : Mais on les fou-
tiendra. Il faut aulTî de vôtre côté foutenir

les malheurs, & vous aider. J'ai l'honneur d'ê-
tre 6cc.

Marqjjis de Monti.

P. S.

Les vents 5c d'autres reflexions ne le per-
mettant pas, nous tarderons de quelques jours

à envoyer \qs Holtzfchutz avec des vivres.

Tachez , Monileur, de gagner du tems, par-
ceque dans peu de jours nous ferons plus ètf

état de vous fecourir , & dé vous fecourir à-

vec plus de fuccés. La Flotte Ruffienne étant
un peu retirée , ne doit plus vous incommo-
der par le Canon , ni par le bombardement,
éc pour vous garantir plus de l'un & de l'au-

tre 5 ne pourriez-vous pas , Monfieur , vous
borner à avoir une Redoute à la pointe de la

F^hr-Wafler du côté d'Oliva , & l'autre poin-^
té, près de la Munde & les garnir de Canons,
& abandonnante pofte entre deUx , vous re-'

trancher depuis le Wefter-Schantzjufqu'au Ca-

'

nal , dans lequel vous mettriez la Prame de la

Ville & la Galliote , pour incommoder les

Saxons , s'ils-,vouloient vous attaquer ? Je vous
envoie IVlonfieur , un brouillon du plan qu'un
Officier, qui connoit le pays , m'a fait. De
cette façon , vos Soldats feroient plus en re-

pos.
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pos , & pourroient dormir , ôc vous pourriez

en mettre davantage dans la Munde , 6c dans

la Oefter-Schantz.

Marquis de Monti.

Collat'ionné conforme à Voriginaly qui eji

refié entre nos mains.

La Motte de Peirouse.

[H.]

Mémoire envoyé par la Cour de Peters*

boHTg-i a celle de France,

LEs Troupes Francoifes envoyées par la France

au fecours de la Ville de Dantzig ayant été

réduites par les Armes de fa Ma]eflé Impériale

de toutes les Ruifes à la neeesfité de fe rendre par

accord , en vertu duquel elles feroient tran-

fporrées dans un des Ports de la Mer Baltique,

où elles pourroient être aifémcnt embarquées

fur des Vaifleaux François , ou fur des Vais-

feaux Marchands j Sa Majefté déclare que fon

intention n'a pas été & n'eft pas encore d'en-

freindre en aucune manière la Capitulation

accordée aux fusditcs Troupes j mais l'Efca-

dre Françoife envoyée dans la Baltique ayanr

cependant

,

j. Sans qu'il y ait eu aucune Déclaration de
Guerre entre la RuiTie àz la France, attaque

& pris en pleine Mer un Taquet Boot , &
deux Galliotes , & en dernier lieu une Fregat-

tc Ruffienncj fait Prifonnier ôc emmené avec

foi
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foi tout l'Equipage desdits VaiiTcaux

, pris &
laid tous les Effets & Marchandifes qui s'y trou-

voient & envoyé la Fregattc même en France j

II. Quoique cette Fregatte & les Vaifïeaux

fufmentionnez n'euflent commis de leur part

aucune Hoftilité contre \qs Vaiiïëaux Fran-

çois , la Fregatte n'ayant eu aucun ordre d'en

commettre , & les autres VaiiTeaux n'étant

point du tout armez, mais fervant uniquement
à entretenir la Correfpondence entre Cronftadt

& Lubeck , & à tranfporter les Paflagers &
leurs Effets d'un endroit à l'autre, comme ce-

la fe pratique depuis plufieurs années :

III. Lefquelles Hofttliiez commifes de la part^

de la France , ont d'autant plus lieu de fur-

prendre que la départ de laRuffie, on n'en a

commis aucune envers la France , mais biea

au contraire, le Commerce des Marchands j des

Marchands & fujets François aïant en font libre

Cours, fans aucun empêchement ^ ou interruption^

jufqîià cejour dans tous les Torts de la RuJJîe.

IV. De telles Démarches & Procédez de
la France envers la Ruffie , étant tout à fait

contraires, au Droit des Gens ^^ aux CoutU"

mes reçues e^ ufitées entr e toutes les Nations-^même

les moins civilijfées
, ^/ 7ie commettentpoint d'Ac"

tes d'Hoftthtez fans avoir préalablement déclaré

la Guerre.

C'efb pour ces raifons que S. M. Imp. fc

trouve en droit 6c même en devoir de rete-

nir les Troupes Françoifes fufmentionnée ,

par Droit de Reprefailles , jufqu'à ce que la

Fregatte , nommée Mittau , foit reftituée a-

vec tout fon Equipage , c'eff à-dire le Capi-

taine, le^ Lieutenants & autres Hauts & Bas

Officiers , Soldats , Matelots & autres du
premier jufqu'au dernier , fans en exclure qui

Tome IX, Kk que
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que ce foicj & fous quelque prétexte que ce
puifle être, avec tout le Canon, Munitions,

6c tous les Effets , en un mot dans le même
état où elle fe trouvoit, lorfqu'elle fut prifepar

les Vailïeaux François j de même que tout

l'Equipage ôc monde , avec tous les Effets

pTis ôc enlevez des autres trois Vaifleaux fuf-

mentionnez , & que tout ceci, fans aucune
Exception, ou Détention ait été renvoyé, ré-

ellement reftitué 6c délivré dans un des Ports

de la Ruiïie.

Et quoique Sa Maj. Imp. fe trouve obli-

gée par lesraifons fufdites de retenir cesTroU'
pes Françoifes, jufqu'à ce que l'on ait entière-

ment fatisfait de la part de la France à ces

juftes Pretenfions, S. M. Imp. déclare toute-

fois, qu'en attendant elles feront traitées d'u-

ne manière convenable à la condition d'un

chacun, ôc qu'on aura tout le foin néceflaire

pour leur entretien 6c fubfiftance, félon qu'on

en conviendra plus particulièrement avec l'Of-

ficier qui \qs commande , auquel le S. M.
Imp. accorde auffi la permifîion d'envoïer

quelqu'un des fiens, muni de bons Pailéports

en France, y porter cette Déclaration , pour

effectuer d'autant plutôt une prompte Refo-

lution 6c la Satisfadion demandée ci-defluî.

Et afin que les Troupes Françoifes puifTent

être inceiïamment renvoyées en France ôc que
de la part de la RuflTie, dans ce cas là, cette

Reftitution fe puifle faire fans délai , on laif-

fera ces Troupes dans un lieu voifm de la Mer
Baltique, dont elles peuvent aufli-tôt êtreem-
barquées pour s'en retourner en France , à

quoi on aportera toutes fortes de facilitez^

ôc on donnera toute l'afliftance néceflaire.

Faic



Nép-ocUtions ^ Mémoires r^ Traitez., 515

Fait à Si. Peceriix)urg 3 ce 5. Juillet iju»
Se. V. 6cc.

E XTR A IT des Rapports des Oficiers Ruf-

Jiens qui ont été pris par VEfcadre Fran^

çoife i de quelle manière ils ont été trai-

tez, par les François^ pendant leur prife

^ durant tout le fejour quils ont fait

aup-res d'eux:.

Traduit du IRuJJten,

T E Capitaine de Fremery ^ autres Ojftciers^^ qui on été pris fur la Fregatte nommée
Mittau^ raportent qu'après la prifè de ladite

Fregarte, on leur a ôté toutes les Lettres, Ba-

'gages & tout ce qu'ils avoient, ne leur lailïant

que les Habits fur le Corps : Mais quant aux
Bas Officiers, Soldats & Macelos, on leur a

tout ôté; même les Habits & la ChaufTure;

après quoi on les a diftribués fur les VaiiTèaux

François, oii on leur a pris, par ordre àzs

Officiers François, tout leur argent, jufqu'au

dernier fol : £t à leur départ , non feulement
on nc^leur a pas rendu la moindre chofe de
tout ce qui leur avoit été pris ; mais au con-
traire 5 on a depoiiiilé quelques-uns de tout

leur habillement.

Ee Capitaine Martin Janjon Hovi dit , que
lorfqu'il fut pris avec la Galiote Eootzman^

Kk 2 OB
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on le mit fur le Vaifleau du Commandeur

,

après l'avoir aufTi depoiiillé de toutes fes Let-
tres & Bagages. Son Equipage fut partagé

fur d'autres Vaifleaux, après avoir été depoiiil-

lé de tous \qs Habits ju|qu'à la Chemiié^ ôc
pendant fon fejour fur lelciirs Vaiiïeaux, on
donnoit fi peu de bifcuit à fon Equipage,
qu'il fut obligé d'en demander par charité.

l.e 'Lieutenant Woin Korfako'vj raporre ,

qu'après ia prife de la Galioitc Kefweker, on
le mit audi fur le Vaifleau du Commandeur,
où il a fouffert beaucoup d'outrages &c inju-

res 3 ayant même été menacé d'être pendu

,

pour avoir été en habit de Matelot : Mais
qu'enfaite il fut entretenu à la Table des

Officiers. Ses fubalcernes ; favoir , le fous

Lieutenant & les Bas Officiers , auffi bien que
le refte de l'Equipage furent partagés fur d'au-

tres Vaifïcaux , où on les déshabilla & ks
pilla jufqu'à la chemife, ne leur laifTant que
très-peu de chofe pour couvrir leur Nudité,"

& furent toujours gardés dans le fonds de
Câlle, n'ayant les (îx premiers jours à manger
que du Bifcuit & de l'Eau. IVîais du depuis,

on leur fournit la moitié des Portions qu'on

donné ordinairement aux Matelot François.

L,e "Lieutenant J'man Spiridow dit que lorA

qu'il fut pris avec la Galiotte Hochia?ja ^ il fut

mis avec iss Subalternes Se fon Equipage, fur

le VaiiTeau François nommé rAftrée^ & en

même temson leur prit tout ce qu'ils avoient,

à la referve de leurs habits : Fis furent obli-

gés de pafler deux nuits dans le fonds du
Vaif^
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Vaifleau fur des Cables ; après quoi on les

plaça fur des Tonneaux de provifion
, près

de la Chambre des Canoniers. Le Lieute-

nant fut entretenu à la Table des Officiers

François , mais on ne donna aux Gens de
fon Équipage que le Bifcuit qni avoit été pris'

fur leur Galiotte, ôc du refte de leurs provi-

fions la moitié de la portion qu'on donne aux
Matelots Ruiles, excepté l'Eau de Vie qu'on
ne leur donna point du tout,

[K.]

EXTRAIT ^une Relation envoïée en

France , touchant lattaque dn Retranche^

ment RuJJien.

\70ila, Monfeigneur, un abrégé de l'extré-

^ mité, où fe font trouvés ces' trois Batail-

lons. On ne peut s'empêcher de rendre ju{^

tice aux Officiers qui les compofent; non feu-

lement par le nombre qu'il y en a de tuez &
bleflTez ,* mais encore en avoiiant qu'ils ont
marqué avec valeur , à l'attaque defdirs Re-
tranchemens, l'ardeur qui les animoit à rem-
plir leurs devoirs : & l'envie d'exécuter les ordres

de Mr. de Monti 5 de la fart de S. M. Polo-

noife j fur lefquels on ne peut fe taire; puif-

que jamais Militaire n'a vu d'exemple de ce
qui a été ordonné à l'occafion de cette atta-

que 5 & de la conduite qu'il a falu tenir,

contre toutes les Règles de la Guerre
Mais la necejjlfé dobéir à Mr. de Monti ^ pref-

Kk 3 k%



5i8 Kecnell Hiflortque cCAUes^

fez d'ailleurs par Mr. de Plelo , l'envie des
Troupes à marquer leur zèle Ta emporté fur

toute autre confideration , 6c malheureufement
lui & nous avons été trompez dans ce Pro-
jet......

F I N.
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